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RAPPORT,
(J'C. 8^C. ^C,

lii(E Comité Spécial au quel a été renvoyée la partie du discours

de Son Excellence, relative à l'organization de la Mtlice, chargé

de faire rapport par Bill ou autrement, avec inftruction de s'en-

quérir sur les Loi? qui peuvent être maintenant en force, ou al-

léguées être en force, à l'égard de la Milice, et aufsi sur son état

actuel, et aussi de faire rapport à la Chambre de ses obfervations

et de ses opinions la delsus : ,

îlapport en partie }—

Qu'il a procédé à faire, en conformité desdits ordres de renvoi,

les recherches qui lui ont paru les plus nécelsaires, pour l'accom-

plifsement des devoirs que votre Honorable Chambre lui avait

imposés 'y et il renvoie à la minute de l'enquête ey-annexée, aux
lois de cette Province et aux Journaux de la Légiflature, pour
les fondemens des obfervations et des opinions qu'il soumet très^^

refpectueusement.

La première disposition Législative pour régler la Milice de
cette Province, depuis qu'elle est devenue une pautie des Do-
maines de Sa Majesté, parait avoir été faite et ftatuée le 23 Avril

1787, par le Gouverneur et le Confeil Législatif de la Province,

conftitués et nommés par Sa Majefté, en vertu de la l2me. claufe

4'un Acte pafsé par le Parlement de la Grande-Bretagne, en 1774,
pour faire des règiemens plus efficaces pour le Gouvernement de
la Province alors de Québec, lequel acte donnait au dit conseil

pouvoir de faire des Ordonnances pour la Paix, le bien-être, et le

bon Gouvernement de la Province, avec le consentement du
Gouverneur de Sa Majesté pour le tems d'ajors, sous certaines re«

strictions articulées dans le dit Acte. A cette Ordonnance il en
fut ajoutée une autre, par la même autorité, pour expliquer et

amender la précédente, en date du 30 Avril 1*789.

Par le S3me. Section d'un autre Acte du Parlement de la Grande
Bretagne compiunement appellée l'acte conftitutionnel, pafsi dan«
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Tannée 1791, pour rappeller certains parties de Tacte fusdit de
177*, et pour établir une nouvelle autorité Législative dans les

Canadas, toutes Lois, Statuts et Ordonnances, du Jour fixé pour le

commencement du dit Acte, furent continués en force, *' excepté
'* en autant qu'ils sont exprefsément variés ou amendés par cet
« Acte, ou en autant qu'ils seront ou pourront ci-après être rap-
" pelles ou varies," par la nouvelle autorité Législative établie

par le dit Acte dans la Prorince.

Dans h féconde Sefsion du Parlement Provincial (1793) il fut

pafsé un Asie (la S4me. Geo. III. chap« 4) « qui pourvoit à la

*^ plus grande fureté de cette Province, par une meilleur orga-
<' nizfttion de la Milice, et qui rapelle certains Acts ou Ordon-
*' nances relatif à tcelle."

Par la Slme. fection du dit Acte il fut « ftatué et déclaré par
" la dite autorité, que depuis et après la pafsation de cet Acte,*'

la dite Ordonnance de 1787 et une autre Ordonnance qui expli-

que et amende la dite Ordonnance pafsé en 1789, « seront et

« sont rapellées par le présent."

Par la SSme. claufe du même Acte, il fut '< ftatué par l'autorité

« susdit, que cet acte sera et continuera d'être en force depuis la

** pafsation d'icelui jniqn*au premier jour de Juillet* qui sera dans
<* ISannée de notre Seigneur mil sept cent quatre vingt seize,

" et pas plus long tems. Pourvu toujours, que si du terme
(( cy-defsus fixé pour la fin de cet Acte, la Province serait

** dans un cas de guerre, d'invasion ou d'infurrection, le dit

** acte continuera d'être en force jusqu'à la fin des dites guerre,
*' invasion ou infurrection."

Par un autre Acte pa&édans Tannée 1796, (36me. Geo. III.

Chap* 11) te dit Acte fut amendé et continué jusqu'au 1er. Juil-

let 1802, et de la jusqu'à la fin de la Session alors fuivante du
Parlement Frovincral, et il ex£»ra alors.

Le 18 Avril 1803 il fut pafsé un autre Acte (43e. Geo. III.

Chap. 1,) <' pour mieux régler la Milice de cette Province, et

" pour rapdler certains Actes ou Ordonnances y mentionnés,"

et dont voici la clanle rêvocatoire et celle pour en limiter la

durée :

a Et qu'il soit de plus ftatue par la dite autorité, que depuis et

*• après la pifsation de cet Acte, une Ordonnance de la ci-devant

<* province dcQuébec, pafscc dans la vîngt-fepticme année du règne

**
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*• de fa Majefté, intitulée, * Ordonnance qui règle plus folide-

** ment lesMilices de cette province,et qui les rend d'une plus grande
** utilité pour la confervation et fureté d'icelle," et aulsi une Or-
** donnance pafsée dans la vingt-neuvicmc année du Règne de fa

** Majedé, intitulée, * Acte ou Ordonnance qui explique et a-
** mende un Acte, intitulé, * Acte ou Ordonnance qui règle plus
** efficacement la Milice de cette Province, et qui la rend d'une
" utilité plus générale pour la confervation et la fureté d'icelle,'

" et aufsi un Acte de la Légiflature de cette Province, pafsée dans
** la trente-quatrième année du Règne de fa préfente Majefté,
** intitulé, * Acte qui pourvoit à la plus grande fiireté de cette
<' Province par une meilleure organization de la Milice, et qui
" rapelle certains Actes ou Ordonnances relatifs à icelle ;' et en-
" core un autre Acte de la trente-sixième année du Règne de Sa
«* Majesté, intitulé, «Acte qui continue et amende un acte pafsé par
** la Légiflature de cette Province dans la trente-quatrième année
" du Règne de fa Majesté, intitulé, * Acte qui pourvoit à la plus
** grande sûreté de cette Province par une meilleure organization
«* de là Milice, et qui rappelle certains Actes ou Oicdonnances
** relatifs à icelle,' seront et sont rapellés par les préfent Acte.

"Et qu'il foit de plus statué par la autorité fusdite, que cet Acte fe-

*« ra en continuera d'être en force depuis la passation d'icetui,

** jufqu'au premier jour de Juillet qui fera dans l'année de notre
** Seigneur, mil huit cent fept et pas plus longtems ; pourvu tou-
*' jours, que si lots du terme ci-defsus fixé pour la fin de cet' Acte,
" la Province étoit dans un état de guerre, d'invafion ou d'infur-
** rection, le dit Acte continuera d'être en force jufqu'à la fin d«
*< la dite guerre, invafion ou infurrection."

Ce qui suit est un tableau des continuations et des limîtationç

de durée des Actes de Milice et Amendmens, depuis ce tems :

Passés. Continuésjnsqu à,
48e. Geo. III. Chap. 3—14 Avril 1808. 1er. Juillet 1810, et de

cette date à la fin de
la prochaine Session

dj présent Parlement
Provincial, et avecle

même proviso qu'à la

43e, Geo. III. chap.

1er.

5Ie. Geo. III. Chap. 9—21 Mars 1811. 1er. Mars 1813, avec

le même proviso tou-

chant la guerre seule-

ment.

l
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,Ç2c. Gtfo. III. Cl;ap. 1— lU Mai Idl2. 1er. Juin 1814, ares

le- même proviso tou-

chant la guerre kcule-

ment. La paix fut

annoncé le 1er. Mars
1815.

55e Geo. III. CUap. 1—3 Mars 1815. 1er. Mai 18 IG, avec

le même proviso tou-

chant la guerre seule-

ment.

57e. Geo. III. Chap 32—22 Mars 1817. 1er. Mai 1819, et pas

plus long tems.

59e. Geo, III. Chap. 'J—21 Avril 1819. 1er. Mai 1821, et paa

plus long tems.

1er. Geo. IV. Chap. 4—17 Mars 1821. 1er. Mai 1823, et pas

plus long tems.

3e. Geo IV. Chap. 22—22 Mars 1823. 1er. Mai 1825, et pas

plus long tems.

^e. Geo. IV. Chap. 21—22 Mars 1825. 1er. Mai 1827, et pas

plus long tems.

Il parait par les Editions des Ordonnances du Gouverneur et

du Conseil Lcgiflatif, palsés en vertu de l'Acte du Parlement Bri-

tannique d:î 1774, imprimées et publiées fous l'autorité du Gou-
verneipeni Provincial, dans le? aunes .1795 et 1825, que les Or-
donnances de Milice de 1787 et 1789 furent omises dans l'une

et l'autre, comme '* rappellces par le Statut Provincial de la 34e.
'« Geo 111. Chap 4, lec. 31"—et confequemment elles devinrent

tout à fait inconnus aux habitans de la Province, fujets au fervice

de la Milice.

I

4

Far les entrées faites dans les Journaux de votre Honorable
Chambre de 1827, il parait que le 20 Février 1827, sur motion

de Mr. Taschercau, qui agissait alors dans votre Honorable Cham-
bre pour l'Executif, il fut pafsé et ordonné d'envoyer au Confeil

jjcgislatif, un Acte *«pour continuer et amender certains actes y
** mentionnés concernant la iMilice de cette Province," et que le 3

Mars fuivant il fut renvoyé du Conseil avec des Amendmens,
dont, fur motion du même Monsieur, la considération fut fixc.e

au 6. Ce jour là, cependant il parait qu'on laifsa tomber cet ordre,

et le jour iuivant la Chaobie fut prorogée et ensuite dissoute.

Les documens mis devant votre Comité et annexés à ce rapport,

montrent que le 2 Avril lbi27, Mr. le Secrétaire Cochran,

i'adrelsa par ordre du Gouverneur, au Procureur Général de la



frovince, pour avoir Ton opinion et savoir, «* $i, à l'expiration tlei

" loix de la Milice, le 1 Mai prochain, quelle loi ou Ordou-
•« nance Provinciale pour régler la Milice devenait en force j et

" dans le cas contraire, de quelle manière il fallait s'y prendre

" pour régler et gouverneur cette force."

La defsus le Procureur-Général donna son opinion, en date

du 28 Avril, laquelle est annexée aux minutes de l'enqucte.

Le H Mai 1827 il fut émané un ordre général par Son Ex-
cellence le Comte de Dalliousie, Gouverneur en Chef, et il fut

addrefsé aux Ofliciers commandants des Divisions de Milice, dans

toute la Province, avec des copies des Ordonnances ci-defsus men-
tionnées du Gouverneur et du Confeil Légiflaiif, imprimées à

Québec, en 1827, par l'Imprimeur des Lois de Sa Majellé, et or-

donnant que les dites Ordonnances furent mifes en force. •

Votre Comité n'a pu conftater si le Bill de 1827, qui continuait

les Lois de Milice, qui de tems à autre avaient été pafsécs, comme
il est dit ci-devant, par le Parlement Provincial, et fubi^ituées

aux Ordonnances ci-devant mentionnées du Gouverneur et du
Confeil Légiflatif rappellées en 1793, a été perdue par quelque

defsein concerté d'avance par le Gouvernement Exécutif ; toujours

est il certain que le Bill de 1827, qui contenait les lois (qui, il

faut l'obferver, pouvaient seules être généralement connues a toute

la population mâle du Pays, obligée da les obferver et d'y obéir

comme Miliciens) avait déjà reçu la fanction du Confeil Légiflatif

et de l'Afsemblée ; les Amendemens que le premier avait envoyé»

n'ayant rapport qu'à une Claufe du Bill à l'égard d'un Acte pafsé

en 1817, pour le payement de l'Etût Major de la Milice. 11

parait à votre Comité, que sous toutes ces circonilances, et vu
qu'il y'avait du doute, sur l'exiftance légale de ces Ordonnances au
point d'obliger à recourir fur le fujet au Procureur Général, la

prudence ordinaire aurait demandé, que la Légiflature fut afsem-

blée de nouveau, dans le cas où le Pays se serait trouvé dans des

circon fiances a. demander le fervice immédiate de la Milice, ou
qu'on eut de nouveau recours à la marche suivie durant l'expira-

tion des lois de Milice en 1815, et depuis le 1er. Mai 1816 jusqu'au

22 Mars 1817.

Le mécontentement alors exiftant par toute la Province, occa-

sionné par le renouvellement des difHcultes iînancielles entre le

Gouvernement Exécutif et l'Afsemblée en 1826, la prorogation

soudaine de la Légiflature en 1 827, et la nature du difcours pro-

noncé par la Governeur, fut augmente par les changemens fre-

!
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({liens iiui curent lieu dans ce tcms parmi les ofTicters de Milice p

M lo renouvellement i.vS Ordonnances de 1787 et 1789 aigrit

d'avantage ces mccontcntcmcnts-

Il est à la connaissance de votre Comité que l'opinion générale

t'tait dans ce tems que, sous la couleur de ces Ordonnances, on
travaillerait à falr servir les Commissions de Milice comme d'un

moyen pour faire sacrider les droits civils, et d'inftrumens de Po-
litique et d'Elections } et les r^'sultats comme il appert par les re-

cherches de votre Comité on juftifié cette opinion.

A'otre Comité renvoie au témoignage du Lieut. Col. Légendre,
Commandant de la Division de Lotbinière } à celui de Thomas
'JVigge, Ecuyer, maître des casernes, à Québec j de Jean Joseph

G Irouard, Notaire de St. l^enoit ; de Mr.William Scott, marchand
de St. Euftache dans le Comté de York } et de François Xavier

Malhiot, Ecuyer, Membre de cette Honorable Chambre, comme
1 tabiifsant en fait qu'il y a eu maintes tentatives de faites, sous

l'autorité du Gouverneur pour exercer une influence içdue, par

le moyen des pouvoirs qu'on s'était arrogés en vertu de ces Or-
donnances.

D'après une mure considération des renseignemens que votre

Comité s'est procurés, sur ce point, il ne peut s'empêcher de
conclure que, sous l'adminiflration de Lord Dalhousie, il a exiAé,

de la part de l'autorité £xc>cutif, un plan concerté pour rendre

de fait toute la population mâle de la Province, en cequ'elle est

sujette aux Devoirs de Milice, dépendante en grande parti, dans

l'exercise de ses droits civils, de la voloaté et du bon plaisir du
Gouverneur et pour la rendre à lui responsable de ses opinions po-

litiques, et qu'on s'est servi pour mettre à effet ce syftême du re-

nouvellement des Ordonnances de 1787 et 1789.

Votre Comité déplore les abus qui ont régné dans la poursuite

de cet objet illégal et inconftitutionnel, comme également fub-

versif des droits garantis aux habitans du Canada par l'autorité du
Parlement Britannique, et de la confiance du peuple dans les offi-

ciers de Milice, lequel a ci>devant si fortement contribué à la pré-

servation de ces Provinces comme dépendances de l'Empire Bri-

tannique.

Ce n'est pas cependant sans un fentiment de fatisfaction vive que

votre Comité obferve que les Miliciens, tous en résidant, comme
libres tenanciers, pendant les élections^ ù toute influence indue,

avec cette mâle indépendance qui les caractérise, ils n'en on pas

t
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moins facrific leur comhiodité et leurs sentiment» pour obéir à

des ordres dont ils ne pouvaient pas aisément déterminer la Ic-

galitc.

Votre Comité conçoit qu'il ne ferait pas juftice à l'enquête qui

est devant lui. s'il n'exprimait pas, en cette occasion, ta haute

opinion qu'il a de la difcretion avec laquelle la plupart des offi-

ciers qui commandent des Bataillons et des Clompagnics ont rem-

pli les devoirs qui leur étaient impofés dans des circonllances les

plus critiques.

Les Ordonnances de 1787 et 1789, ne pouvaient Être exécutées,

quoi-qu'elles eufsent été transmifee à cette fin.

Son Excellence ne fit sortir aucun règlement félon que le re-

quièrent les 6e. et 7c. Claufes de l'Ordonnance de 1789, pour la

meilleur difcipline de la Milice. Les Miliciens ne furent pas ar-

més quoique la 4e. claufe de l'Ordonnance de 1787, enjoignit aux

Officiers de les faire " tirer au blanc, et de les inftruire dans leurs

" cxercifes." Les Ordonnances nfsujettifsalent les Habitans à

des amendes multipliées et confiderablcs, et à des emprifonne-

mens qui s'étendaient à pludeurs mois, dans quelques cas pour les

moindres offenfes; et elles devaient être mifes en vigeur par des

Cours Martiales, afscmblées à la difcretion de l'Officier comman-
dant fans règlemcns ni l'expérience néceflaires pour les tenir dans

les formes de la juftice naturelle, à laquelle l'expérience amène gé-

néralement ceux quil'ont eu long tems en main, il n'y avait non
plus aucune refponsabilité certaine; le Gouverneur lui même à qui

les Officiers été refponsables, ayant pris le caractère d'un chef de
partie. Toute la population mâle, depuis 18 ans jufqu'à 40 fut par

ces Ordonnnances afsujettie (par une autorité Légiflative, reftrainte

par l'act du Parlement par lequel elle avait été conftituée, a n'im-

pofer aucun emprifonnement de plus de trois mois de durée) a

été incorporée et conduite fur les frontières et a être la tenue"

pour aucun efpace de tems n'excédant " pas deux années," et les

amendes et confifcations furent par h môme Légiflature, à la-

quelle il avait été défendu d'impofer aucune taxe ** accordées et

" refcrvées à Sa Majefté pour les ufages publics de la Province,'*

tandifque toute la population était virtuellement taxée à faire le

travail des Miliciens abfens.

Il paroit à votre Comité que les Officiers commandant.*, a très

peu d'exceptions prcs,font bornes dans l'exécution des ordonnances
a un fîmple appel de Rôle, un Dimanche avant ou après lefervice

divin, dans chacun des cinq mois mentionnés dans l'Ordonnance

B

l'If

11
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de 1 789, pour l'exercife de h Milice. Votre Comité a découvert
très peu de traces de Cours Martiales, cjuoi'qu'îl ait été reiniu

fentence de quelques amendes et imprifonnemens, en vertu de ces

Ordonnances, par des Cours Martiales ; mais cela ne paroit avoir

eu lieu que dans peu de cas, ou i\ semble y avoir eu une liaison

plui intime que d'ordinaire, entre le Gouverneur et ses avifeurs, et

les Officiers commandans des Bataillons. <«

Votre Comité conçoit que c'a été une circonftance très-bereufe,

qu'il n'ait furvenu aucun événement pour nécefsiter ijn détache-
ment incorporé, pour deux années, en vertu dç ces Ordonnances,
et que fur le tout on n'ait pas éprouvé tous les maux qu'on pouvait

raifonnablement attendre et craindre du renouvellement de ces

lois tombées en défuetude, infuffisantes et arbitraires, et générale-

ment regardées comme rapelées.

Les témoignages recueillis par votre Comité vont à montrer que
les exercifes, et autre exécution donnée à ces Ordonnances, ne
lèrvaient réellement qu'à mettre les Miliciens dans un état plus

efficace pour le fervice public, mais tendaient fimplement à mécon-
tenter les Miliciens et à faire tomber en mépris et la loi et

l'autorité de leurs Officiers.

(•

fut

Votre Comité est perfuadé que les deftitutions nombreufes

d'Officiers qui'ont eu lieu depuis le renouvellement de ces Ordon-
nances, ont eu le plis pernicieux effiet sur l'état de la Milice, et a

moins qu'il ne soit rapporté un prompt remède, la menacent d'une

desorganisation entière.

Votre Comité s'est fait remettre des copies des Ordres Gcné-
reaux, annonçant les defliitutions d'officiers, ou pour les placer

fur des liftes de retraite ou des officiers furnuméraires depuis le

Iw. Mai 1827. Ces ordres paroifsent avoir été tous imprimés,

dans le tems, dans la Gazette de Québec publiée par l'autorité

du Gouverneur. Dans quelques unes on donne les raifons des

deftitutions, et elles font généralment offenfantes et tendantes à

ternir le caractère des parties et du Pays.

Il ne parait que dans bien peu de cas, qu'on a donné aivis

préalable aux individus concernés, et en autant que s'étendent les

renfeignemens qu'a pris votre Comité, toutes à l'exception des de-

stitutions du 12 Décembre 1827, ont été dues à l'exercife de

droits civils concernant l'Electiton de Membres pour fervir dans le

Parlement Provincial •, aux pétitions au Roi et au Parlement pour

obtenir le redrelsement de griefs, et a l'accomplifaement de de-

voirs Législatifs dans votre Honorable Chambre.

%



Quelques uns des Officiers deftitués font des Mefsieurs des

plus riches en bien-fonds qui soient dans le Pays, et appertien-

nent à des familles de la première refpectabilité *, d'autres tiennent

rang dans leur profefsion et leur état, sont doués des premiers ta-

lens et portent le caractère le plus diftinqué. En vérité, les

chofes en étaient venues dernièrement à un tel point, que le Lieu-

tenant Col. Guy, de Montréal, un Monfieur qui, depuis plusieurs

années n'a prit aucune part active dans la politiqqe du jour, déclare

dans fons témoignage que, ** dernièrement on paroifîait défirer

*' généralement d'être du nombre des deftitués."

Ci-suit le nombre total des deftitutions et des Officiers, placés

fur la liste des Officiers furnuméraires et fur celle des retraites,

principalement sans aucune demande de la part des parties h cet

efièt, entre le 1er. Mai 1827 et le 8 Septembre 1.828, d^te du
départ dfn Lord DalUoufie de cette Province :

Destitués. Placés sur la Liste Placés sur la liste

des retraites. d'off. surnuraéraù'es.

Total

Lient. Cols. 7 6 8 21

Majors, 7 5 10 22
Capitaines, 40 105 19 164«

Subalternes 35 129 47 211
Etat Major 1^ 15

Total, 89 245 99 433

Le nombre total des Bataillons, exclusif de 3 troupes de Cavalrie,

1 Compagnie de Carabiniers, et une Compagnie d'Artillerie,

est de - - - - 5n
Le nombre total d'Ofiiçiers, par les derniers Retours tranfmis,

est de - ? w - 2154

Aucuns retours pour 1828 ne paroifsent avoir été' tranfmis des
Bataillons fuivants, commandés par
4e. Bat. Comté de York, Lieut. Col. Simpfon,
1er. do
3e. do
2e. do
5e. do
1er. do
2e. do

do de Huntingdon, Lieut. Col. L'Hon, G. W. Grant,
do de Ditto Lieut. Col. L'Hon. T. Pothier,
do de Cornwallis, Lieut. Col. Henry Caldwell,
do de Buckinghamlhire Lt. Col. Hon. W. B. Fclton,
do de Gafpé, Lieut. Col. O'Hara,
do de do Lieut. Col. Crawford.

^
Le nombrç total de la Milice, y compris les Officiers, fe monte

d'après les derniers retours tranfmis à 74563.

Point de Retours faits comme cy haut.

W
' w

^ .«k-
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Retours des Officiers et Miliciens présent aux Exercises pour 1828 :

District de Québec, V

Mois. Dist. de Montréal. Trois-Rjvières et

St. François.

Total. i

li

F
Mai, 30815 24885 55650

*(

Juin, 35596 29460 65056
<i

Juillet, 33948 29164 63107 1
(1

Août, 34164. 29622 63786 ^

Sept. 32358 26666 59024 1

Il ne paroit point de Retours transmis des Bataillons suivant pour
1828:

2e. Bat. de Cornwallfs,

1er. do Buckinghamshire
2e. do do
4e. do do
5e. do do
6e. do do
1er. do Hertford,

2e. do Devon,
1er. do York,
4e. do ditto

1er. do Huntigdon,
3c. do do
2e. do Bedford,

4e. do do
2e. do Montréal,

3e. do do
1er. do Gaspé,

2e. do do
1er. do Hampshire,
Batt. D'Orléans,

Compagnie de Carabiniers à Montréal,

pour l'année,

pour Août et Septembre,

pour Mai,

pour Mai,
pour l'année

pour Mai et Septembre,
pour Septembre,

pour Septembre,

pour Septembre,

pour l'année,

pour l'année,

pour l'année,

pour Juin et Septembre,

pour Mai, Juillet, Août Sept.

pour Mai, Septembre,

pour Juillet,

pour l'année,

pour l'année,

pour Septembre,

pour Juin,

pour Mai, Juin et Septembre.

P
1'

C(

Cl

Le nombre total des Officiers nommes ou promus depuis le 1er. Mai
1827 :

Dans le District de Québec, est de 292
Do do Montréal, 536
Do do Gaspé et les Trois-

Rivières, 111

Total, 939

Pour des renseignemens ultérieurs très amples et très détaillés sur la

force et la division actuelle de la Milice, votre Comité renvoie à Pen-

quête et surtout aux rapports de l'Adjutant Général de Milice, qui se

trouvent dans l'Appendice.
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828;

Total.

55650
65056
63107
63786
59024

nt pour
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II parait par les témoinages qui sont devant votre Comité que plusieurs

personnes se sont addressées a Son Excellence l'Administrateur du Gou.
vernement, pour demander qu'il fut enquis sur les destitutions qui ont eu
lieu, et à chaque fois il a été repondu, par ordre de Son Excellence, a peu
près dans les termes suivants, *' que la circonstance qu'on avait amené à
'< sa connaissance ayant eu lieu avant qu'elle eut pris les rênes du Gou-
** vernement, elle sentait qu'il lui était impossible d'intervenir, mais que
** cela n'irait au préjudice de personne dans aucune occasion future."

Votre Comité, après pleine considération de toute la matière à lui ren-

voyée, est unanimement d'opinion qu'il est nécessaire pour la surêié et le

bien être de la Province d'établir par une Loi et aussitôt que possible des

règlemens de Milice nouveaux et efficaces, qui fussent de nature à être le

moins onéreux possibles à la grande masse de la population et sarUout qui

pussent faire disparoitre et prévenir efficacement les abus par lesquels

l'autorité a assailli la Milice, d'une manière que votre Comité regarde

comme extrêmement dangereuse pour le service de Sa Majesté et pour la

curêtè de la Province.
t

e. Le tout néanmoins humblement soumis*

(Signé) J. NEILSON,
Président. i

\ \

Sept.

mbre.

Mai

r la

'en-

i se
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CHAMBRE D'ASSEMBLEE,

Vendredi, 28 Novembre, 1828.

RESOLU, Que cette partie de la harangue de Son Excellence

rAdminiftrateur du Gouvernement, à l'ouverture de la pré-

fente Sefsion, qui a rapport à l'organisation de la Milice, foit

référée à un Comité de fept Membres, pour en faire rapport par

bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir perfonnes, papi-

ers et records.

Ordonné^ Que Mr.Neilsottf Mr. Bourdagest Mr. Cimllier, Mr.
Heney, Mr. Raymond^ Mr. Vallières, et Mr. De RouviUe, cota-

pofem le dit Comité.

Attefté*

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greffr. Afst.

Lundi, ler- Décembre 1828.

Ordonne, Qu'il foit une inftruction au Comité ci-defsus de s'en-

?uérîr de toutes les Lois qui ont rapport à la Milice de cette

'rovinçe qui peuvent maintenant être en force, ou qui font al~

léguées être en force, et aufsi fur l'état actuel de la Milice, afin de
faire rapport de les obfervations et opinions à cette Chambre.

Atteflé.

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greffr. Afft.

Samedi, 28 Février 1829.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permiflîon de faire rapport

de tems à autre-

f(

t(

L
O
la

Ordonné, Que fix cens copies du dit rapport fbient impri-

mées pour l'ufage des Membres de cette Chambre.

Atteftc-

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greffr. Afst,
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CHAMBRE D'ASSEMBLEE,

Chambre de Comité*

Mardi, 2 Décembre, 1828.

En Comité fur l'Ordre de Référence annexé.

Présent :—Meffieurs De Rouville, Raymond, CuvilUert

Bourdages, Ileney et Neilson*

Mr. Neilson appelé à la Chaire.

Lu l'Ordre de Référence.

Lu cette partie de la Harangue de Son Excellence, réfé-

<rêe, et aufsi l'Inftruction au Comité, du premier du courant.

Pcsolit, Que le Préfident propofe dans la Chambre une adrefse à
fon Excellence TAdminidrateur du Gouvernement, pour demander
toutes opinions qui peuvent avoir été données par les officiers en
Loi de la Couronne au Gouvernement Exécutif, relativement aux
Ordonnances de Milices, pafTées par l'ancien Confeil Légiûatîf de

la Province, dans les années 1787 et 1789.

Ordonné, Que l'Adjutant Général des Milices foit requis de

paraître devanc ce Comité, demain, à onze heures du matin.

Ajourné à demain à onze heures du matin.

Il

Mercredi, 3 Décembre 1828.

Présent :—Meflrs. Henei/, CwcilUer, De Rouvilkt

Raymond et Neilson.

Mr. Neilson à la Chaire.

François Vassal de Monniel, Ecuyer, a été appelé et

examiné :

1 Q- Vous êtes Adjutant-Général des Milices de la Iro-

vince ?

R. Oui,

'>v-*
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2 Q, Depuis quand avez-vous occupé cet emploi ?

R. Je fuis dans le Bureau depuis le mois de Décembre 1807.

Comme Député jufqu'cn 1811, et depuis ce tems, je fuis Adju-

tant-Général.

3 Q. En vertu de quelle autorité la Milice est-elle maintenant

réglée ?

R. En vertu des anciennes Ordonnances de Milice de 1787 et

1789, c'est-à-dire, depuis l'expiration de la loi de Milice, au 1er.

Mai 1827.

4 Q. Y a-t-11 eu quelque procédure à l'expiration de la Loi de

Milice pour remettre ces Ordonnances en force ?

R. Oui , il y a eu un Ordre général au fujet de la remife en

force de ces Ordonnances ?

5 Q. Pouvez-vous en fournir Copie ?

R. Oui } je la remettrai au Comité.

6 Q. Parlez-vous des Ordonnances de l'ancien Confeil Légis-

latif ?

R. Oui ; j n'en connois pas d'autres.

7 Q. Pouvez-vous donner un retour de la force des Bataillons

des Milices, en 1807, 18II, 1815 et 1827 ?

R. Oui i je les produirai d'après les retours qui ont été remis

ati Bureau.

8 Q. Pouvez-vous aufsi donner une Lifte des Officiers au 1er,

Mai 1827, et aufsi une Lifte des defttutions et Retraites expédiées

depuis le 1er. Mai 1827, diftinguant les retraites qui ont été ac-

cordées fur la demande des Officiers ?

R, Je produirai ces Documens mais je ne puis diftinguer ceux à

qui il a été expédie des retraites fur leurs demandes. Ces Re-
traites font expédiées fur la demande des Colonel?. Il n'a été ex-

pédié aucune retraite fans la demande des Colonels, à moins

que ce ne fut par des ordres généraux.

9. Q. Voulez-vous donner une lifte de ceux qui ont été mis

en retraite ou fur la lifte des furnuméraires par des ordres géné-

raux ?

R. Oui.

1 Q. Il y a eu aufsi des Commifsions nouvelles et des promo-
tions depuis le 1er. Mai 1827 ; voulez-vous en fournir une
Liste ?

R. Oui.

1

1

Q. Y a-t-il eu des exercifes des Milices depuis le 1er. Mai
8 27 ?

R. Oui î il y a eu des exercifes en 1827 ; mais non pas régu-

lièrement, par ce que les Colonels n'avoient pas reçu les Ordres en

même tems. En 1828, il y a eu cinq exercifes, ainsi qu'il eft

pourvu par les Ordonnances.

I
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12 Q. Quelle était la lature de ces exercifes f

R. C'était de voir que tous les Miliciens fufTent préfens ; d'ap-

peller leurs noms, et de faire rapport de ceux qui fe trouveraient

abfen!! fans permifTion.

1

3

Q. E-t-ce là tout ce qui fe faisait à ces exercifes ?

R. Je ne crois pas qu'on y fit autre chofe.

14 Q. Y a-t-il eu de» Ordres du Commandant en Chef pour
faire faire ces exercifes ?

R. Oui } dans certaines occafîons.

15 Q. Voulez-vous produire ces Ordres généraux?

R. Oui.

16 Q. Y a-t-il eu des exercifes de faits fans que le Command-
ant en Chef ait fait sortir des ordres à cet effet ?

R. Oui } Je fuppofe que les Colonels donnaient des Ordres pour

faire faire les exercifes requis par les Ordonnances ou par les

Actes de Milice expirées en 1827.

1

7

Q. Avez-vous eu des retours de ces exercifes de tous les

Colonels P

R. Il y en a eu plufleurs qui n'en ont pas envoyé.

Ajourné à l'appel du Prefident. !l

Mai

Irégu-

jes en
lil e^t

Vendredi, 12 Décembre 1828.

Presens: Mefsieurs. Heney, Raymond, De Rouville,

Bourdages, CuvilUer, Valliéres et Neilson.

Mr. Neilson à la Chaire.

Le Préfîdent a mis devant le Comité divers papiers produits

par l'Adjutant-Général de Milice, en conformité à la demande
du Comité, Mercredi le 3e. du préfent.

Ce qui fuit en est une Lifte :

—

No. 1. Copie d'un Ordre Général, datée du 14 Mai 1S27>

2. Copie d'une Lettre circulaire du Secrétaire Civil, datée

du 1» Mai 1827.

3. Copie d'une Lettre de l'Adjudant Général de Milice au

Secrétaire Civil, datée du 3 Juillet 1827.
4. Copie d'un Ordre Général, datée du 5e> Juillet 1827.

<5 à 8. Quatre Copies de Retours de la force de la Milice dan«

les annéesI807, 1811, 18i5etl827.
C
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9. Lifte des Officiers mis lur la Lifte des Retraites, en 1 827

et 1828.

10. Lifte des Officiers demis du Service en 1827 et 182».

11. Lifte des Officiers furnuméraires des diftcrens Bataillons

de Milice pour les années 1827 et 1><2S,

12. Lifte des Promotions et Commiflions dans le Diftrict de

Québec, depuis le 1er. Mai 1827 au 5 Décembre
1828.

13. Lifte de ditto et ditto dans le ditto de Montréal, depuis

ditto à ditto

11-. Lifte de ditto et ditto dans les Districts des Trois-Rivl-

cres, St. François, et Gafpé, depuis ditto îi ditto.

Pour les dits Papiers, voyez Appendice (Nos. 1 à H,) li la fin

de ce Rapport,

Ordonnét Que l'Adjudant Général de Milice foit requis de pro-

duire les Retours des Revues ou Exercifes en 1827 et 1828,

Ajourné a l'Appel du Prefîdent.

Vendredi^ 19 Décembre 1828.

Presens : Meffis. Ndlsortj Cinillier, et Ilenej^.

Mr. Neilson à la Chaire.

Le Président a mis devant le Comité les Retours des Revues ou

Exercifes de Milice en 1828, produits par l'Adjudant-Général de

Milice conformément à l'Ordre du Comité du 12 du courant.

Pour les dit Retours, voyez Appendice [Nos. 15 à 24.]

Le Préfident a aufsi mis devant le Comité Copie de l'opinion

du Procureur-Général le 28 Avril 1827, addrefsée à Mr. le Se-

crétaire Cochran, fur les Lois ou Ordonnances qui viendroient en

opération à l'expiration de la Loi de Milice, le 1er. Mai 1827.

, Pour le dit Document, voyez Appendice [No. 25.]

Lieut, Col. Vassal de il/owr/e/. Adjudant-Général de Milice, a été

appelé de nouveau et examiné :

18 Q. Voulez-vous fournir au Comité un Total de tous les

Officiers commiflionés de la Milice, au 8 Sepémbre 1823 ?

R. Oui,

'I'

\\
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Bataillons

)iftrict de

Décembre

li depuis

•ois-Rivi-
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s de pro-

28.

efident.

1828.

evues ou
néral de
rant.

opinion

leSe-
oient en
»i 1827.

:e, tiùtê

3U3 les

19 Q. Le Commandant en Chef a-t-il fait furtir un Ordre
pour lesExercifesen 1828 ?

R. Non } elle? ont été faites parles Officiers commandants, fui-

vant l'Ordonnance, et d'après la Lettre circulaire de l827-"qui

leur ordonnait de faire ces Exercifes fuviant la Loi, fans attendre

de nouveaux Ordres.

20 Q. Avez-vous connoifïance de quelque plainte faite au fu-

jet des démiflions, niifes en retraite ou fur la Lifte furnumc-

raires ?

R. Oui, trois Capitaines du premier bataillon du Comté de

Cornwallis ont préfcnté Requête au Commandant en Chef, qui a

ordonné au Député Adjutant-Gcncral d'aller faire une Enquête }

et sur le rapport de la dite Enquête, ces trois Capitaines ont été ré-

habilités. Il y a eu aufîi dans d'autres Bataillons des Officiers qui

ont été réhabilités, mais j'ignore si c'eft en coniëquence de requêtes

ou plaintes qu'ils l'ont été. Je n'ai aucun papier à ce fujet. Le
Capitaine Lee a aufsi fait des repréléntations auxquelles on n'a

ppint répondu. Le Capitaine Jofcph Amable Herthelot a aufsi,

dernièrement, préfenté une Requête, la quelle cft entre les mains

de Son Excellence, et j'ignore quel en a été le réfultat.

21 Q. Par qui ont été faites ces plaintes ?

R. Il n'eft point à ma connoifîance qu'il y ait eu d'autres re-

quêtes ni d'autres plaintes, et je n'ai aucun papier ù ce fujet. Les

premiers font les Capitaines Délaurier, Ouellet et Hudon, du 1er.

Bataillon du Comté de Cornwallis ; le Capitaine Thomas Lee, du
1er Bataillon du Comté de Québec ; et le Capitaine Jofeph Ama-
ble Berthelot, du 1er. Bataillon du Comté de York.

22 Q. Etes-vous en pofTeffîon de quelque çorrefpondançe à ce

fujet ?

R. Oui ; J'ai les procédés de la Cour d'Enquête, tenue par le

Député Adjudant Général.

23 Q. Etes'Vous certain qu'il n'y a pas eu d'autres démiffîons

que celles qui fe trouvent dans la lifte que vous avez remife ?

R. Je croyois avoir donné le nom du Docteur Lab.rie dans la

Liste que j'ai tranfmife au Comité. On me dit qu'il n'y est pas ;

c'est un oubli, par cequ'il a aufti été démis.

24- Q. Tous les Ordres généraux mentionné dans la Liste des

Officiers démis, ont>ils été imprimés dans la Gazette de Québec,

publiée par autorité ?

R. Oui, au meilleur ôf, ma connoiflance.

25 Q. Ont-ils tous pm signés de vous ?

R. Oui i tous à l'exception d'un où mon nom était, et que je

n'ai pas figné. Je ne pourrois pas dire quel était cet ordre gé-

néral, ni dequelle date il était.

26 Q. Est ce par vous ou par vos ordres qu'ils ont été livrés à

l'Imprimeur ?



R. C'cKt par mon ordre qu'ils ont été livrés ù rimprinritur, lei

ayant reçus à ce fujet du Commandant en Chef.

37 Q. Voulez-vous fournir au Comité Copies des Ordres gé-

néraux pour les démiflîons ?

R. Oui.

Ajourné à l'Appel du Préfident.

i

1 Jeudi, 21 Décembre^ lb'i8.

Prssens : Meflrs. Henri/, Neilsov, Cuvillier et

Bourdagcs.

Mr. Neilson à la Chaire.

Le Préfîdent amis devant le Comité divers papiers produits par

l'Adjudant Général de Milice, en conformité au délir du Comité,
le 19 du courant.

Ce qui fuit en ed une LiAe :

Retour des Officiers de Milice pour les DiAricts de Québec»
Trois-Rivières, St. François et Gafpé, commiflionnés le 8 Sep«
tembre 1828.

Retour de ditto pour le Diftrict de Montréal, comminionnés
le ditto.

Retour du nombre des Officiers de Milice fur la Lifte des Re-
traites.

Retour de ditto fur la LiAe furnuméraire.

Copies des Ordres-généraux, datés de 12 Juillet, 17 Sep-

tembre, 25 Octobre, 28 Novembre et 12 Décembre 1827 ;

22 Janvier, 30 Janvier, 2l Février, 25 Juin, 26 Juin et 6
Septembre 1828.

Copie» des Lettres au fujet de la démiflion de Michel Parant

datées du 2â Février, 1828.

Ajourné à Tappel du Prèfident.
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Samedi y 3 Janvier, 18'^'J.

Presens : Meflrs. Cueilli* r^ Iltnii/t nouidagrs cr

Ncilsoit.

Aîr. Niihon ù la Chaire.

Charlts JAo/îrAA/, Ecr., Avocat dcj frois-Rivières, a i-té appelé

et examine :

Il réfide aux Trois-Rivicres, et connoit le DKUicr jîi'ncralement.

Lefentiment général fur la remiCe en force des Ordonnances de

Milice a été un f'entiment de mécontentement ; il était fondé

fur l'opinion que ces Ordonnances n'étaient pas calculées pour !e

tcms actuel, et qu'on le* avoit remifes en vigueur pour de» fin- po-

litiques. • Tl connoit deux exemples particuliers dans Icfqucis les

pouvoirs conférés par ces Ordonnances ont ('té exercés dans des

vues politiques, favoir : la deftitution du Lt. Col. Lcgendrc, et

celle du Lieut -Colonel Courval, par un Ordre Général du 21

Février, dans lequel ils étaient accufés de s'être faits les agens

actifs d'un parti hoftile au Gouvernement de Sa Majeftu. Ct-s

deftitutions furent attribuées généralement à ce qu'ils avoieut aflîstc

à une Afsemblée publique tenue dans la Ville des Trois Rivières

le 21 Décembre précédent, pour adopter des réfolution.»! pour

pétitionner le Roi et le Parlement contre J'Adminiftration de
Lord Dalhoufie ; ils étaient Vice-Prefidens de cette Aflemblée ;

ils ont aufli travaillé à avoir des lignatures et à faire tranTmettre

les dites Pétitions. Il y a eu plufienrs autres deilitutions dans le

diftrict des Trois-Rivières, nommément celle de Mr. Proulx,

Membre pour le Comté de Buckinghamshire ; la deftitution de
Mr. Proulx été généralement attribué à ce t^u'il avoit expliqué au

peuple la conduite de l'Adminiftration de Lord Daihouiie. Les
Officiers deftitués ont été remplacés par d'autres. Les Mes-
fieurs qui les ont remplacés ne jouifsent pa« généralement de
la confiance de la Milice. Mr. Legendre a été remplacés par

Mr. François Baby, et Mr. Courval par Mr. Tonnancour, avo-

cat, mort depuis. Mr. James Bell, qui tantôt réside aux ïrois-

Rivières et tantôt àQuébec, a été fait Major. Cette nomination a été

vue de mauvais oeil par les Miliciens de la Divifîon. Il n'y a au-
cun doute que, d'après ces deftitutions et plufienrs nominations
récentes contre les cours ordinaires de l'ancienneté, les Miliciens

ont moins de confiance généralement dan? leurs Officiers que ci-

;
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«îcvant. Gciicralcmcnt, les nouvelles nominations ont ctc aitri-

buces n des motifs lits avec leurs opinions politiques fur l'-

Adminilbation du Gouvernement, Il {'tait rcfidant aux Trois-

Rivicrcs, nuis Capitaine et Aide Major dans la Divifion de

Eouchcrvillc, où il a quelques bien-fonds ; il fut dcftituc le 5

Novembre 1H'J7, feulement, à ce qu'il croit, pour les opinions

politiques ; car quoi qu'on alk'guât contre lui la non-reiidencc

iil fut f.iit par le me me Ordre Général plulîeurs promotions

de perfbnnes non reculantes dans les limites de leurs Batail-

lons. J.es cinq Revues ont généralement eu lieu dans le Dis-

«rict les nimanchcs, avant ou après la Grande Mcfle j il y a eu
cependaiu des exceptions ; il connaît un ou deux cas où elles ont

tu lieu aux Troiis-Riviêres les jours ouvriers, et les gens appelés

de la lianlieue au milieu de leurs nioil'sons pour y aflifter •, il n'a

pas été préfent à ces exercii'es, qu'il a entendu dire n'être autre

ahofe qu'un appel de rôle, qui ne durait que quelques minutes.

Les gens de la Banlieue fe plaignoient amèrement de cette in-

terruption de leurs travaux dans une faifon précieufe. I! a appris

qu'ils avoicnt été appelés en vertu d'un ordre du Colonel Coffin j

s'ils n'avoicnt pas aiîisté, ils auroierit été fujets à une amende
comme que'ques-uns y ont été condamnés, par une Cour Mar-
tiale, à laquelle y a alllsté. Il ne peut dire quel a été le mon,
tant des anv-iides impofées \ les frais peuvent avoir monté jufqu'j\

environ dix hhelings j il croit qu'il en a été mis quatre ou cinq à

l'amende i
il a été employé par un nomme Abraham, pour le

défendre i
il avoit déclaré publiquement qu'il intenteroit une

action de dommages contre le Prélîdent de la Cour, s'il était

condamné, La Cour fut par après difcontinuée, c'était avant une
d'ccifion qui a été donnée à Québec dans la caufe de Pierre

ChafTeur.

Le Comité s'ajourne à l'appel du Prefîdent.

Mercredi, 7 Janvier, 1829.

Presens : Meflrs. CuiH/icr, Jîenrj/f Bourdo^es cl;

îsàlson.

Mr. Neihon à la Chaire.

Louis Legcndre, Arpenteur, de Lotbinière, a e'té appelé et

examiné :

Il est Officier de Milice, Lieutenant Colonel, commandant le

4e. Bataillon de Buckinghamshiie. Il efl; Lient. Col. command-
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ant depuis le 1er. de Mars |S'J7. Il a remplacé Mr. Francol»

IJaby, qui avait été I/ieut. Col. commandant depuis le mois de

Juin 18'Jf). Ce monfieur ne réikloit pas d.ins les limites du Mat-

ailion qu'il commandait. Il remplaça fur une repréleiitation qu'il

lit au Commandant en l'hcF, que la nomination de cet oUicicu*

était à fon préjudice et contraire à la Loi, et à l'Ordre Gûncrall

du 22 Mars 182'». U commandait le Bataillon comn\e M..jfir

avant la nomination ul' Mr. lîaby, et a continué de le commander
depuis le mois J<" Mai 1HJ7. Il a donné des ordres on 1827 et

1828 puiir faire les lixorcifos félon les Ordonnances du Confei!!

Légiflatif : il y a afTisté lui-mrme à Loibinière. Ces exercifes

n'étoient qu'un appel qui duroit pour les (jtiatre Compagnies trois

quarts d'iieure ou tme heure. Il ne le fesoit rien autre cUofe que

l'appel } quelque fois on oidoiuiaic un tour à droite ou à gauche^

pour aflemblcr les compagnies adn de leur communiquer des ordres.

Ce la fe fesait le Dimancbc ou un jour de Fête d'Obligation, ii

l'ilTue de la meiïe. Tous les Officiers actuellement dans fon Ba-

taillon font réfidens dans fcs limites ; ils font tous propriétaires, illl

y en a eu jufqu'à 18*27, qui n'étaient pas propriétaires et réiidens;,

n»ais il a été fait des repréfentations, et ils ont été depuis trans-

férés ailleurs. Il n'y a eu aucune dcmifiîon dans le Bataillaia

depuis le 1er. IMai 1827. Il y a eu des oHiciers qui ont pris une
part active dans les Elections de 1827. La difpoiition générale

était en faveur de Meflrs Bourdages et Proulx, les anciens Repré-
ftntans. Mr. Trigge s'eft offert comme ( cndidat par des addrcfeB

publiques, imprimées. Mr. Trigge a envoyé des addrefes ,inv

[)rimces à pluiieurs oflîciers du Bataillon. Il s'eil addrefé à mai
dans la vue de faire réufsir fon Election. Il croit que Mr Trigge

en cette occafion ne fe feroit pas addreflé à lui s'il n'eut pas

été Lieut. Colonel de Milice. La première fois que Mr. Trigge
lui en a parlé, c'était au Saut Montmorency, où celui ci fe trou-

vait, livrant du bois à Mr. Paterfon : c'était entre l'annonce de
l'Election du Comté de Ruckinghamshire, et le jour fixé poifr la

dite Election. Mr. Trigge vint le trouver chez un nomme La
Vallée où il fe trouvait avec le Capitaine Landry, de la Milice de
liécanconr, Mr. Trigge dit qu'il délirait lui parler en particulier i

ils montèrent dans une chambre haute, et là Mr. Trigge lui dit

qu'il était envoyé par Mr. Cochran pour converfer avec lui au /u-

jct de l'élection du Comté de Buckinghamshire. Il comprit quece
Monfieur Cochran était le Secrétaire Civil de Son Excellence le

Gouverneur en Chef, ayant dcjà eu occadion de connoitre Mr-
Cochran. Mr. Trigge lui lu et expliqua une lettre de Mr. Coch-
ran à lui (Mr. Trigge) adrcfsce, dans laquelle Mr. Cochran le

priait de fe prél'enter ù l'Election, et de faire tout fon pofîible con-

tre Meffrs. Bourdrjges pru
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moi,—qui, difait-il clans fji lettre, ne devait pas oublier ce qtiil

(Mr Cochran) avait fait pour lui. Mr. Trigge lui dit que Mr.

Cochrun était certain que y.' fupporterais les mefures du Ciouver-

nement j et que je ne devois pas oublier que Mr. Cochran avait

fait tout fon polnble pour me rendre juftice dans l'application

que j'avais faite au fujet du commandement du Bataillon
; que

je devais employer mon influence à empêcher que MelTrs. Bour-

dages et Prouix ne fufll'nt élus ; que ces Meflieurs étaient oppofos

aux mefures du Gouvernement, et que Mr. Cochran croyait qu'il

y avait du danger pour moi de foutcnir ces Meilleurs. 11 a

compris que le danger dont il parfait était de perdre fa comir.iii[ion.

Mr. Irigge lui fit le<Slure d'un écrit qui était en Anglais, et il

lui dit que c'était copie d'une lettre que Son Excellence avait fait

adrefler à Mr. Bourdages, lui demandant de répondre o«î ou non,

h'ii était préfent à une AflVmbîée qui s'était tenue à la Rivière

Chambly. Mr. Trigge lui fit une traduction de cet écrit, ft lui

dit qu'il était informé par Mr. Cochran que Mr. Bourdages n'avait

point donné de réfponfe fatisfaifante, et qu'il a. lait perdre fa

Commifllon. Mr. Trigge le pria alors inftamment de foutenir fon

élection ; il repondit à Mr. Trigge qu'il était impofilble qui pût fou-

tenir fon élection, parce que Meflrs.Bourdages et Prouix étaient les

perfonnes que le Comté voulait foutenir ; qu'il les avait ci-devant

Ibutenus, et qu'il ne convenait pas à un honnête homme de
changer fans railon. Enfuitc, à fon retour du Saut, il a été

avec un nommé Pacaud de Nicolet, chez Mr. Trigge, dans la

maifon de ]Made. Dimn. Il avait alors reçu des Lettres qui an-

nonçait que Meflrs Bourdages et Prouix fe préfentaient. Mr.
Trig^^e lui communiqua encore la Lettre de Mr. Cochran à Mr,
Bourdages, et lui dit encore que Mr. Bourdages ferait démis.

Malgré cela il a fait tout ce qu'il a pu pour perfuader à Mr. Trigge

de ne pas fe préfenter. La Lettre, dont fuit une copie lui a été

alors communiquée, fignée " A- W. Cochran, Sec." Il reconnait

la lîgnature de Mr. Cochran, et la dite lettre ayant été traduite en
Français, il dit que l'écrit qui lui a été montré, et traduit par

Mr. Trigge, efl le même que la lettre fignée *' A. "W". Cochranj.

Sec."

ra|
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Sir,

Château St. Louis,

Québec, 10 Juillet 1827.

J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur
en Chef de vous demander une rcponfe immédiate et catégorique

aux t^ueltions fuivantes :

1 ® , Avez-vous affifté a une affemblce publique qui s'cft tenue
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que

îinis.

nait

; en
par

Iran.

i!i ou

pafle ?

priés de Verchères, quelque tems dans le mois

2 o
. Avez-vous avancé, à cette aflemblée, que la conduite

du Gouverneur en Chef, avait été, ou ferait défapprouvée par le

Gouvernement de Sa Majefté en Angleterre, ou, qu'il allait être

rappelle \ ou aucunne choie de la même tendance que l'une ou

l'autre de ces affertions ?

3 o
. Avez-vous, à cette Aflemblée, cenfuré ou défapprouvé la

conduite du Gouverneur en Chef, en égard à la Légillature, ou

à aucune affaire publique i

4 ® . Avez-vous directement ou indirectement caufé ou en.

courage la convocation de cette Afsemblce ?

J'ai l'honneur d'être,

Monfieur,

Votre obéifTmt fervlteur,

(Signé) A. W. COCHRAN,
Secrétatre.

Lîcut. Colonel Bourdas-es.

Mr. Trigge n'a pas paru à l'Election. Il (Mr. Legendre) était

préfent à l'electicT qui eu lieu à Nicolet, dans le mois d'Août,

et il entendit une voix demander Mr. Trigge, mais il n'y a pas eu
de Poil. Air. Hart n'a pas paru au Poil. Mr. Trigge est officier

dans le Département des Caiernes, et gendre de Mr. Chandler,

feigneur de Nicolet, et Colonel commandant du 3e. Bataillon de
Buckinghamsbire.

Le Lieut.-Colonel Pierre de BouclurviUe^ de Montréal, a été

appelé et examiné :

Il est Lient. Colonel dans l'Etat Major de la Milice- Il n'a af-

fisté à aucun des exercifes de Milice qui ont eu lieu pendant les

années 1827 et 1828. Il a eu occaffîon de connoître le fenti-

timent général à l'égard des destitutions des Officiers de Milice

pendant les deux années dernières. A Boucherville, lorfque le

Lient. Colonel René Boucher de Labruère fut destitué, tous les

officiers de Milice de la division rélidans à Boucherville, lui pré-

fentèrent une addrefle, portant l'impreffion de la confiance qu'ils

D

1"
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avaient eu luî^ et du regret •qij'ils rciToiUiilcnt de sa destitirtioMJ

La croyance gjncralc <'tait que sa dcstirutijn était due à ce qiï'il

avait prilldé à r.ne .-Mlcaihlce, iena;j dans le Connc de Kent, dans

lequel il réside où furent :u]opt,'es les réiblutions fur les quelles

font fondées les Pétitions au I\oi et au Parlem?nt, de l'hiver dc2*-

nier, pour le Diftrict de Mjtitreal. Le liieut. Colonel Labrucre a

servi durant toute ia dernière guerre Américaine, comme officier

de l'Etat Major d'un !)at.iillon incorporé. Le fintinicnt général

du dillrict à l'égard des deditutions varie : quelques-unes des

destitutions ont été attribuées au rtfus d'obéir aux Ordonnances
de 1787 et de 1789 ; d'autres, coniirie c'a été le cas dans les de-

stitutions dans krquellos le Livut. Col. Laoru'>re a été compris,

ont été aflignées uniquement aux opinions politiques des parties,

(-îuant' aux destitutions du Comte de York, fbn imprefiîon était

q'ie les cfîiciers y avalent été destitués pour un papier addrefle à

leur Oùicier counv.andaT'.t, et p^r eux signe, en marquant leur

rang dans le ?>jilice. L'OfFicier commandant était le Lieut. Col,

Duuîont. La lettre, autant qu'il peut s'en rappeler, a été écrite

avant la diflolution du î*arlement. Le Lieut. Col- Dumont était

Candidat, et a perdu fon élection. Il ne peut pas dire si l'Ordre

Général qui contient les destitutions du Comté de York a été

publié avant ou après l'Election du ce Comté. Le Dr. Labric, qui

a été destitué, a fervl comme n-.édicin pendant la dernière guerre,

dans un bataillon incorporé. Il ne connoilFait des destitutions que

ce qui en a c té publié dans les Ordres Généraux. Géncraie-

ment ces Ordres Généraux ont été republiés <lans tous les pa-

piers-nouvelles. 11 ne peut rien dire de l'imprclîion que ces de-

stitutions out faite dans Tefprit des Milicien?. 11 croit qu'ils ont

affîsté de bon cœur à toutes les parades fubféquentes, qui avaient

lieu généralement les Dimanches et Fctes 11 ne peut parler de

la confiance qu'ont généralement les miliciens dans les perfonnes

qui*ont remplacé les Oflîciers destitués. Il fait que le Lieut. Col.

De Léry, qui a fuccedé à M, De Labruère jouit de la confiance

généra'e du Bataillon. Il a entendu divers bruits à l'égard des

destitutions de Varennes en Juin dernier, mais il ne peut rien dire

de fa connaiffance perfonelle. Il ne peut parler de l'impreflîon

générale à l'égard de ces dernières destitutions
; quelques-unes les

ont attribuées II des caufes politiques, et d'autres à une conduite

inconvénable qu'on aurait tenue envers le Lieut. Col. Martigny, à

une Afsemblée tenue à Verchères, lorfquc le Comté fe réunit

pour pétitionner le Roi et le Parlement.

Le Comité s'ajourne à l'Appel du Préfident*
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Mardi, 13 Janvier 1828.

Presens :—^îefTrs. CtiviUur^ IJoindagcs, Neilspn et

Mr. Nrihoff à la Chaire.

Thomas Tiig^r, Ecuyer, maître des C.ifernes à Québec, a été

appelle et examiné:

Q. 1. Connaifîc'Z-vous Louis Lcgendre, arpenteur à LotbinlèrCi

et Lieut. Colonel de iVIilice en cet endroit ?

R. Je le connais.

Q. 2. Avez-vous eu quelque communication avec lui au fujet

de l'Election du Comté Ue Buckinghamshire en 1827, en quel-

que tems entre l'émanation du mandat d'Election, et le jour de

l'Election.

R. On m'avait follicitéde venir en avant comme Candidat pour

le Comté de Cuckinghacnshire en 1827, et j'ai eu à ce fujet quel-

ques pour-parlers avec Mr. Legendre, mais je ne puis me rappeller

le tems.

Q. 3. Etait-ce avant l'Election ?

R. Oui.

Q. 4. Voulez-vous dire où la converfation eut lieu avant

l'Election de J827 ?

R. J'ai parlé et écrit à Mr. Legendre, à ce fujet, en difTéreris

temsei. lieux, tant en l'année 1827, que précédemment.

Q. 5. L'avez-vous vu quelque part aux environs du Saut-Mont-
morency quelque tems avant l'Election de 1827 ?

R. Au meilleur de ma connaifîance, je crois l'y avoir vu.

O. 6. Eûtes-vovis en cet endroit avec lui quelque converfation

au fujet de l'Election pour le Comté de Buckinghamshire ?

R. Je luis porté à croire que c'ait été en effet le cas.

O. 7. Pouvez-vous dire si c'était dans une maifon particulière,

et si vous et lui étiez {eu!s dans une chambre à ce temsr

R. Je ne me rappelle pas la maifon particulière : je crois qu'il

y avait quelqu'un de préfent, au moins une partie du tems.

Q. 8. Avez-vous vu Mr. Legendre quelques jours après dans

quelque maifon de la ville, et y eut-il dans cette maifon quelque

converlation au fujet de l'Election ?

R. J'ai vu Mr Legendre à plufieurs reprifes en ville, à mon
bureau, pour affaires, tt en d'autres lieux, et nous avons fouvent

converfé enfcmbie, à l'égard des élections, vu qu'il paroiflait défirer

lui-même que je reprcfentafle le Comté de liuckinghamshire, dans

lequel il aaufsi bien que moi des biens.

^ù
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Q. 9. Avez-vous été Candidat pour le Comté de Bucking-

hamshire ?

R. Il me fut fait de vives follicitations pour que je me préfen-

tafîc comme tel, et cela par un grarjd nombre des francs-tcnancicrs,

et je crois que j'ccrivis à Mr. Bourdages pour l'informer de l'in-

tention où j'étais de me rendre à ces follicitations ; mais je ne
crois pas m'ctre perfonnellement annoncé comme Candidat, vu

que je dcfirais me guider par les avis des amis que j'avais dans

le Comté, qui paroifsait te plus défîrer que je me présentafTe : et

h la fin il en fut décidé autrement.

Q. 10. Avez-vous envoyé et diftribué des Adrefses écrites ou

imprimées aux Electeurs ?

R. Au meilleur de ma connailTance, j'annon(;ai la décision dont

il ell parlé dans ma dernière réponfe dans une Circulaire im-

primée.

Q. 11. Vous ètcs-v&us annoncé comme Candidat dans quel-

ques papiers écrits ou imprimées, adreffés aux Electeurs générale-

ment ou à une portion particulière d'iceux ?

R. Au meilleur de ma mémoire, d'aucune autre manière que

celle que j'ai mentionnée.

Q. 12. Pourriez-vous donner au Comité une copie de la cir-

culaire eu circulaires mentionnées ?

R Je ne le fais réellement pas, mais je le ferai volontiers, si

j'en ai une.

O. m. Avez-vous emploj'é quelqu'un pour vous reprtfcnter

dans le Comté de Buckinghamshire, ou pour y agir pour vous

comme Candidat ?

R. Je ne crois pas ; si quelqu'un l'a fait, c'a été l'acte fpon-

tané des francs-tenanciers qui défiraicnt m'élire.

Q. 14. Le Lieut. Colonel Louis Legendre a-t-il été dans l'ha-

bitude de fournir du bois au département des Cafernes ou à quel-

que autre département, ou au Gouvernement militaire en gé-

néral ?

R. Les contrats avec le gouvernement militaire fo font par le

moyen d'avis publics, dans les papiers-nouvelles, par le Commis-
saire Général. Je fais que Mr, Legendre a eu il y a quelques an-

nées 1» contrat, mais je ne puis dire s'il l'a eu ces années dernières,

vu que je n'y ai rien à faire.

Q. 15. Savcz-vcus si Mr. Legendre ou quelqu'un pour lui a

livré du bois dans !e parc militaire en 1827 ?

R. Je ne connais rien a ce fujet.

Q. 16. Avez-vous quelque choie à faire à l'égard des contrats

de bois pour le Gouvernement militaire, ou de l'infpeciion ou ré-

ception d'icelui des mains des contractans, ou quelque contrôle fur

quelqueç pcrfonncs qui y Ibnt concerju'cs .''
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R. Je n'ai rien ù faire du tout à cet cgarJ.

Q, 17. Lorfquc vous vîtes le Lieutenant Colonel Lcgendi'e

dans la maifon près de la chute Montmarency, lui donnates-vous

communication ou explication de ijuclques papiers écrits ou im-

primées ?

I\. Comme cela a rapport h des affaires qui ont eu lieu il y a

qu-lques tems, je délirerais avoir le tems de me rafraîchir la mé-

moire.

Q. 18. Lorfqiie vous rencontrâtes le Lient. Col. Legendre à

la Chute, y étiez vous appelé pour quelque affaire particulière ?

R. Je crois que je m'y rendis en promenade l'aprés-diner, dans

la vue de le confulter pour voir si je devais me rendre aux défirs

des Habitan? de Buckinghamshire, en me déclarant Candidat pour

le Comté ; Mr. Legendre le montrant lui même un de ceux là.

O. 19 Quand pour la dernière fois, lorfque-vous recontrr^tes

Mr. Legendre à la Chute, aviez vous été dans le Comté de Butk-

inghamshire.

R. Comme ma famille rélidait alors dans le Comté (à Nicolet)

mes vilites étaient nittirellement fréquentes, mais je ne puis de

mémoire marquer l'époque de la viste qui a précédé le tems au-

quel il eft faite allusion.

O 20. Les habitans de l'uckinghamrhire cxprimèrtnt-ils leur

d sir à l'effet mentionné par l'ccrit, et quels ?

R. Ce fut principalement en perfonne, étant au milieu d'eux îi

Nicolet : i! faudrait un tems considérable pour préparer une lifte de
leurs noms.

Q. 21. A quelles perfonnes particulières ou à quelles fortes de
gens adrcfsiez-vous généralement les circulaires que vous avez

mentionnées, a l'égard de l'Election de Buckinghamshire ?

R. A mes amis en général, entre autres au Lient. Colonel Le-
gendre.

Q- 22. En fut-il adrefsé à plufieurs officiers de Milice ?

R. Point du tout à eux en particulier.

O. 23. En fut-il adreffé à quelque autre Colonel commandant
quelqu'un des Bataillons du Comte.

R. J'en ai envoyé quelques-unes au Lieut. Col. Chandler, mon
beau-p^re, et pria mes amis de les faire circuler partout.

Q 24-: Où êtiez-vous lorfque l'Election eut lieu à Nicolet ?

R. A Québec.

Q. 25. Pouvez-vous vous refïouvenir, si le Lieut. Colonel Le-

gendre» à la Chute, ou dans quelque entrevue fubféquente s'ef-

força de vous perfuader de ne pas venir en avant à l'Election ?

R. Au meilleur de ma mémoire, le Lieut. Col. Legendre ne

s'était pas pour lors encore décidé fur le iujet, mais il me promit

ion opinion par la suite.
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Q. 26, Pouvcz-vous vous refsouveair d'avoir communique ou
expliqué au Lieut. Colonel Legendre quelques papiers écrits ou
imprimes avant l'Election et nprcs l'avoir vu à la Chute ?

R. Je crois avoir communiqué {généralement au Lieut. Colonel

Legendre les lettres et les opinions de mes amis, dans la vue

d'avoir fon opinion vraie, en lui communiquant les renfeignemens

que j'avais en ma poflefsion.

Q. 27. Y en avait-il de quelqu'un de vos amis non-residans

dans le Comté ?

R. Il aurait pu y avoir parmi ces perfonnes quelques-uns

de mes amis qui ne résidaient pas alors dans le Comté.

Q, 28 Pouvez-vous vous rappeller les noms de quelques-uns

tenant des emplois publics, et non residans dans le Comté.
R. Je voudrais avoir le tems de me rafraichir la mémoire à cet

égard.

Q* 29. I^e Lieut. Col. Legendre vous a-t-il jamais donne
l'opinion à laquelle il eft fait allusion dans votre réponfe à la 25e.

queftion ?

R. Oui, il l'a fait.

Q. 30. Quelle était la nature de cette opinion.

R. C'était l'exprel'sion de fon opinion, en égard à tout ce qui

se pafsait et à ma propre commodité à ce tems, qu'il vaudrait

mieux pour moi retarder ù un autre tems.

Q. 31. FCites-vous porté à retarder en confequence ?

R. Son opinion fut d'un grand poids dans ma détermination.

Le Comité s'ajourne à l'appel du Président.
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Mercredi, \i> Janvier 1829.

Pre ENs :—Mefîîcurs Ncilson, Ilaicij, Cvxillkr et

llourdagcS'

Mr. ^ivihon ù la Chaire.

Mr. Louis Legendre a été appelé de nouveau, tt examiné :

Q. Avcz-vous quelque explication à donner fur votre té-

moignagre ^
o Cl

K. LorfqLie j'ai parlé ^es Adrefscs envoyées par Mr. Trigjc,

je faisais allusion à une adieiTe '\? rcmcrcimcns dont je crois pou-

voir fournir copie au Comité.

â
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Q, Ell-ce Mr. Trigge qui vous a parlé le premier de se pré-

fenter pour le Comté de Buckinghamshire ?

R. Certainement, c'eft lui qui m'en a parlé le premier.

Q. Vous êtes vous en aucun tems adrefsé à lui pour le prier de

fe présenter pour le Comté de Buckinghamshire ?

R- Non, jamais -, j'ai bien eu afsez de peine à m'en dobaraf-

ser. Il s'était présenté à l'avant dernière Election j je lui avais-

dit alors qu il vallait mieux remettre à un tems futur.

Ajourné à l'appel du Président.
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Mardiy 20 Janvier 1829.

Presens : MefTrs. Boiadages, Nd/son, Ilenej/ et

Cuviliitif

Mr. Neilson ù la Chaire.

Jacques Vigert Ecuyer, Lieut. Colonel furnuméraire, attaché au

Bataillon de la Longue Pointe, Diftrict de Montréal, est

appelé et examiné :

Q. Avez-vou3 eu quelque occnCsion de connaître l'état dt la

Milice, généralement, dans le diftrict de Alontrcal ?

R. Non, pas généralement.

Q. Quelles parties connaiflez-vous ?

R. Mes connaiffances s'étendent particulièrement à l'Ifle de
Montréal, au Comté de Kent, et à la Rivière Chambly.

Q. Quel eft l'état de la Milice dans ces parties ; eft il efficace ?

R. Non.

Q. Quelle est la nature des exercifes et des parades qui ont eu,

lieu dans les deux années dernières ?

R. Les hommes étaient afsemblés une foi le mois, pendant
cinq mois; on fesait l'appel et on les renvoyait. Dans le Comté
de Surrey, on les a fait tirer à poudre deux ou trois fois. Je ne
fâche qu'on en ait inftrult aucun à marcher ou à faire d'autres

exercifes. Dans la ville de Montréal, le Bataillon Anglais et le

Bataillon de la Pointe-Claire ont etc inftruits à marcher.

Q. Ces afsemblées fe fesaient elles dans les jouri ouvriers ou le

dimanche ?

R. Dans la ville, c'était un jour de la femaine, dans les cam-
pagnes, le dimanche ; généralement avant le Service Divin.
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Q, Les Miliciens se rcnJaient-iU généralcjncnt en ces occa-

•sions?

R, Oui, très gcncralemcnt.

Q. Savez-vous si les rapports de Milice, qui ont ccé faits, font

corrects ou non ?

R. J'eus, en 182,5, occasion déjuger de l'exactitude de ces rap-

ports, ayant Cté employé à faire le rccenfement. Je produis un

état fnit a'ors de la Milice du Connc de Montréal ; il diffère des

rapports de la même nnnv'e, qui font dans le Bureau do l'Adjudant

Général, dans i'enfenible 4c5lO; la Milice étant d'après le re-

censement plus nombreuse de ce nombre que dans les rapports.
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Q. FjCS OHîcicrs des Dataillons que vous connaîiiez sont«iIs généra.

Icment propriétaires rcsidans dans les limites de leurs bataillunn et com-
pn^nics ?

R. Oui généralement ; mai» il y en a plusieurs qui ne le sont pas.

Les exicptioiis se trouvent pi'incipalemenc cht-z les officiers qui ont le

commandement des bataillons, et qui sont de l'état- major.

Q. Sont-ils propriétaires de terre jusqu'à une grande étendue ?

11. Quelques-uns ne le sont pas ; pli urs d'entre eux n'ont aucune
propriété dans les limites des bataillons et des compagnies.

Q. Y a-t-il eu beaucoup de destitutions et d'officiers de mis sur les

lr.'tes des retraites et 8nrnuméraiie,speijdant les deux dernières années ?

K. Un grand nombre.

Q. L'ont-ilâ été par des Cours martiale» ?

R. Pas une seule l'ois.

Q. Les retraites ou les mises sur la liste de retraite et surnuméraire»

ont-elles été faites du cnnsentemrnt des officiers ainsi placée ?

R. £ii très-peu de cas. Quelques-uns d'eux a ma connaissance ont

fait des remontrances contre.

Q. Quels étaient les raisons alléguées pour ces cliangemens ?

R. Généralement qao les ofaciers n'étaient pas rcs dens dans leurs

bataillons. On trouvera quelques autres raisons dans les ordres géné-

raux qui ont été imprimes dans les papiers publics.

Q Tous ceux qui ont remplacé ces officiers retranchés à cause de

non résidence, éiaient-ils tous résidans ?

R' Non ; nombre d'entre eux étaient également disqualitiés sous ce

rapport.

Q. Parmi le peuple, à quel motif assignait-on généralement ce»

cbangemens ?

R. A de'i motifs politiques, à très -peu d'exceptions près.

Q. Etait-il gér.éralement entendu que les chaiigcmens étaient fait»

dans la vue d'influer sur les élections ?

R. C'était ainsi qu'on l'entendait
; pour intimider un partiel l'emporter

sur l'autre.

Q. Quel effet cela a-t-il eu sur la confiance des miliciens dans leurs

officiers ?

R. Leur confiance en ceux qui ont é'é destitués s'est accrue, et a

diminuée pour ceux qui leur ont succédé. Plusieurs membres du prcseni;

Parlement, à ma connaissance certaine, doivent leurs élections à ces des«

tiiutions et à ces cbangemens.

Q. Quelles ont été géniralemont Its qualifications et le caractère des

officiers qui ont remplacé ceux qui ont été destitues ?

R. Quelques-una d'eux étaient dûment qualifiés ; plusieurs étaient

inférieurs sous le rapport de la respectabilité et du rang dans la société a

ceux qui avaient été destitués,

Q. Etaient-ils exclusivement d'un parti politique, ou partisans décidés

dans les élections i

R. Ils étaient généralement tds.

E
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Q. Ctci vous d'npiition que les changemcns r6ccn8 ont tervî ou nui

au service public, quant à ce qui regarde la milice ?

R. Je cruis que le service en a soufFeit, h cause des m^conicntemeni

qui en ont été la suite.

Q. (.'es mécontentemcnf» é'.aient.ils universels ?

II. Oui| autant que s'étendent les connuissanccs que j'ai du Dis-

trict.

Q La remise en force des Ordonnances du Conseil Lc^idatif de 1787
et 1789| a-t-cHe satisfait ou mccuiuenlc les pastics de la Province que

vous connaissez î

R. Elle a tout a-fait nrcontenté la grande masse de la population

native. .le cruis que les BaVaiiluns Anglais de Montréal s'en bont mon-
trés satisfaits.

Louis Guy, Ecuyer, Lieutenant.Colonel Commandant du 2e. Batailon

du Comté de Montiéal, a été appelé et examiné:

Q. Avez-vous eu occasion de connaître l'état actuel de la milice dans

le District de Montréal ?

R. Non, excepté par le rapport de la voix publique.

Q. Quelle est l'opinion générale sur les démissions et mises en retraite,

et sur la liste des surnuméraires, de nombre d'of&ciers depuis deux ou
trois ans ?

U. L'opinion générale est que c'est ^u désavantage du Gouvernement,

vu qu'un grand nombre de ceux qui les ont remplacés ne jouissent pas de

la confiance publique.

Q. A quel motif ces démissions, &c. ont-elles été attribuées ?

R. A des vues politiques.

Q. Croyez-vous vous-même que c'a été le cas ?

R. Je suis porté a le croire pour un grand nombre. A ma connais-

sance il y en a eu cinq ;ni six, pour avoir néijligé d'assister aux revues.

Q. Onl-ils refusé d'j assister ?

R. Je ne pui9 pas dire qu'ils ont refusé^ mais ils n'y ont pas assisté.

Q. Etaient-ils de votre bataillon ?

R. Quatre étaient de mon bataillon.

Q. Avez vous connaissance qu'ils ont fait quelque chose pour empê-
cher les miliciens d'obéir aux ordres ?

R. Non: quelques-uns peuvent avoir été consulté comme avocats sur

la mise en force des Ordonnances de 17S7 et 17S9; j'ignore l'opinion

qu'ils ont donnée. Trois d'entre eux m'ont dit qu'ils étaient d'opinion

que les ordonnaaces n'étaient pas en force.

Q. Vous êtes-vous plaint de ces officiels ?

R. Non : en obéissance aux ordres accoutumés et à la formule, j'ai

transmis le nom de tous les oiHciers abscns aux revues, au Bureau de

1*Adjudant.Général. Je crois y avoir inclus une lettre d'un de ces

messieurs, qu'il m'a écrite pour m'expliquer les raisons de son ab»

sence.
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Q. Quels éfaieni les raisons qu'il ,iiiin(V;)t î

R. La lettre avnit été écrite iivaiii , tem^ nAé \> jr la revue: c'était

sur un ordre de f;jirc un rûle de sa corn ^agrtm-. I! 'il* dirait qu'il n'avait

pas de l'mitos d'assigiu'a pour 8a compagnie ; ei il ni'uvcrtuiail auiti»

qu'il allait ftrc absent pour (['leique-tcinf.

Q. (>u?l!'w' était la luitU'e de cjd revu?» ?

R De paraitie bur le Champ de Mars, pour £tre dis< ')liné sui^lUft

la l«.i.

il. (Quelle fiorte tl'exeicice fi-salctit ils i^

R. Aucun, n'ayant point d'arinjs ; le tout se bornait à un appel,

après Icqu^'l ils é' aient congédiés. La revue s'es^ faite les dimanches selon

li'S statuts expirés au 1er Mai 1S'J7. Les Ordonnances permettaient

d'asse.-nblcr l'.'s miliciens tel jotir dans le cour du mois que lest cuminan-

dantr. jugeraient convenables.

Q, Ces revues é'aieiu-cUes fiéqucntcs ?

K. Tous les mois u-.ic tois^ depuis Mai jusqu'en Septembre, inclusi-

veireiit.

Q. Ce? exercices rendaient-ils les miliciens plus efFeciifs pour le ser-

vice du Roi ?

R. Point du tout.

Q. Ces démissions et dcj)lacemens d'officiers voua ont-elles paru causer

du mécontentement dans votre district ?

R. Oui, géi.éralement. A la fin, on semblait désirer être du nom-
bre des démis.

O. L'orde général pour la nouvelle organisation des bataillons des

cités par quartiers, sans distinction de nation ni de religion, a-t-il donné

delà satisfaction à Montiéal, ou n^n ?

R. 11 a généralement dcplù aux Canadiens.

Q. Quel inconvénient y trouvaient. il» ?

R, Suivant-cux, cela tendait h les exclure de toutes places dans la

milice.

Q, Comment cela pouvait-il y tendre ?

R. Ils appréhendaient que les officiers anglais qui commandaient les

bataillons no recommandassent que peu de Canadiens Je crois que cet

ordre en donnant de la jalousie, aurait eu l'cffiît d'augmenter les divisions

qui existent malheuseu-emeiit entre les Anglais et les Canadiens. Je
crois que sous ces circonstances les Officiera Canadiens Commandans
recommandent par prcfcrcnce des Canadiens. Les trois compagnies

volontaires h Montréal ont excité de la jalousie, étant toutes comman-
dées par des Anglais. Il y a peu ou point de Canadiens dans ces com-
pagnies.

Q. Croyez-vous qu'on a découragé la formation de compagnies ca-

nadiennes ?

R. Je crois qu*on l'a découragé, en refusant de nommer des officiers

recommandés par les officiers et miliciens qu'ils devaient commander*
Je cite la compagnie d'artillerie proposée.

Q. A-t-on dai.a le district de Montréal, été généralement satisfait de
h mise en force des ordonnances de 1787 et 1789?

1»^

\
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R. Non ; la majorité des avocats et une grande pariie de» citoyrné

étant d'opinion que ces oidonnaiices n'étaient pan en force, («éncralc-

nient le public ne les croyait pai avantiigense». Le nombre des mili.

clens qui se montraient aux revue? était ausii grand qu'à l'ordinaire.

Q. Croye/-vou8 que c .-s ordoimanct.'» telles qu'clJL'S ont été exécutées
depuis deux ans pouvaient servir à rendre la milice plus effective pour
le service du Roi, en casdj gueircou autrement î

R, Non ; je crois tout le contraire.

Ajourné à demain.

deux

cède

iii

('

Mercredi, Ql Janvier 182D.

Presens :—Messicuta Netlsorit Cuviltier Heneij et Bourda^es.

Mr. NetUon h la Chaire.

Thomas Tr'tgge, F.cuyer, a été appclc de nouveau, et examiné ;

En continration de la tépon-se à sa neuvième question :

9. Dans nu vtjtonRc à la question No. 9, j'ui dit que je crovais avoir

écrit a Mr. Hourdages pour l'informer de la proposition qui m'avait

été faite, et mon intention de m'y rendre. Ce qui suit est copie de ma
lettre, dont il accusa la réception dans une lettre adressée à moi, en date

du 16 Juillet.

I.

1 •
*

Manoir, (Nieolet,) 12 Juif/et 1827.

Monsieur,

Etant arrive d'Angleterre à la veille d'une élection générale, et plu-

sieurs individus respectables de ce Comté m'ayant précédemment ofTert

et m'offrnnt encore aujourd'hui leurs suffrages, je me hâte de vous in-

former de l'intention où je suis de m'oITiir c'>mnie Canrlidat pour repré-

senter le Comté de Buckinghamshire, dans la prochaine Assemblée de

cette Province.

Le Major Hébert de St.-Cîrégoire, m'a informé que vous aviez précé-

demment pensé à vous retirer ; et j'espère donc que vous m'excuserez

si je vous demande la faveur de me faire connaître, si telle était votre

intention dr.ns l'occasion actuelle. Ou comme vouf» avez le choix de

représenter votre propre Comté, je serais bien flatte, si vous vouliez

vous y faire élire, car je pourraiî dans ce cas attendre votre sup-

port à avancer les objets tl'uîi'iré publique dans le Comté de Bucking-

hamshire, à la prospérité duquel je suis persuadé que nous sommes lou
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lairc.

Icxécutéofl

Itive pour

dfux intéreiiés, cl k l'égard du quel j'ai déjà ru, dam une occaiioo pré-

cédente, l'honneur de communiquer avec vous persuiincUement à Québec.

J'ai l'honneur d'être,

&c. &c. &c.

(Signé) T. TRIGGR.

/,. Bourdageiy Ecuycr,!

Sl..l>enii. J

12. Vm continuation de la réponse ù In réponse h la 12e. question,

Cnpie de la Circulaire imprimée est ci-doniice :

Aux Electeurs libres, inch-pcndans et éclaires du Comté
de Buckingliamshire.

Messieurs,

CV«i avec la plus vive et sincère reconnaissance que j'adresse mes re-

irercimeni à ceux de mes amis purmi vous qui m'ont si généreusement

ofr«Tt leurs voix et leur» intc'rtitB pour supporter mon élection comme votre

représentant dans la Chambre d'AssciT.bléc : mais je crpiraia égah-ment

me manquer k mni-mcme et h ce quu je vous dois, si je ne vous déclarait

{)a8 que certaines circonstances relatives k que]i|ueR-un3 de mes amis, et

es inconvcniens qui pourraient résulter aux habitans du com'é d'une

élection contestée dans cette saison de l'année, m'induisent k refuser

d'entrer en lice avec vos anciens membres, qui, k ce que je viens d'ap-

prendre, sont déterminés k se mettre d-* nouveau sur les rang* : mais

j'ajouterai en même-tems que je suis fermement décidé k l'élection sui<

vante, non seulement de solliciter l'ho.meur de vos suffrages et de me
présenter comme Candidat, mais encore, de soutenir met* prétentions

k cet égard jusqu'au dernier moment du tems fixé pour les suffrages, s'il

est nécessaire.

Etant comme vous tous, propriétaire dans ce comté, et comme tel

ayant un intérêt commun avec vous dans la prospérité et le bien-être de

cette portion de la Province, je continuerai mes efforts pour hâter les

progrès de tout ce qui peut contribuer k l'avairtage local comme à

l'utilité publique : dans l'espérance et la confiance où je sui--, qu'à

la prochaine élection générale je serai placé dans une situation plus

propre et plus eflîcace de contribuer a la prospérité générale et au bien-

être ; je vous prie d'agréer l'asfurance des sentimens bien sincères du res-

pect avec lesquels je me souscris,

Messieurs,

Votre très-humble, très-obéissant et

très-dévoué serviteur,

T. TRlGGli.
Nicolet, 20 Juillet 1827.
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I7. En coniiiiuaiion de la réponse à la 17e. question : .

En recourant à quelque» pnpieis qui ont rapport a cette afTairc, je

trouve un billet privé, que je reçus le ou vers le jour de cette visite d'un

ami particulier depuis plusieurs années, qui venait d'être inforn.é de

l'intention que j'avais de me piéseiiler, je communiquai a Mr. Legendre

la teneur de ce billet ; mais comme il est privé et confidentiel, il ne

saurait être communiqué à un tiers sans manquer à l'honneur et à l'in-

tégrité-

Bonr

emj
mesi

poli]

térel

;

20. En continuation de la réponse a la 2î)e. question :

Je mentionnerai cependant, comme tt'îmoignage des sentimens des pro-

priéi aires de terre» les plus respectables de cette partie du comté à la-

quelle je suis le plus lié, que parmi le nombre de ceux qui s'engagèrent

à cet effet étaient les Seigneurs de Bécancour, De Bruyères, de Nico'et,

De St.-Grégoire et de la Baie St. -Antoine; et que l'un de ces mes-

sieurs se trouvant absent du comté a ce tems, vint d'une distance de 90
miles sans aucune autre vu„* que coIK: de me donner son suffrage, et il

b'en retourna sans voler, en apprer.ant que je n'étais pas candidat.

26. En continuation de la réponse à la 26e. question.

N'ayant pu trouver qu'hier une lettre que j'écrivis à un ami de la

Campagne, immédiatement après l'en. revue en question, j'ai transc.i»

ici un paragraphe pour montrer quel fut le résultât réel de cette en-

trevue :

f(

'* Vendredi dernier, je réussi a voir Mr. Legendre qui était a la

Chftte occupé à livrer du bois au moulin de Patterson, et je l'ai

«* trouvé, comme je m'y attendais, dans le déiir d'éviter de rien faire

** pour cette fois en fait d'élection, k cause que ses frères avaient pris

** le parti opposé, et parceque, comme il le dit, la disposition généiale

*« est en faveur des Candidats de ce parti, ce qui lui ferait perdre beau<-

*• coup de son influence. D'un autre côté il se déclare contre les excès
•' où en a été la Chambre d'Assemblée, et il reconnaît les promesses
«* qu'il m'a faites; mais il me conseille de ne pas contester dans cette

*• occasion, ce pourquoi il m'aura dit-il, beaucoup d'obligation : et il

*• ira à Nicolet le 6, dans la vue d'être présent à l'cieetion, et d'y
•' déclarer publiquement qu'agissant avec bonté et considération à sou
« égard, j'avais renoncé à contester en cette occasion, et il dcclatcra

•* alors qu'à la prochaine élection, en quelque-tcms qu'elle ait lieu,

•• il me donr.eia toute son influence et me présentera comme candidat
•• pour les représenter."

C'est a CCS faits qu'avait rapport ma circulaire du 26 juillet.

S8. En continuation de la réponse à la 2Se, question :
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J'ai déjà donné dans ma réponse a la 20e. que-^tion, un cas d*une per-

sonne qui ne résidait pas alors dans le comté et qui ne tenait aucun

emploi quelconque ; mais je r,e déùre pas désigner plus particulièrement

mes amis privés et personnels, pour ne les exposer à aucune inin.itié

politique : le membre siégeant éantde plus, à ce qu'il me semble, in-

téressé personnellement à acquérir ces tenseignemens.

80. En continuation de la réponse à la 30e. question :

Etant alors fortement occupé à mes affaires, n'étant arrivé d'Angle-

terre que le 27 du mois présent, aptes une absence de 13 mois du Ca-
nada, et désirant particulièrement éviter l'irritation d'un violent esprit

de parti ; me reposant aussi sur les assurances de Mr. Legendre, de son

entier dévoûment a mes intérêts, et sur la connaissance qu'il donnerait

de mes raisons avec vérité et franchise et de manière à me justifier de ne

pas me rendre aux sollicitations de mes ami», et à concilier ceux qui ne

se l'étaient pas encore montré , qu'il m'assura auraient été beaucoup

plus nombreux dans la partie du comté a laquelle il est le plus immé-
diatement lié, mais que mon retour d'Angleterre n'étaient pas généra-

lement connu.

31. En continuation de la réponse à la 31e. question :

Sous les circonstances mentionnées dans mes réponses aux question!

Nos. 25 et 30.

Q. 32. Qui était l'ami particulier mentionr.é dans votre réponse en

continuation de la 17c. question ?

R. Je prie le Comité de recourir à ce que j'ai dit dans ma réponse à

la 28c. question,

Q. 33. Refusez-vous de donner le nom de la personne, du billet de
laquelle vous communiquâtes la teneur à Mr. Legendre, selon qu'il en

est fait mention dans votre réponse en continuation k la 17e. question ?

R. D'après la nature de cette communication, comme il est expliqué

dans ma réponse a la 17e. question, je ne voudrais pas le faire ; à moin»

que le Comité ne m'informe qu'on a fait usage de cette communication,

eu divulguant le contenu; dans lequel cas je proposerais de demander
le consentement de la partie intéressée pour me rendre aux désirs du
Comité. (Ici Mr. Trigge se retira, et k son retour, il fut informé que
le Comité était d'opinion qu'il lui fiillait répondre k la question.) Je
r.e puis m'cxposer k violer l'honneur envers mes amis, mais si le Comité
veut me di)nner quelque-tcms de considération, pour voir si cela peut
ou non s'interpréter de cette manière

; je désire me reudre k la demande
qui m'est faite.

Q. 31'. Avez vous communiqué, lu ou expliqué la teneur de quel-
que papier, autre que le billet mentionné dans la réponse en continuation

à la 17e. question, lors de votre entrevue avec iVIr. Legendre à la

Chute ?

lei
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R. Je trouve parmi les papiers auxquels il e»t fait allusion, un mémo-
randum de certaines particularités, ayant rapport au sujet de ma visite,

auquel j'imagine qu'il faut que j'aie été consulté en cette occasion.

Q. 35. l*ouvez-vou8 dire que dans ce mémorandum de certaines

particularité^, il est fait mention de papiers comuniquéi à Mr. Legendre

à la Chûle ?

R. Le mémorandnm en question que j'ai trouve attaché avec les

papiers contenait les particularités sur lesquelles je désirais converser avec

Mr. Legendre.

Q. 36. Lutes«vou8, communiquates-vous, ou expliquâtes vous quel-s

qu'un de ces papiers ou quelqu^autre à Mr, Legendre à la Chute ?

R. Je ne me souviens particulièrement d'aucun autre papier, à ce

téitis, mais je communiquai librement à Mr. Legendre les lettres et les

^omunications de mes amis qui avaient rapport a l'élection du comté
àê Buckinghamshire.

Q. 37. l*ouvez-vous en particulariser quelques unes ?

11. Les seules qui se présentent maintenant à mon esprit sont celles

auxquelles il est fait allusion dans mes réponses aux 17e. et 31e. ques-

tion.

Q. 38. Pouvez vous particulariser quelqu'un» des papiers mention-

nés dan» les réponsc's auxquelles vous faites aîlur.ion ?

R. Pas plus particulièrement que je n'ai fait, sans en communiquer

le contenu, sur lequel point je prie de recourir à ma réponse à la 33e.

question.

Q. 39. Connaissez-vous un nommé Pacaud qui tenait Un magasin et

une auberge, et qui restait dernièrement à Nicolet ?

R. Oui.

Q. 40. Le vites-vous en ville avec Mr. Legendre, quelque^tems après

avoir vu Mr- Legendre a la Chûle ?

R. Oui, il vint me trouver avec ce monsieur à ma résidence dans la

rue S t.- Louis.

Q. 41. Lutes-vou<>, expliquates-vous ou communiquates-vous alors

h teneur de qucj^ue papier à Mr. Legendre en présence du dit Pacaud ?

R. Je ne me rappelle pas l'avoir fait en cette occasion, il est possible

cependant que je l'aie fait.

Q. 42- Dans la même occasion lûtes vous, expliquates-vous ou con»-

muniquates-vous la teneur de quelque papier a Pacaud ?

R. Mèine t épouse.

Q. 43. Communiquates-vous, lutes-vous ou expliquates-vous la te-

neur de quelque document, tel que celui qui vous est montré, au Lieu-

ténaitt-Colonel Legendre, dans l'entrevue que vous eûtes avec lui à la

Chute ?

«* Château St. Louis, Québec, 10 JuiUtt 1827.
•« Monsieur,

'* J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur en Chef de vou

demander une réponse immédiate et catégorique aux questions sui

vantes :

m

prefl

cnoi
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1. Avcz-vous assisté à une Assemblée publique qui s'est tenue à ou

près de Verchères, quelque-tems dan» le mois passé ?

2. A '/-vous avancé à cette Assemblée, que la conduite du Gou-

verneur Lii Chef avait été ou serait désapprouvée par le Gouvernement

de Sa Maje>té eu Angleterre, ou qu'il allait ctre rappelé, ou aucune

chose de la iiiême tendance que l'une ou l'autre de ces assertions ?

3. Avez-vous à cette Assemblée, censuré ou désapprouve la conduite

du Gouverneur en Chef, en égard à la Législature ou à aucune affaire

publique ?

4. Avcz-vouf! directement ou indirectement causé ou encouragé la

convocation de cette assemblée ?

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(signé)

Lieut.-Col. Bourrages.

':

A. W. COCHRAN,
Secrétaire.

R. La conduite politique de Mr. Bourdages était alors le sujet de la

conversation générale, et je savais qu'il lui avait été fait à cet égard

certaines questions, correspondantes a celles qui me sont maintenant

montrées, dont je fis mémoire pour en converser avec Mr. Legendre.

Q. 44'. Voulez.vous répondre positivement si vous avez ou non

montré, lu ou expliqué un document semblable à celui que vous venez

de lire, au Lieutenant-Col. Legendre, à la Chute, et si en cette occa-

sion vous mentionnâtes le nom qui y est souscrit " A. W. Cochran ?"

R. Aucun autre document sur ce sujet que celui mentionné dans ma
dernière réponse ; mais il ebt très-probable que je mentionnai le nom de

Mr. Cochran, par l'entremise duquel les questions avaient été envoyées

à Mr. Bourdages.

Q. 45. Le même document fut-il par vous lu, communiqué ou ex-

pliqué au Lient. -Colonel Legendre ou à Pacaud, lors de votre entrevue

subséquente avec lui ?

R, Le mémorandum en question pourrait avoir formé le sujet de la

conversation entre moi et Mr. Pacaud, mais je ne me rappelé lui avoir

donné en cette occasion aucune explication telle que celle dont on veut

parler.

Q. 46. Voulez-vous dire comment vous êtes venu à connaître qu'on

avait envoyé certaines questions à Mr. Bourdages, par le canal de Mr.
Cochran ?

R. Attaché comme je suis au Comté, et le désir très-général étant

que je me présentasse comme Candidat pour le représenter, je reçus

beaucoup d'information par divers canaux, de l'un desquels je tirai celle

que je miî en écrit ou que je copiai de quelque papier qui m'avait été

donné.

\!
"
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Q. '17- Pourez-vou3 dire qui vous donna ce papier ?

R. Il ne me reste plus qu'une impression générale du sujet, ne l'ayant

pas marqué sur le papier en qucsiiop,

Q. 48. Avez-vous eu ansai connaissance de la réponse de Mr. Bour-
dagcs aux questions mentionnées, comme lui ayant été mises ?

H. Je crois avoir entendu dire dans ce tems qu'il avait refusé d'y ré-

pondre, mais je n'ai jamais eu aucune connaissance positive sur le sujet,

Q. 49. Fut-il fait mention des réponses de Mf. Bourdages dans l'en-

trevue que vous eCltes avec le Lient. -Colonel Legcndre et Mr. Pacaud ?

R. Je ne me rappelle pas ; mais j'aurais pu être sous les circonstances

mentionnées dans madeiniêre réponse.

Q. 50. Vous rappelez vous avoir vu le document dont celui que vous

avez lu, et qui vous est montre de nouveau comporte être copie, avant

le 9 Décembre 1827 ?

R. Je l'ai vu dans les papiers publics, mais je ne me souviens pas du
terns

; je ne connais du document lui-même rien autre chose que ce que

j'ai dit.

Q. 51. Quelle était la date de votre lettre à laquelle il est fait allu-

sion, dans la continuation de votre réponse à la 25e. question î

R. Je ne puis répondre sur le champ h cette question, mais je con-

sulterai pour la constater.

Q. 52, Pouvez-vous vous rappeller si elle a é.é écrite avant ou après

que vous vites Mr. Legendre en ville, quelque-tems après avoir été a la

Chute ?

R. Je crois que c'a été dans l'intermédiaire des deux visites, mai» je

ne puis parler positivement.

Q. 53. Pouvez-vous vous ressouvenir d'avoir en quelque manière

fait entendre au Lieutenant-Colonel Legendre, qu'il était probable que

le Lieutenant-Colonel Bourdages perdrait sa commission dans la milice ?

R. Je puis avoir dit, comme l'opinion général du tems, ou même
comme mon opinion qu'un tel résultat était probable.

Q. 54. Pacaud était~il présent ?

R. Je ce puis vraiment me le rappeler, après un si long intervalle

de tems.

Ql
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Le Comité s'ajourne a l'appel du Président.

Samedi, 24 Jarwier 1829.

Prgsbns :—Messrs. Raymond, Neilson, Heney, Bourdages et Cu-

villier.

Mr. Neilson à la Chaire.

Thomas Triggt, Ecuyer, est appelé de nouveau, et examiné.

'i-
'
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Q. B5. Avez-vous considéré la réponse à donner à la 33e. question

qui vous a été mise à votre dernière examen ?

R. En conséquence des doutes que j'avais dans l'esprit, comme ji

l'ai dit dans ma réponse à la 33e. question, je me suis vu dans la nécessité

de consulter un ami sur les points qu'elle embrasse, et cet ami en ayant

donné connaissance à celui à qui il esc fait allusion dans la question, j'ai

obtenu sa permission par écrit, et de donner le nom et la nomination

elle-même, si je suis requis de le faire ; mais je le répète de nouveau,

cette communication est strictement privée, et ainsi selon moi on ne de-

vroit requérir ui l'un ni l'autre de ma part. Si, cependant, après cette

explication, le Comité me requief-t encore de repondre à la 32e. et k la

33e. questions, je suis prêt de le faire.

Q. 56. Le Comité exige la ccmmunication du nom de l'écrivain, et

le billec que vous communiquâtes pendant votre entrevue avec le Colonel

Legendre a la Chute, ou subséquemment en ville, seïon qu'il en est fait

mention dans vos précédentes réponses ?

R. En conformité de la décision qui m'est annoncée je produis ici la

communication; mais je proteste contre le procédé, et pour ma justifi-

cation aux yeux du monde, je demande qu'il soit annexé à ma téponse,

copie de la permission écrite que j'rà reçue.

(Privé.)

Mon cher Monsienr,

Quéùcc, 16 Juillet 1827.

Il n'y a qu'un ou deux jours que j'ai appris par hasard l'intention où

vous étiez de vous offrir comme candidat pour le Comté de Huckingham-
shire, à la prochaine élection

; je regrette de n'avoir pas eu occasion de

converser avec vous sur le sujet, avant votre départ de Québec, mais je

vous prie de me permettre de vous suggérer, comme ami, qu'il est pres-

que indispensable k votre succès de vous asfurer du suffrage et de l'in-

fluence d'un très-respectable monsieur nommé Legendre, (Louis, je crois)

qui réside k Lotbinière ou dans les environs ; vous devez le connaître

mieux que moi ; mais d'après ce que j'en ai vu et entendu dire je le crois

une personne très-intelligente et bien disposée, dont l'assistance vous

sera du plus grand usage. Je me rencontrai avec lui l'été dernier, étant

venu k Québec pour représenter k l'égard de son rang dans la mihce, et

il a été, jj crois, en mon pouvoir de le servir cssentiel!ement aupvè? du

Gouverneur dans cette affaire. 11 lui a été fait justice et il a été

promu depuis peu, au préjudice, k quelques égards d'un monsieur ap-

partenant k une des plus anciennes familles, et des plus attachées ati

Gouvernement qui soient dans ce' te Province : dans le rang qu'il tient,

et l'ayant obtenu sous de pareilles circonstances, je crois que la recon-

naissance, aussi bien que ses bonnes dispositions générales envers le Gou-
vernement, le portera k favoriser un Candidat, qui comme vous est lié

avec le Gouveriitmcnt. Quand je parle de ton influence, je parle de

;.
'
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celle que lui donnent son rang et sa respectabilité dans cette partie du
pays. Dans une lettre que je reçus de lui le 20 mers dernier, deman-
dant dès ce tcms, à être nomnné Officier-rapporteur, il dit " d'après la
*« conduite qu'à tenue l'Assemblée Provinciale dans sa dernière Session,
" j'ai lieu de soupçonner que son Excellence va peut-être de nouveau
" en appeler au peuple." Desquelles expressions vous pouvez inférer

qu'il ne supporterait ni de son suffrage ni de son influence la conduite à
laquelle il fait allusion de cette manière.

Ce même Mr. Legendre aurait été nommé OfRcicr-rapporteur pour

l'élection de Buckinghamshire» selon la demande qu'd en avait faite, si

je n'avais pas été informé dernièrement qu'il venait lui-même en avant

comme Cani'idat.

La période actuelle est vraiment telle que toute personne qui est atta-

chée au Gouvetnement devrait venir en avant pour effectuer un change-

ment dan» la représentation ; car les membres de la dernière Assemblée

se sont liés à supporter certaines opinions, qui sont en opposition avec

les sentimens du Gouvernement du Roi en Angleterre, et au Parlement

d'Angleterre : ce n'est donc pas une question (et vous devez appuyer

sur ce point) entre la dernière Chambre d'Assemblée et tel ou tel Gou-
verneur, et tel ou tel corps d'hommes qu'on suppose (avec beaucoup

de vérité) influencer le Gouverneur, mais c'est une question entre les

membres de la dernière Assemblée et le Gouvernement de la Mêre-

Palrîe et le Roi de ce pays-.lil, qui est aussi le Roi de ce pays-ci, et par

les ordres de qui le Gouverneur a agi: car vous devez savoir que c'est

en vertu d'ordres signés l'automne dernier par le Roi lui-même et par

ses ministres, que le revenu permanent est maintenant affecté en cette

Province, et que ce n'est que par rapport à l'affectation de ce revenu

qu'il existe une question. La dernière Assemblée n'a pas demandé des

copies de ces ordres, mais elle savait qu'ils existaient, et elle était dé-

terminée à agir en contravention à ces mêmes ordres, et à blâmer et à

opposer le Gouverneur s'il leur obéissait. Je crois que si les habitans

bien disposés et paisibles du pays voyaient la question sous ce jout-, ils

n'approuveraient pas la conduite de leurs ci-devant reptéscntans.

Je vous recommande de nouveau de vdir Mr. Legendre, et je vous

demande aussi d'excuser la liberté que je prends de vous troubler en

vous écrivant si au long.

Croyez-moi, cher Monsieur,

Tout à vous,

vol

dol

aul

icT

a

si-i|

le'

A. W. COCHRAN.
T. Triage, Ecuyer.

J'aimerais bien savoir quoi succès vous avez.

I
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Cher Monsieur,

AN.

J'apprend» que vouh vous trouvez dans quoique difTicuIté, en ce que

vous avez été requis, par un Comité de la Chambre d'Assemblée, de

donr-er le nom d'un ami privé qui vou,^ écrivit une lettre en Juillet 1827»

au sujet de l'in'entioii ou vous étiez de vous offrir comme Candidat pour

le Comté de Buckinghamshire. Quoique la lettre que je vous ai écrite

à eu sujet (ùc strictemenr privée, et soi', découlée de l'intimité qui sub-

sistait entre noui depuii bien longtems, et «pioique jt- n'en aie pas de copie

je n'ai qu'un souvenir général et imparfait de ce qu'elle contenait, je ne

puis hésiter h vous permettre de donner mon nom, avec la lettre, si on

le désire ; étant bien cinvaincu en mêmc-tems qu'il n'existe autorité

pour vous forcer à le faire, le consentement que je vous donne mainte-

nant n'est que pnur vous délivrer d'embarras, et j'espère qu'il aura cet

effet.

Cioyez-moi,

Tout- à vous,

A. W. COCHRAN.
Vendiedi, 23 Janvier.

O. 57. Avez. vous constaté la date de la lettre menlionnce dans la

5 le. question ?

II. Il parait que la date de la lettre était le 23 Juillet.

Le Comité s'ajourne à l'appel du Piésident.

Mercredi, 28 Jantier 182D.

PaESENS :—• Messieurs Eourdagesf Hentij, CuviUlcry Raymond tl

Neilson.

Mr. Neïlson à la Chaire.

Jean-Joseph GirouarJ, Notaire, de St. -Benoit, dans le Comté de

York, a été appelé et examiné.

Q. Depuis quand êtes-vous domicilié dans le CoiTitc de York ?

R. Depuis environ 16 ans.

Q. Avez-vou* connaissance de ce qui s'est passé dans ce Comté au

sujet de ia milice depuis deux ans i

R. Oui.

Q. y a-t il eu des revues ou exercices de milice durant ce tems ?

II. Il n'y a eu d'exercices que l'année dernière. Il n'y en a pas eu à

ma connaissance en 1827.

Q. Avez-vous été présent à quelques-uns de ces exercices ?

R. Oui.

Q. Comment cela se faisait-il ?

R. On fcoait l'appel du rôle, et rien déplus.

,
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Q. IjC8 miliciens y ont-ils assisté généralement ?

R, Je n'ai éié présent qi'à un Bcul. (^uant aux autres, la voix pu.

blique m'a appris ce qui en était. D'abord, ils n'y venaient pas géné-

ralement ; il y avait des Compagnies où il ne ee trouvait que très-peu de

tniliciLMis picseiis. Dans ma paroisse, ce n'est que depuis qu'on a appris

le jugemeut rendu a Québec dans l'afT.ure de Chasseur que les miliciens

y ont assisté.

Q. (,|u'est-ce qui les empêcliaient auparavant ?

K. Ciéiiéraloment les miliciens ne pensaient pas qu'il y eut des lois de

tnilice en force. Ils le croyaient d'autant plus que le Colonel Dumonc
n'avait fait i'aire aucun r6!e ni exercice l'année précédente.

Q. Avait-il donné des oidrc» pour faire des exercices en 1827 ?

R. 11 avait fait trau^imettre à ses majors des ordres h cet effet, mais

ces ordres n'ont pas été exécutés.

Q. l'ouiquoi n'nnt-ils pa'î été exécutés ?

R- Je pense que Mr. Dumont connaissant la répugnance des miliciens

pour des exercices auxquels ils n'étaient pas accoutumés, craignait de

fes ts'.éconîenter a la veilU" des élections.

Q. Mr. Dumont était-il candidat à cette élection ?

il. Oui.

Q. "naiis quel tems cette élection a-t-elle eu lieu ?

1{. A la fin de Juillet et au commencement d'Août. Elle se termini

h 8 d'A( ût.

Q. En quel tems se fesaient le^ revues ou exercices de milices ?

R. Les Dimanches après la messe }. on les fesaient cinq fois pendant;

"Eté, selon les ordonnances.

Q. Vous a-t-il paru que ces exeicices pouvaient servir Prendre les

miliciens plus capables pour le service du Roi ?

K. Point du tout.

Q. Cela paraispait-il mécontenter les miliciens ?

R. Oui, parccqu'ils s'appercevaient que ces devoirs étaient inutiles.

Q. C(5mment les Ordonnances ont-elles été notiiïées aux miliciens

comme étant en force ?

R. Elles n'ont pas été notifiées dans les formes ordinaires, après le

12 Juillet 1827. Ï-p Major Raizcnne et le Capitaine Dumouchelle, et

autres, reçurent copies des Ordonnances ; mais ces messieurs étaient

alors destitués.

Q. Poiiiquoi ont-ils çié dcstidiés ?

R. L'ordre général du 12 Juillet J827, dit qu'ils ont été démis pour
avoir pris part a une asscmbléi! il St.-Eustache le 4' Juin 1827.

Q. (^ucl était le but de cette assemblée ?

R. C'était de censmer la conduite de l'administration au sujet des

délapidations des deniers publics, piorogation du Parlement et autres

objets, concluant a prendre des mesures pour concourir avec les autres

Comtés nfin de se plaindre par requête au Roi et au Parlement Impérial.

Q, Etait-il aussi question de la conduite de vt s rcprésentans ?

R, On y censuia la conduite de la minorité dans la Chambre d'As-
aemhlée, et ces deux messieurs étaient de cette minoiiié.
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Q. Qui étaient alors vos rcprcsentans ?

R. Le Lieutenant-Colonel Dunaonl et John Sijnpcon, Ecuycr.

Q. Par qui ces aascnnbléea ciaient-ellea appelées ?

R, I*ar les principaux citoyens, et notamment par les OUicitits qui

ont été démis.

Q. Etaient-ils magistrats?

R. Le Major Raizenne é.ait magistrat.

Q. Qui a pri-sidc l'Assemblée î

R. C'est lui.

Q. Quelle sorte de personnes étaient présentes à cette Assemblée ?

R. Les principaux propriétaires et citoyens des trois paroisse;, de St.r

Eustachc, St.-lîenoit et St. Scholastique.

Q. Quel nombre de personnes étaient présentes à cette Assemblée ?

il. J'ai été informé qu'il y avait environ trois cens personnes "a cette

Assemblé?.

Q. Où se tenait l'Assemblée ?

R. Sur la place publique au Village de St.-Eustache.

Q. Avez-vous su b'il y a eu quelque desordre dans cette Atsemblée ?

R. D'après tout ce que j'en ai appris l'Assemblée a été paisible.

Q. Combien de personnes présentes à l'Assemblée ont c.c destituéesi

R. L'ordre général du 12 Juillet démet neuf Officiers. Je crois

qu'ils étaient tous présens, excepté le Capitaine Louis Dnmouchelle.

11 avait été nomnré membre du Comité. Le Lieutenant Alexis Demers
qui a assisté a l'Assemblée fut démis par un Ordre Général du 19 Juillet

1827.

Q. Y a-t-il eu plusieurs autres démissions dans le Comté ?

11. Oui, le Major Hyacinthe St.-Germain et quatre autres ont éié

mis sur la liste des retraites, contre leur volonté.

Q. A quoi a-t-on généralement afribuc ces démissions et retraites ?

R. A la part que ces messieurs avaient prise dans l'Assemblée du 4'

Juin et dans l'élection contre le Lieuteuani-Colonel Dumont.
Q. Ont -ils fait des représentations au Gouvernement au sujet de leurs

démissions ?

R. Non. .Te sais que Mr. Robin, enseigne, qui a été mis en retraite

forcée, se proposait de faire une représentation.

Q. Quelle impression ces démissions ont*elles généralement fait sur

l'esprit des miliciens ?

R. Ils en ont été très-mécontens.

Q. Ont-ils généralement confiance dans ceux qui ont remplacé les

OfRciere démis ?

R. Il y en a contre qui il n'y a rien à dire. Généralement ils n'y ont

pas confiance, ils regardent les démissions comme venant de représenta-

tions faites au Gouvernement par le Lieutenant-Colonel Dumont.
Q. Y avait-t-il eu des plaintes de la part des miliciens ou du public

contre ces officiers destitués i

R. 11 n'y en avait eu aucune.

Q. Jouissaient-ils de la confiance des miliciens i
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H. Oui. Il on ctnit qui nvaii-nt plus «le vin^j» an» ilo set vice, et mOine

qui avait ïi't'vi pt-Mclant la {(iu'itp.

Q. Ces dcniis-ioiis et n-mplacemens ont ih servi a rendre la milice dit

comte plus cirective pour le service de Sa Majesté ?

II. Bien loin de là
;

je sui» persuade que les miliciens n'obcis«cnt à
leurs nouveaux tilliciera qu'avec la plus grande répugnance.

Q. Qn\"itc^ qui les force a. obéir.

K. I^es fortes pénalité* imposées par les Ordonnances.

Q. Ces pénalitéi ont-elles été imposées sur q'u-lques miliciens ?

R. Oui. Trois miliciens, d«»nt un ofBcier démis, ont été condamné'»

le ti Juillet, chacun h cinq louis d'amende et les dépens. Ils ont payé.

Trois autres n'ayant pas l'amende ont éié confinés dans la Pribuii de
Montri^al Tcspace d'un mois.

Q. Par qui ont ils ctc condamnés ?

R. Par une ('our Martiale, picsidée par le Lieutcnant-Colonel

Du mont.

Q. Y" a-t-il (MI d'autres poursuites devant ces Cours Martiales ?

R. Six Messieurs, exempts même selon les Ordonnances, ont été

poui suivis pour ne s'ctre pas enrôlés. Quatre de ces Mcssiems étaient

Oflîciers démis, parmi lesquels se trouve le Doct. Labtie, l'un des Re-
présentans du Comté, l.a Cour déclara qu'ils étaient tous sujets à l'a-

mende ^ mais l'affaire fut remise au 10 Juillet, et alo'S une Lettre du
Sollicitcur-Ciénéral q.ii déclarait que ces iNieisieurs n'étaient pas sujets

à être entôlés, ayant été lue en Cour, celle ci, par déféience pour l'opi-

nion du Solliciteur-Général renvoya les actions.

Mr. IVilliam Scott, Marchand de Sr,-Ki.staclic, dand le Comté
d'Yoïk, est appelé et examiné :

Q. Eticîî.vous présent à une Assemblée tenue à St.-Eus:ac!ic, dans le

Comte d'York, le 4- Juin 1827 ?

R. Oui.

Q. Par qui et de quelle manière fut convoquée cette Assemblée ?

R. Elle fut convoquée en conséquence d'une Assemblée précédente

tenue à St. -Benoit.

Q. Quand cette Assemblée fut elle tenue ^

R. Quelques jours aupaiavant.

Q. Comment eûtes-vous avis de l'Assemblée "a laquelle vous avez

assisté ?

R. Il fut publié et affiché à la porte de l'église.

Q. Pour quel objet cet avis convoquait-il cette Assemblée ?

U. Pour prendie en considération divers objets, concernant les inté-

rêts de la Pï"ovincc.

Q. Combien y avait -il ie personnes à l'Assemblée?

R. Environ deux à trois cents.

C». Quelle sorte de gens étaient-ce ?

R. Généralement des propriétaires réiidens dans le Comté.

Q. Qui piésida l'assemblée ?

R. Le Major Raizenne, alors Juge de Paix.
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Q. Où f.it.elle tenue ? P

R. PrtJ de la porte de l'F.glise.

Q. L'Assemliléefulclle tenue avec ordre et paisiblement ?

H. Une couple d'ivrognes essayèrent de troubler l'assemblée, mais

sans succès.

Q. Que fit-on à cette assemblée ?

R. Après quelques lectures et quelques discours, il fut passé des réso-

lutions qui furent publ.ées dans la Minerve h IMontiéal.

Q. Vous rappele/.-vous quel en était le sujet ?

R. Généralement, elles contenaient des plaintes co.itre l'administra-

lion des affaires publiques, et proposaient de concert avec d'autres Com-
tés l'adoption de mesures pour envoyer en Angleterre une mission sur les

affaires de la Province.

Q. Avait-elle quelque rapport avec une nouvelle élection attendue ?

R. Oui ; la conduite des rcprcseiitans du comté, dans la Chambre
d'Assemblée, fut prise en considération et désapprouvée. Le Lieutenant-

Colonel Dumont en était un, et Mr. Simpson l'autre.

Q. Il a été destitué un grand nombre d'Officiers de Milice qui avaient

assisté à cette Assemblée, savez-vous quelle cause l'on a assigné à leurs

destitutions ?

R. Dans l'Ordre Général du 12 Juillet, il était dit qu'ils étaient des-

titués pour avoir assisté a une assemblée tendant a exciter le peuple au

mécontentement.

Q. Avezvous été destitué ?

R. Oui.

Q. Avicz-vons assisté à quelque autre assemblée que celle maintenant

mentionnée, avant votre destitution ?

R. Oui, j'ai aussi assisté à l'assemblée préparatoire à St.-Benoit.

Q. Que fut-il fait à cette assemblée ?

R. 11 y fut décide qu'il fallait convoquer une Assemblée plus générales

Q. y avait-il un grand nombre de personnes présents ?

R. Oui, un nombre des principaux habitans de la partie ouest du
Comté.

Q. De quelle manière fut-dle convoquée ?

R. J'en fus informé par le Docteur Labrie.

Q. Quels furent les sujets de discussion à cette Assemblée?
R. 11 n'y en eut pas d'autre que celui de l'utilité de convoquer uiic

assemblée plus générale.

Q, Où s'est tenue l'assemblée de St.-Benoit ?

R. Dans la maison du Capiraine Dumouchelle, de St.-Benoit.

Q. Dura t-elle longtems ?

R. Pas plus d'une demi-heure.

Q. Y fut-il question d'une nouvelle élection de membres pour le

Comté?
R. Oui, la conduite publique des membres n'étant pas approuvée

il fut mention d'en trouver d'autres poui les remplacer ; on parla de
plusieurs, mais on ne se décida pour personne.

G ,

ir

*

II

I

m



•I

i

I.

•a

I

H'

•S

^0

Q. Vut-il fait mention dit Uwctt'iir L<i))iie ;

K. Je nr icais fat qu'il en fut ulor» parlé.

Q. l*arluit-()n du Docteur Labrie ctxnnne Candidat avant U publi-

cation de rOidrc Général du l'2 Juillet ?

K. Oui; lien fut pailc, et il s'annonça comme Candidat quelques

tcms avant l'assemblée du 4 Juin.

Q. Fut-il gcncralemeni supporté par les pcrionniics qui avaient assisté

à l'assemblée ?

R. Oui, Rénéialemcnt.

R. Les Orticiers qui l'ont supporté ont-ils été généralement destitués ?

R. Ils l'ont été.

Q. Q'iclle a été l'opinion du Comté généralement, à l'égard des pro-

cédés qui ont eu lieu sur ces destitutions, et de la conduite du Lient.-

Colonel Dumont, quant a ce qu'il y a été concerné?

R. On y a généralement désapprouvé la conduite du Lieutenant.

Colonel Dumont et ses destitutions. Il perdit son élection, aussi bien

que Mti Simpson, son collègue.

Q. Avez vous jamais observé dans le Comté quelque chose qui sentit

l'esprit de sédition ou d'hostilité envers le Gouvernement ?

R. Jamais; rien n'est si loin de son caractère et de ses intentions.

D. Combien de tems avez-vous réside dans le Comté i

R. Sept ans.

Q. Croyez-vous que la milice ait éié améliorée, comm- force effec-

tive par les exercices et les revues, sous les anciennes Ordonnances î

R. Non, je ne le crois pas.

Q. Les Habitans en sont-ils satisfaits ?

R. Pas dans notre partie du Comté.

Q. Paraissent -ils contens des nouveaux Officiers qui ont été nommés ?

R. Non ; je sais que plusieurs de ces Officiers ne sont pas qualifiés,

ni sin\s le rapport de la propriété, ni sous celui des connaissances et de la

respectabilité. Quelques-uns d'entr'eux ne résident pas dans les limites

du Batallioii.

Q. Les nouveai'.x Officiers sont-ils des personnes qui se sont montrée»

généralement supports du Lieutenant-Colonel Dumont, pendant l'é-

l'élecon ?

R. Oui, à une seule exception près. Je connais une personne qui

m'a dit que les émissaires du Lieutenant Colonel Dumont lui avait

offert pendant l'élection une commiision, si elle voulait supporter le

Lieutenant-Colonel : elle a refusé et elle n'a pas eu de commission.

Q. Etoit-ce un propriétaire respectable, et une personne bien qua-

lifié pour tenir une commission î

R. Au meilleur de ma connaissance elle l'était.

Q. Croyez-vous que cette personne vous a dit la vérité ?

R. Je le crois sincèrement ; elle me donna sa parole dnnneur, et dit

qu'elle était prête avenir le prouver, en tout tems où elle en serait re-

quis*

£Le Comité s'ajouru» à densain.
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Jeudi, 29 Janvier 18^9.

Presbns :—Meffrs. Rni/innuil, Haiei/t Cuviltkrt Bouv
diiji^cs et S'ci/soii,

Mr. Nci/son à la Chaire.

J. B' Jitrhrrcnu DiichcRnni/t Ecuycr, Lieutenant-Colonel, et un
des AiJes-de-Camp Provinciaux, cft appelé et examiné :

Q. Avez-vous été employer pour infpecter quelque partie de

la Milice de cette Province, depuis le 1er. Mai 1S27 ?

R. Je l'ai été.

Q. Quelle partie ?

R. Les Comtés de Dorchefter, Hertford, Devon et Cornwallis.

Q. En quel tems était-ce ?

R. En Juillet et Août 1827.

Q. Quels étaient les objects de cette infpection ?

R. Nous avions des inftructions imprimées, nous enjoignant

de conftater la force des diftcrens bataillons i ce que nous ef-

fectuâmes en faisant donner à chaque Capitaine les rapports en

leur préfence, et en obtenant de chaque Colonel un plan des li-

mites de fon bataillon, dans la division de chaque compagnie

qui le compofait; le tout est dans le bureau de l'Adjudant Gé-
néral : et aulsi de conftater les vacances qu'il y avait parmi les

officiers, avec ordre de recevoir des recommandations de chaque

Colonel. Nous avions aufsi inftruction de recevoir les applica-

tions pour retraites.

Q. Avez-vous été préfent à quelques exercifes ou revues de

la Milice .?

R. Non. Je fus préfent à une, par hazard, à Kamouraska.

Q. Quelle était la nature de ^ette revue ?

R. C'était une des revues menfuelles, félon les Ordonnances
de 1787 et de 1789.

Q. Que fit-on à cette revue ?

R. Ce que j'en vis fut l'appel des rôles \ on fit après quelques

évolutions.

Q. Cela dura-t-il long tems ?

R. Je ne restai pas plus d'un quart d'heure.

Q. Savez-vous quelle a été la nature de ces revues ou exer-

cicices généralement dans le Diftrict de Québec.

R. Ce n'était rien de plus, je crois, que ce que j'ai men-
tionné.

Q. St faifaient-ili généralement le Dimanche ^
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R. Je ne crois pas que c'ait été en d'autres jours. Je fais que
mon bataillon n'a pas paradé d'autres jours.

Q. Etait-ce ge'néralement à Tiflue du fervice divin ?

R. Oui.

Q. Par ce que vous connaifsez de ces exerccies, croyez-vous

qu'ils soient de quelque utilité, en contribuant à rendre la ^lilice

plus efficaces ?

R. Je ne crois pas, à moins qu'on ne fit faire un exercice ré-

gulier.

Q. Savez-vous si les Miliciens on afsistc' généralement à ccj

revues ?

R. Il y a eu plusieurs abfens des revues fans permifsion, mai
je l'attribue généralement à l'ignorance plutôt qu'a toute autre

chofe.

Q. Y a-t-il eu plus d'ablens dans les deux années dernières

que précédemment ?

R. Je le crois.

Q, Lorfque vous visitiez les parties que vous avez mentionnées,

avez-vous entetidu quelques plaintes à l'égard des deftitutions

d'officiers et du placement de quelques autres sur la lille de re-

traite sans leur conlëntement ?

R. Non.
Q. Il eft à votre connaifîancc qu'il y a eu depuis 1827 diverses

deftitutions et placemens fur la lifte de retraite ?

R. Je le connais par les ordres généraux.

Q. Vous n'avez connaifsance d'aucune plainte à ce fujet ?

R. Non. Aucune n'eft parvenue à mes orielles.

Q. Savez-vous si les recommandations des Colonels, ii l'égard

des affaires que vous avez mentionnées, ont été fuivies ?

R. EUes l'ont été.

Q. Y a-t-il eu quelques deftitutions ou des retraites lans con-

fulter les parties ?

R. Il y a eu à ma connaifsance deux deftitutions. Je ne fâche

pas qu'il y ait eu des retraites fans confulter les parties.

Q, Y avait-il d'allégué quelques raifons de plaintes pour les

dtrstitutions ?

R. Oui î une plainte de la part des Capitaines pour n'avoir

pas afsisté aux revues j pour négligence dans l'exercice de leurs

devoirs, et pour avoir confeillè aux Miliciens de ne pas fortir,

dilant qu'ils ne feraient pas mis A l'amende.

Q. Savez-vous si ces plaintes ont été communiquées aux par-

ties dont ou fe plaignait .'

R. Non.

Q. Cependant elles furent deftituées ?
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R. Oui î peu après les plaintes, peut être cinq ou iix femaines

après.

Q Dans quels Bataillons ?

R. Dans le premier Bataillon de Devon. II y a eu d'autres

deftitutions dans le Bataillon de Hertford, avec lesque.les je n'ai

rien eu ii faire.

Avez-vous vilitc quelqu'autre partie de la Province, par affaires

de Milice ?

R. Je vifitai toute la Province en Juillet, Août, et partie de
Septembre 1826, avec le Lieut. Col. Vafsal, (lea Townships
exceptés.)

Q. Quel était l'objet de cette vifite ?

R. Pour effayer de former les Bataillons, de manière à ce qvz
les limites des Bataillons correfpondifsent avec ceux des Comtés.

Q. C'était là le iea\ objet ?

R. Le feul objet. Nous reçûmes les rapports des Colonels ;

quelques-uns nous donnaient des plans-

Q. Avez-vous réufsi dans votre objet ?

R. En grande partie, à peu d'exceptions près.

O Y avait-il alors quelque queftion à l'égard des officiers ?

R. Oui, nous reçûmes des recommandations pour des officiers

qui devenaient néceflviires en confequence des changemens dans
les limites des Bataillons.

Q. Aviez-vous des inftructions particulières écrites ou im-
primées ?

R. Oui ; le Col. Vafsal avait des inftructions écrites.

Q. Elles ('talent de la nature dont vous avez parlé ?

R. Autant que je puis me rappeller elles étaient de cette na-

ture.

Q. Fi'ites-vous pri'fent :\ quelques exercices ou revues ?

R. Non nous avions ordre de ne voir que les officiers comman-
dans de chaque Bataillon.

Q Les recommandaiions pour des Officiers étaient-elles nom-
breufcs ?

R. Non, pas bien nombreufes.

O. Savez-vous si on y eu égard ?

R. Je le crois ; je n'avais rien à faire avec cela, l'Adjudant

General voyait à cela.

Q. D'après le réfultat de toutes vos vi te*?, et d'aprùs vos con-

naiflances, quelle eft votre opinion f.ir l'eilicacitc de la Milice,

Ibiis le lyrteme actuel ?

R. Elle eft peu de chofe félon moi. Je conçois que les exercifes

actuels ne font d'aucune utilité, si ce n'est d'accoutiîiner les Mili-

ciens à l'obeiflance.
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Q. Avez-voiis jamais découvert un cfprit de défobéiflance par-
mi les Miliciens ?

R. Non.

1

Mr. Jean Joseph Girouard a été appelé et examiné :

Q. Avez-vcus quelque information au sujet d'offres faites à des Offi-

ci;r8 de Milice ou autres, dans le Comté de York de commissions ou
promotions dans la milice, pour des services dans les élections ?

R. J'ai ertendu dire qu'on avait offert des Commissions de Milice

dans les Paroisses St.-Benoit, St.-Eustache et St,-Scholastique, pour

cnpjager certaines personnes à soutenir l'élec ion de Mr. le Col. Dumont.
Q. Y a-t-il quelques-unes de ces personnes qui vous en ont parlé elles-

mêmes ?

R. Oui, Joscpli Rochon, de la Paroisse St.-Eustache, Cultivateur,

m'a non seulement parlé de ces offres comme lui ayant éié faites, mais

il m'a donné la déclaration par écrit que je vais lire et remettre au Comité :

Je, Joseph Rochon, Cultivateur de la Paroisse de St.-Eustache du

Comté d'York, Enseigne de Milice d'une Compagnie de la Division du

Lieutenant-Colonel Dumont, déclare et certifie qu'en mil huit cent

ingt-sept, a la veille de l'électiun pour le Comte d'York, Eustache

Antoine Lef. de Bellefetiille, Eciiyer, de la dite Paroisse, et ayant uti

grade dans les dites Milices, arrêta chez moi et me demanda de favoriser

l'Election du dit Colonel Dumont, comme Représentant du Comté, *"

que si je voulais prendre ce parti, j'augmenterais en grade dans la mii:^

et qu'au même instant, le dit Sieur de Bellefeuille, s'adrcssant à Eui

tache Cheval, alors Sergent de la Compagnie, et depuis reconnu Lieu-

tenant à mon préjudice, lui dit, "toi aussi tu augmenteras en place ;"

lesquelles suggestions le dit Eustache de Bellefeuille m'a faites, et au dit

Eustache Cheval, en ces termes ou autres à peu près semhlables. Ce que

tout ci-dessus j'affirme, et suis prêt à afîîrmer d'une manière plus for-

melle, comprendre vérité, si j'en suis légalement requis. Et ne sachant

signer, j'ai faiï ma marque, lecture faite, en présence des témoins ci-

après soussignés.

St.-Eustache, 20 Janvier 1829.

Sel

JOSEPH X ROCHON, E. M.
marque.

\

a

' ^ (Signés-)

J. A. Berthelot

L. Fournier, 1
Témoins.

n:

M.
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Q. Connaissez-Tou» ce Monjieur Bellefeuille f

R. Oui, je le connais.

Q. Est-ce la même personne qui a été nommée depuis Lieutenant-

Colonel et Assistant Adjudant Général de la Milice de la Province ?

R, C'est là même.

Q. Où demeure-t-il ?

R. A St.-Eustache.

Q. Edt-il en liaison particulière avec Mr. Dumont ?

R. Il est le neveu de Mr. Dumont.

Q. Avez- vous connaissance de quelque Officier dans le Comté de
York, qui a été mis en retraite sans avoir été consulté ?

R, J'en connais quatre: Joseph Rooin, Bélanger, Etienne
Doré et Sébastien Légault.

Q- Pouvez-vous dire que le Colonel Fillion, de York, a été mis en
retraite sans avoir été conaulié ?

R. Oui.

Q. Comment le savez-vous ?

R. Par une copie d'une Requête présentée à Son Excellence à ce

sujet, aver la réponse qui lui a été faite par le Seciétaire de Son Excel-

lence l'Administrateur du Gouvernement.

Q. Avez-vous connaissance des motifs qui ont été donnés pour la re-

trai'e forcée du Colonel Fillion ?

R. Je pense que c'est par rapport au parti qu'il a pris dans les affaires

politiques de la Province, et contre l'Election de John Simpson, Fcuyer,

a la dernière et à l'avant dernière Election du Comté.

Q. Avez-vous connaissance de quelques recommanda'ions que le

Colonel Fillion a faites d'Officiers de Milice pour son Bataillon ?

R. Je n'en ai d'autre connaissance que par une Lettre de lui, qtti

m'a été remise.

Q. Vliulez-vous la remettre au Comité ?

R. Je produis la même.

Soulanges, 19 Janvier 1829.

Monsieur,

J'ai appris avec plaisir de Mr. Beaudette, que vous voulez bien

vous charger des papiers que je vous adressai ces jours passés, qu'il fal-

lait encore celui que j'ai l'honneur de vous remettre.

Il est bon que je vous informe que je fis parvenir la liste ci-incluse au
Bureau de noire Adjudant-Général, le 18 Septembre 1826, d'après

la réquisition que m'en fit alors le Colonel Chevalier Duchesnay et la

direction qu'il m'en donna.

Je suis assuré qu'elle s'est bien rendue par la poste, et qu'elle traîne

encore dans le Bureau ; chose que je dois croire, ainsi que la trame ourdie

par mon sufcesseur, et dirigée contre moi auprès de son grand ami^

)

w*
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carlfs mennct's roiirroiicces qu'il me fit publiquement la troisième journée

de l'élection h Vaudreuilj en 1824', se trouvent aujourd'hui accomplies.

Tl me dit a liaute voix, " qu'il serait sous peu Juge de Paix et Colonel
" de Milice."

Je suis convaincu que qui que ce «oit n'a pu produire aucune plaiii'e

contre moi, à moins que le Gouverneur Dalliou-ie, ne se soit repu de
_. :.. _: e .. •».?••_ _-iii^!.'_me
si c

nsonges pour avoir signé une retraite que je n'ai jamais sdlicitce ; car

:'eut été le cas il m'aurait anathémalisc comme les autres.

Enfin, si vous pouvez tirer quelque partie de ces papier?, &c. j'en

ferai content, afjn de mettre au jour toutes les intrigues qu'ont employés

nos flatteurs pour nous perdre.

Veuillez je vous prie recevoir mes sincères remcrciracns, et me croire,

Monsieur,

Votre très-obéissant et

très-obligé serviteur,

ANTOINE FILLION,

Doct. J. Labrie, M. P.

Promotions a la Division de VaudreuiU

Capitaine André Dominique Pambrun,

Enseigne Antoine Amidée Fillion,

Enseigne PaulTimothée Maçon d'un Bataillon

de Montréal,

Basile Charlebois,

Fléazar Hays,
^^ illiam Waters,

Messire Paul Archambault,

J^ieutenant Louis Pierre Coutlée,

Alexis Campion, d'un Bataillon des Milices in-

corporées,

Etienne Boi, d'un Uataillon de Montréal,

Enseigne Grégoire Giles Biron,

Mr. (Jodefroy Beaudet,

Mr. Antoine Lantier,

Lieutenant John McCuaig,

Pour être

Major.

Ditto.

Lient, et Adjudant.

Chirurgien.

Lieut.et Qtr. Maître

Sergent et Ditto.

Aumônier.

Capitaine.

Ditto.

Ditto et Juge de Paix.

Ditto.

Ditto Dittq.

Ditto.

Ditto.

m
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Mr. John McDonalJ,
Lieuiciiaiit AUan (îrarir,

Ens. Jean Blc. Lcfebvrc, d'un Bataillon de

Montréal,

Ens. Charles Schneider,

Mr. Ignace Dumouchelle,

Mr. François Toupin,

Sergent Joseph Wateis,

DitU) Jean Olivier Giroux, fils,

Ditto John Schneider,

Ditio John McFarlaiie,

Ditto Joseph Chariebois, père,

Ditto Joseph Amable Chariebois^

Ditto Pierre Leduc,

Diito John Cameron,

Ditto Joseph McKie,
Ditto Nicolas Lefebvre,

Ditto Joseph Cholet,

Ditto François Montpetit,

Diito Pierre Petit,

Mr. William Wilson,

Sergent Dominique Coutlée,

Ditto John McNaughtan,
Mr. Maurice Mongrain, fils,

Mr. Jean Bte. Mongenois, fils.

Sergent Narcisse Valois,

Mr. Dominique Charay,

Mr. Pierre Louis Charland,

Serj^ent Louis Montpeiit,

Liste des anciens Officiers

Capitain(*.

Ditto.

Ditto et Juge de Paix.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Lieutenant.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto»

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Enseigne.

Ditto.

Ditto,

Ditto,

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Major Têtard de Montigny.

Capitaines Joseph Chévner,
7. t ^ *

js

Hyacinthe Montpetit,J
^''^-agéa.

Lieutenants Joseph Huneau.
Jeon Bte Legaulr,.

Pierre Marcoux.

Joachim Bissonette.

Pierre Montpeiit.

Enseignes Luc Lalonde.

Régis Lauranger.

Vincent Bélanger.

Benjamin Gamelin.

François Marcoux.

Louis Bourbonnois.

Antoine St. -Julien.

Antoine Bissonnette.

H
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Liste des Officiers qui demandent leur Retraite,

Capitaines Ivîicliel A. Leduc.

Michel St.-JulicP.

Joseph Moiitpelit.

Lieutenants Hubert Lcioux.
Dominique Parent.

NN illiam bclineider.

Enseigne Pierre Asselin.

Q, Connaissez-voiis Mr. Smitli, Officier de Milice à Ft.-Eustaclie ?

R. Je le connais ; il est C'.'ipitr^ine.

Q. A-t-il pii.J une part quelconque dans lesaffi-irrs politiques du pays ?

R, Il a pris une part active dans le'? mesures prises pour envoyer des

Requêtes en Angleterre, en 1 827 et 1 828.

Q. A t-il été en faveur d?.s requéles ?

R. Oui.

Q. Avez-vous connaijinnce qu'il ait été recherclié comme officier de

mil.ce pour sa condui.e politique.''

R. Je sais que Mr. Smith a éié recommandé par Mr. le Colonel Dû-
ment pour être nommé Mnjor dans son Bataillon ; mais qu'il ne l'a pas

été parcequ'on avait fait des rapports à Son Excellence le Comte Dal
housie, sur la conduite qu'il avait tenue en s'employant à faire signer les

requêtes du peuple au Parlement.

Q. Comment savez-vous cela ?

R. Je le sais par Mr. Smiih lui-même, et par des lettres qu'il m'a
communiquée^.

Extrait d'une Lettre de Mr. Bellefeuille à Mr. Dumont'

Quvliect 22 yiaût J828.

Mon cher Oncle,

Q.iant à Mr. Smi'.h, le Gouverneur m'ayant requis de dire si je pen-

sais que vraiment Mr. ^miths'ctait employé pour faire s'gncr la requête,

je n*ai pu faire autiement «le lui dire que je savais qu'il avait fortement

blâmé l'administration, et avait approuvé l'Asîcmblée. Ma rcfle.\ion

subséquente, que je le pensais disposé â agii autrement doiénavant, n'a

pas é'c S'jffisTiuc pour li- fcirc promouvoir. Le Gouverneur dit, qu'il

s'était écotlé tri.p peu de tems encore pour qu'on put êire certain des

dispositions de Mr. Stridi. Cependant, sur ma rcc mimandation, il a

éié immédiaterr.eiit marqué pour Va prochaine Comciis/jon de la Paix,

ainsi que votre I5eau.fi èr-i St.-Germaiu. Je le"» ai reprcseiitéi co mme
deux hommes ulilcs par leurs lumières et leur iniégrilé.

(signé) E. A. LEF. DE BELLEFEUILLE.

K
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Lettre de Mr. Dumont à Mr. Smith.

5/. EuslnchCi 29 Juillet 1828,

Mon cher Monsieur»

Lieutenant-Colonel de Bellefeuille est venu aujourd'hui pour com-
pléter l'organisation de mon Bataillon, et comme je vous l'ai dit, Je vous

ai lecommandé comme Major. Ceci a mis dans l'opéra Mr. Guy ; Glo-
bensky a dit q'ie Mr. Smiih ne mé'iiait pas d'avoir cette place

; que
puisque le Gouverneur avait déplacé de3 Oflîcicrs pour avoir «igné de»

papiers contre lui, que Smith érait pire
;

qu'il avait commandé des mi-

liciens pour ^'assembler chez Rochon pour signer la requête contre le

Gouverneur; requête iiifâme; que lui-même avait signé cette tequête.

Messieurs, ai-je dit, j'ai fait mon devoir, en nommant Mr. Smith Ma-
jor

;
que je n'irais pas parler de plaintes contre lui sur des oui-dire

;

vous le savez me dit-cn.— Non ; on parle bic!: : cù Gont les preuves?

Eh bien Monsieur, nous porterons des pL es et des preuves. Faites

votre devoir ; moi, je ferai le mien. Mi bien, on se servira de votre

canal pour les faire parvenir a Son Excellence. Je les transmettrai,

pourvu que cela soit respectueux.

Je vous avertis du tout, at'in que vous préveniez le coup.

Votre ami,

L. DUMONT.

Q. Mr. Smith a-t-il été nommé Juge de Paix ?

K. Je ne le crois pas ; Mr. St. Germain l'a été.

^'

Samedi, 31 Janvier 1829.

Presens :—Meffieurs Nei'scn, Sotirdages, Rai/mondt lleney,

Vailicres et CwcilUer.

Mr. Neilson à la Chaire.

Ordonné, Que le Président s'adresse au Secrétaire Civil de Son Ex-

cellence l'Administrateur du Gouvernement pour une Copie de la Péti-

tion du Lieutciiaut-C< loncl Fillitm, de la Milice du Ciniîé de York,

à Son Excellence, au sujet du dit Licutenant-Co'onel, ayant été placé

sur la liste des retraites, sans son consentement ; et de la réponse de Son

Excellence a icelle.

\ lé<
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Louis liourdagesi Ecuyer, Membre de votre Comité, a étô

examiné :

Q. Votre nom parr.ît dans \n\ Ordre (Jénéral de Milice du 98 No-

vembre 1827» comme ayant érc destitué de votre Commission de Lieut.-

Colonel du deuxième Bataillon des Milices du Comté de Ricliclien,

vous a-c-on donné aucune communication de plainte contre vo;i3 avant

cette destitution i

Non ; j'ai reçu une lettre de Mr. le Secré aire Cochran, en date du

]0 Juillet 1827i qui m'était adressé comme Jjieutcnant-Colonel, laquelle

çgt conçue en çe^ termes ;

Châleau St. Louis, Québec, 10 Juillet 1827.

4 >'

Monsieur,

J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur en Clief, de vous

demander une réponse immédiate et catégorique aux questions suivantes :

1 ° . Avez -vous assisté à une assemblée publique qui s'est tenue à ou
près de Verchères, quelque tems dans le mois passé ?

2° . Avez-vous avancé k cette assemblée, que la conduite du Gouver-

neur en Chef avait été ou serait désapprouvée par le Gouvernement de

Sa Majesté en Angleterre, ou qu'il allait être rappelé, ou aucune chose

de la même tendance que l'une ou l'autre de ces assertions ?

3 ° . Avez-vous à cette Assemblée, censuré ou désapprouvé la con-

duite du Gouverneur en Chef, en égard à la Législature ou à aucune

affaire publique ?

4° . Avez-vous directement ou indiiectemeut causé ou encouragé la

convocation de cette Assemblée ?

J'ai l'honneur d'être

Monsieur,

Votre obéisfant ferviteur,

(Signé) A. W. COCHRAN,
Secrétaire.

Lieut.-Colonel Bourdages.

Q. Avez-vous fait quelque réponse ; en avez-vous copie et vouiez,

vous la produire au Comité ?

R. J'en produis une copie ;

r\ i

IM



()1

P» a t'tû

98 No.
Lieut.»

Iicl)c!ieii,

(;i3 avant

date du

laquelle

J7.

St. Dénis, l.î Juillet 1827.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'nccuser la rtjceptior. de votre lettre du 10 du courant,

que vous m'avez adressée comme LicutcnaïU-Coloud.

Messcntimensde respect pour Son Excellence le Gouverneur en Chef

et mes dispositions d'obéusance que je lui dois, scntimens que j'entretiens

bien sincère nent, ne paraissent pas devoir n^e porter jusqu'au point de

m'obliger de m'inculper moi-nntinne, eu répondaiil aux questions que voua

me posez, si toivefois il pouvait se trouver faute ou crime dans les faita

qiie voua désireriez constater et que j'en fusse coupable.

Dans mon humble opinion, cette preuve contre moi, devait être faite

par tout autre que par moi, et je ne redoute nullement cette preuve.

J'ai rhonncur d'cf. avec considération,

Mor.sieur,

Votre très-humble serviteur,

y^. IV. Cochran, Ecr.

Secrétaire.

I.S. BOURDAGES,
Lieut-Cclunel.

Q. Avez-vout eu aucune nuire communication de la part de Son Ex-
cellence le Comte Dalhousie au sujet de votte destitution i

R. Aucune ; je n'en ai piis tr.ême été informé par l'Adjudant-Gcnérr.l

de Milice. J'ai vu l'Oidie CJciicral, contenant ma destitution, sur la

Gazette Officielle du Gouvernement publiée par l'Imprimeur du Roi.

(^. Votre destitution ayant eu lieu le 28 Novembre 1827t et votre

r(;p>nse a Mr. le »^ecrétaire Cochran se trouvant du 15 Juillet 18L7»

avez-vous lieu de croire que votre deolitution a eu lieu en conscquerce de

votre refus de répondre aux questions qui vous avaient clé transmises par

Mr. Cochran, eu date du 10 Juillet?

R. Non.

Q. A quoi attribuc'j;-vûus cette démission ?

R. Je l'atiribue à ce que j'ai proposé Mr. Papincau comme Orateur

de cette Ch?mbre, le 21 Novembre 1827; car environ deux heures

après, Mr. Rubert Cliristie, un des membres de cette Chambre, et Pré-

sident salarié des ScS:.ions de Quartier pour le District de Québec, et qui

se trouvait alors avoir des rapports immédiats avec le Gouverneur, n»'a

dit : " Colonel, vous le payerez bien, vous vous en souviendrez j vous
** le regretterez, mais il ne ^era plus lems,"

Q. Vousa-t-il parlé en anglais ou en français r

K. En français, Mr. De Rouvillc mtui'ore de la Chanibre m'a dit

II

l^e
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qu'il avait entendu Mr. Chriï.tic se seivirdc ct-J expressions. C'est dans

une conversation, où Mr. Cliristic voulait me persuader que j'avais eu

tort de proposer Mr. l'apincau, qu'il m'a dit cela. Il m'a dit en mûme
tcmj que le Gouverneur ne recevrait pas Mr. Papineau ; se reprenant

aussitôt :
*• au moins c'est mou opinion."

Q. D'après ce qu'il vous a dit, avez-vous cru dans le irmfi, qu*en

pertiiatant il soutenir l'é'ection de Mr. Papmeau, vous perdriez votie

Commission de Lieutcniiut Colonel V

R. Oui; j'en étais V'Cisuadc.

Q. Avcz-voub donné Copie de h Lettre de Mr. Cocliran, du 10

Jui/lct, ou 'otic Lettre en réponse ii quoiqu'un avant l'Election du

Comté de Buckinghamsliiie en 1827 ?

K. Non.

Q. Avc/.-vou9 assisté ;i l'A'^setîibléi? de Vcrchcres. tenue dans le mois

de juin 18'J7, oà à aucune autre antérieure, au môme endroit ?

R. Non, à aucune.

y

i

I

Vcrm

vers mo

faire co

iiemeni

avouer

eavers

'I

Jus(ph Runj/ VaHivrcs de Si. Rcn/, Ecuyer. membre de votre

Comité, a été examiné :

Q Votre nom esl mentionné dans un Ordre Gcnérril de Milice, qui

est devant le Comité, en date du -S Novembre J827, comme ayant i\é

des.itué de votre cominaiidcmont de Major dans la indice ; avez-vous eu

communication de quelques plainlCb faites contre vous, antérieurement

à votre destitution ?

R. Je n'en ai ou aucune.

Q. Avez vous eu quelque communication sur le sujet avec le Gouver-

nement pendanl l'adminisirution du Lurd Dalhousiic ?

R. Oui.

Q. Q lelle en était la nature '

R. Ayant vu l'ordre da Gouverneur dans la Gazette par Autorité,

j'adressai le 30 Novembre 1827, a sa Seigneurie une leitic dont je lii

m.ÙQtcnant le brouillon :—

_ «

A Son Excellence le Très-honorable George, Comte de Dalhousi?, G.

C. 13. Capitaine-Général et Gouverneur en Chef, 8cc. Sic. «Sec,

V
I \

Qu'il plaisc! a Votre Excellence.

J'ai vil l'Ordre Général par lequel Votre Excellence me signifie que

Sa Majesté n'a plus bcsoui de mes soivIcch et que votre Excellence

révoque ma Commission comme Major de Milice.

Je me soumets volontiers à ce ju;',cmtr.t de votre Excellence, mais

j'ignore absolument quelle faute je pins avoir commise pour encourir le

déplaisir de mon Roi, et je déoire humblement savoir ce dont je suis

accu>é, afin de pouvoir me iuslifier «i je suis innocent, ou faire réparation

e; mec riigcr, tij'ui le tr.allieur d'^t:e coupable.



M
Permettez donc Miloid que je h»ij)plie Votre Excellence d'exercer en*

vers moi Injustice comme vous avez exercé l'autoiiic royale, et do me
faire connai re mon ofTensc, afin qu'on ne puisse pas imputer au Gouver-

nement de Sa Majesté de me maltraili-r bans raison ou de ne pouvoir

avouer hautement Ls raisons qu'il croit iivoir d'en agir si rigoureujement

eavers moi.

J'ai l'honneur il'ctrc, Milord,

De votre llxcellcnce le trcs-obéissant et très-humble serviteur,

VALLIERES DE St. REAL.

Qjcbcc, 30 Novembre 1S27.

Q. Avcz-vous obtenu quelque réponse ?

R. fhii ; le 3 Décembre suivant, 'e reçus du Seciétaîre Cochran

une lettre de cette date, eu réponse a ina communication. Je la produis

maintenant :—

Château St, Louis, Québec, 3 Décembre 1827.

Monsieur,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur en Chef d'accuser la

réception de votre lettre du 30 Novembre, et de voua informer en ré-

ponse à icclle, que Son Excellence n'est pas disposée à entrer en cor-

respondance avec vous sur les raisons qui l'ont porte à adopter la me-
sure de rayer votre Commission dans la Milice : c'est un sujet que Son
Excellence laisse a votre réflexion, qui, elle n'en doute pas, vous donnera

ample réponse aux questions que vous avez faites dans votre lettre.

J'ai l'honneur d'ôire,

Monsieur,

Votre t lès-humble et très-obéissant serviteur,

A. W. COCHRAN,
Secrétaire.

J. R' P'aUières de St-Réal, Ecuyer.

Q. Avcz-vous réfléchi sur le sujet, et quel a été le résultat de votre

rcfliJxion ?

11. Le résultat de ma léflcxlon a é-.é, que Son Excel'ence n'avait

aucune raison à donner sans compromettre la dignité du Gouvernement.

Q. Quelle a été, pensez-vous, la cause immédiate de votre destitution i

' i&;e
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tl. Ma conduite cornruc nu'iiiliii* ilo la ClianJiri' d'Ai.scmbléc, et

iLilDUi a l'occiisioii ilii kTih de l^oid Dallw)U6ic h l'égard de l'Oiu-

tciir élu de la ('liaud)u-.

Q. Tcuicz-vouâ alorj qiK'lqac autre (lommisîioii unit le (jouvcrne-

ment ?

R. Oui ; i'é'ais et biub encore l'un des Conseils en Loi de Sa Ma-

J'
rsté, en vorlu il'unc conin.ivtii!!! patciilr.

(j. \ OU9 n'avi/ pas éié privé de celle dein.crc Conimiisicn

l'atlribuez-voiiH ?

quui

ïl. ,]c l'attribue à ce qu'étant une Pa.ente, le Comte a craint de

devenir responsable de ma d Miluticin daiii une [)t;ursuite civile.

Q. M»iîqiK's OUîciers du (iouverneinent vous donnèrent ils n enlcndic

que VJU3 écrie/ destitué de la Milice avuiit que votre de.>tiiution eut lieu,

ilaiis ]>.' cas où vous suivru/. une certaine marche dans la (Jliambrc d'As-
8jmb!ce y

R. Non
; j„' crois qu'on ne s'attendait pas à la conduite que j'ai tenue,

vu que l'i'U me eoiisit!c:ait comme le rival de la pei sonne qui a cié choisie,

Ou me l'a inrimuc par apics, et peu de teuis avant que la dcstiiuticn

eut lieu.

Q. Avez -vous raison i\c cioitc que l'DHicier (.'ommandanl de votre

r»atHilloii ail f«it quiflipics plaintes contre vous?

R. 'J'(Uit lo contraire. .K- (ii'adu'ssji au Colonel Jucherenu Ducheà-
nay, non Oiïic't r Commandant, p»au- avoir sisà reuseignemens à ce sujet,

et je leçus de lui, le î) Déceii.bre 1827, une lettre m'as^uiant qu'il

li'avail fait con'.io moi uucuiie j)lainte5 seoiblahks. Idie est comuic suit :

Pu

h '

1 il

1
"

Décembre 1827.

Cher Monsieur,

J'ai reçu votre lettre du 7 du présent, par laquelle vous me prier

iisa'Kmeiit de vous infirmer si j'ai fait quelque rapport ou re[)rés('Mia-

ti.in contre vcn-., comme Maj'ir du 'le. l'ataillon de Québec que j'ai

l'honneur de commaiidfr, h quoi vou> devez, attribuer le rappel de votre

comn>i^si^nl
;

je vous :ifnrme que je nen ai fait aucun eonlte vous, con-

scquerrmcnt vous devez eu attribuer la cause h quelque auire raison a

moi inconnue,

Je su's,

Cher Monr.ieur,

Avec beaucoup de considcation,

Voire très humble serviteur et ami,

L. jl'chereau DUCnrsNAV,
Lient.-Col. 4e. liât.

J.R. ral/Urcs (/eSl.-Réa/t Ecuycr, &c. &c.

t
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foliée, et

rom.

louverne.

Sa Ma-

O. Avi.'z.vnH jun ni cntcriilii «.hntior par dci pomonncs dan* les coo«

fi'jt'ii'xs du I^md l)jl!i «uiic tnu'l;j.i'«r;injn d: votîC di.'s:itutùjij ?

K. Non
;

qii jii]u.' je n'ak* tya jjn<i aucUi.e iiT-dinution,

[fiC Cjfnîtd l'ajoiirnc a l'appel du PrdiiJent,

a quoi

:iaint de

Icntciidic

jt^iit liou,

|re d'As.

ai tenue,

choisie.

stiuaicn

11- votre

Quelles.

t;<-' 8iijr«f,

"t qu'il

'C suit ;

27.

i

Mardi, :i Février I82îj.

Prcsens :—McfTrs. Nd'sO't, Cuvif.'icry /Iniry, Rnjjnwnd et

})t RoiiviUe.

Mr. Ncilson à la Chaire.

Le Prcsidcnf a mis dcaMt le Con'vù h lo'.tic reçue par lui du Lieut.-

Colonol Vorke, Secrétaiic-Civil, nco,c.fnoain>cj de la Pétition du Licut.-

Colonel Fillion à Son Exci-llcnco, et do h iCt)on5e il jcclle, telles que

demanùces par le Coniitc '-• 31 du picjcii!.

Ordonné, Q'ie le Prc-ideiit B'adrc<sr au Scctétairc de Son Excellence

PAd'nii'iatrafeiir d.i Couverncm it p; Mr U'ie copia de la Pétition de Jean

Baptiste René Ilcrtcl D^' Po^ivill.», T\ciiyor, du 1er, Bataillon du Comté
de Ccdfoid, au stij.t de sa domi -'i<>n comtnr ^icutoiautColcnel Com-
mandant le dit Bataillon, et de la réponsi- di ^jn Excellence a iccUe du
mois de Novembre dernier.

11!

(1

ic priez

éscina-

lue j'ai

le votre-

Sf con-

aison à

Jean Moyse Riitjmontl, Eru y^r, Monibrc de votre Comité a été

examiné :

Q, On voit par l'Ord;c Gf'nétnl t'u '21 Téviier dernier, que votre nom
est au nom'ure des OfFicief. dcf^tiuiées, ci.ni:ic Majt.r du 'Sec Bataillon

de la Milice de Huniiiif-don ; cùi fi-vous ivi» d'aucune plainte fai'.e contre

vous avant votre di-bti.uuou ? ..^

K. iNon.

ii. Avcz-vous cti queJqtie notTication urTici'.lle de votre destitution ?

R. Aucune. I.a p'cmière ni.iiv.llc quo j'ini ai eue, a été en li»ant

le Papier-nouvelle qui coi. tenait l'O.die GJnéial.

<i. Quel Papie

R. La Ciazcilc •' i^ucbcc, pubiice par Autotitc.

Q. Votre Oltlcier ijommandant s'^û'. -il j tn ai^ plaint à voua de qi'.oîque

conduite incouvcuablc de votre part cjmme Ollicier de Milico, ou comme
sujet lo^al ?

R. Noii, au contraire
;
je prodjïs maintenant un certificat de mon

OIEcier Commandant, comme suit :—

tfe

l>e
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Jp, »«)U.S!ii:îné, IjL'iKniant ('olone! Cotnmniulain le Second iiataillori

delà Milice c'.u Coinié d? iiin)iii';_jdi)n, dans le District Ai: Montréal,

dutis la Province du Da<-v'n";;Hn, ccrMlîe qu.* j'igiiotc les caus!.*s qui ont

m'cC'tsitét" la dé >>i .siaij f. rcc Jl* JciU M'>yse îîaymond, Kcuyer, dciuère-

ment de c* ButaïU-Mi, u.éccJo:»n\f!H ci-j ia Division d? Douclicirville, de

h C'UTimissi.;!! ct rang (i« pr. -îiii^r M ij'.)r du S-cond îta'aiilon de 1:» Mi-

lic;' du Comté d.* I luir i ij^don
; qu'a ma c 'Uiiai'sa:u:c, il s'i s' toujours

CDir.p >r'é en Iv.u Officier, c.uiiuie un fi îc'e et loyal sujet de Sa M'jfHté
;

qu'au lieu d'a'-wir à léd.ie sur sa coiidui'e, au coi.traiie je ii'.ii que diM

l.)uanges h faire de son zèle, il-' s )n <'.héissance et de sa pciictualitc a

remplir les devoirs do s^ charge. Q le cette dcmissi<.ii forcée a causé les

plus sincères rcgre:s h tou' ce Bataiilcni, et que je la c ii.i('c:e comme
une perte pour le service public. Pour preuve, je lui accorde le présent

pour lui servir ainsi que de droit.

I.aprairie, 10 Janvier 1829.

(signé) E. IIENP.Y, Lt.-O.luncl

Comdr. 2n e. Bat. Comté de lluniingdon,

Q, Avez-vous jamais assisté a quelqu'îs assemblces publiques ?

R. Oui.

Q. .\ quelles a^fiemblces ?

R, C'était des as-^emldées convoquées pour prendre des tne^ures pour

pé:itioner le Roi ef le Parlement, au sujet des abus dans l'Administration

Provinciale sous le Lord Dalhousie, et p<<ur faite transmeUro les dites

Pétitions.

Q. Avez-vous assisté à pîuiicnrs d'en re elles ?

R. A deux, à St.-Ph.lippe dnns notre Cumié,

Q. Comnrient furent convoqcécs ces assemblées ?

R. 11 fut envoyé dan? les différentes parties du Comté et af&ché aux

portes des Eglises des annonces écrites

Q. Qnelles furent les jrersonncs qui assiste. eut à ces assemblées ?

R. C'étoit principalement des propriétaires et des personnes de la

piemière respectabilité du Comté.

Q, Y avait-il quelques Magistrats présens à ces aFScniblécs ?

R. Oui.

Q. Qui présidait ?

R. Je présidai a la piemière assemblée; Mr. Bertrand présida à

Pautre ?

Q Y eût-il quelque tumulte h ces assemblées ?

R. Non ; elles furent parfaitement paisibles, et conduites avec le

plus grand décorum.

Q. Quelle était le nombre des personnes piéscntes ?

R. Knviton trois cens à la derrière asscndjlée ; à la prem^èe envircn

cinquante.

I î

[Ajourne à l'appel du Président.
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Samedi, 7 Février 1829.

PuBSENa :—Messieurs De Rouville, Rat^tnond, Heney et Ntihon»

Mr. Neîlson à la Chaire.

L'Honorable Louis René Chaussegros De Léry^ Membre du Conseil

Législatif, a éiu appelé et examine :

Q. Vous Êtes Lieutenant'CoIonel Commandant de Milice du 1er*

Bataillon de Kent, et Grand-Voyer du District de Montréal ?

R, Oui.

Q. Avc7,>vuu3 eu occasion de connaître le sentiment public dans le

District de Montréal au sujet du ré-établissement des anciennes Ordon-
nances de Milice de 1787 et 1789, et des démissions et mises en retraite

des Oificierg de Milice dans ce District .'

R. Non.

Q. Dans quel tems le ré-ètablissement de ces Ordonnances a-t-il été

connu dans votre Bataillon ?

R< Je crois qu'un en a parla que lorsqu'on a commandé pour les ex-

ercices.

Q, Vers quel tems cela pouvait-il être ?

R. Je trois que c'eit dans l'été de 1827»

Q. A t-on pailc dans vos endroits de ce que les Lois de Milice en
force depuis i795, >ît continué à difFcrentPS époques jusqu'au 1er. Mai
1827, n'avaient pas été continuées dans la Session de la Législature qui a

été prorogée le 7 Mars 1827 ?

R. Les gens insiruits savaient que les Statuts de Milice allaient ex-

pirer,

Q. Avait-on nlors quelque idée qu'il y avait d'autres Lois de Milice

en force ?

II. Je crois qu'on n'en savait rien du tout.

(i. Les Ordonnances de 1787 et 1789, ont-elles été publiées aux
Miliciens, et quand cela si-t-il été fait ?

R. Je ne puis pas vous dire cela. Je sais que j'en ai teçu copie

officielle en 1827.

Q. Savez-vous si cela a cic annoncé aux Miliciens ?

lî. Je ne puis pas vous le dire, n'ayant pas alor« le commandement.

Q. Quelle impression a fait sur l'esprit des Miliciens de se voir com-
mander pour cinq exercices dans le cours de l'été, au lieu d'un auquel

ils étaient accoutumés sous les lois en force ?

R. Tout ce que je puis dire, c'est que les Miliciens de mon Bataillon

se sont rendus à ces exercices, comme à l'ordinaire, et qu'il n'y a eu au-

cune poursuite dans ma division.

Q. Avez-vous assisté à quelques-uns d-: tes exercices?

Q. A tous, à Bouchervillc ; j'ai iié aussi dans Pendroit appelée Mon-
tarvillc.

i>e
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Q, En quoi consistaient c-'i cx?r^:!ccs ?

R. ('l!;i coiisisliiit à faiie lU'.-i'.re lis 'Jilicîeiis en rang; à en faire

l'a;)j;c! ; h les ivij;ii\' p.ir ;;"c..iv-.'i, et a Ls f".ii.e ii.arciicr.

Q. ( (<mju!ii C-. 1 1 (l'Jiiiit il ?

K. (Àb durait ouviiou i:;ic cL;ni-!îr;ii''.

(i. Croyo/.-viuis cji'..' cos cx.'^cx'js p{)i'.v.ii.:i: ?ci:ùi'c Ii:;i m;liciL-ns plus

cfTtxtif-. piuir le ï^rvice c'a Il;>i ?

H. Non ; c.'h. Kiir flonnai: l'iùc_' «.l.; 1*. L.i'.'ri-an.c."'.

Q. \'oiis cU'S-v:)!is iip[,e;-Ç'.! J:'.;:s I;:s M Kcioiis iL' voi caùroits do

quelque (lisp»«itiun a la ùc,sv/l>cirs:,,iC'j ?

R. Non.

Q. Avf'z-voiis co!i;'j:'.is:;i;;cj ùc qik:!q!!v3 assL';i:L!&'j3 piiliîiqucs tcnuL^j

dans votre Comlc.

R. Je n'y ciaiî p:i;. Jj u'^n ai cnttrrJii parler que lois.ju'clLs oi.t

élc faites.

(). Ct'3 assLMuMi'.j3 0iit<.'îlei;L;t l;:iii:coup de biii/t danslo Comté ?

R. Non.

(^. Savez viîin quelle c:iiit I'tt'o].;t de r. ", asscmbîces ?

R, Je ne l'ai su que j);'i le- ;-,",nieis pub' c*.

(i. Cruye'/.-VkUi-' qu'i! y i tu :i.\\ ;ii^ ^.'iiiblr. s dent vcs purlc/, q'JelijUO

dispoait'on îi la sCdiii^^n eu d' .o^'..! .3 ^;.'.'cio le G"avcnieuieiii de ba

.V.'.jesc?

R. Je n«.' l'ai pas enteudii dire.

Q. Avez vous quelque laiaun de le c-jiîc ?

11. Non.

Q. Quelle a cic gc éialeiruMit lu d ^^posiricn du pcu[)Ie dans vos en-

droits, par rapport a h tir.r^u;:!/. ;j publ'que eï la lidclitij au (.'juver-

nement ?

R. Je ne me suis jarrriis apperçu d';ucu"e disposition pour la troubler.

Q. Ave/,-vous c;)fc::du pa'îi-r d.'iMi jv/viô imu'bie iL tiéiiii;o;k>..b et

mi^es eu Tetraiies d'Oriîi.ifrs de Mii:c.-, da;..; les îuiiicej Isi:? et lb28?
R. Je les ai vu daiLS Ls da/ctte^.

Q. Cela est-il devenu u i s'/u'l Ci: 'jcnvcr.satiou dans vos etidrcitâ ?

. R. Je nu vois que peu d? i o'^onfie».

Q. Y a-t-d eu des dûviirfsioi.s d.uu le Kaiadion q'.ie vui.à coain.and.z

maintenant ?

R. Oui, le Colonel.

C^. Avez-vous su la cause de sa démi^'-ion ?

R. Je crois que l'Ordrr* Gér.cial eu donne !a rai' on.

Q. Avez-vous connaiii^^ancc d'iuicune auiie rr.:.'ou qu'on ait donnée

de sa démission f

R. Non,

Q Savez-vous s'il avait été fait quelque piulate contre lui de la part

des Milicien ou des Officiers de son liaiaillon ?

R. Je ne le crois pas.

Q. A-t-il joui d'un bon cmacicrc dans le liaiaillon, comme Officier et

comme fidèle sujet du Roi ?
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R. Oui ; il était considéré un homme d'honneur,

Q. Savez -vous s'il n'y a pas eu une adresse des officiers de son ba-
taillon, exprimant leurs regrets de l'avoir perdu, cl reconnaissant son

niétitect sa loyauté ?

R. f)i!i ; je l'ai vue imprimée dans les Gazettes. Je crois que cette

ad-'t'sse lui a c c présentce.

'},. Avez-vouR éié piéscnt à une assemblée à Varenncs où un nombre
d'oiViciers de milice dos com é^de Richelieu et de Surrey ont été a^pe es,

et où ils ont rencontré le Lord Dalliousie dans le muis de Juin 182S ?

R. J'étais dantla maison chez Mr. MartitTuy.

Q. Avez.vous élé présent lorsque le Loid Dalhousie leur a parlé î

R. Pas au commencement.

Q. Y avait- il beaucoup de monde ?

R. Environ vingt personnes.

Q. Savez-vous quelle a »'ic l'objet pour lequel ces officiers d-« milice

avaient été appuies à se trouver à cette assemblée î

U. Non
; je no l'ai jamais fu.

Q. Quille a élé la nature de la communicanon qui leur a éé faite en

votre prés.'nce ?

U. J'étais dans un autre appartement. Je n'ai rien entendu.

(^. N'ét'cz-vous pas présent lo'"sque le (>om!e D.ilii«u-ie u rcfu-é de

donner au MHJ;>r J. T. Drolet, communication des plaintes portées contre

lui, et autres, et le Comte ne vous at il pai appelé ?

R. Je n'ai rien entendu de ctl.i.

Q. N'avez-vous pas vu le Major J. T. Drolet chez le L:eur.-Coloncl

de Martigny, lorsque le Comte Dalhous e l'a casié, ainsi que d'autres

officiers qui étaient l'a ?

K. J'ai vu le Major Diolet parmi les autres personnes présentes.

Q, Le Comte DaHuusie n'a-l-il pas dit au M.ijor Droit- 1 et a.ix autres,

que s'ils voulaient faire des excuses au Lieuienani-CIoIoncl de Martigny,

ils conserveraient leurs commibsions ?

I{. Je n'ai rien entendu de cela.

Q. Avez-vous connaissance lorsque le Majf-r J. T. Drolet a demandé

au Comte Dalhous'.e de l'informer pourquoi il était aj)pe!é ? si c'éiait

pour des affaires privées ou de milice, et de ce que le Comte lui a ré-

pondu ?

R. Non,

Q. Pouvez-vous informer ce Comité si le Major F, X. Mailhot était

chez le C;»)loncl de Miirtigny, et s'd a éic démii de sa commission ?

R. I.e Major Mailhot était présent.

Q. Pouvez-vous informer ce Comité des raisons pour lesquelles le

Major Mailhot a été démis ?

R. U me l'a dit.

e-J

.

>e

cr et
François-Xavier Mailhot, Ecuycr, Membre de la Chambre, a clé

appelé et examiné :—

Q. Votre non se trouve inclus dans la liste des officiera destitués^

A
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comme Licntmant-Colonel de Milice de la Diviuion de St. -Ours ; »ou«

a-t-on fait quelque plainte au sujet de votre conduite avant votre démis-

sion ?

R. Je fus notifie le 12 Juin 1828, parle Lieutenant-Colonel Heriot,

Aide-de Camp Piovincial, que des plaintes avaient été portées contre

moi, dan» le c^urs de l'hiver dernier parle Lieutenant-Colutiel Mariigny,

Commanilaiit la Divi'-iou de Verchères, et que j'eu.-se b paraître le 16 du
même mois chez le Lieutenant-Colonel Martigny, où Son Excellence

devait se trouver, entre onze heures et midi, pour m'enteiidre avec d'au-

tres oflicierfl, qui avaient aussi été notifié de s'y trouver. J'ai répondu
verbalement au Lieutenant-Colonel Herriot, que plusieurs raisons me
portaient a refuser d'aller chez le Lieutenant-Col<)iiel Martigny ; mais

que s'il croyait que Son Excellence voulut m'accorder une entrevue à
Montréal, je m'y rendrais. Mr. Herriot m'a invité de m'y rendre le

samedi. Je lui ai nlors demandé communication des plaintes contre moi ;

il m'a répondu (lu'il me les communiquerais à son retour le samedi.

Q. V^ous ê:es vous rendu à Montiéal en conséquence ?

K. Oui.

Q. Y avczvons vu Son rxccllcncc ?

K. Oui
;
je l'ai vu vers une heure trois quarts a l'hôtel des Francs-

Maçouf.

Q. Les plaintes portées contre vouj vous ont-elles alors été commu-
nîqtsées ?

K, Non. Après rintrrjuction ordinaire, je dis h Son Excellence

quej'éiais venu en vertu d'une inforniiU ion du Colonel Herriot, pour
répondre à d?s ;iccu6atii»ns qui lui avaient été portées contre moi par le

Liciitenant-Culonel Martiguy
;
que j'ignorais la nature de ces plaintes,

que si (.lies avaiiiit rapport h ma situation dans la milice, je suppliais

qu'un? cour d'enquête ir.e fut accordée, afin d'être régulièrement accusé,

pou'S'.iivi et jugé
;

que si au contraire, ellei s'appliquaient îi ma con-

duite politique, je ne nie croyais pas dans l'obligation d'entrer en ex-

plica ion à ce Mijet,

Sun ilxce.liii.ce me répr>i:dif, que ces plaintes n'avaient aucun rapport

à ma .'•itiiaticai d;m; la mil. ce, mais "a ma condui;e pr^litique
;
que j'avais

tenu une assemblée eéditieu-e ; (ju'i-lle avait été telle par la nature de

l'aveiti s'tnent, par lequel elle avait été convoquée : lequel n'avait appelé

que ceux qui étaient d'opinion k représenter contre la conduite de l'ad-

miuivtration. A cela, j'observai q\ie, l'intention avait été éloigriée de

celle d»i tenir ui:e assemblée séditieuse
;

qu'elle avait été prête de devenir

tumul'.ueue, par l'intervention avant son ouverture des Messieurs Mar-

tij;ny, K:quels étaient venus d'une manière peu convenable à des Gen-
tilshommes, pour troubler l'afsemblée et contester sa légalité ; qu'après

quelques minutes de discussion à ce sujet, je leur ob'ervai que s'ils étaient

venus dans iSnteniion de prendre coninuiiication des procédés de l'as-

semblée, ils étaient libres de rester, pourvu que leur conduite fut con-

forme a l'ordre
;
que, si au contraire, leurs intentions était de la troubler

«t de Ccjuser du déaurJre, la porte dont ils venaient de faire usage pour

% -<-
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rntrer, devait immé>liate ren' leur rrrvir pour sortir. Je contiiiiiai à

fxpiimer à Son r.xcellcnc»» que ma c<^i(!iiitc avait é'c puliliqiieinent con-

nue
;
que tous 'es procc.lés (!•' l'a'senib'cf* «in ccn'c de Siiirey, et a»x-

qnelf j'avais le j lus con'ribiié, av.iiciir é;é inibré'-"*
;
qiesialor», tHe n*eii

aval! pus eu communication, je pouvais It-* stMinu-ttie, ayant avoc moi

les documciis léce'^S'jires ; qie non s iilemen;, j'avais c'é l'icsideni de

l'aisrniblce qui avnit eu lieu le 27 dcc?nr-.b'e dertiier "a N'erclièrc!, mais

aii'i^i du Cttmic for'Te ce juir là
; que comme tel j'avais agi, et que

j'étais l'auteur de'» lésolutioiis qni avai.'tu é;c adopic-'s, qui.- je lÉ'avais agi

qu'api ^s miVe icfléxion et considération, et que j'ôoais me per-uadcr que

je n'aurai* pas sujet de ai'cn repentir.

Son rixcellcfce iriC dit alois : mais à cette a8^cmblé-, il a été dit que
j'cais un voleur ; que ji^ prenais dans le coffre l'ar^jent public Non,
Milord, lui ai-je icp >ndu ; telle chii..c n'a pau été dite ; mais une des

résolutions exprime que le p^uvrir exéciiif ùe la province auioii<iait à

prendre l'ar;;ent du pays, sans l'inicrveulion de la branche lé^i^lative.

Vous avez sijrné une Requête 'ci extiêmement dure contre le Représen-

tant de Sa Majesté i\c quarante ans de rervice. (îui, I\!doid ; ni>s pro-

céJcs exigeaient des requè es ; il en e\is;aii déjà deux, une p.mr le Dis-

ttict de Québec, une autre puur celui de Montréal. J'ai approuve le

contenu de celle dernicie, et conFéoncmn-ient l'ai lignée— hi les <. olontls,

Alajors et autres ofnciers de milice tuaient iait leur devii', ils auraient

empêché ce» a'-semblées. Cela, Milord, n'avait aucun rappoit à notre

situation dans la milice. Nous avons assisté comme citi^yi us, seulement,

et comme sujets Anglais, à qui le droit de se plaindre et pétitionner est

incontestable. Son îxci-lltnce ayant paiu divcontinucr ses remarques,

je lui ai demandé, s'.î avait que!qu'au;re cbservatior. à me faire, m'ayant

répont ' que non, je mesuisalois retiié.

Q. Avez. vous eu quelque autre conmunication avec Son Excellence

le ( omte Dalbousie, au sujet de votre dém.isMon ?

R. Aucune. Avant ma démis^ion, j'ai écrit au Lieutenant-Colonel

Heriot, Aide de Camp Provincial, pour demander copie des accusations

contre moi, tel qu'il me l'avait promis ; mais il ne me les a pas commu-
niquées.

Q. Vous a.t-on communiqué votre démission ?

K. Oui ; Mr. l'Adjudant-Cîénéral m'a communiqué l'Ordre Général,

imprimé, de ma démisbion et de celles de plusieurs autres.

Q. Avez vous assisté à quelque assemblée publique dans votre comté

ou ailleurs ?

R. l'ai assisté à une asscmWée à Veichères le 27 Déccm.bre 1827»

et j'y ai présidé.

Q, Par qui était appelé cette assemblée ?

R. Je remets copie Je l'annonce pour convoquer cette as?enblée, et

aubsi copie de l'anncnce de l'assemblée tenue à Monlrtid le 5 du même
mois, pour préparer une Adresse au Gouverneur.

\n
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ASSEMRLEK PUBLIQUE.

Toutes les personnes qui sont d'opininn que la conihiitc de h présente
Administratiiii) Piovinciulc du Ba^-Canada a donne lieu à des sujets de
plainte, et que le peuple devrait adopter des icsDluiions sur ces nbjet%
sont piici de s'assembler Jeudi le 27 du courant, à Verchères, dans la

maison de Mr. Lépinc, à onze luurcs du matin, où il y aura une assem-
blée pour cca fins, du (Jomtc de 8urrey.

22 Décembre 1827.

Extrait du Montréal I/eraU, du 5 Décembre 1?27.

Il se tiendra dan? la Chambre des nouvelles, ce jour à deux heure*;,

P. M., une assemblée des habitars de la ci" é de Montréal, qui sont en
faveur (Pline adresse à Sou excellence, au sujet de la proro;>atîon lécenie

de la Chambre d'AsHMtiblée, puur prendre en considération les mesuiei
oécctisaires puur cette fin.

Montréal, 5 Décembre 1827.

Q Comment les apnon«'r>s du Comté de Surrey ont-clle'« ce ptibliéos ?

R. Il en a é é envoyé c pies da;;'^ t .utes les paroisses, et je crois

qu'elles ont été publiées aux portes des liglises.

Q. Y a-t-il eu beaucoup de monde à cette aS'^emblée ?

R. Oui, plusieurs cens personnes. L'assemblée s'est tenue dans la

8al:e ptblique du I'red)vtèrc, et elle était pleine.

O. De quelle sorte de personnes l'a-isen blée était elle composée ?

R, C'était tous des propriétaires du Comté ; les plus notables de

chaque Daroisse.

Q. Y a-t-il eu qiîeîquc tumiiUe ?

R. Non, aucun. Avant que le Piésident fut appelé à la Chnire, ttoîs

Messieuis M.i'titrny, feu P;iiil l, lissier, Avoca', et (iwlém Valîé, No-

taire, ont v.'ulu conte-ter la Ic^ali é de l'iisfcnblée. Il >'est p;i>sé entre

ces messieurs et moi qUv^Ujucs par<;!t_s, tclics cjuc telles inppjrléei dans

iTion cnf'pvue avec le (iouverreur, et ensnie ils se sont leiié-».

(). Y a-t-il eu quelque violcr.cc de C'>n. mises de part ou d'antre ?

R. Non; qui'lques pcrsoniKs (lit crié " de In^rs ! dehors!" Apres

le départ de ces messieurs, tcut s'est pasb>é tranqut!lc:r.c::t.

[Ajourné a l'appel du Président.
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Jeudii 12 Février 1829.

PflEsïNS:—Messieurs BourJnsett De RouvilUt Raymond, Henetf

et Net/ton,

Mr. Neïlson à la Chaire. a
y

iJcurcs,

ont en

ccenfe

pieswiei

Jjan Bjptiite Rsné IlertJ De Rouvllle, Tcayer, membre du Comité,

a été examiné :

Q Votre nom se trouve dans l'Ordre Gc.iéi'.il du 21 Fcvrier 182R, y
ayant é é deJtiiuéc>)mme Lieiitcn:iiU-C')loii'.'l ComnianJant du 1er. Bi-
tftitl.in de Bi'dfiird ; vous a t-on cjinmiiiii.^uc qujlque plainte c^nlre

vous avant votre destitution ?

R. Aucune.

Q. Vooj a t-ondj'inc oumi^snc? de vntre destitution ?

K. J'ai vu l'Ordre (îéiicral publiidim 1» Ga/.,Mte t)«r Autorité. Par

la poste suivante, j'ai leçj une lettre d-* l'AdjuJant-Gc.iéial qui couic-

nai: une copie de l'Ordre Cîéi.é al.

Q. A quoi attribuez-vous votre destitution ?

11. A mes opinions p'ilitique'î.

Q. Avez-vou< pié"» dé à quelque assemblée ?

R. A deux ; a Str.-Minede Mj.uioir, Seigneurie de Mr. Rolland,

daiiS le Com'é qu' jp re,jic<eiite.

Q. Quel éia t l'ohj'ît de ci s assemblé;'" ?

H La pi«mière était pour adopii-r des résolutions pour prépare»- des

leqiic es a S i Mij'^-té et au Pailcuieiif, et l.i seconde pour les signer.

Q. Ces a'j-e.nb é s é. aient elks nombreuses ?

R. Ln premièa* é>ait de quatre a cinq cens personne) ; la seconde

de sept à huit cens.

Q, Quelles» >rie.* de personne» composaient ces assemblces ?

K (y'était les principaux babi'.aii^ du comté, tous des proprié.aires

de lerrei.

Q^ Y a t-il eu quelque tumulte ou désordre aux assemblées i

K. Aucun; le tout f^'est passé dans le meilleur ordre,

Q. Y a-t-il eti quelque discour» ?

R. Oui.

Q, Y en avez-vous fait ?

R. Non
; JL' n'ai fai( qu'annoncer l'objet de l'assemblée.

Q. Avez-vous assi-.té a quelque autie asfteniblé^ publique depuis la

prt^rogation du Failement en lh'27 ?

R. Non, exccpié aux as-emhlées des Comités du Districts, tenues ^
M 'n"éal. J'éiais meir.bre du Comité numnté pour le Comté de

Bedfo.d.

(i- Avez-vous connaissance de quelque émeute ou violence au siijit

dw'8 affaires politiques dans les campagnes au sud du district de Montréal ?

R. Non ; les geos ont été parfaitement tranquilles, même dans les

<lectioDS. K

I
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Q. Y a-til e\\ aucun? poursui e ou arrestation pour des dcHts contre

le Gouvcniement da;)» v^tre Conié ?

R. Aucune, a rra Cdiiiiaiîsaiicc.

Q. Avez vou» fait qu.-lqucs réclamations au sujet as vntf d;.'S'itutii)n ?

R. Oui
;

j'ai piésjntc une requô-c a Sdu llxceilL-nco bir JamfS

Kempt, demandant une L'our il'lM.qucie.

Q. Cela vous a l-il c'.c accorde ?

1{. Son Excellence m'a fait tcp»n'=c par S'mi Secrc;aiic Civil, qii'.I

f'était fuit une rcglo de ne pas se mûl r Jl' cj< dCniisioii'--. Celle ic '«iii>e

est datée du 10 noveuibre 1S28. J'en ai reçu uiu- aune du H fcviier,

dans laquelle le Sectéîuirj m'inforun; "qu'il ui'a\ail déjà iur-ni.»'; que

«• c'était une matière dans laquelle S-»u Uxcdlence ne voulait pas ia-

'* tet venir."*

Louis BourJtijftt Ecuycr, tncmbrc du Comité, df nouveau examii.c :

Q. Vous Cies-vous jamais adressé au Gouverneur au sujet de votre

démission de la milice ?

R. Oui ; je me suis adrcstc personnellement à Sou Excellence Sir

James Kempt, demandant une Enquête. 11 ii.'a dit qu'.iu lui aval dcja

fait de pareilles demandes; mais q<i'il picvoyiii que le nombie de ceux

qui s'adresseraient à lui pour la même fui, le metiiail presque dats l'iui-

possibilité de s'en mêler.

Le Président a alors mis devant le Comiic la lettre suivante du Lieut.»

Colonel Yorke, Secrétaire Civil.

Château Saint-Louis, 10 Fùcrkr 1829.

Monsieur,

J*ai eu l'honneur de soumettre à Son Excellence l'Administrateur du

Gouvernement vus lettres du 31 Janvier et du \i courant, demandant de

la part d'un Comiic de la Chambre d'Assemblée dont vous c es le Fié-

8iùv.Mit, que le Comité put avoir des copies des ir.émotiaux adressés à Stm

Excellence par les Lieut. -Colonels Fillinn el Hcitel De Kouv 1',

Ecuyers, où ils se plaignaient d'avoir cié debtitués ('es ("«urniunde" in^

qu'ils tenaient dans la IMilice, ot de la réponse de Son Excellence à icoux.

et j'ai ordre de vousinforcier que Sun Excelldice a une «.! jcciii n h doi.ivr

des copies de la correspondance à laquelle ii est fai; al'u»ion, n.ais i l'e

m'a témoigné le désir devons informer que sa rép<uise a la ii|iiései>tniuin

qui lui a éié fuite par ces Me8si<,"urs a é é de la n eue teneur en gc.é al

que celle qu'elle a donnée aux rcpréicniation» qu'elle a auici nçuen des

pqrsoniies dans la même siitiatiou, savoir: " Q-ie la ciiconstai.ee qu'ds

avaient aipcnéc à sa coanaissauce, ayant eu lieu avant qu'elle eût pris

l'Ad"^"""»'"^''

venir, n^ats
• ,»

a venu-

I\
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uvoir inier-

1.. rîouvcrncmcnt, fiie "^ i-
; '

.,„r,,iic occasion
l.Aami.m.r«t,o„ •^',; ;;\,i,.,,saleur iW.J.a.cc dans au.uuc

'''

"''"'''"

l'ai
rhonncur cViuc,

^^"'v!uet.b humble et
trcs-obcissant.crvUc«r,

C. YORlvE,
SsccictiiirC'

• liumblement soumis.

Le loul néanmoms bumblem
^ ^

NEILSON.
Piciident.

^VPENDICI.-

\ Ko. 1. ]

7 / r;/nt^ral des Milices^

"^'''.Sa-s f>''" du "--f
"

:,,*i VOIS ulbcu-r. cl l--'^^^
^^

r^^tavL. ..
,.......neuretCcmn.undant

p .clIe„co k C.ouvcr,.c« et Com»unda,a

raroicrcd^û
^., Chef. ,,, T^rr MONVlEL,

(Vra-.e copiC') Monvifx,

l

u

?,•

li'Si
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[ No. 2. ]

(Circulaire.)

Château Saint-Louis,

QucBEc, 18 Mai 1827.
Monsieur,

J'ai ordre de Son F.xcc'lcnce le Gouverneur en Chef de vous informer

que lo9 Cl pics in^priuiéci r -j(»iiiti'8 u'uio Urdonnan-c tic U 'J7î<rc.

George Trois, Chiip. 2, iiitiiiilc •• Ordonnai et- qui règle | lus si 1 dc-
«« meut lea Milices de celte Province, et qui le-» rend u'uiu- plu^ g<ai,de
" utilité pour la C'iisjrvatioii et siiic é dVctlk-," et a\Wc\ d'ni.c Uid.Mi-

nancc de la *J9èmc. Gc» rge i rois, Cliap. 4, ihti'u't, •• Aj-ie <iu Or-
«« doni'anco qui explique ei amende un Ac!c intitule "Acte on Oidnn-
• nance qui r^gltf plus tllioptemenl la M I ce de tettc l'ioviiicc, it qui
«« Il rend d'une utiliic |

l.is ^t.ciile pour hi en sei vati. ii it ,-ûictc «'(•

•' celle," voua sont transinihcs avtc la piéente pour vutic iiifuin,aiii/n cl

vous guider dans toutes malicreti lela ius u lu mî.ice.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre tièâ-obéissant serviteur,

(signe)

(Vraie copie.)

F. Vassal de Monviel,
Adjt..(Jcnl. M. F»

A. \V. COCHRAN.
Sccictaiie.

: 1

[ Xo. tl ]

Bureau de VAdJudantGtnérat,

Québec, 3 Juillet 1827.

Monsieur,

FluMpU'i CfTicicis Commandrintfi de Milice «ont d'opinion que pour

exécuter l'Ord>'i;nancc de Milice qui a tté remise en f tice 11 f.iin i cin»

moins qu'ils reçoivent un oïdie du C«)nimîiiulant eu Chef pour le fiire,

niais je crcy:;is que cette Ox'oiw avce fa'snit l'i rda* n ême ; irai:- en jet.

tant les yeux sur la 4è'.iic. Cl l'i^'.' de celte Oïdiiiiiai ce, Je vnis qu*«>u

cuit exercer le» Milciens depuis !e deniiei j ur de Mai jcsqti'au 1er.

Kepie'r.bre de chaque année, une fo.» par mois, et cela en conséquence
des ordrei du Comtnandant en Chef. Alors je pense bien qu'il y auia
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Québec, 5 Décembre 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjudant-OttHéral d«i MilicM.

C

Po





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

^Om

1.0

M
Ki lis

2.0

1.8

1-25 1.4 1.6= mm ^
^ 6"

Photographie

Sdenœs
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503



s 4^



[ No. 5. ]

Pour I8O7.

RECAPITULATION des Districts, Townships,
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Adjudant-Général dct Milices.
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Pour I8O7.
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Pour 1811,
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Adjudant- Géniril des Milicti
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Pour 1811,
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tiès-peu d'OfEciera qui 'feront des exercices iMs ne reçoivent pai ce»
ordres. Ayez la bonté je vous prie de soumettre ces observations au
Commandant en Chef afin qu'il en ordonne comme il le jugera conve-
nable.

J'ai l'honneur d*être

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

signe } F. VASSAL DE MONVIEL,
Acljt-Géni. JVI.F.

Iloiib'e. A. W. CcciiRAN, Sec. Civil.

(Vraie Cof^ic)

f. N'assal deMonvief,, Adjt.Géil. M. F,

[Xo. 4.]

Bureau de VAdjudant Général des Milices^

Québec, 5 Juillet 1827.

Ordre Général de Milice.

TiC Gouverneur en Chef ordonne que les Officiers commandants les

dlfTé eus Batailloiis de Milice aient i>aiis antre ordre paiticulicr, à fixer

lo's j urs auxquels les Compagnies de leurs Bd'ailluiis respectifs doivent

s'a-senihler suivant la lui, pendant les mois i'Uivans.

Le Gouverneur en Clicf pense qu'il t.'t st que juste d'exprimer à cette

occasion L» satisfaction qu'.léprcmve dts infoimaiiuiis qui iui sont parve-

nues de divers parts de la Piovincr, de la prompte ol éissarce aux ()idnn.

nances redeveiuie» en foice pour Xi lèglerrent des Milicts, ma'gré les

artifices empluyé'* par dis personnes insidicusvs et nuil disposées pour

inspirer des douces et des scaij ç >n8 dcnné"* de f«;ndeirent dans l'esprit

du peuple ; et il se flatte que Ifs Officiers et Miliciens conliiiuer(<iit à

n>anifester cet esprit de zèle, d'obcisrai.ce et de subordii.ation qui sont

les premieis devoirs du mili.airc, et qui a jusqu'à picsent distingué la

Milice de cette Provir.ce.

Par ordre de Son Excellence h Gouverneur Général et

Coniinaiidani en Chef.

(sîgnO r. VASSAL DE MONVIEF..
Adjt.-Gciji. M. F.

(Vra^e Copie
)

):» VASiAL nE MoNVIEL,
Adjt.-Génl. M. F,

'fe.

i



[ No. 7. ]

Pour 181Ô.

RECAPITULATION des Districts, Toxaishi

DISTRICTS, &c.

Monr rôtit

Troi.^Ili'ièros

Qucbec - - -

Gaspé - . -

To>vns,hips

Isleâ de la ALi{>'dcleiae

Total,

Etat-Mai or. Dlliiirr:

te
n
S"
#-<

o

fù

-c

6
1^

2 >' i.i

I

H s; -S

:"i I

^ '

:!:)H, 8 31 i7'. 2t'

4/ <i; <;; 4: j

130 7:iï';2y l'iti

l.-i ! 1 1; 1

ôi :., 4
1

1

6 .0

510-^3(33 631 1 44

10 i

1

5

18

I c

'Z
r.

a
W

y.

3

-s

')

•^M» •<^J3 •^-K» 87 8s?

1 43 47 3'J' 5' Ifî

1 13i>, 145 117, 2') 4()

13, 1j y 3

44 4ù' 48, 17

1 1

^i

^, 4631 jOG 454. 117 1G9

Qu

(Signé)

Pour waie copie.

Québec, 5 Décembre 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjudant-GéBénd das Milicas.

No. !^.
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Pour 1816.

'5 Dhlrîcts, ToimsJiips et des hlcs de ht Ma^dekbie.

Ollid ers.

1

1

!

i .

•

; s l s.

rï T fcc

"S.
s z c
o ':à w

Mil

il'ortjii' Ifs iiiiiK.'

1 7^ t^ =

•—

^

i,
rf

/'a è
/l V;
ZJ
rs

o
.-3

8 5

^•iO tVi :i-iO

4.'}; 47 3'j'

i":i-^, i4ù 11?:

44| 4j' 48:

I 1 r

8îj 8^11

5' lf);s!

2â 409!

iTo;

y:

704 -i l.'iio;

lj?8 'Ao:ii

449!)
31.'}'

108.5:

37|

904

1

liîj;

ic'ien.s .

•t.

j. £
c P ç^

ï fn i-
.a •G 'A< A W

05

o

c

483| ÔOG 454., 11711091, HÔ54 27

204:^17.5 l.f9|| ;^ô30,:,

i:<7 931 ô90j />^;js

317l8;J«13!s' 18(/3()

8 ;J~^ lll 7.;,>

78 ^y^-U 2 loi 38ii

I <^i I

8i,

40Sv
i()07

4(,h;;

li3f.

1390SJ

347 9]

094

] ibb

OOb 794Ô30G32ÔO 539-^9 Uoiu' ^^(;039l

Québec, lor. Juin 18 J 6.

3434.

1::;97

5.5

74» 3

(Sig^né) FRS. VASSAL DE MONVIKL,
Adjudaut Gt-iiéral des Vililict's,

[ilic«fi.

No. 8.



Pour 18'J7.

RECAPITULATION du Rctnur Cunêral des JMi

\
T.

Eliit-M.ijor. Otîiciers.

I ! :

Qn»''l)»'(i

Trois- Ri vÎL'n's et

Mî. Vranccis

GîS|ié

iSloutréal -

3 i £ I ^Ib

^^;> |•^J

f<4 2 8
15' -^

i 1

ô(j 7131 4.l;0

3'(, <'|1-^ TjK'

211

3

113

1 C)

l<i

I 3

20

Jild

u
ai

10

j'y

1'

0|! 77 4' :.

Il 13
I

3,j0 3f)7 ;5J0 1.J !•

1^11 GUHI 733 {i3'J-^8l(

GS

Ufi

>2>-i

N. B. S^Ovî Fusils en possession des Miliciens du District de Q'it''oec.

1567 ditto ditto ditto Trois-Rivi

95 ditto ditto ditto (tasj)é.

5i79 ditto ditto ditto Montréal.

10,403 Fujils, étant la propriété des Miliciens.

Pour vraie copie.

Québec, 5 Décembre 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjudant-Général des Milices.

(Signé)



Pour 18'27.

œ Gfuêml des Milices de la Proxliice du Bas-Cnfuidai

1 1 ..• 1 Militions i

^t
K

-
utiiiifr.s.

1 i
(lo 18 à 59

ans. 4 n
'_3 <*4

1 1

1 !

S

i

•

l •

a

c

a

4*

1^
—

ri

;?.

n
a

4»
U

f.

73

eu

S

w

'A

•S

1

Total

ort'cc-

tit' (>t

sons les

annos.

^0

o

tmmt

s

5 5
t
a

"2
1—

1

-<

u
1
ce

«a

a

i

*-
o

a

"S
-«^

o

-s
a
.«*

•jU i\\ 1^31 199 9 i) GSi 989U 11781 •20 101 2'.) 7 -2080
1

1830 40-' 39ii Ô314 3IJ08

10 H.. ni 7r4 t> 3-J3 4190 5B41 100(!<' 31 3':00D 90 i \i:> 179 ii3 1 ! 13001.

!•: II
' 13 1

.>H «)31 077; i-!i;; 'i a: r,] 49 9 2y \ --.'i 1.j30

5'> 3,j0' .'if)?

GUHi 7;j:j U39^S,1(.

1 KM 114-iG il3;i;i, 4130; 8-
1

-il 98 51T JOi) Olf/i: 47797

>\ Ji27
,
aoi 10 ' 4ùGG^ 1 T9j4i 14!i .j()71 lOJJ 1009 14303

1
93851

is (l;i District do Q'ii'boc.

ditto Trois-Rivièrcs et St. François.

ditto (tasi)(\

ditto Montréal.

lii-icns.

(Signé)

Québec, 1er Juin 182S.

FUS. VASSAL DE MONVIEl-,

Adjudant-Général des Milices.
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Officiers qui ont obtenus leurs retraites en 1S27.

1. icul Cîi:r,i ts Colonels,

I/>uis Mardiatu',

Hoibl'. J. T. Taschcrcaii,

\y,n. KdII,

2ir.e Bataillon de Richelieu,

-mj do. de Dorchester,

2me do. de York.

Majors.

A. 0. Dj LanauJièrc, rang de Lieut.-Cjl « 1er Bat. de Devon,

Cûpllaincs,

Gabîù'l Huot, rang de

Jiis. Dioiuie, diiio

Kdw. Biown, difo

J. M. Ijongtin, diilo

.T. Ocineii',

Michel Marconx,
I.oiiis Treitihlay,

ritfnc LabiTge,

Louis niuiclier,

Ignace Roi,

Zicli. Ouclîettc,

riirre T.inguiy,

Jean Poiré,

J^azarie liuieaii,

Joseph Bcaucloni,

Ji)M'ph Rivet,

J. B. G'ibault,

J. li. Olivier,

Michel l'erraulr,

Viiis. Pichet,

J'isepb J.iiinot, sr.

Picrte Cô c,

J. n. I.aiigolier, père,

Jacques Robicaille,

Lf. Diimoucheile,

J. n. Bro,

Reiié nergeron,

Jnhn Campbell,

J. B. Charbonneau,

Joseph Courtcmanche,
Frd. Quintal,

Mtjor, 2me Rat. de Northumbeiland

di'to 1er do. de C«)ri'\valli8.

diro 2ire do. de lîedfnrd.

dilto 1er do de Huntingdon.

1er do de Effinghain.

5mp do de Québec.

1er di". de Northumberland
îcr do. de Diao.
2me do. de Ditto,

1er do. de Cornwallis.

1er do. de Diito.

Kt do. «le Hertford.

1er dfi. de Diito.

2 r,e di'. de Ditto.

3me do. de Ditto.

2me do. de Ltinster.

lir do. de W;uvv:ck.

1er do, de Diuo.
2ine di>. de Ditio.

2nie do de Duio.
2iTie d(». de Hichtleu.

3mc do. de Ditto.

ÎJiie do. de Ditio.

1er do. de Huniiiigdon.

1er do. de Ditto.

1er do. de Ditto.

4me do. de Ditto.

1er do. de Kent.

2me do. de Do.
di>. de Surrey.

do. de Do^

r'ierrc

Aiig-

J. B.|

•\iiial

J. li.|

:i
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\S27.

pierre Ainiot,

A 11^. tlain')it),

J. B. I.uj)ieii.

A'rtab. Lii,vi(.'P,

J. B. Droict,

K'S. C. De -cliesnau,

Ls. ('heniicl,

I'Vh. D.ini^,

J B. Br iiiillard,

Win. Riibins,

Ciirnelieiis llyar,

Jean Haii dit Cluussc,

Bonav. Lemin-,

Jos. B. l'ertault,

Js. PoL'ltier,

t. harlei Mig'ieron,

J B. Kilos D-chnmp',
O'.iidoji O'm tc'id,

CIkI'I.'S H()w;ird,

'riximas liy.le,

J banJ Nuhlf,

Jtiliiistoii Siniih, j*.

George (Ja^i o i,

Louis t hai'i»'

,

J.isepl» Lac.sie,

— Talbot,

— Routier,

Ji'sepli Faquin.

Charles Provost,

P. IJ. La our,

Charles Haricot,

Joseph Boudreau»

Michel Detneis,

JviSL'pli Allaid,

Ilyac. Leftbv e,

P, \rchamb;ul',

.1. B. Viiila.d,

Paul Monarqie,

Josep » Ségiiii!,

Joseph Déb'oi'î,

PieriH 'l'it'cnblay,

Fiai ç -i" 8. mai J,

Aî-x. Doni.e, rang de

Li'uis Poité,

l'ierre Plante,

Aug. Biais,

2mc do. de St. Maurice.

2ine do. de D..
2 re d). de D..
1er di. de Bucknij^hamshire.

1er do. iL- Do.
1er do. de Do.
le"' do. de D).
1er do. de Do.
2 ne do. de D ).

'2ne d .. de Do.
5 ne d i. de D ..

1er d ). de L'.'iiHîcr.

1er do. de D ..

1er do. de Dv..

1er do. de Do.
Jer do. de IJo.

ler do. de D ..

2me do. de "(nk.
2 -ne do. de D..
2iie (le de D.>.

2me do. de D.
2ine d '. de D .

1er do. d'Effiiigbatr.

2me d.'. Dr.
2iiie d.'. D-.
ler d(». de Dorchester.

2me do Do
ler do. lîamiishirc-

3 me do. Montiéul-

3<re do. Do,
3 ne de. Do.

5me do. D-.
5'rie d.)_ Do.
5nie di>. 1 0.

5me d.

.

1 o.

(jme d(». To.
6nie do. I^o.

(ime d . D .

ler d.. Yuik-

Lieutenanls,
Itr Ta aillori de Qi;éb' c.

capitaine,

In-

2me
ler

ler

ler

d >. Nuritiuoibcrîand.

d( . d .

d . C^Jtnwali?.

d). licrif iid.

do. d(\

do. du.

(

\
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Joâpph Guérard,

J. 13. Laprade*,

Fr*. Botiidori,

Fr». Coiiriemauchei

Pie;rtf Djy.iii,

J > . (jL'iraidi

F. Ddlion'-g,

Hieire 'l'cMeaii,

An'. Autliier,

Air, liv'ssf,

Jfi!. Hibb.irJ,

Jo . K'»y,

l'd-, Trii iille,

Aiig'13'.m Gauthier,

('ha 1 8 D celleii,

Jean Dtcuaid,

J. U Lebrun,

Jacqne-i F. -rqnin,

J »si'pli ('hevrefilt,

Jii>epli FurqriM,

Ls Jo!*. Léon,

S. H. C hausscy

Jos'ph N'.'is.Mix,

J. B. Renaud,

C.. l). l'icard,

P cre Van e,

J. Bte. Lnp irte,

Antoine Maiini,

Clé Tient ( aniiry,

Charlts LtrblaiiCy

J'.ph. Fnl ar,

R. Uradrord,

J. B. ProviS*,

Pierie Berthiaume,

Chaile* Saucier,

.T, B. Provusl,

Bei'j. Mai Innx,

AIhx. Teulttan,

J B Boucler,

An^',Dii'b<n8,

1^. C'ove--,

Pierre l.t-blcinc,

Ei.i. V ducaiie,

Piene Maille',

Sebastien Lègue lt>.

pierre CieMe^

Sme do. Warwick,
l.T do. do.

î^me dn. d.-.

*Jine Bâtai Ion Richelieu.

'Ji.e do do.

3 me do d..

1er d- . Bedford.

1er dr. d .

l.r d») . dn.

1er do. d..

i-ne d> d.

.

1er d-.. Kfiit.

lir à'. d..

1er d'. Surrej',

1er do. d .

V:ne do. Si.-Mintice.

Jer do. BuckiiighamsMrc.

Kr du do.

1er d>. do.

1er da do.

tiiie do do.

Kr do do.

1er do. Le'nster.

1er do. do.

lu. do. do.

1 r do. d .

Jtr (!o. do.

1er do. d..

hr dt). Nuitliuu)berland.

1er ào. du.

2me do. York.

'2me do. d-.

2.6 do. Effn';;hair.

3me do. d..

Sne do. do.

3.1 e do. dr.

3re do. do.

1er do. DuiclKster.

2fiie do. do.

2me do. d'.

Ôme d . Monttéa'.

.5me du. e .

6ic do. d .

1er do. YoyV.,

Irr àot dr.

Ut «lu. du*
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i».

imsliire.

Enseignes.

Paul Bilodcau, 2me Bar. Northumberlan
Pierre lliiot, 2me do. do
Chai les Fortin, Jer do do.

Pienc Coiilombe, 1er do. Warwick.
Joseph I^no», 1er do. do_

.T- ». Goiih'f, 1er do. do.

Pierre l'aillet, 2mi* do. do.

Louis Garaille dit Germain, 2me do. Richelieu,

Toussaint Tc:reau, 2me do. do
Hyp. Quentin, 3me do.. do.

A«g. Royreaii, 3me do. do.

François Vidal, 3me do. do.

A. M, Gaudet, 3mc do. do.

Amab. Benoit, 3me do. do.

Louis Poirier, 1er do. Bedford.

(iodfroy Plamondon, 1er do. do.

Joseph A. Macé, 1er do, do.

William lîell, 1er do. St.-Maurice.

Joachim Marchand, 3me do, do.

Joachim Caron, 1er do. Buckinghamshire,

Joseph Salvas, 1er do. do.

Antoine Perrault, 1er do. Lcinster.

Jean Talon, 1er do. do.

J. Belomy Lemire, 1er do. do.

François Sauvage, 1er do. do.

Joseph DevoB, 1er do. do.

Jean Cùiildry, 1er do. do

Patrick MoUoy, 1er do. do.

Med, Hervieux, 1er do. do.

Jacques Lacombe, ier do, do.

François AUard, 1er do, do.

Toussaint Cerrc, 5me do. Montréal,

Charles Valois, 5mc do. do.

— Archambault, 6me do. do.

Etienne Doré, 1er do, York.

Retraites en 1828. \'

Lieutenant-Colonels,

John Johnson,

Alexander Fraser,

Antoine Filion,

5me Bat. de Bedford»

2m e do. Cornwallis.

éme do. York.



Majors.

Têtard de Montigny, rang de Licut.-Coloncl, 4me Rat. York.

J. U Hébert ^me Bat. Huckinghamihirc.

Arcli. McMillan, !Jme dn. Yurk.

Phil. Wright, Sme do. do.

Capitaines.

Pierre Leclerc, rang de Major, 4me
rrançoib liaillargé, do, do. K'r

Pierre Giroux, 5tne

Alex. Lanctut, 2me
Etienne Rivet, 2mc
Thomas Fuller, 5fne

Joseph Wilcox, 5n:ie

Nath. Bishop, 5me
Job, Perkins, £me
D. !Qurnhani| Sme
Louis Besse, 1er

Fras. Rancour, Sme
L. F. Racine, Sme
Joseph Maçun, Sme
Joseph Filiatreau, Sme
François Ouimct, Ime
Ant. Damour, Sme
Joseph Cantin» Sme
Nico. Geofroy, 1er

Pascal Goulet, 1er

Wiliianr Grannrs, 5me
Joseph Levitre, 1er

Basile Morin, Sme
J. B. Cadicux, Sme
J. B. Fenix, père, Sme
Louis Rubitaille, Sme
F. Bellefeuille, ier

Antoine Routier, 4me
Rom. Vallières, 4me
Louis Guay, 4me
J. B. Gam. Gaucher, Sme
J. B M artin, i Sme
J. M. Chénier Sme
L. Durocher, Sme
Louis Berthiaume, Sme

Bataillon Buckinghamiihire.
do. do.

do. dot

do. Huntiiigdon.

do. ào,

do. Buckinghamshire.
do. do.

do. do.

do. do.

do. Bedford.

do. Dcvon.
do. Northumberland.

do. do.

do. Efingham.
do. do.

do. do.

do. do.
do. do.

do. Warwick.
do. do.

du. Richelieu,

do. do.

do. Dorchester.

do. Richelieu,

do. do.

do. Buckinghamshire.

do. York,

do. Québec,
do. do.

do. Buckinghamshire.

do. do.

do> St. -Maurice,

do. Richelieu,

do. do.

dO' do..
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»hire.
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LieutenanUL
Louis Darv(pau, 4me Bataillon Québec.
Joieph Labadie, 1er du. Dorcheater.
Arch. Richard. 3me do. York.

John Allen, 3me do. do.

Sme do. do.

T. Andrews, titnc do. Buckinghamshire.

Arch. McMilhn, 2me do. York.

S. W. Monic, Cavalerie de Montréal
Bernard Peltier, ler do. Devon.

Châties (Juimond, 2me do. Northumberland.

Pierre Gravelie, 2nie do. Efiingham.

Louis Maçon, rang de C'apilainc, ?me do. do.

J. B. Lau'/.eau, do do 2me do. Surrcy.

Sevérin Auge, do do 4me do. Bu''kingham8hire.

Jean Laincstc, do do 2me do. Hertfurd.

Joseph Jicclcrc, do do 4mc do. Buckinghamshire.

Hcnoni Nadeau, Sme do. Cornwallis.

Basile Côté, 2me do. do

Aug. Simonean, 2me do- Devon.

Charle» Goulet, 2me do. Herlford.

Pierre Dioniie, 1er do. Cornwallis.

Honoré Roy, 1er dw. do

Benoit Boudreau, 1er do. Ciaspé.

Et. Doré, 4me do. Québec.

Jacques Légaré» 4me do. do.

Pierre Uivard, m e do. St.-Maurice.

Arch. Blanchard, 2rne do. Richelieu.

Enseignes,
Ewen McMillan, 2me ]Bataillon York.

Franç')i9 Robitaille, 1er do. Dorcheater.

Ama. Marié, 2me do, Huntingdon.

Louis Beaudin, 2me do. do.

Michel Verreau, 2me do. Dorcheater.

André Duval, 2me do. do.

Jacques Godboue, 2me do. Hertford.
1

William Naughton, 2mc do- Dorchester.

Aug. Labbé,

Ed. Guillet.

2me do. do.

3me do. Buckinghamshire.

Ed. Ncël, 1er do. Gaspc.

Martin Bambridge, 1er do. Dorchester.

J. B. Bélanger, 1er do. York.

Joseph Robin« 1er do. do.

Québec , 5 Décembre 1828.

'''4

,1

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt.-Génl. M. F.
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• [No. 10. 3

Liste des Officiers démis du service en 1827.

LieutenanUColonel.

Ordre Général.

Louis Bourdages, 2me Bataillon Richelieu, 28 novembre 1827*

Majors,

J. R. Vallières de St. -Real, 4me Bat. Québec, 28 novembie 1827.

Hyac. St.-Germain, 1er do. York, ditto.

Ignace Raizenne, 1er ditto 12 luillet 1827,

Capitaines.

Pierre Marcoux, 5me Bataillon Québec, 22 mars 1827.

Joseph Délaiiricr, 1er do, Cornwallis, 28nov. 1827, ré habil

Clément Hudon, 1er ditto 28 do do do.

J. B. Ouellette; 1er ditto 28 do do do.

Joseph Gauthier, 2m€ï do. Warwick, 1 1 juillet do do.

J. B. Rolland, 2mc do. Montréal, 12 dcc. do do.

Jacob Barcelone, 1er do. York, 12 juillet do do.

Charles Mondelet, 1er do. Kent, 5 nov. do.

Nicolas Brouillet, 2me' do. do. 12déc. do.

Etienne Frichette, 2me do. do. ditto do.

Louis Gareau, 2me do. do. ditto do.

Joseph Demerf", 2me do. do. ditio do.

J. B. Proulx, 2me do. Buckinghamshire, 17 sept. do.

F. A. Quesnel, 2me' do. Montréal, 12 déc. do.

L. J. Papineau, 2me do. do. ditto do.

L. M. Viger, 2me do. do. ditto do.

François Roy, 2me do. do. ditto do.

H. Heney, 3me do. do. ditto do.

Louis Dumouchel, 1er do. York, 12 juillet do.

J. B. Dumouchel, ïer do. do. ditto do.

J. B. Ferré, 1er do. do. ditto do.

Joseph Ethier, 1er do. do. ditto do.

Amable Berthelot, 1er do, do. dilto do.

—— Gatieii, 1er do. do. 23 avril do.

Thomas Lee, 1er do. Québec,

Lieutenants,

25 oct. do.

Samuel Xeiîson, 4me Bat. Québec, 12 déc. do.

Abraham LarUe, 2me do, Devon, 28 nov. do.

Jo iab

Josppli

Willia

Alexis

J. R<

J. B.

Louis

Josc

Thon
Domi
Hon<
\\ V

Ui
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.ÎO'iah Gustin,

Jospph Ildocrt,

William Scott,

Alexis Demeis,

5me do. Richelifu, 10 juillet do.
iime do. Buckiiigluimsbiie, I7 sept, do,

1er do. Yoik, 12 juillet do."

1er do. do. diuo do.

Ensci<xnes,

J. Robichaud,

J- B. Têtu,

Louis Moquin,
Joseph Pépin,

Thomas Bcdard,

2me Bat. Conuvallis, 31 mars dp.

2me do. Devon, 12 déc. d<'.

4me do. Huntinndon, ditto d;>.

Sme do. Buckinghamahire, ditto do.

1er do. Leinsîer, II juin du»

Dominique Chartier, Sme do. Eilingham, Si avril du*
Honoré Couture, 2me do. Devon, 17 sept. do.

P. Valié, ditto do ditto do.

Officiers demis en 1828.

Lieui. -Colonels.

.T. B. H. de Rouviîle,

R. B. de Jjabruère,

A- P. de Courval,

F. X. Mali.iot,

Pierre Laforce,

Fraiiçoii Legendie,

Ordre Gtncral.
Ter Bataillon Bedford, 21 février I82S.

Ici do. Kent, ditto do,

Sme de. St,-Mau)icc, ditio de
1er do. Richelieu, 25 juin do*

Jer do. Québec, ti tept. do.

Sme do. Buckiiighanjshire, 21 fév. do.

Majors.

Moïse Raymond, 2rr,e Bal . Huntingdon, 21 février do.

J. F. Drolet, diUo Richelieu, 2J juin do.

F. V. Malhiot, ditto Surrey, diiio di>.

Charles Turgeon ditto lier! tord, 2G juin do.

Enicrie Ferié, 1er do. Y.,rk, 2'J janvier de.

Jean Cîirouaid, ditto do. ditio do-

R. C Têtard de Moniigny, ditto do. diito dû.

Louis Masson, ditto àc. ditco do.

J. B- Buugiet du Fort, 2me de- Ricl'.elieu, '25 juin do.

Pdschal ChaïUon, fils, ditto Suney, di;to do.

François ChaïUon, ditto do. ditto do»

Pierre Amiot, ditto do. ditto do.

Louis Ruel, ditto ¥. erlfurd, 2o dn. do.

Joseph Roy, ditto do. diuu do.

i



4 t

!'
i

86

Etienne Bercier, 2me Bat. Hertford,

Miirdock McKcnzie, ditto do.

Jacques» Archambaiilt, pcre, ditto Leinster,

Jicques Arcliambault, fils, ditto do.

Jacques Marcoiie, 1er ditto Hampshire,

Lieutenants,

Jas. Gentle,

Piiilibert Maillet,

F aiiçDis Dv.'Svoyeau,

J, B. C heiiée,

Maurice l.emer,

Etienne l)ori(^n,

Duncan McN'ea,

Eustaclie James,

J. B. Jame^,

Olivier Durochcr, fils,

Edouard Vincelet,

Lustdche Tremblay,

1er Bat. York,

ditto do.

dtto do.

ditto do.

ditto do.

ditto do.

4me do. Huntingdon,

Jer do. York,

ditto do.

2me do. Richelieu,

1er do. do.

ditto Devcin,

26 juin

ditto

30 août

ditto

ditto

I82S.

do.

do.

do.

do.

22 janvier do.

Joseph Dalccur Lizotte, diito do.

ditto

ditto

ditto

ditto

ditto

17 mars do.

22 janvier do.

ditto do.

28 avril do.

30 juin

20 a< ût

diito

do.

do. réhabilité

di>.

do.

do.

do.

do.

do.

Il i

Enseignes,

Clet Raizenne,

J. B. Dutnouchel, fils,

.Tcscph i'oitier,

N( cl Joaunette,

Paul Krazeau,

Michel Parent,

Peter Cameron,

Antoine Champoux,

1er Bat.

ditto

ditto

ditto

ditto

York,
do.

do.

do.

do.

5nie do. Québec,

4nne do. Huntingdon,

1er do. Bedford,

22 janvier 1828.
ditto du.

ditto do.

ditto do* réhabilité

ditto (io.

ditto février do.

17 mars do.

30 juin do.

Québec, 5 décembre 1827.

F. VASSAL DE MONVIEL,

Ajdt.-Génl. M. F.

F.

.'V i
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[ No. 11. J

Liste des Officiers surnuméraires des difFér ns Bataillon»

de Milice, pour les années 18i27 et 1S28.

G. W. AUsopp.
Joseph Carmel,

F. Têtu,

Hetiry McKenzie,

J. M. Moiidelet,

Joseph Bresse,

Louis Levesque,

Jacques Viger,

Lient,-Colonels»

1er. Bat. Hampshire, Il avril 1812.

2me do Buckinghamshire, 12 mai 1812.

diito (Québec, 9 décetiibre ditlo.

1er do. Effiiigham, '20 avril I8i4;.

5me do. Montréal, 23 ditto.

2me do. Kent, 23 nov. 1818.

5me do. Montréal, 27 do. 1820.
6me do. do. 1er mars 1824'

Majors,

Thomas Porteous, rang de Lt.-Col.

lioiiav. Panet, ditto ditto

3me Bat. Effingham, 26dcc. 182G.

2me
James McKenzie,
François Verrault, jr.

Dominique Mondelet,

Jacques I.eblond, fils,

François Louis Dumoulin, 1er do-

William HamiltoD, 5me do.

F. H. Provost, 3me do.

1er Bat.

do.

5me do.

ditto

ditto diao
Norihumberland, 4 août

D >rchester,

Montréal,

d'Orléans,

Kent, P. M.
Richelieu,

Effingham,

9 dcc.

28 nov.

2 mai

ditto.

1812-

1 S20.

1 822
10 janvier )S27.

2't do. 1822.

1er do. 182?.

; t\

i

Major pur Brevet,

Wm. G. Sheppard, 26 décembre 18S6.

Aides-Mojors,

Cap\ Paul Lacroix, 1er Bat. Kent,
•* J. B. de Labroquérie. 1er do. do.

Lîeut. Olivier Brunet,

_ «« William Rylaud,

François Viger,

Pierre Fraser,

F. A. Johnson,

„ Geor'^e W illard,

:.ns.

»

d'Orléans,

ditto,

1er do. Kent,

2me do. Cornwallis,

1er do. Gaspé,

1er du. Kciit,

'i iT^ai 1822.

10 janvier I>'21,

6 mai 1822.

•S ditto.

15 dêc. 1813-

27 nov. I8I8.

6 juillet J82I-

2 Icviicr 1821.

I'
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Louis Patcnaude,

Ph. Aubcrt de Gaspé,

J B. Morin,
John Snnford
Jos. B!.i:ic!ie;tc

André c!c Lni:ravc

Arthur Webster
Pfler Stew.irt

J. H. Faribanlt

Chs. Fre:l. Grcece
Eustache Ma^^ori

R. S. Bourdages

Rob. Johnfon

Chas. Bradford

Laurent Roi

Loui'î Girardin

J^ouis Brunet, père

Michel Plamondon, père

Ls. Jui^tiii Hcroux

Pierre Trudel

Jof. Raymond
Pierre Bouchard

Aug. Wexler
R. Stiger

P. L. Panet

Paul Vailc

Ls. Gravclle

Mathew Wood
Athanafe Fredette

B Lu nier

Charles Pratte

"Wiilm. Vondenvelden
Damafe Maçon
Augustin Robidoux
Louis Decoignes

Fras. Pinfbnnault

Ls. Marcoux

Simon Chartier

Ccipitaii
*

7f.T.

ôme Piat . Bedford, Il Avril 180S

1er do Dcvon 2 do 1812

t?nie do Cornwallis, 1er. Dec . do.

4mc do iMontréal 12 Janv. 1814.

;5ine do Ilertford 5 Juin it

2nie do Plie! elieu 26 Mai 1817

ime do Montn'al 8 do 1821

Je»- do Gafp'i 19 Févr. 1822

1er do Leinster 10 Mai J»

6mc do Montréal 12 0ct. 1823

5me do do JO NJai 1821.

5m e do Bedford 8 Janv. 1825

5ine do do 9 do

5me do do 10 do

3me do Huntingdon ditto

3me do do ditto

3me do Richelieu ditto

3mc do do ditto

3me do do 7Nov. 1627

L'icnteunnls.

2me Fat . Hertford 28 Mai 180S

2me Bat. Richelieu 20 Juillet 1812

] er do Hertford 25 Mars 1813

Jer do Québec 7 Avril I8I5

6me do Buckinghamfh. 3 do 1821

6me do Montréal, fl.7?2 . 3 Févr. 1822

1er do Québec 8 Août 5»

6me do Montréal, o.w.17 Avril 1823

1er do Effingham 2 Mai )«

1 er do Richelieu 18 do î»

1er do Québec 5 Janv. 1824.

1er do Bedford 6 Oct. i<

2me do Warwick 24. Janv. 1825

5me do Montréal 19 Dec- 1826

3me do Huntingdon ditto »
3me do do ditto )>

3nie do do ditto »»

1er do Richelieu,p.m. 9 Mars 1827

Ensàs^inos.

3me Bat . Richelieu 21 Nov. 1807

i.s.
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Robert Smith (ruiiv.ài,o l'i Jaiiv. lsi:>

Ls. Dcncau 1er do Kciit 12 Mai IBM
Stanillas Ainioi Imo do BuckinUafiiili. :î Janv. 1818

L. R. C. De Lti y 1er do Kent 2î) Mai 1821

Jean S.Roy 1er do Hertford 7 Juin 1»

Windham Johnston 1er do Gafpc 1 Juillet )i

William Baker 1er do do 5 do }}

Hugh O'Hara 1er do do 7 do >}

I. V. Baby 1er do Québec 10 Sept. 1823

J. B. Lukin (îme do Montréal, ii»i. l Févr. 18-22

L. B. David 1er do Northumberland 8 Juillet 1)

Ant. Dubord 6me do Montréal, ant 2 Mai )t

J. M. Frafer 1er do Northumberland 8 Juillet i>—^ McCaulay -Imc do Montrc'al 1 Mai 182:i

William HallowcU Imc do Elfingham 1 do il

Antoine Dumas 1er do do 2 do ]>

Augustin Roy 1er do Cornwallis G Sept. J»

J. B. Mivillc de Chcnc ier do Québec Il do
5 >

J. M. K. Lcnnox 6me do Montréal, aw. 28 Oct. i>

Pierre Bibcau Gme do do 29 do i)

Jean Creflc 3mc do Buckinghamfli . 23 Nov. n
William Power ^mc do do 7 Janv. 182J
Augustin Lacroix 3me do Effingham 28 Sept. }>

Bcnj. de Lagravc 3mc do Hertford ditto 1)

Louis Lacafle 2me do Richelieu ditto }>

J. B. Lucien 'Jmc do do ditto )>

Godfroy Kcnaud ome do do ditto i>

J, B Blanchard 2me do do ditto
;>

P(t}/C'Mnil)c.

Lt. Raimond Bourdagc-. 2mc Bat. Richoliou 11 Mai 1822

' Il

il

/hijudant.

Capt. L. A. Thomas Imo Bat- Buckinghamiàiie 20 Nuv, iHlt

(Jiiaiiit'}'''Ji\itltC'

lins. John Goidan 3mc Bal, liHhighàin 29 cvp;. 182.5

M

i:
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('/ihnrii;fcvs.

L. M. Rarbicr

Fras. Portier

Stephcn Blcitli

L. 13. Lcbourdais

Jcr Bat. Richelieu

1er do Cornwallis

1 er do Kent
1er do Montrcal

19 Avril

19 Juillet

2 Mai
î INIars

1811.

1821

1822
1821

Capt

Québec:, 5 Décembre 1828.
Maj
Iiins

F. VASSAL DE MONVIEL,

Adjudt. Génl. M. F.

Mr.

W

[ No. U. ]

Bureau de l'Adjudant Général des Milicest

Québec, 5 Décembre 1828

Liste des Oflicicis delà Milite des ditlerens Bataillons de cette

Province qui ont été promus, et des perfonnes qui ont été

nommées Officiers du 1er Mai 1827, jufquVi ce jour inclu-

iîvemcnt.

CORPS VOLONTAIRE

DU

Comte de Québec.

ÏIIOUI'E DE CAVAI.EUIE.

Capt. B. C. A. Gugy prgmu Major 29 Mai ]S'l8

Cornet Wm. Henderfon do Capt.Sc Paye-maitre 15 Sept. 1827

John Kcrr do Lieutenant 1 6 do „
Mr F. Bell appointé Ens. Aide-Major 1er Mai 1828

David Burnet do Cornet 6 Sept. 1827

COMT-lCiNlE d'aUTILLEUIE.

Capt. Wm. Pricc promu Major 30 Mai 1828
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co]\irA(JNfr, nr, cARAnixiERS'.

Capt. W. Walkcr promu Major 30 Mai 1828

Col, 30 Août 1828

Lieutenant 25 Mars if

do 26 do >i

do 27 do ))

Enfcigne 3 Oct. 1827

do 4j do )>

do 5 do 11

1er, Bataillon de la Ville et Conitc de Québec.

Major F. X. Perrault promu Lieut. Col,

Ens. Pierre I ''.roit do
Ls. Fifet do
F. Vaillancourt do

Mr. Jos, Duval appointe

Jos. Hamel do
Stephen Tanfwell do

2me Bataillon de la Ville et Comté de Québec.

Lieut. Geo. Ryland promu Capitaine 1er F6vr. 182S

Andw. Hamel do do 2 do
ih Mire F. Corncau do do 3 do
Mr. C. Montizambert appointe Ens, Aidc-Maj. 7 do

E. Montizambert do Enfcignc 4- Sept.

Arthur Wickftead do Quarticr-Mtrc. 2 Fcvr.

1)

»
1>

3me Bataillon de la Ville et Comté de Québec.

Ens. Thos. Froftc

Wm. Downes
John Graddon
R. Sewell

H. J. Bcwen
Mr. G. F. Brown

T. C. Aylwin

Jos. Dyke
John Phillips

Revd. E. Sewell

promu Lieut. Aidc-Maj. 26 Sept.

28 dodo

do

do
do

appointé

do

do
do
do

do
Lieutenant

do
do
Enfeignc

do
do
do

Aumônier

25
27
29
2

29

do
do
do
do
do

15 Nov.
17 Mai
2 Avril

1827

a
i*

»
»
it

it

1S2S

4me Bataillon du Comté de Québec.

Ancienne LorcUe.

Capt. C. Panet promu Major 31 Oct.

Lieut. F. Uufrcfne do Cap. Aide Major ll< Mai
1827

1828
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Sh. W. FowcM- 3ppûilUj' I.icntoiiant n Sept 1 Qi^p1 ~ i V '

Lient' Jo". \^l!ill proivui C.ipimine I do M
Miclicl IlaipJ do do o

dé i\c,
1 >

Ens J. i). Aucl}' do Lieutenant r> do }>

li

.'ïme DataiUon de Comte de (Québec.

Bcauporf.

Lieut. Peter Patcrfbn promu Capitaine 1 Sept. 182N

Paul Rainv'.lk do do r> do 1»

Jcatî Déry do do G do i>

Ens, C. Deguife do i/ieutcnant r> Août n
Jos. Joncs do do () do

5\

Sim. Bcdard do do 7 do )>

C. McCalluni do do 8 do ))

Mr. T. Anderfon appoint L- EnCeigne i\ Juillet 1 82V

Ed. Anderfon do do i- do >>

D. McCalluni do do 5 Août 182 S

R. llichardlbn do do 6 do >»

P. Giroux do do 7 do >)

J. B. Bedard do do 8 do 1»

Ens E J. Duchclhny promi i Licut. î<' Adjt. /> Mars )>

Cme Bataillon de la Ville et Comte- do Québec.

Major Dcnéchaud promu Licut. Colonel I Sept. 1 a'j8

Capt. P. Panct do ,Major 1 Août 182 s

Lieut. J. Brcwer do Cap. Aide-INIajor 1 do >t

Mr. J. C. Fishcr appointé do do pm. 2 do M
Gab. Pclcau do Ens. do put- r> s.çpt >5

Lt. F, de la Grave promu Capitaine 21*îMars »>

P. Slieppard do do 22' do JJ

J. Prendergraft do do 23 do f}

John Jones do do a-7/>. 2 Août f>

Pre. Rochcttc do do 1} do 1»

Andw. ytuart do do 4- tlo )>

T. Aylwin do do 5 do, ))

James Mitchell do do « ào, .. })

Andw. Paterlbn do do 7 do J»

'Mr. Henri Voycr vippointc' Enfcigne 1 Avril
J»

F. A. Lemoinc do do 2 do >)

R Johnfton do do ?, do >>

A. Larue do do 1 (!o a
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M

>>

I82«

«j

>>

II

182 V

182 H

)>

>)

>i

lcS2s

>>

»j

>j

M
»»

if

1>

ï)

>)

>>

>J

Wiii. H. lîowcn nppointô Ens,
r.hai. Pollon do
B.Pcpin dit l.ichancc do

B. Iknnct
Wm, Stcvcnfuii

V. Doriou

Narc, Beleau

R. Malhiot

Jos. Lcgaré

Robt. Symes
Jo5- Prior

Jos. Morrin
Chs. PélifTon

do pni.

do
do do
do do
do do a,m
do do (t.ni

do do <uni

do do p.vi

do Paie-Maitrc

do Ens, Qr. Maître

do Chirurgien

do Afst. do

1 Aoiit

2 do
1 Sept.

2 do
3

4

5

(S

6

1

1

1

l

do
do
do
do
do

Août
do
do
do

1er Bataillon du Comté de Northumberland.

Baie St. Paul.

IVTr. J. B- Dubergcr appointé Lieutenant

Mich. Chaperon do do
A. Rivcrin, fds do Enfcigne

2me Bataillon du Comté de Northumberland.

Monlmorcncij.

Lieut. P. Filion promu Capitaine

Ens. Jos. Giguiere do Lieutenant

Ls. Poulin do do

Mr. Julien Guerin appointé Enfeigne

F. Caron do do

Dr. Jos. Parant do Chirurgien

1 Mai
do
do
do
do

13 do

1

2

1

2

1er Bataillon du Comté de Cormvallis.

Kamourasht.

Mr. C. H. Têtu

Lt. J' Beaulieu

Ives Roflîgnol

A. Marti»

I82rf

>>

>»

i>

»>

5»

1>

>»

)»

II

II

II

3)

1 Avril 1828
2 do i>

1 do II

Jl

II

5»

I»

II

II

appomté
promu
do

do

Cap. Aide-Major 12 Nov. 1827

do do 21 Juillet 182S

Capitaine 10 Nov. 1827

do 11 do

Mr. C: E. Cafgraiii appointé do 13 do
»

II

if'
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Kl

?'

En II, Rojr promu

J B. Roy do

B. Sirois do

A. Martineau Uo

A. Blontlcnu dn

Mr. Jos. Douchnrd Appointé

Mon. Pelticr do

C. Mivillo Dt'chCnc

Raph. Michaud do

An. Oucllcttc do

F. Chamberlan do

Ls. Bouchard do

F. Tremblay do

Mod. Friclîcttc do

P. Sergcrie do
P. Deflcin do
E. C. Cafgrain do
George Tctu do

M- Bouchard do
Vinc. Bouché do

C. Dubc do

J. F. CafTc do

II y. M. DechCnc do

G. Pelticr do
A. Roy, fils do
Théo. Sirois do
Thomas Pelticr do

Vinc. Martin, fils do
Cyp. Lcbel, do

Ur. T. liorrcman do
Rcvd. Mr. J. Varin do

Lieutenant

do
do
do
do
do

do

do
do
do

Enleigne

do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Paie-Maître

{']ns. et Adjt-

Ouarticr-Maître

Cliirurr^ien

Aumônier

20 Nov,
'21 do
22 do
24 do
25 i\o

2G do
27 do
29 do
21 Juillet

22 do
22 Nov.
23 do
24 do
25 do
26 do
27 do
28 do
29 do
30 do

1 Dec.
2 do
3 do
4' do
5 do

21 Juillet

22 do
21 do
21 do
21 do
21 do
21 do

s>

»•

1»

it

I)

»>

ti

182S

1827

»

1»

j>

»

M
)>

))

'}

»>

»»

1828

a
i)

1*

V

>i

i

2mc Bataillon du Comté de Cornwallis.

RiinoKsh/.

Major H. Caldwell promu J^ieut. Col. 22 Juillet

Lapt. Paul Kioux .1.) Major 4 Avril

P. Gauvereau do do 22 Juillet

Lt. Jofeph Mivillo do Capitaine 7 Avril

D. Frafor do do 8 do

Ignace Bernicr do do 21 Juillet

Etir;, P, Rioux do do 22 do

1 828

5)

)>

)5

f>
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i>

»•

1»

I»

1}

I»

I)

1828

1«27

))

II

11

j>

«I

I»

11

II

II

II

II

182S

II

ij

II

II

II

II

H. MicInuJ l>romu Licut. l.i Avril jl82.s

E. ( hambcrlan do do II do
1,

Mr. A. L. Fralcr appointé do 15 do
George Hodgfon do do 16 do
Paul Cote, fila do do 17 do
Michel Cote do do 18 do
Alexis Leclere do do 19 do
Benj. Riuux do do 20 do
E. Rioux do do 21 do
Ol. Pineau do do 22 do
Paul Cote do do 23 do
T.L. Johnfbn do do 24 do
£. Michaud, fils. do Enfeignc 8 do
Hy. Siroîs do do 9 do
J. Fournicr do do 10 do
J. Chamberlain do do 11 do
P. McClure do do 12 do
H, Rioux do do 13 do
Ls. Cclanger do do H do
Jer. St. Laurent do do 15 do
D. McMillan do do 17 do
Thy. Donohoo do Ens. Qr. Maître 18 do
Alex, Frafer do Adjudant 22 do

Dr. Geo. Laruc do Chirurgien 22 do

1er Bataillon du Comté de Dcvon.

St. Rocfi des Aulunis.

Capt. F. Fournier promu Major 31 Juillet

Mr. L.M.Morrin, fils appointe Cap. Aide-Major 31 do
Lt, Ls. Bofle promu Capitaine 27 do

F. Peltier, fils do do 28 do
C Fournier do do 29 do

Mr. Félix Têtu appointé do 30 do

Ens. Frs. Peltier promu Lieutenant 29 do

Chas- Lefrançois do do 30 do

Jos. Roy dt. Lauflcr do 31 do

G. W. Frafer do do 1 Août

E. L. Fournier do do 2 do

Mr. P. Morin appoiatc do do

1828

i>

II

}>

it

1*

}»

n
II

J»

11

II

/
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Mr. F, llobich.iuJ •upoiiltr lilCUt. 1 do 18

J. (), Locicrc d.. d.) ri do

L. M. Morrin do Enfciguc '28 Juillet

1». N. Pelticr do do '2[) do

J. M. Pelticr do do 'M) do

P Dumas do do 31 do
Ed. Caron do do 1 Août
Fras. Mivillc do do 1 (lo

Kcvd. M. Lcbrodcur do Aumonior ;}l Juillet

Ml

\y

\^i

2me nataillon du Comte de Dcvoii.

St. Tlh)Vl(lS.

Kns. II. lî. Bossé promu Lieutenant 17 Juillt-l IH

licniaid Pelticr do (lo \H do
Mr. J(»3. Bcriiior d., Enseigne 17 do

II. Fraser appoint û d.) IS do
F. Tct.i, fils do Kng. et x\djr, \ Mai

Revd. J. Dcaubicu do Aumônier 17 Juillet

1er Bataillon du Comte d'Hcrtford.

UaiU)nouU

Lt. Alex. Gofselin promu Cap. Aide-Major \Q Juillet 182.S

L?. lîoislard do Captoin 28 Mai 1827
Mr. Boiiiseau a))pointc Paie-Maitrc 16 Juillet J 82S

Jof. Moveau do (^. -Maître IG d(. )>

E!. Girard Kn^'. et Adjudant 21 Oct. 1 827

2mc Bataillon du Comte d'Hcrtford,

S/. Vallkr.

Major A. Turgeoii promu
Capt. L. lîuteau do

Fns. J. (Josselin do

J. Talbot do

î,t. P. l'élangcr jca do

P. Pduliut do

F. Dntail do

T. Portier du

Jdà. Ruel do

IJout. Colonel Nov. 1 8l>7
Major 11 Juillet 1828
Cap. Aide -Major 11 do
liieut. do Jl do
Capitaine 11 do

do 12 .K)

do 13 do
do 14 do
do 13 do

I
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V.M P. Bélanger, fils

r. Au.lfi

J.Couturo

(j8b. Audct

J. 13. baquet

Mr. Ueiiicin

Cl. Pouliot

F. (jlouict

Ani. (iodbiic

P. (îouict

I*. Lrclcrc

Joacli. Hernier

Clias. Touinier

J. H. I^amoiitagiic

Ijouis Moreau
Dr. JGray

do Lieutenant 11 .Tuillct 182S
do d» 12 do «1

do do 13 do t>

do do l.'i do »»

.1.) d) Hi du II

appointe Knsciijnc 11 do M
do do 12 do >t

do do 13 do It

do do 11< do >•

do do 15 do U
do do lu do )»

do d') 17 do M
do Paie-Miûtie 11 do >>

do Lieut. et Adjt. ditto M
do Qr. Muïire ditto )•

du Chirurgien ditto >*

3me Bataillon du Comte d'Hertford.

5/. François.

Elis. N. Faribault

J. B- Biais

promn
do

(Capitaine

Licutcuai.i:

Ens. P, (iaudin do do

Mr. (jod. lilais

Jas. Morin
nppoitné

do

Enseigne

do

J. B. Morin do Qr. Maître

D. Blouin

H. Morin
do

do

Enseign

Paie-Maître

Messire Primeau do Aumônier

16 Mai 1827
10 Nov. •>

12 Juillet 1H2H
13 Nov. 1S27
14< do >»

12 Juillet 1828
12 do i>

12 do t»

12 do )>

Bataillon du Comté d'OrU'ans.

L'Islf.

Capt. Finlay

Mr. James George

Lt. A. Cantin

P. Blouin

promu Major

appointé do

promu Capitaine

do do

3 Avril

.^ do

C Ocr.

4. A ût

1828

»»

1827
182S

Ens. P. Ferland do Lieut. 24 Sept 1827
Jos. Blouin do do 4. Août 1828

J. Laliberté do do 5 do do

Mr, F. Gourdeau
Chs. Laliberté

appointe Enseigne

do do

N

26 Sept

5 Août
1827
1828

/
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Peter Lcitch
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appointé Uns.

do Adjudant a. m.

G Août
'29 Nov.

I828
1R27

1er Bataillon du Comté de Dorchefter.

Lauzoïi.

1 îeut. Hy. Davidson promu Cap. Aide-Major 18 Août 1828
Ens. J. Thompson do L.icut. do 18 do
Mr. Chf. King appointé Ens. do 6 Février

Lieuf. M, L. Roy promu Capitaine G do
Mr. Chas, Dutil appointé do 7 do
Lieut. Jean Guay pror u do 18 Ao^t
Mr. Louis Valle appointé Lieutenant 2 Février

Ant. Corriveau do do 3 do
Aug. Audet do do -t do

Ens, Louis Fontaine promu do i'.:m. 18 Aofit

Mr. 01. Begin appointé Enseigne .5 Février

Julien Ciingias do do 18 Aoftt

Cbs. Roy do do 19 do

li \ >,

ï I

2me Bataillon du Comté de Dorchesrer.

Sic. Marifi Nouvelle BcancC'

Major A. C Taschcrcau promu Lieut.-Col.

Lieut. P. E. Tascheieau do Major
Cap. J. A PhillipoH do do
Ens. L. Geo. Taschcreau do Cap. Aide-Major
Mr. P. lloberge appointé Capitaine

Lieut. John JiS. Reny promu do

do do
do do

do do

appointé Lieutenant

J. P. Proulx

Jos. Laverrière

Gab. Grégoiîe

Mr. Jean Pouliot

J. B, Lehoiillicr do do
Jos. Vachon dit

Tarmcrleau do do
Fabien iîeny do do
Jean Nacké do do r. ^r.

Pnsque Rcaume do do
Jacq. Camiié do do
Frf. (iiguerre do do r. :.i.

31 Oct. 1827
1 Nov. »j

10 Juillet 18^8
8 l'évrior >?

9 ùo 18-J8

8 Juillet >>

9 do j>

10 do »«

11 do j>

5 Février u
2- Juillet >t

8 do )>

9 do
J»

9 do >»

10 do
J»

11 do »»

U do
>»

^ 'A'

._ -,.»-
1 >
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Louis 13iIodeau do Enseigne 7 Février 1828
Chas. Pageot do do 7 Juillet

Frs. Parant do do 8 do
T. Bilodcaux do do 2 do »
Pierre Marcoux do do p. M. 8 do »
Vit;;l Riche do do 9 do )i

Ml. Naiighton do do p. M. 9 do
P. Sheridan do do 10 do

Lieut. \Vm. Sleviii promu Adjudant 1 do
M. Cieo. Scott appoiatc Ens. l'aye-Maitic 3 do

Lf. Demutt do Qr. Maître 4- do
Dr. K. A. Portier do Chirurgien 30 Juin

3iue Bataillon du Comté de Dorchefter.

Delcri/y

Lîeut. P. Vachon promu Capitaine

Ens. Jean Poulin do Lieutenant

J. Rodrigue do do

J. Bte. Cliché do do

Geo. T. Hall do do

10 Juillet 182

S

10 do

11 do

12 do
13 do

8 Juillet

9 do
10 do

11 do .

10 do

Mr. Pierre Perrault appointé Er.p. Paye-Maitie

Ens. p. C. Thibodeau promu Lt. et Adjudant

12 do

il do

2me. Bataillon du Comte d'Hampsliire.

«S/. Anne Lapcrade'

a

Mr. Jos. Lcssaid appointé Enseigne

Alex, Doyer do do

Chs. Paulin» père dj do

Robert Stevcn? do do

Wm. Turner do Qr, Maître

1er Bataillon du Comté d'Hampshîre.

Cap Santé,

Ens. L. Gcrm. lîelisle promu Lieut. Aide Major 11 Août 1828
Mr. A. C. de Lache-

vrolière appointe Ens. do 12 do

Lieut, Jos. Marcotte promu Capitaine 11 do >)

»>

Mr. P. A. Doiion appointe Ens. et Adjudant 21 Sept. 1827

F. VASSAL Di: MONVir.L,
Adjt. (icnl. M. F

/
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[No. 13.]

DISTRICT DE MONTREAL.

CORPS VOLONTAIRE
Dr lu ville et eomlc de Montréal

.

TROUPE DE CAVALERIE.

Honblc. Major J. Forsyth, promu Lieut -Colonel 18 Juin 1828.
" John McCord do Major Jcr Fcvr. do

Cornet Wm. Forfyth do Lieutenant 14? Nov. 1827
R. Gillefpie appointé Cornet 6 do do

COMPAGNIE D'ARTILLERIE.

Capit. D. Rofs

Mr.J. Bofton
** JohnTry
»* Wm. Edmondftone
«< Arth. Rofs
'< Hugh Taylor

promu Major
appointé Capitaine

do Lieutenant

do do
do do
do do

COMPAGNIE DE CARABINIERS.

Capitaine N. Bethunc promu Major is Juin 1828
Mr. F. IJederington appointé Licut. et Adjt. Ï5 Sept. 1 82V

1er Bataillon de la ville et comté de Montréal.

2 Mai 18'28

ce

Lieut. S. Bridge promu Capitaine
«' Al. McNider do do

Enfcigne Jofeph Stansfield do Lieutenant

do do
appointé Enfeigne

do do
do do
do

R. Watkins
Mr. Wm.Badgeley
" John l'adgeley

«» Wm. Bofton
»' C. J.Brown

3 do
3 do
4 do
3 do
4 do
5 do

do
do
do
do
do
do

do Qr. Maître S 1 Juillet do



loi

2c Bataillon de la ville et comté de Montréal.

Mr. T. Kimbcrt appointé Enfeigne Aide-Major 4. Avril 1828
Lieut. C, Lamontagne promu Capitaine 1er do do

'« C. F. Roy do do 2 do do
** Jacques A. Cartier do do 3 do do
" Ls. Partenais do do 4< do do

Enleigne R. Dillon do Lieutenant 3 do do
" J.ADelisle do do 4 do do
«< P. L. Dupuis do do 6 do do
«» Théo. Defautels do do 7 do do

\ '* J. B. Franche re do do 8 do do
" Mr. C. Bruncau xppointé Enfeigne 5 do do

« John Donagany do do 6 do do

3e Bataillon de la ville et comté de Montréal.

1828.

do
1827

do

'^ Lieut. S. Gale promu Capitaine 5 Avril 1828
« Hy. Pierre do do 6 do do

Enfeigne Wm. DouglaCs do Lieutenant 3 Oct 1827
" Théop. Bruneau do do 9 Avril 1828
« Wm Reeves do do 10 do do
«' p. D. Létourneau do do 12 do do
Mr. Hyp. Perrault appointé Enfeigne 8 do do
»« P. Beaudrie, fils do do 9 do do
« Patrice Lacotnbe Ho do 10 do do
" Henry Guy :• do 11 do do

Enfeigne Julien Perrimlt -. ^mu Lt. Quart. Maitrc 11 do do

4e Batailii>n de la ville et comté de IMontréal.

Enfeigne James Gibb promu Lieutenant 1er Avril 1828
" A. Busby do do 2 do do

1828 " C. B Radenhurft do do A. M. 2 Août do
1827 «* Benj. Hall do do P. M. 2 do do

" John Simpfon do do 4 do do

Mr. Ed. GriOin appointé Enfeigne 2 Avril 1828

1828 " Alex. Miller do do 3 do do

do " John. D. Campbell do do 4 do do

do " James McKutcheon do do 6 Mai do

do «« Wm. GrifRn do do 1 Juillet do

do " J. G. McKenzie do do P. M. 1er Août do

do " Ab. Bagg do do 2 do do

do ** Thomas Hcavcn do do 4 do do

t'i do r.nfoignc l'homas Gibb, ^aomu Ll ol Quail M-ùl ic 2bOa. Jfi'27 l\

/
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5e Bataillon tic lu ville et <.'oiiité de JMontrcal.

Pointe Claire.

Capitaine J. Molfon promu Major 1 Fcv. 1828

Lieutenant F. H. Gamclin do Capit. Aide Major 4- do do

" '!'. B. Wragg do do 5 do do

Mr. Robert SiiKp -on appointe Er.scigrie Aide major ." Février 1S82.

'« J. VdleiitiiR", dit'o do. 4 dilto.

Sergt. John Uohcr, dilto Adjudant, 2 dilto.

Mr. C. Buwinan, ditto Lit-ut. Quart. Maitre '27 Oct. 1S27.

Orne Bataillon du Comte de Montréal-

LoniTiie Poi/ile.3

Mr. Alex. Deislc, Appointé Licut..Aide-M..jor, 10 Mai iS28.

" K David David, diii.) Enseigne do 8 ditto

" A!cx. C^ray, ciilo dilto 7 ditto

i\

Irr l'alaillcn du ( omtc ce York.

Rivicrc du Chêne,

Major E. A. L. do Bcllcrouille Proir.u IJcut.-Colonel, 2 Avril 1828,

D. Duciratn-.e, Capita.ne,

Capî. J::.s. Evans,
*' J. B. Laviolettc,

" Eu<';' Gltiben.-ikv,

Lieut. Lamb. Du.Tioni,

EiH. rv*cK::y,

Clia?;. Dorioii,

Gab. Lcfcbvrc,

Jr.o. Eaile,

Donald ^Icf^'ili?,

Josepli de lîellci'cuiih-,

Licui. E. Viau.

Frs. De«voyau,

Jacques iJupras,

Ang. iSIcKay,

J. 1{. lliché,

Ant. Danis,

J. M. Faquin,

Piciic L?.\i. Lite,

lvvi.>. Cheval,

Jo;5Cph Ivoclion,

((

<(

((

.<

Mr.
<(

t<

((

((

te

<c

<(

t(

En?

do aiajor 21 Ju Ilet do.

do do 22 ditto.

do do 23 ditto.

do do 2l< ditto.

do C apit. Aide -Major, 1 7 Oct. 1 827.

du Capital'.ic, 20 ditto

do do n ditto

do do 22 ditto

do do 9A' ditto

Appoinlc do 2.-) ditto

do do 2G ditto

Pro'uu do 2 1[•év. 1S28

do do 25 ditto

do do IG •Mars do

do do 17 ditto

do do 18 ditto

do do 10 ditto

do do 21 ditto

do Lieutenant, M Dct. 1827
•lu (lo El ditto

do da ]<» dilto

i \
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lev.

lo

1828

do

do
-T ISS 2.

Iditto.

Idiito.

:t. 1827.

lai JS28.

ditto

litto

i-il J828.

let do.

ditto.

ditto,

ditto.

et. 1827.
ditto

ditto

ditto

ditto

ditto

ditto

V. 1828
ditto

lars (lo

ditto

Jitto

litto

Iftto

t. 1827
tto

to

Mr. David Ev:uis-, Appoint c I.i.ut. I9 0ct. IS27
" Ily. Moyd, do do 20 ditto

" 1). Beattie, do do 21 ditto

•' Luc Tecle, do do 25 ditto

Ens C. Dolbcck, Promu do 21 M:u8 1828
" Et. Rastouchc, du do 22 ditto

<« T. S. Cli.uticr, do do 23 ditto

«' Geo. Phillips, do do 24 ditto

«« Benjamin Globcnsky , do do 25 dilto

*' C. L. Guindoii, do do 26 ditto

.'•"'er<,rti Léon Cyre, Appointé do 27 ditto

«« J. B. Riche, lils, do do 23 ditto

" Julien Choqiiet, do do 29 ditto

" Josl). Saboirin, do do 30 ditto

" Wn-. McFailaiic, do do 31 ditto

" And. Binet, do do 1er Avril do.

" Nico. Dejvoyau, (lo do 2 ditlo

Wr. Js Paquin, do (lo 21 Juillet do'

" Bazilc Choquct, do Enscitrne 23 Cict li<27

«* Juseph Lalondc, do do 25 ditto

«' Ed. Plird, do do 28 ditto

«' C'hs. Moipcnu, do do 29 ditto

" Jno. Ilyai), do do 30 ditlo

" Luc Maçon, do do 1er Nov. do
" Nccl Joaiinettc, do do 3 ditto

« Claus McLcod, do do 26 Mars 1828
«• C. Lcclerc, fils, do do 27 ditto

« J. B. Sauvé. do do 28 ditto

" Jos. Cheval, do (lo 29 (^itto

«« .1. B. Proulx, do do 30 ditto

" Joseph Paqiit'tte, do do SI ditto

»* Nocl Themcns, do do 1er Avril do
" louis Dcpoca, do do 2 ditto

*' Jos. Desvoyiiu, do d(. 3 ditto

'* Laur. Menard, do do 4 ditto

« Alb. Clément, do do 5 dilto

«« N. Peirier, do do 6 ditto

" Fras. Black, do do 7 ditto

" John McCull, do do S ditto

" Jos. Paquin, d. do 21 Juillet do
«* Sévère Dumonr, do Lient, et Adjudt. 31 Oct. do

Dr. Aug. Globcnsky, do Chirurgien, 1er ditto

Dr. C. Cr. Doherty, do do assit, do. 2 ditto

/l
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'2me Bataillon du Comté île York,

^rs-n/lenil.

Major D. De llortcl,

(liip. S. (ioodwin,

T1»(13. ItarnHi,

Lt. Clias. Bcnedict,

Lîc'Ut. R. Simpson,

Ena. Jac. Schadgcl,

GornetJno. Ostroin

Mr. Wm. McCollins

Geo. Sinclair

Geo. Kaiiiea

Eus, G. A. Hooker

Mart. Albright

Serg. C. Fuller

Mr, Jno. Noyse

Jas. Brown, jiin.

Paul Doig
Jno. Atkinson

Erick McCancr
Jas. M. Pcrkins, fils, do

Wm M. Johnson

Pc'er Grant

StMgt. Ciohn Douglas

\Vm. Bond
Arm. McArihiir

C. Davies

M. Burwasli

Mr. John McPliie

l'eter McGibbou
Geo, Stepheuaon

James Anderson

Moscs Davies

Dr. Arch. Kae

Promu liiciit.- Colonel, 4 Sept. 1827-

do Major, Jcr Oct. do.

do do 2 ditto

do Capitaine, 1er Nov. do.

do do 2 do „

do do 3 do „
do do 4- do „
appointé do 5 do „
do do 6 do „

do do 6 Mars 1828
promu LîeutO.iant 2 Nov. 1827
do do 3 do „

appointé do 4 do „
do do 5 do „
do do do „
do do 7 do „
do do 8 do „
do do 9 do „

, do du 10 do „
do do 11 do
do do 8 Mars 18'28

do Enseigne 4 Nov. 1 82?
do do 5 do ,,

do do 6 do „
do do 7 do „
do do S do „
do do 9 do „
do do II do „
do do 12 do „
do do 10 Mars 1S28
do Lt. Paie Maître 9 do „

do Chirurgien 1 Nov. 1827

3me Bataillon du Comté de York •,

Ottmca.

Major T. Kaines

Mr. Don. McClean
Capt. Thib. Wright

Mr. Edwiu Pridham

El. Ester Brooke

promu Lieut. Col. 2 Mai 1828
appointé Major 7 Mar. ,.

promu do 1 Juin „
appointé Lieut. Aide Major 1 Juillet 1828

do Capitaiin" 9 Mars „

' \'\ i

»)&<•'•
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./as. Moore
Wm. Radford
VVm. Diiiiiiing

Jamc3. (Ja.npbcll

B. Papiiieaii

W. M. Dole
Geo, Black

Mo-,c5 i'.dy

Ti»03. Binkc
David Moore
James Prcudergrast

Baxter lîowman
Samuel DawsoM
L. A. CouiH.'iril

David lialdwiii

Caleb l'iooke

Thos. Dinill

Jack. Morriîon

John rnillis

Fr3. Arms^roni;

Law, lîigelow

N. Campbell

M. Beavidric

A. BlUTOWS

Wm. McLean
H. M.Teiroid
(bas. Symcs

Dr. Geo. Raiikii!

RevJ. A. Aiiislcy

appuiiiîc Capitaine

di) do
do do
do do
do do
do do
do LiriUcnant

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
d(» do
do l''nscifTnc

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do Cap. Paie -Mai Te
do Lt. et Adjudant
do Or, Maître

d'> Chriirgiea

do Aumônier

10

11

12
13

H
15

12

13
14.

1,5

16
17
1»

19
20
17

18

19
i'O

21

22
23
24.

25
S
10

10

10
1

Mars
do

do

do
do
do

do

do
do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do
do

do

do

do

Mai
Février

1828

>»

>»

i>

»>

>»

>>

>»

**

*•

>»

>»

5»

>l

»/

4-mc. Eataillon du Comté de York ;

Vaudrcid/.

Major John Simp^^on p;omu Licut. Colonol 26 Juillet 1828
Eus. Ant. Filion dj Cap. Aide.^îajor 1 do ,,

Stcp. McKay do Lieutenant 18 Oct. 1827
Mr. Wm. McCord appointé Lr. & Adjudant 1 Février 1S28

1er. Bataillon du Comté d'Eflingham ;

Terrcbo/ine.

Lieut. A. McKenzie promu Cap. Aide-Major 1 Juillet 1828

Ens. Ger. Raby do Lieut. do 30 Juin „

/
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Mr. Geo. Drought appointe Capitaine 4. Mars 1828

Jolm JciTcrics do do ô do ,,

Rob, Hagncll do Lieutenant 7 do ,,

John Loyd do Enseigne 6 Février ,,

Ph. Diigas do do 13 Mars ,.

Alexr. Grant do do H do ,,

Barnabe Raby do do 15 do ,,

Mr. M. H. Seguin do Lt. Payc- traître 2 Juillet 1 S28

Kns L. J. Provost do I.t. et Adj udant 1 do „

Mr. R. Mervin do Ens. Qr. Maitrr 1 do „

2nie Bataillon du Comté d'Effingham

i':

• ' i

l

J/e Jésus.

Major A. Websier promu Licut. Col. 1 Juillet 1828

Cap. J. W. Oldham do Major 1 do >»

D. Bnchannan do do 2 do >>

Lient. J. B. Routier do Cap. Aide-Major I do >i

A. C. Webster do do do 2 do >»

F. Dutrissac do Capitaine 1 Février 1»

Ant, Damour do do 2 do >»

Ens. J. \). Filiatreau do do a do >»

Ls. Bouc do do 4 do )>

M. L. Bélanger do do 5 Féviicr »>

Ens. M. Ouimet do Lieutenant 1 do >)

Aug. Lemav do do 2 do >i

Sergt. T. Marié
'

appointé do 4- do J»

Lns. L. Turgeon promu do 3 Juillet )>

Mr. Jos, Dutrissac appointé Enseigne 1 Février M
T. Limoge do ôo 2 do >>

F; ans. Nante! do do 3 do M
F. T. Marié do do 4. do M
J. Gauthier, fila do do 5 do >»

V. Dazé do do 3 Juillet >1

Ens. Paul Rolin promu Lieut. et Adjudant 3 Févtier >>

3me. Bataillon du Comté d'Effingham ;

Blainville.

Lieut- Ja?. PortcDus

John Ilctlrick

promu Major

do Capitaine

4 Juillet 1828
ler Mais ,,

I •

l )
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1er. Bataillon du Comté de Leinster ;

L'Assomptioi r.

Lieut- J' Diigas promu ('apitaine 4 Juillet 1828
Pierre Richard do do 5 do i>

MI. Prévost do Jo A. AI. 7 do }i

Jo?. DupuU do do p. ai. 7 do »i

En'. Ls. Chagnon do Lieutenant A- M. 4 do t»

L. Turgeon do do !»• M. 4 do t»

Clém. Landry do do A. M. 5 do >>

Louis Brien do do r. M. 5 do >>

Mr. Athanase Meunier appointé do A. M. 7 do i>

Zacb. Cloutier do do P. M. 7 do >>

Laz. Poirier do do A. M. 8 do »>

Ls. Marion do do I'. M. 8 do il

F. H. Derome do Enseigne 18 Mal
Urgil Brugier do do 4 Juillet })

Fras. Dugds do do V. M, 4 Jo i>

Germ. Dupuis do do 5 do ti

Jos. Leblanc do do V. M. 5 do ti

P. Villeneuve do do 7 do u
Fr. Gaudet de do V. M. 7 do ii

Chas. Leblanc do do 8 do )i

Cyp. Morin do do P. M. 8 do »
Jacq. Turgeon do do 9 do >f

Chas. Martin do do P. M- 9 do II

2me. Bataillon du Comté de Leinster ;

8/. Roch de l'Assomption»

Cap, P. A. D'Orsonnes promu Major

Elis. R. Armour, fils do Lient. Aîde-Major

Lieut. G. Faucas do Capitaine

Frans Courteau do do

F. Reneau do du

Mr, Louis Guillon appointé L/eut.

Ens. Denis Archambault promu do

Césaire Chaput Jo do

Mr. Joachim Guillon appointé Enseigne

Jos. Rivet do do

Fras. Bourg do do

Zp. Archambault do do

Dr. H.P. Barselow do Chirurgien

1 Avril 1828
n Juillet j»

5 Nov. 1827
8 Juillet 1828
9 do »»

12 Nov. 1827
9 Juillet 1828
10 do >»

16 Nov. 1827
17 do i>

10 Juillet 1828
11 do »
1 Oct. 1827

/

t
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3ine. Bataillon du Comte de Lcinftci' ;

Lachcnat/C'

Major \V. Portcoiia ])rr>mu I i.'Ht. -Colonel 1 mai 1828

Enseigne John l*aiigiuard, promu Lt. Aide Major 16 Mais do

Lt. E. M. Vienne do do do 12 Juillet do

Mr. L. C. P)c:uimont :i])nointé Ens. do 2o .Mars do

Eli a. G. Flock promu Capt. do i . m. 12 Juillet do

Mr. Charles Vienne appointe En?, Aide Maj. 2.'} iMar3 do

En?. J. B Tauzé promu Capitaine 17 do do

Mr. R. Brock appointé do 1 9 do do
Kns. C. Mathicr jMomu Lieutenant 14 Juillet do

M L?. Desiel do do V M- 14< do do

Mr. Jo\ Thoin dit Rueh appointé Enseigne 27 Mars do

„ Pierre Viaux do do 29 du do

,) Et. Mathieu do do 1 2 Juillet do

„ Trs. Pozc, do do f. M. 1 2 do do

„ Ek. Giiriepy do do 1 .3 do do

„ And, Robinet do do 1'. M. 1:3 do do

,, Tlis. Davics do do 15 do do

„ J. L. Ciagnou do do I'. M. 15 do do
Ens. Ph. I^îouiit pvo iîVLi Car.t, PaiL> Maître 18 l'-'ars do

Mr. D, Dubois appointe lù.s.Qr. Maître 10 .TiiilL't do

Dr. R. SoHimers de. Chiruigien 1 Févr. do

Le le*-. Bataillon de Warwic!: n'a point eu de p'.onollons ni do, re-

traites eut ic le 1er do ^Cai 1S27 jusqu'à cejuui.

2me. Bataillon du Comte de Warw ick.

Lavaltrie.

Capt. \\ C. Leodcl promu Major ]'. M. 12J uillot H^28
Lt. Jos. Gilbert do <i^apuaine 11- do do

„ Ol. Cournoyer clo do 1'. M. M. do do

„ Russel Wood do do 15 do do

„ J. O, Leblanc do do I'. M. 15 do do

Ens. J. E. Piet do Lieiiteviaiit 16 ào do

„ Gill. Contois do do I', M 16 do do

„ Th<î, Burns do do 17 ù.^ do
Mr. F. Pépin appointé Enseigne r.M. 17 do do

B. Cournoyer do do IS do do
Jer. Mondorc do do r.M. 18 do do
John Daly do do 19 do do

J. LehouUlier do Ens. et Adjudant 17 du do

>!•!

•l";
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IS do

k-t do
l\S do
llct do

ars do
il) do
lo do
lillet do
]o do

lars do
do do
lillet do
do do
do do
do do
do do
c!o do
r^îars do
nlL-t do
'cvr. do

le-

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

10!)

1er. Bataillon ilii Comte de Richelieu.

S,'. Oins,

ISIr. A. Allen

Lieut. J. Dorge
Ens. C. P. Une
Mr. W. Wilmint

appointé Ens. Aide-Major
promu C:ipitai;ie

do Lieutenant

appointé Enfeigne

18 Mal 1828

8 ditto

16 ditto

13 ditto

2me. Bataillon du Comté de Richelieu.

Si. Denis

Ens. H. Laparre promu Lieut. Aide-Major

Mr. D, Boiirdages appoiiuc Ens. do
Lieut. P. Brnncau promu Ca])itninc

Jo3. Raymond do

Ch. Lucicr do
Louis lirodour do

Ens. Jos. Ange do

J. B. Lucler do

Mr. Ant. Grizaille appointé

Ens. C. MarclicTïeau promu
Mr. Lcnj. llichô appointé Enfeigne

Jos. Migncau do do a. m.

Jean Chcnctte do do a.m.

rv.ich. Benoit do do a. m.

V. Marchclseau do do a m.

do A.M.

do A. AI.

do A. M.

Lieutenant

do A.M,
do A.IM.

do A. M.

18 Août 1828

27 Mai 1827
18 Août 1B28
19 ditto

20 ditto

21 ditto

19 ditto

20 ditto

21 ditto

22 ditto

12 ditto

13 ditto

U dilto

15 ditto

20 ditto

3me. Bataillon du Comté de Richelieu.

Mr,

>7. lLja:iuthc.

P. Chabot appointé Capitaine G Nov. 1827

Jacq. Fourquin do do 8 ditto

B. Fagnant do do 9 ditto

F. Chabot do Lieutenant 15 ditto

Ant. Pcltier do do 16 ditto

Jos. Lambert do do 17 ditto

J. B. Hébert do do 18 ditto

Zcp. Dufrcne do Enseigne 18 ditto

Thco. Salonau appointé do 19 ditto

(1

/
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L%. Gigucrc appointe Ensci^jne

Cl\?. boucher do do
20 Nov. 1827

21 Uitto

•Ime. Bataillon du Comté de Richelieu.

J'atnsa?/-

Major H. de Montigny promu FJcut. Colonel 1 Août 1828

5mc. Bataillon de Comté de Richelieu.

lldtlci/.

Mr. John Jonts appointe Capitaine

Dr. John Watson do Afst. Chirurgien

9 Mai 182 8

12 dhto

1er. Bataillon du Comté de Bcdford.

Jiouvillc.

S

.1 i

'a-

]

Cap. J. B. Dcmors promu Major 30 Juin 1828
Ens. 1*. Bertrand do Lieut. Aide-Major 4 Oct. 1827

Mr. P Malo do do do 5 ditto

Licut E. Bertrand do Capitaine 9 ditto

Ens. Aug. Cartier do do 10 ditto

Mr. J. B. Blanchard appointe do 11 ditto

Aug. Pigeon do do 12 ditto

J. B. Beaudrie do do 13 ditto

J. B. Deniers, fils do do 30 Juin ]828
Ens. Alex. Nadcau promu Lieutenant 6 Oct. 1H27

Fras.Nadeau do do 7 ditto

Mr. Ant. Fournicr appoint? do 8 ditto

A. Vandandaigue do do 9 ditto

J B Senecal do do 10 ditto

Séraph Robert do do 11 ditto

F. Biflct do do 30 Juin 1828
J. R. Lafontaine do Enseigne 8 Oct. 1827
Ol. Vandandaigue do do 9 ditto

J. B. Lafleur do do 10 ditto

Jos. Chartier do do 11 ditto



m
J. M. Gibouloii do do 13 ditto

FI. Dufrèsno do do r. M. n ditto

J. 1). Jannt LÏO do H ditto

Geo. Ashby do do ]5 ditto

Lous Mongcon do do Ui ditto

Et. Blanchard do do 17 ditto

Et. fjalanne do do 18 ditto

Michl. Larocque do do 30 Juin 1H28
J. M. Ojiigny do do 1 Juillet do

2me. Uataillon du Comte de Bedford.

Caldicell'i Manor.

Cap. Daniel McCallumi promu Major 4- Oct. 1827
Mr. Con. Derrick appointc do 5 ditto

Lient. Geo. Griggs promu Capitaine 7 dit

lîsaac Hogel do do 27 diiù»

Eps James Phillips do do 28 ditto

David Sawyer do do 29 ditto

Mr. Luc, Fortin appointé do iO dittu

Jos. bowcr do Lieutenant 1 Nov. do
Ens.Fk. Derrick promu do 5 ditto

Mr. Jas, McGilliveray appointé do 6 ditto

Sn muel Fargo do do 8 ditto

]\if)ile Girard do do î) ditto

Geo. Gunner do Enseigne 30 Sept. do
Salo Lanoux do do 1 Oct. do
Gilbert Bush do do 8 Nov. do
Peter Howley do do 9 ditto

Wm. Derrick do do 10 ditto

Jos. Mette do do 11 ditto

David Carr do do 12 ditto

Math. Conroy do Ens. Qr. Maître 7 ditto

Revd. M.Townshend do Aumônier 1 Oct. do

3 me. Bataillon du Comté de Bedford.

Point de Promotions du 1er Mai 1827 au 5 Dec. 1828.

/

t
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4-me, Bataillon <iii Comté de Ocdford.

Si. Amunnl.

Mr. C. Kempt appoiiué Lieutenant 16 Août 1827

5-ne. l'.ataillon du Comté de Bcdford.

Si Marie.

Capt. Jac. Glcan, jr. promu Major

C. McDonald appointé do

Licut. IV Gibb promu Capitaine

Mr. C. Nolin appointé Licut.

P. C. Racine do do
Nelfon Walkcr do Enseigne

1 Fév. ISi'M

2 do
8 do
5 do
G do
7 do

ï''

I

\

]

,^
Vi
1 1

I.-

1er. Bataillon du Comte de Iluntingdon.

C/iaUai'f^'c?/'

do

do
do

Lieutenant

Mr. L G. Brown appointé Capitaine

Wm. Ogilvl,. do

F. Hébert do

Antoine (. ouillard do
F. Vallé do

Isi. Manfeau do
F.J.R. Frovancier do

M. A. Primeau do

Fras.Pcrry do

Frs. Lamontagnc do

do

Enseigne

do
Eus. Qr. Maître

1er INI n-s 1 »2
2 do
3 do
4 do
2 do

3 do
4 do
l do
2 do
;j do

2mc, bataillon du Comté d'Iluntingdon.

Cap. Ls. r.irbeau

Mr. John AitCallum

Robert Dunn
L. H. Deneau
Fredk. llaird

Laprairic.

promu Major ,*) Février 1828
appointé do 4. do

do do r) do
do Licut. Aide-Maj. 27 do
do do G ^:.:i d<)

^:?^
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t 1827

1 SilH

do
do

do
do

do

Mr. Pierre Gamelin
Edm. Barbeau

Alex. B. Cameron
Oli- Gariepy

L. R. lîeauzet

Win. Merry
Julien llcurassa

Pierre Boiirassa

Lieut. A. Ilouthiilier promu Capitaine

And, lîaiiiié do
Jos. Langevin do
Ant. Lanctot do
J B.Marie, jr. appointé

do
do
do
do
do
do

do

<io

do

do

do

(io

do

do

do

do

do

Ens.

Mr.

i-ier I8'J:-.

do

do

do
1 do

do

do
do

do
do

do

do
do
do
do

Norm. Stuart

Pre. Marie, jr.

Siincon Pinfoneau

Rap Basinet

Claude Guerin

Tous. Lefebvrc

Aug. Robidoux
Jos. Robert

Jos. Poufsart

Ifisac Jones

Jacq. Gi'.bault do
Et. Lanctot do

Dl. McKiUip Promu
Am. Lcclerc, do

Ant. raCsone do

Anib. llebcrt do

Nico. Buteau, jr. do

J, B. Dupuis appointe

Mich. Langevin do
Ed. Léonard do

J. lî. Cardinal do

Jean Liret do

J. B. E. Lanctot do

Jos. Pinfoneau do

Chas. GoDgas do

Et, Dumontel, jr. do

Ant. Roy do
F. Sénccal do
J. B. Lefebvre do

J. B. Lavoie do

appointé Lieut.AideMaj. 7

do 8

do 9
Ens. do 2
do do IH

do 19

do 20
do (!o do 21

9

do 10

do 12

do 13

do 1 4.

do 15

do 16

do 17

do 18

do 19

do 20
do 21

22
23

do
do
do

do
do

Lieutenant

do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do

?

Mai 1828

do
do

Mars

25
26
7

8

9
10

II

12
13

H
15
16

17

19

20

21

22
23
24
25

Mai
do
do
do

^

Février

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
dô
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
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^1

Mr. Jul. Dupuls appointé Lieutenant 5 Mai ]828.

Eus. Hcbert do Erifeigne 8 Fcvr. do

F. Surprenant do do 9 do

Fk. Shoultz do do 10 do

Ls. Couture do do 11 do

Am, Marie, jr. do do 12 do

Law. Robert do do 1:3 do

F. Gagne do do 14. do

C. Gordon do do ir> do
F. Beaudin do do H) do
Jos. Goyct do do 17 do
Crifance Harcl do do 18 do
Ls. Pùendeau do do 20 do
Aiig. Deniers do do 21 do
Chas. Mailloux do do 22 do

F, Scnt'cal. jun. do do 23 do
Isaac Robert do do 25 do

F. Lanctot do do 2G do
Pre. Gagné do do 27 do
Con?. St. Pierre do do 28 do
An-.. Robert do do 1 Mai
Nie. Buteau do do 1 do
\Vm. AfcDonald do C:ipitaine et Adjt. 4. do

J. B. Levesque do Lt et Quart. Maitrc' 1 Mars
Thos. Williams do Enfcigne Afit. do 8 do

.^ ^

I,

.3c. Bataillon du Comté d'Huntirf^don.

Lficadic.

Point de promotions depuis le 1er, Mai 1827 a ce jour.

4c. Bataillon d'IIuiitiiigdop.

God/nanc/ii sltir.

M

Capitaine J. Davidson
" Samuel Ilingston

Mr. James Davidson
• licnj. Lewis
" John Grant
" Alex. Ogilvie

promu M.jor 10 Aojt 1S27
do 1() 14- do do

appointe Ens. Aiuc-Mnjor .'1 Nov. do

do do 10 do do

do Capitaine 31 Oct. do

do do 1 Nov. do
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Mr. John McGibboii
*' Jas. Gordon
" James A ndetson

" T. McKayCiardner
• Jas. McClatchie
" Malh. Charles

Lieutenant liog. Robson
Mr. D. McKiiiiion

«' Alex. Mcliean
* A. Davidson, jr.

" Wm. H. r.vatt

«* Thos. Kingston
" A. Hendeison
" Alex. Mc-ree
" D. Maniiing

" John Rc:iy

" John Wilkinson
«» Ram. McDonald
«« Juhn Ilarvcy

" David Hunier
" Corn. Munro
" P, McGregor
«« E. Charles

«* John Manning

Mr. Thos. Kvatc

«« John Murchesson
«< Finlay l'isher

" A. Sweet
" Benj. Sperman

appointé Capitaine 2 Nov. 1827
do do 3 do do
do do 4 do do
do do 5 do do
do do « do do
do do 7 do do

do do 8 Fév. 1828
do Lieute.ianr. 31 Oct. 1827
do do 1 Nov. do

do do 2 do do

do do 4 do do

do do 5 do do

do do 1 Fév. 1828
do do 8 do do

do do 9 do do

do do 11 do do

do Enseigne 31 Oct, 1827
do do 2 Nov. do

do do 3 do do

do do 4 do do

do do 6 do do

do do 7 do do

do do 8 do do

do do 9 do do
appointé Enseigne 28 Nov. do

do do 1 Fév. 1828
do dn 8 do do

do do 9 do do

do do 11 do do

1er. Bataillon du Comté Kent.

BoKchervil/e,

Capitaine T. de lîoucherville promu Major 15 Nov. 1827

1827
do
do
do
do

do

2e. Bataillon du Comté Kent.

Cl

Major G- Marchand promu Lieutenant-Colonel

Capt. David David do Major

Ens. E. M. A. de Salaberry do Lient. Aide-Major

" Saml. Hait do do

8 Nov. 1827

9 do do

17 Mai 1828
18 do do
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Lieut. F. Marchand promu

Norb.Viffncau

Bazil M'gncau

Mr. A. Laroqiie apîiointé

" Ls. Papiirau
" Léon Itobert

" N'oél F-areau

«« J. McK':;cheon
•* Amb. Poiiiei

«« Aug. Gauthier

" Nie Lavoie

" J. McGinnis
•• Noël Brcux
" A. Lynch

Capitaine

do

do

Ité do

do do

do Liciiicnant

do do

do do

do Enseigne

do do

do do

do do

do do

do Lt.et l'aye Maître

Bataillon du Comté de Siirrcy.

Ferchères.

20 Marj 1828

10 Mai do

li do do

12 do do

i:i do do
'20 do do

21 do do

23 do do
:J1) IMars do

ii\ do do

14 Mai do

15 do do

IG do o

19 do o

^'

(,

t. s. Cartier promu Capit. Aide Major 25 Août 1828

Québec, 5 Décembre 1S28,

F. VASSAL DE MONVIEL.

Adjt.-GénéraUl.F.

1.

Kl

lli

[No. 14.]

Districts des Trois-Ilivieres, de St.-François et de
(nispé.

\

ler. Bataillon de la Ville el Comté de i'^t-Mauiice.

Licut. D. (irant, Ptomu Capitaine, 1 1 Cet. 1 R27.

\Vn. C. n. C^.irn:, do do Ici rcvric, ISVS

Bus. B. DvifT.uu'iii, do Liciin'iiaiit \'l Oc. Ib'il

J. M. Badtitu. do do IG diito



^îari 1828
Mai do
do do
(lo do

do do
do do
do do
do do
ÎMars do
do do
Mai do
do do
do o
do o

Août 1828

VIEL,

is et de

ce.

Cet. 1R27.

cv.iti 18 '.-"S

Oc-. KSîi7

> cliuo

Mr. D. Bellhouse,

Wm. McTavish,

Lea. Si)ulard,

John Shier

Lean.DavcIuy,
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Appointé Enseigne,

do do
do do
do do

do do

2me bataillon de Sl.-Maurice.

Rivière du Loup,

Cap. L. A. Diichesnay, Promu Major,

Mr. Ovide Pellier, Appointe Ens. Aide do.

Eiig. Trudau,

Lt, Pierre Portier,

A. P. Auge, do
Ant. Lupien, do
P. Jiruneau, do
.). B. Lcdroit, do
L.Voligny, do
Aug, Laroche, do
£• L. Desaunier, do

Ens. E. Carron, do

Lean. Auge, do
F. Carron, do
Ant. Rivard, do

J. B. Lafrenière, do
L. J. Duchesnay, do

L. B. Lafrenière, do

Ig. Carron, do
Mr. A. Ilarnois,

Jo8. Giguère, do
J. Bruneau, fils, do

A. Bareil dit Lajoie, do

H y. Ct'ulombc, do

A. L. Latinville, do
D. Sicard, do
Elie Lavcrgnc, do
Ant. Rivaid, do
Albert Leblanc, do

Eus. Sicard, do

Is?.ac l'hir.cas, do

Dr. F. X. Bouclier, do

Mesbiie Ls. Marcoux, do

ditto ditto

Promu Capitaine

do

do

do

do

do P. M.
do

do P. M.

Lieutenant

do
do
do
do
do

do
do

Appointé Enseigne,

do
do

do

do
do
do
do -

do
do

do
I/jcut. Paye Maître,

Cl:irur;;ien,

Aumouier

18 Oct.I827

19 ditto

SO ditto

1er Fév. 1828
3 ditto

23
1er

2
3

4

'28

23
15
16

17

H Juillet 1823
22 ditto

ditto

Oct. 1827
ditto

ditto

diito

26 Juillet 1828

2G ditto

ditto

ditto

Oct. 1827

ditto

ditto

5 Juillet l82s
6 ditto

7 ditto

8 ditto

9 ditto

15 Sept. 1827
16 ditto

ditto

ditto

ditto

ditto

21. Juillet 1828
25 diito

ditto

ditto

ditto

Nov. 1827
Oct. du
ditto

17
18
19

20

2b'

28
C9
19
1er
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3me. Bataillon de St.-Maurice.

Champlain.

Capt. .Ta8. Bell, Promu Major, 1er Fév. 1828

Mr, Vézina, Appointe Lns. Aide-Major, 19 Avril do

D. Trudel, do Capitaine, 5 Oct. 1827
Touss. "•'jutan, do Lieutenant, 20 Sept, do
Alex. Labrage, do do 21 ditto

01. Trudelle, do do 22 ditto

Jos. Fugeie, do do 23 ditto

J. B. Toutan, fi s, do Enseigne, 22 Sept, do
Alexr. Marchand1, do do 23 ditto

Th. Desaulniei, do do 24. ditto

Jos. Trudelle do do 25 ditto

Lt. H. Lassiserois, Promu Capitaine et Adjudant, 18 Mai 1828
Dr. Ls. Talbot, Appointé Chirurgien, 15 Sept. 1827

1er. Bataillon du Comté de Buckinghamshire.

V' \

I

a;

Yàmaska.

Lieut. F. !.. Ducharme, Promu Capitaine,

Mr. Wm. Pitt, Appointé Lieutenant,

Marc Bergeron, do Enseigne,

i-". G. C. St.-François, do do

Louis Cartier, do do
Pr. Rousseau, do do

15 Août 1828
do ditto

do ditto

IG dittu

18 ditto

19 ditto

2me- Bataillon de BucklngLamsliire.

Nicolet.

M. C. Grant, Appointé Major, '28 Juillet do

Ena. G. Trudelle, Promu Lient. Aide Major, 16 Août do

E. Burke, do Capitaine ditto 12 ditto do

Licur. Jos. L. Héon , do do 13 ditto do

.\iit Pinard, do Lieutenant, 14- ditto d)

Ens. K. Cooghtiie do do 2 ditto do

Victor Brasyarc , do do 4 ditto do

Paul Héon, appointé Enseigne, 1er ditto (lo

Mr. F. Brassard, do do 2 ditto do

F. Trudelle, do do 3 fHtto do

]. M. Pwicaud, do do é' ditto do

f'.^:



1er Fév. ]1828
19 Avril do
5 Oct. 1827

20 Sept. do
21 ditto

22 dicto

23 ditto

22 Sept. do
23 ditto

24. ditto

25 ditto

18 Mai 182S
15 Sept. 1H27

shire.

15 Août 182S
do ditco

do ditto

IG ditio

18 ditto

19 ditto

8 Juillet do
16 Août do
12 ditto do
13 ditto do

H ditto d)
2 ditto do

4 ditto do

1er ditto do

2 ditto do

3 flitto do

-t ditco du

110

3mc Bataillon de Uuckinghamshire.

Capt. Joseph Dionnc,

Lieiit. H. Muras,

Jean Demcrs,
Jfan Turcotte,

Ens. S. B. Ilart,

Ust. M')ra8,

Oliv. Malhiot,

Ls. Demers,
V. X. Beaudet,

Mr. Aug. Malhiot,

L. Rousseau,

Gasp. Moras
Jean Dumas,
Pa'. Pépin,

G. Décormier,

Mr. Joachiin Gosselin,

Wm. Demcrs,

Bécancour.

Promu Major,

do Capitaine

do do
do do

do Lieutenant,

do do
do do
do do
do do

appointé Enseigne,

do do

do do
do do

do do

do do

do Knscigne PayeMaitre, 1er do
do do Qr. Maitre, 2 do

1er Août 1828.

1er ditto

2 dito

5 ditto

25 Juillet

5 Août

6 do

6 do
8 do

5 do

6 do

7 do
8 do

9 do

11 do

4me. Bataillon de Bukinghamshire.

Jjolbimèrc.

Capitaine Is. Nocl, promu Major,

Lieutenaut Léon Noël, do Capitaine Aide-Major

D. N. Toussignant, do Capitaine,

Ens. ls. Beaudet, do do

Mr. F. Royer, appointe do

Lieutenant Ls. Charland, promu do
Enseigne M. Page, do Lieutenant,

Jo?, Noël Toussignant, do

Mr. L. R. Lacouisière, appointé do

Sergent B. Chardonet, do

Mr. Urbain Courteau, do

M. C. Mailhot, do

A. Paré, do

N. Auge, do

Jjs. Bedard, do

Dr. Wm. Thurbert, do

do

Enseigne,

do

do
do

liieut. Qr. Maître,

Chirurgien.

2 Juin 1828
•,4 mai do.

5 ditto

6 ditto

7 ditto

30 Août do

1

1

Mai do

12 ditto

1

3

ditto

15 ditto

9 ditto

10 ditto

11 ditto

SSn-
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£me. Bataillon de Buckinghamshire.

Ascot.

Point de Promotions du 1er Mai 1827 au 5 Décembre 1828.

?

t

6me Bataillon de Buckinghamshire.

Durliam.

Mr. .Tas. Robcrtson, appointé Enseigne,

Wm. Trenholm, do do

2(5 Août 1828

27 ditto

N. B. 1er Bataillon de Gaspc, point de promotions du 1er mai 1827
au 5 Décembre 182H.

2me Bataillon du Comté de Gaspé.

Jiichnwnd.

Mr. Jas. Crawford, appointé Lieutenant-Coîone), 18 Janvier 1828

Ja?. IMcCracken, do Capitaine 18 ditto

Dr. Geo. Douglass, do Cliinirgicn, 1er Avril du

Revd. Wm. Arnold, do Aumônier, ditto.

Québec, 5 Décembre 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,

Adjudt. Génl. M. F,

r

l/l,

*X
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NOMS Di:s DISTRICTS ET
COMTE'S.

Comtk' et District de QUEBEC.

Comprenant 8 Comtés, '20 Bataillons,

et un Corps compose
D*Une Troupe de Cavalerie.

D*Une Troupe de d'Artillerie.

D'Une Compagnie de Carabiniers.

1er.

3e.

4e.

5e.

i

le
o<

3el

4el

5d

Comté de Northumberland.

Comté de Cornwallis.

1er.'

26.
'

2i
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(No. 15.)

KETOl R GENERAL des Milices de la Province du Ba^-Canada,
le mois de Mai, pour les Districts de Quëbe

NOMS DES DISTRICTS ET
COxMTE'S. NOIMS DES 15ATA1LL0XS. ETAT MAJOlî.

OFFICIERS, Bas-<

et Wilu'iejSTs pr

Comtk' it District te QUEBEC.

Coiiiprenaiit 8 Comtés, '20 IJataillons,

et un Corps compose
D'Une Troupe île Cavalerie.

]yih\e Troupe de d'Artillerie.

D'Une Compagnie de Carabiniers.

i le
'"3

S U
?.f.

5J
I
rt';5

=;i*J|

_3 5 >«''

Comté de Northumberland.

Comte de Cornwallis.

dômté de Devon,

Comté d'Hertford.

Comté d'Orléans.

Comté de Dorcheater.

Comté de Hampshire.

\.a Ville.

1er. liataillon di: Comté de Québec.

2e. Bataillon (S.v\ Comté de Qu; bec.

8e. Bataillon du Comté de Québec.

Campagnes : Ancienne Lurette.

ée. Bataillon du Comté de Québec.

Bcauport.

5e. Bataillon du Comté de Québec.

Troupe de Cavalerie.

Compagnie d'Artillerie.

Compagnie de Carabiniers.

Baie St. Paul. [land.

1er. Bataillon du Comté de Nortbumber-

Montmorency. [land.

2e. Bataillon du Comté de Nortbumber-

Knmouraska.

le. Bataillon du Comté de Cornwallis,

liimousky.

2e. Bataillon du Comté de Cornwallis,

Sr. Roch

1er. Bataillon du Comté de Devon.

St. Thomas.

2e. Bataillon du Comté de Devon.

Beaumont.

1er. Bataillon du Comté d'Hertford.

2e. Bataillon du Comté d'Hertford.

3e. Battaillon du Comté d'Hertford.

VIsle.

Bataillon du Comté d'Orléans.

Stc. Marie JVouvclle-Beauce.

1er. Bataillon du Comté de Dorchester.

Deléry.

2e. Bataillon du Comté de Dorchester.

Lauzoiu

3e. Bataillon du Comté de Dorchester.

Cap Santé.

1er. Bataillon du Comté d'Hampshire.

St. Anne Lapêrnde.

2e. Bataillon du Comté d'Hampshire.
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1 1

1 1
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13

7
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19 17
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11

8

11

7

16

11

11
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12
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(No, li5.)

Li Bas-Canada, pour l'Année 1828, qui ont passées en Revue dans
cts de Québec, Trois-Rivières et Gaspé.

OFFICIERS, Bas-Ofhcieus
et MiLu:iii>rs présents.

u !

ji
o

^ t

i:; !

.-•

es

11

12

10

11

là

If)

11

8

10

7

17

13

Miliciens

(le 18 à 59
ans pré-

sens.

et

21

it 1-2

6 5

19 17

11

8

11

7

IG

11

11

l|3

IC

12

C
O
u
«

15^2

585
'2'23

ni '^

"rt 5

Miliciens
(le 18 à 59 ans

absens des Revues.

I u
1 01

i
2 r:

I

es en

11=

2'2 1.81

23;

3

333
3.^

SI
11

14 38: 551

J9 326

59; 013

252
1510

419

G79

462

97C

377

38 571

30 259

477
2211

70s

1221

843
45
49

50

1015

741

1336 20D5

20! S26

28
20

610

298

18 306

73

48

19

10 40

628

659

76^

460

392

677
340

317

981

1032

238 431

429

16 208

566

325

1410

780

766
1347
687

664

1738

1778

707

1075

563

J2

en
a.
o
tn

<
4-rf

O
H

11(

198

272

S\

43

99 66

25

15

150

315

165

32

227

3' 12

119 85 204

36 6^ 102

19

24

237

62 62

95 95

30

247

137

41

110

33

2v';6

137

41

134

es
U

'J. u. m
^ a. re

S,2 !

o '

u

154 155

637
2564
1018

1385

875
45
42
50

242 1875

15 756

2299

1518

237 1017

828
1347
782

697

2004

1915

748

1209

71s

p
fcfi

03

P.
E
o
U
lU

uu

JL I

U
kl

E
o

) Lient. Col. H. CaUlwell
-,

) point de Retour.



Comté de Hampshire.

Comté de St. Maurice.

DlSTHlCTS des TuOIS-RlVIUlES KT DE

St. François,

Comprenant 2 Comtés et ii Bataillons,

Comté de Buckinghamshire.

Jap santé.

1er. Bataillon du Comté d'Hampshire,

St. Anne Lapérnàe.
2o. Bataillon du Comté d'Hampshire.

La Ville.

1er. Bataillon du Comté de St. Maurice,

liivienedu Loup.
^e. Bataillon du Comté de St. Maurice

3e. Bataillon du Comté de St. Maurice

1

17

1

32

Yamaska.
1er. Bat. du Comté de Buckinghamshire.

Nicolet.

2e. Bat. du Comté de Buckinghamshire,

Bécancour.
3e. Bat. du Comté de Buckingliamshire

Lotbiniere.

4e. Bat. du Comté de Buckinghamshire.

Ascott.

5e. Bat du Comté de Buckinghamshire,
(ci-devant 5e. Bat. des Townships.)

Durham.
6e. Bat. du Comté de Buckinghamshire.
(ci.devant 7e. Bat, des Townships.)

Comté de Gaspé.
District de Gaspe',

Comprenant 1,Comté et 2 Bataillons.

Dow^lass Town.
1er, Bat. du Comté de Gaspé.

Richmond.
2e. Bataillon du Comté de Gaspé.

RECAPULATION DES
DISTRICTS.

'

Québec,

Trois-Rivières_et St. François,
'^

Gaspé.

S

17

3

0,13

32

20

13

2

38 7 17

138

38

S

ll41

180

11

12

1

38

11

193

10

14

1

10

179

40

16

609

8 42

13

1

c

10

41

421

20Î

793Î

44

41 53i

i n

19 27

38| 41

37 148 171

186

38

224

193

41

234

179

37

609

148

79

216 757 8C

Je ceniHe sur mon '..onneur, que le Retour ci-dessus est juste et correcte d'après les Retours qui m'ont été transmis par les Officiers
differens Bataillons des Milices dans les districts de Québec, Trois-Rivieres et St. François.

corn



9 11 10 40 429 5GG 1075 24 110 134 1209

5 2

193

4 IC 208

7939

441

325

12335 5

1007

5G3

M5G3"

1

930

4

154

1808.

38

155 718

18G 179 G09 1738

42

24301

11 10 8 42 1523 15G5

12 14 13 44 530 9G2 1582
t

30 27 57 1633
1

1 1 1
i

-'^ 52 7G 13G 27 27 163
1

5 G C 19 274 558 871
1

25 43 G- 939
i

1

l
Honble. Lt. Col. Haie y

i point de Retour.

9 10 9 38 414 G69 1155 95 95 1250

\ Lient. Col. Legendie ;

J
point de Retour.

) Honble. Lt. Col. Felton j

> point de Retour.

> Lient. Col. Heriot ;

) point de Retour.

38 41 37 148 1711 3272 52G7 5i) 230 289 5556

!

1 Lieut. Col. O'Hara ;

J
point de Retour.

> Lient. Col. Crawford
;

j point de Retour.

\
j

18() 191J 17i) 60!3 793
\

3 1233.5 21563 93 ai 80!3273!? 24301

Sii 4 1 3'7 14 3 148 171 1 3272 5
i

9; 23

!

3 28<3 5Ô56

224I 23 1 21 6 757 8087 14046 24835 9892038 302 7 29857

ansmispar les Officiers commandant les

François.

BUREAU DE L'ADJt. GENl. DES MILICES,
Québec, 20 Décembre, 1828. }

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut. Col. et Adjt. Général des Milices.
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^

s RETOUR GENERAî

NOMS DES DISTRICTS ET
COMTE'S.

Comte' et District de QUEBEC.

Comprenant 8 Comtés, 20 Bataillons,

et un Corps composé
D*Une Troupe de Cavalerie.

D'Une Troupe de d'Artillerie.

D'Une Compagnie de Carabiniers.

f

le?]

2e]

3eJ

4)&>

5e\

Comté de Northumberland.

le

2c

Comté de Cornwallis.

I



(No. 10.)

KEÏOLR GENERAL des Bïiiice^^ de la Fi'ovince du Bas-€aim(

îe mois de Juin, pour les i^istriets de Que

NOMS DKS DISTRICTS ET
COMTE'S. NOxMS DES BATAILLONS. ETAT MAJOR.

OFriCIEIlS,
et MlLIClE

o

. 'J2 1 ^ t û

Lr •", «r- -;* U< o/i^

• - E
r.

. ^

Comtk' et DisTiucT DE QUEBEC.

Comprenant S Comtes, '20 Bataillons,

et un Corps compost'

D'Une Troupe de Cavalerie.

D'Une Troupe de d'Artillerie.

D'Une Compagnie de Carabiniers.

-^'2 Ci: N ^y^\<[<
i

I

Comté de Northumberland.

Comté de Cornwallis.

Comté de Devon.

Comté d'Hertford.

Comté d'Orléans.

Comté de Dorchester.

Comté de Hampshire.

La nilc.

1er. Bataillon du Comté de Québec.

'Je. Bataillon du Comté de Qu bec.

Se. Bataillon du Comté de (Québec.

Campagnes : Ancienne Lorelte.

46. Bataillon du Comté de Québec.

Bemiport.

,5e. Bataillon du Comté de Québec.

Troupe de Cavalerie.

Compagnie d'Artillerie.

Compagnie de Carabiniers.

Baie St. Paul. [land,

1er. Bataillon du Comté de Northumber-

Montmorency. [land

\îQ, Bataillon du Comté de Northumber

Knmourasku.

le. Bataillon du Comté de Cornwallis

Rimnushy.

2o. Bataillon du Comté de Cornwallis.

*
S/. Roch

1er. Bataillon du Comté de Devon.

St. Thomas.

2e. Bataillon du Comté de Devon.

Beaumont.

1er. Bataillon du Comté d'Hertford.

2e. Bataillon du Comté d'Hertford.

3e. Battaillon du Comté d'Hertford.

L'Isle.

Bataillon du Comté d'Orléans.

Ste. Marie JVouvelle-Beauce.

1er. Bataillon du Comté de Dorchester.

Deléry.

Se. Bataillon du Comté de Dorchester.

Lauzoïu

3e. Bataillon du Comté de Dorchester

Cap Santé.

1er. Bataillon du Comté d'Hampshire.

75

o

*-^
; I i^-v

I

f.
;

tn ^\
' ~

I .
•;«

I
01 f/:

-3 -'-! r'-

<! c/: v:

2e.

St. Anne Lapérttde.

Bataillon du Comté d'" ipshiampshire

1

1 1

1

21 2

1
2'

1 1

1 2

326

C

U I ^

l'2

12

lu

U)

13

G

18

10

10
l(i

15

15

6

18

7

<J

5

8

1

10

8

10

7

15

G

IG

17

13

7

9

10

10

8
11

7

12

10

9

9

7

15

11

182

11

2

192

16

12

7

10

4

172



(No. 10.)

du Bas-Caimda, pour l'Année 1828, qui ont passées en Revue dans

triets de Québec, Troîs-lîivières et Gaspé.
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iLiciENS présents.

Miliciens

de 18 à 59
lins pré-

sens.
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Ifl

l'2

lu

U)

10
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MlMClKNS
de 18 à 59 ans
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8
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7

1

3

15

6
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IG

291 ^'^3

22; 321

3; Sh
4' 31.

2' 11

38 585

j

16' 327

183
1421.

427

7iy

441

17

10

10

8
11

7

12

10

58

38

30

6G3

1052

1342

4.7Î

209i'>

/•Il

1479

81(J

45
49

47

1728

725

2119

boy

247

20 332

15

13 11

16

12

28
20

610

274

182

Il 10

2

192 172

71

51

19

40

16

803

446

388

679
331

1433

758

768'

1349
6G4

603 976

601

561

238

385

1704

1028 I679

449

476

208 325

725

941

563

770041874

110

315
275



'.'c. Bataillon du ('onitcd'liampshirc.
— l 1

IG29

1 5 2

192

11

12

2

6

12

10

10

1

5'u 5 W ij 326 182

10

1

1 13

2

5

i 3 10
1

2 9

1 9

4

Comté de St. Maurice.

DisnucT des Tuois-lliviiiui s kt de

St. Fii.vNçois,

Comprenant 2 Comtés et 9 Bataillons,

Comte de Buckinghamshire.

La Ville.

1er. Bataillon du Comté de St. Maurice.

Rivière du Loup.

2c. Bataillon du Comté de St. Maurice.

ie. Bataillon du Comté de St. Maurice.

Yamaska.
1er. Bat. du Comté de Buckinghamshire.

Nicolet.

2e. Bat. du Comt;'; de Buckinghamshire.

Bécancour.

3e. Bat. du Comté de Buckinghamshire.

Lotbinierc.

4e. Bat. du Comté de Buckinghamshire.

Ascott.

5e. Bat du Comté de Buckinghamshire,
(ci-devant 5e. Bat. des Townships.)

Durham.
6e. Bat. du Comté de Buckinghamshire.
(ci-devant 7e. Bat. des Townships.),

1

1

1

2

2

1

1

1

1

1

1

1

1

1 1

1

1

1 1

1 ]

1

7 10 1 6 2 11 1 6î 62
1

64

Comté de Gaspi''.

District de Gaspe',

Comprenant 1 Comté et 2 Bataillons.

Douglass Toii'Ti.

1er. Bat. du Comté de Gaspé.

Richmond.
2e. Bataillon du Comté de Gaspé.

i

1

1

16

7

23

29

10

5

1

11 5 3 1

6 2 11

— —
117 7 4 2

RECAPULATION DES
DISTRICTS.

Québec,

Trois-Rivières et St. François,

Gaspé.
-

326 182 19S

1 G 62 6^

3fl'c 4 42 244 25(

Je eertifie sur mon honneur, que le Retour ci-dessus est juste et correcte d'après les Retours qui m'ont été transmis par le

differens Bataillons des Milices dans les districts de Québec, Trois-llivieres et St. François.



326 18'2

1 1

lî)2 172

10

13

Q

1 1

26

G

• 42

10

9

9

62

182

62

244

11

12

6

12

10

10

9

14

2

1C

(iOI

44

14

64

192

64

40

208 325

776011874

4961 979

563

20890

522

9 113

10

19

62

38

39

878

135

68

256

172

68

240

22

273

601

273

874

274 558

334. 835

I

418; »654

581, 696

137

3170

177

4892

1553

1486

266

871

1574

1122

1350

348

8,070

77601187420890

3175 4892 8570

1093506766(29460

Il m ont été transmis par les Officiers commandant les
ivieres et St. François.

1

1092

154 155

17292821

7I8

23711

4 m 70

40

25

54

48 88

47j 47

43 68
I

108 1G2

127

150

97

61

620

150

97

1623

1574

313

939

I73G

1272

1447

G5

7'i7

10921729

127 620

2821

747

413

9317

23711

9317

) Honble. Lt. Col. Felton
;

) point de Retour.

1 Lient. Col. O'Hara
;

J point de Retour.

) Lient. Col. Crawford
;

> point de Retour.

121923493568 33028

BUREAU DE L'ADJt. GENl. DES MILICES
Québec, 20 Décembre, 1828.

'

}

F. VASSAL DE xMONVIEL,
Lient. Col. et Adjt. Général des Milices.



RETOUR «ENERAL des Milices de lu Province du Bas-Caii}
le mois de Juillet, pour les Districts de Uu

NOMS DKS DISTRICTS KT
COMTK'S. NOMS I)i:s BATAILLONS. KTAT MAJOR.

OITICIKR!
et MlLlt

<r.

i)

G
O

( O
CM

u

CoMTi* > r DuTKU r de QUKnEC

Comi'rciiaiit 8 Comtes, 20 Hatiiillons,

et un Corps composé
D'Une 'l'roupi'tlc Cavalerie.

D'Une Troupe de d'Artillerie.

D'Une Compa;4nie de Carabiniers

Comté de Northumberland.

Comté de Cornwallis.

-Comté de Dcvon.

Comté d'Hertford.

Comté d'Orléans.

Comté de Dorchester.

Comté de Hampshire.

Comté de .St. Maurice.

La Ville.

1er. lîataillon du Comté de Québec.

'Je. IJataillon du Comté de Qii bec.

(c. Bataillon du Comté de Québec.

CA:Mr.\GNES : yl7icieniic Lurellc.

te. Bataillon du Comté de Québec.

Ikniiport.

,3c. Bataillon du Comté de Québ.c.

Troupe de Cavalerie.

Compagnie d'Artillerie.

Compagnie de Carabiniers.

Bae St. Pau'. [land.

1er. Bataillon du Comté de Northwmber-

Mo^lmoreucj/. [laiul.

2c. Bataillon duConité de Nortliumbcr-

KnmurasUii.

le. Bataillon d» Comté de Cornwallis

limmtsl,-ij.

2e. Bataillon a Comté de Cornwallis.

,";. lioc/i

le. Bataillon di Comté de Devon.

Si Tlimas.

2e. Bataillon lij Comté de Devon.

k-iitimont.

1er. Bataillon lu Comté d'Hertford.

2e. Bataillon eu Comté d'Hertford.

ye. Battalion Ju Comté d'Hertford.

L'Jsle.

Bataillon du Comté d'Orl.'ans.

Stc. Marie A'oiitrlle-Bpmice.

1er. Bataillon du Comté de Dorchester.

Dcléri/.

2e. Bataillon du Comté de Dorchester.

Lnvzon.

3e. Bataillon du Comté de Dorchester.

Cnp Santé.

1er. Bataillon du Comté d'IIampshirc.

St. Aime Lvvende.
2e. Bataillon du Comté d'ilampsliire.
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'^c. liataillou du L'onilc d'ilampsliiie.

Comté lie St. Maurice.

DiniiiM' dos Tiiois-Uivi I iti s iT l'i;

St. Fuançois,

Cornprcniint 'J Comtés et 'J Hatailloiis,

Comté de Uuckingliamsliirc.

la Ville.

1er. Hatailloii du Comté do St. Maïuicc

Jtiricredii I.niip.

2c. Bataillon du Conit.- do St. Maurice

k*. Bataillon du Comté de St. Maurice

l 11 i

i:j'^() « :

1er. Bat. du Coiiilr de Buckiugliamsliirc.

Nico 'et.

'2c. Bat. du Coiiit.' de Buckingliamshire.

Ihcaucour.

3e. Bat. du Comt • de Buckingliamsliire.

Lotbiniere.

4e. Bat. du Comté de Buckingliamsliire.

Ascott.

5e. Bat du Comté de Buckingliamsliire,

(ci-devant 5e. Bat. des Townsliips.)

Diirham.

6e. Bat. du Comté de Buckingliamsliire

(ci-devant 7e. Bat. des Townsliips.)

1 1

Comté de Gaspc.

DiSTiaCÏ DE Gasi'e',

Comprenant 1 Comté et 2 Bataillons.

Donglt'ss Tovn.
le. Bat. du Comté de Gaspé.

Rkhmimd.
2e. Bataillon du Comté de Gaspé.
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IIECAPULATION DES
DISTRICTS.
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Troia-Ilivières et St. François,

Gaspé.
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Je certiri3 lur mon honneur, que le Retour ci-dessus est juste et correcte d'après les Retours qui m'ont été transmis par les Officiers çom

diffeiens Bataillons des Milices dans les districts de Québec, Trois-llivieres et St. François..
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IIEÏOUR GENERAL

NOMS DU DISTRICT ET DES
COMTE'S.

-^

[il

(,'jMTi/ ET District de MONTREAL'

Oimprenant 10 Comtés, 55 Bataillons,

Une Troupe de Cavalerie.

Une Compagnie de Carabiniers.

Comté de York'

i«
i^

Comté d'Effingham.
! wr-ininifi

3eêe.3, Il



(No. IH.)

RETOl 11 C;ENERAL des Milices de lu Frovince du Bas-C aiia

le mois d'Aoïit, pour les Districts de Que

NOMS ni:s nisTuicrs kt
C'OMTK't).

roMTi' i-rDisTiurT OK QUKni'.r.

CoinpriMiant 8 (Comtes, 20 Hatailloiis,

et iiii Corps compost!

D'Une TroiipiMle Cavaloiio.

D'IIiic 'rroti))e tic irArtilloiie.

D'Une Compagnie de Carabiniers.

NOMS DKS BATAILLONS. KTAT MA.IO».
ori'iciKiis,

et Maicu

•r.
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2 fi

^ 'i5 -^

ComtL'i de Nortliumberland.

Comté de Cornwallis.

Comté de Dcvon.

Comté d'Hertford.

Comté d'Orléans.

Comté de Dorchcster.

Comté de Hampshire.

La l'illc.

1er. Uataillon du Comté de Québec.

','e. IJataillon du Comt': do (^ii bec.

io IJataillon du Comté de (Juébcc.

Cainii'Aonfs : /vcieimc Lirctic.

l-e» iiataiilon du Comté de Québec.

Jk'iivpoil.

.le. Bataillon du Conit.' de Québc.
T'oupe de Cavalerie.

Compagnie d'Artillerie.

Compagi..e de Carabiniers.

Jiaic St. Ptiu'. [l;ni('

1er. Hataillon du (-omté de Nortlunnlu-i
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4c. Bat. du C'unit.' du Btickingliamsliircv

Ascott.

5c. Bat du Comté do Miickiiii^liamsliiro,

(ci-duvant 5l'. Hat. dus 'rownsliips.)

Durl.am.

fie. Bat. du Comté du Hiu'.' .n^liamsliiro

(ci-ilevaiit 7t'. Bat. dus Townships.)

I
i

i: 1

..'«»

Chmtc do Gaspi'.

DisTHicr ni-; (îasim;',

Comprenant l Comté et i2 Bataillons.

D^llrsa Town.
le. Bat. du Comté du Ciaspc.

IVwhmuud.
'2q. Bataillon du Comté do Gaspc.

Il 5

M>

I'.'

14

I.) Il

10

11

•!• 'Jl 1 1

IlECAPULATION DES
DISTRICTS.

Québec,

Trois-Riviùrcs et St. François,

(raspc.

1.0

Il ô

'iH

(i.O

1

(ii

I
! L

13 8 G; 3-3()\

j\iQ\i5\ _(\n.W,J 1

185

05

SOC

g;

::M. S50 2G;

Je ecrtifte sur mon honneur, que le Retour ci-dessus asi juste et correcte d'après les Retours q\ii m'ont été transmis par les

diffeiens Bataillons desA^iliccs dans les districts de Québec, Trois-Rivicrcs et St. François.
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li m'ont été transmis par les Officiers commandant les

ivicrcs et St. François.

BUREAU DE L'.^D.Ir. GE\l. DE,S MILICES,
QuKiii:c, 20 Uécenibre, 1828. }

F. VASSAL DE 3IONVIEL,
Licut. Col. et Adjt. Général des Milïocs.



(No. 1».

RETOUR GENERAL des Milices de la Province du Bas-Caii
le mois de Septembre, pour les Districts de

NOMS DKS DISTRICTS ET
COMTK'S. NOMS DES lîATAIIXONS. ETAT MA.IOH.

OFEICIKf
et MiLi

CoMTh' 1 r Di.iTUKT oii QUKBIX".

ComjHi'iiaiit S ('ointi's, 20 liataillons,

cl un (."orps coiuposi'-

D'Une Troupe (le Cuvalerie.

D'Une Troupe de irAitilleiie.

D'Une Compagnie tle Carabiniers.

O 1 '.!/. "P _ •— L, r; —, I s ,

j d i î: ;< c'.S '<
,<, P, -^ Ix

Conit6 de Northuinbcrland.

Comté de Cornwallis.

Comte de Devoii.

la raie.

lor. lîataillon du ("oiiilr de (^uc'bce.
'

io. Hataillon du Comt • de (^u bee. i

}c. ]iatailloii du Comtv de (xHiébee.
i

C.\:\ii'.\GNES : /ncietine Liirellr.

le. lîataillon du Comté de Québec.

Battipoi'l.

,5e. Bataillon du Conit' de Qnéb.c.
Troupe lie ("av;derie.

Compasïiiie d'Artillerie.

Comi)agiiie de Carabiniers.

Jk'e St. Pni'. [land

1er. Halaillou du Comté de Nortlinml)er.

M(iiiliiio>ciici/. [land.

îc. Bataillon du Comté de Nortliumber-

KiDjimn (is':i'.

le. Bataillon du Comté de Cornwallis

liiiii iis/,1/.

2e. Bataillon du Comté de Cornwallis

Sf. />*i'< n

le. Bâtai Ion ihi Comté de Devon.

SI. Th mn :

'2c. Bataillon du Conué de Devon.

I i!

i

1

1'

i' 1 1

1 .'3

I

1'
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1 2

Comté d'ilcrtford.

Comté d'OrK'an».

Coratj de Dorchcstcr.

Comté de Ilampshirc.

Ji iiKjnonI,
I

1er. Bataillon du ("omt' d'HertCord.
'2e BatiullDii du Co-nté d'Ierttoid.
.'ie. Batlalidu du ( oiuté d'ilertlbrd.

L'hic.
Batailnii du Comté d'OrLans,

.S7^'. Mntie .\<iin-' l/c-li in:c".

1er. Bataillon du Comté île Dorclicste:.

Pcfrri/.

v'e. i{ataillon du Comté de Dorchester.

L-iifZon.

3c. Bataillon du Comté de Dorchester.

C/ip Snnlr.

1er. Bataillon du Comté irilampsliire.

St. /lune I, pér- de.

^Q. iiataillou dut omtéd'i ampsliire.
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(No. 10.)

e du Bas-Canada, pour l'Année 1828, qui ont passées en Iie\ue danw

si Districts de Québec, Trois-llîviéres et Gaspë.

OFnCIKRS, BasOfiuieus
et Mai( lENs présents.
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Liout. Col. Caldwell j

point de Retour.

Lient. Col. Couillard ;

point de Retour.

Liout. Col. Roy
;

point de Retour.

}

Lient. Col. Lagorgcndicre

point de Retour.



"omti' de llam])siiii(

Comte de St. Alaiirice.

DisTicr des Tuois-Riviinis f.t de
ISt. l'il \NÇ )IS,

Comprenant '2 Comtes et \) IJataillons,

Itr, lî.itiiillnii (lu ( uiiiii' ilTnûnÎMÎm

S/. 'Unie I, pcr ilc.

"Je. lîatiiilliiii (lut omiéii'. anipsliiie.

Ln l'ilh:

1er •Bataillon du Coiiilé do St. Maiiiicc

l I

\ô^i
I
(il .i -1

I

o'.M \U\-

Rhicrrilii 1.' up.

Comté de nuckiiigliamshirc.

.'e. Ijatailldii du foiut • ilc St. Maurice. j o' j |

c. Bataillon du Comté de St. Maiiriee. .i

Yi mis II.

1er. Bat. du Comté de Hnekin^liamliire.

Ki. 'cl.

2q. Bat. du Comt de Biickingliamsliire.

lircûticour.

.'3e. Bat. du Comt. do Buckinghamsliirc

Lolh 'miere.

4e. Bat. du Comt^- de Buckingliamsliire.

' Àscntt.
I

5e. Bat du Comté de Buckinghamsliirc,
'

(ci-devant 5e. Bat. des Townsliijis.")
|

Durhanu
\

:6e. Bat. du Comté de Buckingliamshire.

(ci-devant 7c. Bat. des Townsliips.)

1 1 1

1 1

Climté do (îaspi'.

l)isii:i( r m; (IavI'i;',

Comprenant 1 Comté et 2 liataillons.

Doii^l •$' Toiiti.

le. Bat. du ConUé de (iaspé.

Riclnnuiid

Qc. Bataillon du Comté de Gaspé.

4! 7 '.:

1 I

IlECAl'CLATIOX DKS
DISTRICTS.

Québec,

Trois-Ri\iéres et St. François,
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Je certifie sur mon lionneur, que le Retour ci-dessus est juste et correcte d'après les Retours (|ui m'ont été transmis par les Ofliciers

ditlércns Bataillons des Milices dans les districts de (Québec, Tro s-Rivicrcs et St. François.
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(' transmis par les Officiers coniniandant ks

St. lùançois.
BUREAU DE L'AUJt. CKNi.. DES ]\IIUICES,>

(ji i.i'.i.c, 20 DtvMnbr^', 1^2S. j

F. VA&^AL DE 3ÎONVIEL,
Lieiit. C(.>1. t Adjt. tiénéraldes Milices»
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NOMS DU DISTRICT ET DES
rOMTF/S.

CoMi'i.' 1 T Di.vniH T DE ^îOXTilEAL

ComjtriMiaiit 10 Cointts, .% Hataillons,

l'iie Troupe de Cavalerie.

Une Compai^nie do Carabiiiicis.

1er.

1er. i:
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(No. SOO
RETOUR GENERAL des Milices de la Province du Bas-Canad

le mois de Alai, poui* le Distri

NOMS DU DISTRICT ET DES
COMTE'S. NOMS DES BATAILLONS. ETAT MAJOR.

OIFICTERS, I

et Miliciens

t'iiMTr' ET District de MONTREAL

Comprenant 10 Comtés, 35 Bataillons,

Une Troupe de Cavalerie.

Une Compagnie de Carabiniers.

!
es

.2,1 ô

ils

es Qj

i 2

< Ô

o

^ 5
'^

1 c

O I

n

Comté de York.

Comté d'Effinghara.

Comté de Leinster.

Comté de Warwick.

Comté de Richel ieu.

La Paille.

1er. Bataillon du Comté de Montréal.

'2c. Bataillon du Comté de Montréal.

Se. Bataillon du Comté de Montrcai,

le. Bataillon du Comté de Montréal,

Campagne, Pointe Claire.

5e. Bataillon du Comté de Montréal

La Longue Pointe.

6e. Bataillon du Comté de Montréal.

Troupe de Cavalerie.

Compagnie de Carabiniers.

Rivière du Chêne.

1er. Bataillon du Comté de York.

Argenteuil.

2c. Bataillon du Comté de York.

Otta'wa.

3e. Bataillon du Comté de York.

Vaudreuil.

4e. Bataillon du Comté de York.

Une Troupe de Cavalerie.

' Terrebonne.
ler.'Bataillon du Comté d'Elfingham.

i

Blainville.

2e. Bataillon du Comté d'Effingham.

I.sle Jésus.

3e. Bataillon du Comté d'Effingham.

1 '2

-!
^

VAssomption.

1er. Bataillon du Comté de Leinster.

St. Itocfi.

2e. Bataillon du Comté de Leinster.

Lachenaye.

3e. Battalion du Comté de Leinster.

Berlhter.

1er. Batailion du Comté de Warwick.

La Vnltrie.

2e. Bataillon du Comté de Warwick.

St. Ours.

1er. Bataillon du Comté de Richelieu.

St. Denis.

2e. Bataillon du Comté de Richelieu.

1

1 1

St. Ili/ncinllir.

1 1

!

I 3

1 1

1; 1

3

1 1

-1
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8
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17

7

7
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13 1^
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5

6

11 11

10

1

7
1

15 11

12 12

9 10

16 13

4 2

16 14

7 7

4 7

14 13

13 13

13 14

10 12



(No. SOO I

du Ba8-Canacla, pour TAnnee 1828, qui ont passées en Revue dans
lour le District de Montréal.

OFFICIERS, Bas-Officiers
et Miliciens présents.
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1^ Lient. Col. Guy
;

j point de Retour.

}

Major Bethune
;

point de Retour.

Lieut. Cal . McVey
;

point de Retour.

) Lieut Col. Simpson
;

) point de Retour.
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Comté de Richel ieu.

Comté de Bedford.

Corat(' de Huntingdou.

C'«mté de Kent.

Comté de Surrey.

(TîiCmTTurac^vânvîcT

St. Ours.

lor. Dataillon du Comté de Richelieu.

.^7. Denis,

2e. Bataillon du Comté de Richelieu.

St. Hyacinthe,

3c. Bataillon du Comté du Richelieu.

R(tms-'y.

4c. Bataillon du Comté de Richelieu.

(ci-devaut Je. Bat. dos Towuships.)

Hatleij.

5e, Bataillon du Comté de Richelieu.
(ci-devant .'Je. liât, des Townships.)

limnille,

1er. Bataillon du Comté de Bedford.
Va'dxccirs Manor.

2q, Bataillon du Comtv- de Bedfoid,
(ci-devant 1er. Bat. des Townsliips.)

Farnham.
3e. Bataillon du Comté de Bedfoid,
(ci-devant 2e. Bat. des Townships.)

I
I »iit>»ttii 8t. Ai viuntt.

••" ""* "-"

4-6. Bataillon du Comté de Bedford,
(ci-devant 4e. Bat. des Townships.)

Ste. Marie
5o. Bataillon du Comté de Bedford,
(ci-devant (ie. Bat. des Townships.)

Chakau^uny.
1er. Bat. du Comté de Huntingdon.

Lrprairie.

2e. Bat. du ConitL; de Huntingdon.

Lacadie.

Se. Bat. du Comt,; de Huntingdon.

Godmanchesler.

4e. Bat. du Comté de Huntingdon.

Boucherville.

1er. Bataillon du Comté de Kent.

Chambly.
2e. Bataillon du Comté de Kent.

Verchères.

Bataillon du Comté de Surrey.

1: 1

1 3

I

1

1

•21. 1.2 .'i

1 1

Il 1

1 1
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IG 13 13 44

12

17

13

13

10

IG

17

10

IG

11

11 11

26 26

11

313

10

G

11

326 se

Je cerlilie mv mon !ionneur, que le Retour ci-dessus est juste et correcte d'après les Retours qui m'ont été transmis par les Ofl
diflcNeus Bataillons dei Milices du district de Montréal. *
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> Lieut. Col. Wehr

;

5 point de Retour.

i

11 11 11 38 418 1423 1913 17 33 50 19C3

^ Lieut. Col. Grant
;

i point de Retour.

10 26 26 26 97 887 1427 2506 29 30 59 2565

> Lieut. Col. Pothier
;

Ç point de Retour.

1 6 6 5 24 549 59(i 75 27 42 638

3 8 10 9 31 321 443 832 108 108 940

1 4 6 7 27 306 437 791 6 97 103 894

? 1 14

11 11

326

12 ss 544 735 1352
i

28 28 1380

313 SOC 93: 1003n 'l7ifi6 :;081/;
i

2014'2204 4218 s-iosa

'ont été transmis par les Officiers commandant les

BUREAU DE L'ADJr. GENl. DES MILICES,
Québec, 19 Décembre, 1828.

•:s,>

F. VASSAL DE xMONVIEL,
Lieut. Col. et Adjt. Général des Milice».



(No. 21.)

RETOUR GENERAL des Milices de la Province du Bas-Caiia
le mois de Juin, pour le Di8tr

NOMS DU DISTRICT ET DES OFFICIERS,
COxMTE'S. NOMS DES B.\TAILLONS. ETAT M.AJOR. et MiLic'it
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Comtk' kt DisTîiicT DK MONTREAL
La Fille.

1

•

1 ! 1

Comprenant 10 Comti's, 55 Bataillons, 1er. Bataillon du Comté de Montri'al.j
o

1 1 10 12 5

Une Troupe de Cavalerie. 2e. Bataillon du Comté de Montre al. 1 1 1

* 10 i) 7

Une Compagnie de Carabiniers. io. Bataillon du Comté de Montréal,

le. Bataillon du Comt- d3 Montréal.

Campagne, Pointe Claire.

5e. Bataillon du Comté de Montréal.

La Longue Pointe.

6e. Lataillon du Comt:; de Montréal.

1

1

1 1

i

1

1

1

1

1

1

1

1

a

1

7
s

8

13

IG

9

13

7
5

8

12

Troupe de Cavalerie. 1 1 1 1 1

Compagnie de Carabiniers.

Coraté de York. Rivicre du Chêne.

1er. Bataillon du Comté de York. 1 1 1 •2 18 15 23

Jrgcn/ei/il.

Qc. Bataillon du Comté de York. 1
o

1 1 1 1
1 y 10 M. 11

Olldxva.

3e. Bataillon du Comté de York. 1
o

1 !
1 1 1 11 12 12

Vdudieuil.

4e. Bataillon du Comté de York.

Une Troipe de Cavalerie.

1

Comté d'Effinghatn. T^rehonne.

1er. Bataillon du Comté d'Effingham. 1 2 1

1

11 10

Blninvillr.

2e. Bataiilon du Comté d'Effingham. 1 1
1

\< IG IG lô

nie .Jésus.

3e. Bataillon du Comté d'Effingham. 1 1 G 4 o

Comté de Leinster. IJAssomption.

1er. Bataillon du Comté de Leinster. 1 3 1 ] 1 3 15 IG 14

St. liocli.
1

1

2e. Bataillon du Comté de Leinster. 1 1 1 2 7 7 7

Lachenaye.

3e. Battalion du Couité de Leinster. 1 1
1

1 8 7 7

Comté de Warwick.] Berlhier.

1

i

1er. Bataillon du Comté de Warwick. 1 3 1 1 4 12 15 11

La Vdllrie.

2e. Bataillon du Comté de Warwick. 1 1 1 10 13 13

Comté de Richelieu. St. Ours.

1er. Bataillon du Comté de Richelieu. 1 1

1

1 1 1 3 IJ 13 14



(l\o. 21.)

' du Bas-Canada, pour FÂnnee 1828, qui ont passées en Beiue dani<(

pour le District de Montréal.

JOR.
OFFICIERS, Bas-Oificieus

et MiLic'itNs présents.
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de 18 à 59 ans

absens des Revues.
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•25
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45
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37 730
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26

45
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GOO
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1705
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M'.
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2084
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14î; 91 240
26; IGI 430
2Gij 131 400
79G 13 809

1

4 204 208

4 101
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1
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56 119 175

38 38

89 97 186

37 69 lOt)

6 4 10

2 65

5S

67

53

177 42 219

12 157 169

4 72 76

63 297 360

649
1242
1191

1230

lOlG

1102

70

2885

S79

774

880

1384

686

2156

838

879

2253

1240

1907

a
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1/1
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a
73
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0>
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S
o
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0)
11

s
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12;

'/Major Bethiine
;

\ point de Retour.

C Lieut. Col. Simpson
j

l point de Retour.



Comtii de Richelieu.

Comté de Bedford.

Comté de Huntingdon.

Comté de^Kent.

Comté de Surrey.

St. Ours.
1er. Bataillon du Comté de Richelieu.

.*7. Denis,

'2e. Bataillon du Comté de Richelieu.

St. Ilijac/iil/ie.

3c. Bataillon du Comté du Richelieu.

Rnn.saij.

4o. Bataillon duomtéde Richelieu,

(ci-devant Je. Bat. des Townships.)

Ildtky.

5e. Bataillon du Comté de Richelieu.

(ci.devant 3e. Bat. des Townships.)

' lîoinille.

1er. Bataillon du Comté de Bedford.
l'a'(/icell',s- AJatior.

2e. Bataillon du Comté de Bedford,
(ci-devant 1er. Bat. des Townships.)

Fanûum.
3e. Bataillon du Comté de Bedford,
^(ci-devant 'Je. Bat. des Townships.)

St. Armand.
4e. Bataillon du Comté de Bedford,

(ci-devant 'le. Bat. des Townships.)

fte. Mariée

1
5e. Bataillon du Comté de Bedford,

i (ci-devant (ie. Bat. des Townships.)

thateauguny.

1er. Bat. du Comté de Huntingdon.

Leprairie.
2e. Bat. du Comté de Huntingdon.

Lacadie.

3e. Bat. du Comté de Huntingdon.

Godmatwliester.

4e. Bat. du Comté de Huntingdon.

Bouchervilîe.

1er. Bataillon du Comté de Kent.

Chambly.

î?e. Bataillon du Comté de Kent.

Vcrchères.

Bataillon du Comté de Surrey.

1 1

l: S

42' 5 18 18 17

1 j

11

21

4

10

ts

13

19

11.

12

19

IG 17

13

II

26

11

3H

II 9

14 9

1

11 11

20 2G

5 5

10 9

6 7

11 12

.•301

4 1^.

33:j|l092ll77C

Je cerlifie sur mon !nonp.eur, que le Retour ci-dessus est juste et correcte d'après les Retours qui m'ont été transmis par les Officiers comma
ditte ens Bataillon» des Milices du district de Montréal.
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45 11 657
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6 7
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11 12
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I
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28
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38

301! 33:j 1092
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321

302

514

1517

1203

1712

172

1 171-

1497

1153

1288 1384

1420

1430

444

430

434

1914

2503

4SI

8IG

780,

735 13Û2

11770:20072 5Ô596!

mis par les Officiers commandant les

03

14

89

f)

92

297

38

300

14S

50

237

30

21

23

17

30

47 53

73 105

37 43

58

24

17

24

14

124

157

28

88

i4o;

40

41

22532709

44

124

161

28

1-902

1907

1303

194'J

225

1339

1540

1241

1954

2544

525

940

947

1380

40558

Lieut. Col. McVe}
;

point de Retouj-.

) Lieut. Col. Grant
;

) point de Retour.

) Lieut. Col. Pothier
;

) point de Ilctour.

BUREAU DE L'ADJt, GENl. DES MILICES,
QuEBKc, 19 Décembre, 1828. }

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut, Col. et Adjt. Général des Milice».
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J Lient. Col. Bouthiilier,

^ point de Retour.

{
Lieut. Col. Simpson

;

point de Retenir.



l I I 1 I I ' ' '

I

RETOUR GENERA
i

NOMS DU DISTRICT ET DES
COMTE'S.

CoMTK* etBistiuct DE MONTREAL

Comprenant 10 Comtés, 35 Bataillons,

Une Troupe de Cavalerie.

Une Compagnie de Carabiniers.

1er,

2e.

3e. '

4e. '

5e.

il

6eJ

Comté de York.

1«

Se,

i,

^^
(I

Comté d'Effingham,

~i^^>%^.^



RETOUll C^F.NERAS-. des

(No. 22.)

Biitfices de la Proviiîce An Htis-l'aïuidîri

ie ÊâBoîs de Jiiîîl^t,, {>om* le Bistric

NOMS DU DISTlUCr Kl' i)i:s

rOMTK'S.

CoMii,' 1 rDi.vritKT DE MONTREAL

(Joinjui-naiit 10 CoinUs, f).') IJataillons

L'iie Troupe de Cavalerie.

Une Compagnie de {.'aiabiniers.

KTAT IMAJOU.
Ol'FICIKllS, li.\s

et MiLU ihNs [1

o
I .

"3
I

"''- r '

loi",

O
i

=

k^l i"^ 1*^ ''**"

>»; -H i«s ,—

<

/ ' o •

-
:

s^
I 3

I —
•i'.tii •-

'^ 0'iL>i-t:,'ï;W X

ComtL' de Yoïk.

Comté d'Effingluim.

La VU'c.

1er. nataillon du Comte de Montréal.;

'2e. liataillon du Comtr de I^ioiUrud.

'Je. IJalaillon thi Coml de Montre al.

le. liataillon du Conit •

d.' Àlontréal.

C.\:\n'.\GNE, Poi/ilc Claire.

;c. lîataillon du Comté de Montr.!al.

La Longue Pointe.

Ck, Bataillon du Conit de Montréal.

Troupe de Cavalerie.

Conii)agMic de Carabiniers.

Rivière du Chêne.

Um-, Dataillon du Comté de York.

.U'gcn/ci.'i/.

'h\ lîataillon du Comté de Vork.

Oltaxca.

'3j, Bataillon du Comté de York.

l'aiidrcuil.

4c Bataillon du Comté de York.

Une Troupe de Cavalerie.

Terrehonne.

1er. liataillon du Comté d'Effingham.

BîainviUr.

2e.BataiJon du Comté dT^ffingliam.

Lsle .Jésus.

3c. Bataillon du Comté d'Eniiigham.

Comté de Leinster.

Comté de Warwick.

Comté de Ilichelieu.

L''Assomption.

1er. Bataillon du Comté de Leinster.

St. lioch.

'2e. Bataillon du Comté de Leinster.

Laclienaije.

Sq. Battaliou du Couité de Leinster.

Berlhier,

1er. Bataillon du Comté de Warwick,

Ija Vnllric.

2e. Bataillon du Comté de Warwick.

St. Ours.

1er. Bataillon du Comté d j Bichclieu.

V '2
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1 1
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(No. 22.)

hfi Mas-l^amida, jh^ics' FAaiiu'e Ï&SS, i\vA iiAiixmc^en Revue daii«

our le District ^Se FtEos^ts'ëaL
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( Lient. Col. Uoutiiillicr,

^
point (le Retour.

J Lient. Col. Simpson ;
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point de Retour.



Comt'j iL* Ilicliclicu.

Comte de HeiUoril.

Comt'j de Iluntingdoii.

Comté de Kent.

Comté de Surrey,

St. Oinx.

1er. lî-ifiiilloii du CoiulOdj lîicliclieu.

'Je. lîutailloM du Comlc- de JUchclicii.

St. Ut/nàiiHi-.

.jc. Ijutaillou du Comte du lilelielicu.

Haiyx 1/.

4o. Biitailloii du oiuté do lllclu-lieii.

((•i-dt'vant ;Jo. l!at. (L's Towiislups.)

Jlntlcij.

5^\ lîataillon du C.oiiik- di' Iliclu'liou.

(ci-devant .'Je. Bat. ilcs 'J'owusliij)!.)

h'uiiriHe.

1er. BalailluM du Comt'' dv lîedfbrd.

(V/V/uW/'.v Maiior.

'>e. Bataillon du Comté du Dedford,
(ci-dc'vaut 1er. 13at. ilcs Towiisliips.)

Farnliam.

3c. Bataillon du Comté- de Bedford,
(ci-devant 'Je. Bat. des Towiisliips.)

St, Armand.
4e. Bataillon du ( 'omté de Bedford,

(ci-devunt le. Bat. des Townsliips.)

yte. Marie,
5o. Bataillon du ("omté de Bedlbrd,
(ci-devant Oe. liât, des Townships.)

1er. But. du Comté de lIuntin<rdon.

Lcprairie.

2e. Bat. du Comt- de Iluntingdon.

Lacadie.

;3e. Bat. du Comté de Iluntiumlon.

Ciod!)ia::c/icsicr.

de. Bat. du Comté de Iluntingdon.

Poi/c/'criillc.

1er. Bataillon ciu Comté de Kent.

(''umbljj.

1q. Bataillon dw Comté de Kent.

Vcrcli'cres.

Ijataillon du Comté de Surrey.

1

1

1

1

1

1 '..'

s. 1

2 1

1 1

J2:J7i ^ilv 1211

1 !

lu

1 :

' 7

17

iV 2'

U

2G

11

331

fc certii'ic sur mon Vom?eur, qnc' le Uetouvci-dessus est jusie et correcte d'après les Retours qui m'ont été transmis par le;

diiVerens Batanlous des Milices tlu district tle Aîontréal.
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110 822
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899

1236

1969
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nO 512

118 118 940

7, I80' 137

28

D63

28, 1390

n!)0':i771 :96r :"><)ai.

Lient. Col. Wi-lir;

point de Retour.

}
Lient. Col. Grant

;

point de Retour.

}
Lient. Col. Pothier

;

point (le Retour,

BUREAU DE L'ADJr. GEXl. DES MILICES,
Qi'F.ni-.e, 19 Décembre, 1828. }

F. VAbSAL DE MONVIEL,
Lient. Col. et Adjt. Général des Milices.



KIlTOrU «GENERAL des

(So. 2:î.)

lîces de lu Proviiicc^ du 1las-Caii:i(

le mois de d'Août, pour le Disi

NOMS 1)1; nisriucr i:r dks
COMTK'S.

Ol
NOMS l»i;,s

roMT..' 1.1 Di.iiiK I Di: MOXrHKAL'

CuHipiviiatit 10 C'omUs, .'!.> lîataillous.icr. liiiuiillon ilu

Tiie Troupe de Ciiv;ilt'iir. \>,., JJatailloii ci
Udl; Compau'uio Ju (.'arabiuii'iN. :,>o. l'ataillon i

'le. lialailloii di

C\.mi'\(;ne

|,jc. lîatailloii ili

; HAILLONS. KTAT .MAJOK.
KICIKIIS,

et MiLii iLN

1 1 %

1 1 1 l\U !

'

' /
1

«^ '

A • t\ / »
,

1/ , >s ^
Zi

/
j • !

* r .S» '.

Comt- Je York.

Comté d'Ertingham.

Comté de Leinster.

Comté de Waiwick.

Comté de Richelieu.

/../ hi i;. Pointe

Oc. Bataillon tlu

Trou pi." (il

Conipagii.

Riviè

IcT. BatailloiK

2c. HatailloM d

até de Moritical

< iiiit" lie Montréal

( il; lie Moiitna
• iMti' (h; Montréal.

:''mle Claire.

( lié de Montr/al.

I iiité de Montréal.
I H ilerie.

Je Carabiniers.

",

(/'/ Chêne.

Il ( onitc de York.

_
f'j/t tiil.

(.'• iiité de York.

VtUr.a.

je. Bataillon d i Comité de York.

\ ludn.iil.

l-e. Bataillon c i ('(nité de York.

Une Troi )( lii Cavalerie.

O^tehome.

1er. Bataillon ii Comté d'Effingham.

Uainvi/le.

'2e. Bataillon m Comté d'Effingham.

,5fe .lésus.

3c. Batailloaiu Comté d'Effingham.

i.i\4ssomption.

1er. Batailler du Comté de Leinster.

St. lioch.

2e. Bataillon lu Comté de Leinster.

.jachenatje.

3e. Battalioiidu Comté de Leinster.

lierthier.

1er. Bataillon du Comté de Warwick.

la Valtrie.

2e. Bataillon iu Comté de Warwick.

5/. Ours.

1er. Bataillon uu Comté^de Richelieu.

.S7. Denis.

Domlé de Ricliclieu.

-J tii

71

Ô

10
!

1
I

24.

!)

7 10
!

15 l(i

4 2

17

]

14

7 7

8 8

It 11

IS 13

13 14

8 10



(Ko. 2{î.)

1.1 llas-CaïuHla, pour lAnnëe 1828, qui ont passées en Revue dans

IKHir le lïistiict «le M«»ntr«'al. i
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CLii'ut. Col. Simpson i

\ point (Icllotovir.



Comté du llichulieii.

Conitô de Urdford.

Comté de Huntingdon

Comté de Kent.

Comté de Surrey.

2i'. liatuillou ilu Comte do Waj wick,

St. Ours.

1er. Datailloa du Comté do Ricltdicu.
*

St. DenU.
Qq. natailloti du Comté do llichclicti

.

5/. Ilt/ncinl/ic.

3e. Bataillon du Comté du Richelieu.

Itnws'i/.

•le. llatailloii du omté de Ilicliplieii.

(ei-devaiit tii', Uut. (h > Towiisliips.)

Flnt/ej/

.

Uti. Bataillon du ( omté de Ricliolicu.

(ei.devaiit 'ie. Bat. des Towiisliips.)

Rom illc.

Icr. Bataillon du Coiiiir' de Bedl'ord.

Caltlweil's Manor.
'ic. Bataillon du Comté de Bedfbrd,

(ci-devant 1er. Bat. des Townships.)

Farnham.
Me. Bataillon du Comté de Bedl'ord,

(ci-devant 'Je. Bat. des Townships.)

St. Armand.
4e. Bataillon du Comté de Bedford,

(ci-devant le. Bat. des Townships.)

Stc. Marie'y

5e. Bataillon du Comté de Bedford,

(ci-devant (ie. Bat. des Townshijjs.)

Chateauguay.

1er. Bat. du Comté de Huntingdon.

Ijfiprairic.

2e. Bat. du Comté de Huntingdon.

Lacadie.

Se. Bat. du Comté de Huntingdon.

Godmanchesier.

4e. Bat. du Comté de Huntingdon.

Bouchervîlle.

1er. Bataillon du Comté de Kent.

;• Chambly.

2e. Bataillon du Comté de Kent.

Verchères.

Bataillon du Comté de Surrey.

1 1

21

Il 1 1 1

40'

101

21 14 121 2 :i

13

10

24

17

9

8

I.S 13 2(i

13 14 4â

8 10 30

20 24 (iO

3 4 12

7 5 2;»

k; 18 ST

I

<J 9

11

11 11

143

•17

.54

SS

11

26 26 25

39

33

10

24

SE

41

94

10

11

.33(1

.11 12

;m7 3;m-

20

31

30

38

10S'2il3'

Je certifie sur mon houRcur, que le Retour ci-dcssus est juste et correcte d'après les licteurs qui m'ont été transmis par les Officiers con

iliiittreus Bataiiloui d«» Milices du district de Montréal.
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1430

171 781

r)i7\ 128Î)

40 UK

<J 9

11

11 11

332, 414

400 923

SS 24

j

438

397 GC)7

11

26 26 25 94

39 418

l()(i(i

15S1

1314

1901;

191

79()

I

(

1430,
I

753

112-1

1422

881 1129

20 480

10

11

Il 1 33(1

.11 12

;m7 3;m-

31

30

38

1916

2498

10S2

400 430

2991 46!)

544 735

I37S918109

517

898

822;

1351

Î4164'

ansmis par les Officiers commandant les

51

40

71

91 145

323 36S

34 36

148

38

214

88

23 28

32, 3ô
1

131, 134

l'.'U

1684

13:0

2178

231

824

1471

887

32 55 87 1211

27 12

9 39

41

39 1955

48 2540

10

43

5\ m
' 28

51

43

126

28

12015 3-2r)ll,'5-2()6

508

941

948

1379

3!M30

Lient. Col. Wc'hr;
point (le Retour,

I

) Lient. Col. Grant ;

I )
point de Retour.

I Lient. Col. Fothier
;

) point (le Retour.

BU REAU DEJL'ADJr. GENl. DES MILICE.S,>
QiKiiKc, 19 Dîicenibre. 1^28. )

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lient. Col. et Adjt. Général dee Milices.
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(i\o. 24.)

RETOUR GENEIIAl des MiheeK de la Pvo\hive du Bas-CîuiM
: I

le miÀH .de ^eptiniiLâM'', pour le E

NOMS DU DISTRICT ET DES
COMTE'S. NOMS DES BATAILLONS. l'TAT ^.L\JO'.^

oitich:rs,
et MiLiiii:

Court' itDjstiuct de MONTREAL

Comprenant 10 Comtés, 35 Bataillons,
Une Troupe de Cavalcrio.
Une Compagnie dt Carabmiers

^ :5 -=:,

-"-ri"!

v^'iîl

?!''' M

Comté de York.

Comté d'Effingham.

Comté de Leinitter.

Comté de Warwick.

Comté de Richelicq.

La rUk.
1er. Bat;>illon du Comté de
'Je. .Bataillon du Comte de
•îe. Bataillon du Comté de
le. Bataillon du Coniti de

Mont r 'al

Montr; al

Montréal

Montréal
Campagne, l'ointe Clair^.

.5e. pataillon du Comté de i\Iontréal

' I,a I.ongïia Pointe.

Ce. Bataillon du Comté de Montréal-

Troupe do Cavalerie.

Compagnie de Carabiniers.

j

Riviùre du Chêne.

l<r. Bataillon du Comté de York.

.trgenfeiiil.

2^ Bataillon du Comté de York.

Otlaua.

3(5 Bataillon du Comté de York.

l'audictiil.

4e Bataillon du Comté de York.
Une Troupe de Cavalerie.

lerrehonne.
ItâJ^SirtaiUon, éa Comté d'EfRngha.Ti.

Blainville.

Qe Bataillon du Con)té d'Effingham.

Lslc Jésus.

3e Bataillon du Comté d'Effingham.

IJAssomption.
lei. Bataillon du Comté dq Leinster.

AV. Hoch.

2e. Bataillon du Comté de Leinster.

Lachenaye.
Se.Battalioa du Comté de Leinster.

lierthter.

1er. Bataillon du Comté de Warwick.

La Vitltrie.

2e. Jataillon du Comté de Warwick.

St. Ours.
1er. Bataillon du Comté dç Richelieu.

St. Denis.

'2e. IJalailloij du Comté de Ilichelieu.

2 ,;i; |«^ Qf\ij \< i<

1

1

< '^ \r.

3

2

V: 2

3

1 2

2

•t

2

1
11

12

16

10

11

10

16

G

19

7

8

13

13

î)

l'i

9

13

13

11

1.3

3

19

7

7

15

13

13

11

o

'S

7
7

10

S4

10

12

15

19

7

11

13

14



(No. 24.) î

^ du Ilas-CîuiMcîîî, pour FAos^ee 183^ | li omî passées eo Revue ilaus
LâT, pour le Bistriet de MoïÉtreal. i î

JOIL
OITICH:ilS, Bas OrnciEiis

et MiLitiKNs présents.

o
*-

.• ' «
•A ,_.

r ~
-r-

«5

J •?;^: =
îj q ,

s ^^;- ïs tr;
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1

• •-*

Lieu

Ci

*!ilicieiis

de IS à 'J,t

ans pré-

Reii.s.

MrLICIKNS
de 18 ;i 59 ans

iibsens dos llevut

1

si
I

1 i«i,

4

1

l'2
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10

11

î)

l.'i

9

13

7
7

10

13

11
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10 6

16

19

7

8

13

13

13

15
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7

7

15

13
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10

1^2

15

3 2
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7

7
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13 14
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Mj 301.
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321 363

38, 451.
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I
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39' 379
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o/,

4SS

lG9(i

3()7

271

378

83a

3 1(

75(

.';3i

SOI

101 ^

. I

2f)(;(i

730
!

7 141

183 398

G27

755

277

49; 755

26

45

11 : 31

9C>i

42G

G29î

130(i

GM

1G92

795

75G

1240 2099

302i 7G3 1133

1379

4(iS 7G1

1470

15S

177

7S'u

99

218
11

151
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C
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R
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o
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c
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x
a

o
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E
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21 132 13}

lt5

131

9j4

152

'

2; 19G Wb . ^Qi

37 134 17J

43 435 py

124' 112 23^.^<|(;4

21! 49 7^ J7Gf
48| 85 73

131

3^ 139 142

131

42 10159

30

57

m

I6s IGj

82 112
i

i

I

375 432

i2G

22C7

1Î45

190:

13G2

l

Lieut.-Col. Guy
j point

de Ketour.

Major Grcgory
; point de

Retour.

Major Hcthune; point de
lictoixr.

{
Lieut. Col. Simpson ;

point lie Retour.



Comté de Ricliclictv

Comte de BedforcL

Conoté de Uuntingdon.

Comte de Kciit.

Comt/' de Sijrrcv.

St. Ours.

1er. Bataillon du Comté dç lUchclicu.

St. Denis.

'29. Batailluis du Comté do lUchelicu.

St. Ihjnc'mthe.

de. Batailluu du Conité diu lliçlielicu.

Rnmsvrf.

4e. lîataillon du Comté de Richelieu,

(ci-tlevaut 3e. Bat. dos Towuships.)

Ilntleij.

5e. Bataillon du Comté de Richelieu,

(ci-ilevaut Ôc. Hat. des Towiiships.)

Itoinille.

1er. Bataillon du Comti' de Bcd/brd.
ija'du'cll'x Manor.

Qe. Bataillon du C!omté de Bedford,

(ci-divant 1er. Bat. des Towusliips.)

Faniham.
3e. Bataillon du Comté de Bcdfoid,

(ci-devant '^c. Bat. des Townsiiips.)

St. Armand.
4c. Bataillon du ( ointt'; de BedCord,

(ci-devant le. Bat. des Towusliips.)

Ste. Marie.

5e. Batiiillon du Comté de Bodfbrd,

(ci-devant (ie. Bat. des Townships.)

C.hatcaii<iHny.

1er. Bat. du Comté de Iluntinj^don.

Lrprairie.

Ce. Bat. du Comté du Iluntingdon.

LncaïUc,

^0. Bat. du Comt • de Uuntingdon.

Godmaiichcstcr.

4e. Dat. du Comté de lluntiiigdou.

Ihuclicnillr.

1er. Bataillon du Comté de Kent.

Chambly.

2c. Bataillon du Comté de Kent.

Vcfchires.

Batiiillou du Comté de Surrey.

Scptemhre.

Août.

Juillet.

Juin.

Mai.

1

l a

1!

1 1

I
I

2 1

10

13

11

18

17

13

11

18

1()

11

11 11

2G 26

11

10

11

JI37 •'il'lJSl'l'jL

2i:4{) .oyili'iî'jl y

2237 7'lT 12

IU% .OIS 13
I

I M

11 3

:iU()' il 2! m
3363140 1

4,>li 2

17 2 2'l.«i 1

2142 .'il(i.l3ii:V <: 111.

331

34!

313

:i2ji

34:

3i.}

SG'^

.'i'JI

Jf «rrtifie stir mon honRcur, que le Retour ci-dessus est juste et correcte d'après les F atours qui m'ont été transmis par les

diflerens Bataillons des Milices du district de IMontrûil.
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1' Lient. Col. Wehr ;
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11 11 39 41fe
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1422 1916
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) Lient. Col. Cirant ;

) point de Retour.
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) point lie Retour.
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m'ont Oté transmis par les Officiers commandant les

BURKAU DE ViUVr. GKNi.. DES MILICES.)
Qi F ur.c, 11) Décembre, I8'2;:«. )

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lient. Coi. et Adjt. Ci^-ncrul des Md.ces.
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•ubséquemment continués jusqu'au premier jour de mai prochain, où ils

expireront. L'effet de l'expiration de ces lois temporaires est d'obliger

il considérer, si par la première d'entre elles, ?avoir le Statut Provincial

34-, (îeo. 3, c, 4. les lois permanentes pour régîcr la milice, savoir les

deux ordonnances sus-mentionnées, furent rappelées pour toujours, ou

pour un temp« seulement. D'après les lermes des deux clauses de ce

statut ci-dessus citées, il me parait évident qu'il n'opérera qu'un rappil

temporaire des ordonnances eu question- Quoique les termes revoca-

toircs employées dans la première section soient généraux, cependant

ils doivent, selon moi, se construite conjointement avec le langage de la

35e. et dernière section de l'acte, laquelle déclare que cet acte sera et

continuera d'être en force *• depuis la passation d'icelui jusqu'au premier
*' jour de juillet qui sera dans l'anuco de notre Seigneur, mil sept cent

*' quatrevingt-seize." Les mots •' cet acte '" dans la dernière section

ci-citée, embrassent nécessairement toutes les dispositions du statut en

question, renfermant le rappel contenu dans la 3le. section, à laquelle,

par ces mots, il ne peut être donné une plu^ longue durée qu'aux autres

clauses de l'acte» l'our cette raison je suis humblement d'opinion que

le rappel des ordonnances en question, opéré par le statut mentionné en

dernier lieu, n'était que temporaire, et que ce statut, a\isn bien que les

lois temporaires sub''équente3 sur le même i>ujet, et qu'on lui a substi-

tuées, étant expiré, les anciennes dispositions permanentes de ces ordon-

nances, revivront et auront leur première force et effet, depuis et après

le premier jour de mai prochain.

J'ai l'honneur d'ôtrr

Monsieur,

Votre très-humble cl

très*obéisBant serviteur,

(signé)

A. W, Cochrant Ecuyer, &c. &c. &c

JAMES STUART,
Procureur-Général,

m CNc

m
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ce Bataillon Au. o.ut,W>e Montréal.

Con>Ja,Mno de carabiniers.

Ai-t.Uerie.

MoMTnF.Ai"

î^tron,n.aecau^..ne^ .^^^,^

Comté de York.

Jtivinr >hi Chtne.

lcrBatamondu.n,..;|;;WU.

..Bataillon du .on.t.d.Vork.

,h. oon.t.' d.' York.
;},,

Bataillon

4e Bat.ill<.n du .omt.^ .U' Vork.

Comte d'Effinsliam-

Comté de Lcinster.

Tevril'onnc.

3„Da.amouJuccu.o.n',lUusluvn,.

3„ B^umo.. .lu cornu- .W l-""'--

i

Comté de VS'arwicU.

,„n.,amouduco.uù..U.XV."vlcU. ^1er Batai
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L

Re'i

RETOUR des OFFICIERS .los ^îi!:,., ,,our

Gaq)é, Coiinnissioiii

NOMS DES DISTRICTS ET
COiMTES.

KOMS DES BATAI

COMTE ET DISTRICT de QUEBEC.

Comprenant 8 Coint^'s. 20 Ba-
taillons, et un corps oomposé rî'uue

Troupe do CavaliM-ie,

D'une Compagnie irArtillerie,

D'une do. du Carabiniers.

Co:nté de Nortlmrabcrland.

Coiûté de CoruwaUis.

Comté do Devon.

Comié d'IIcrtford.

Comté d'Orléans.

Comté de Dorehe.stor.

Comté de Ilumpshire.

La Ville.

Jor. BatriUr.:! du cDiiiii'' di> On;
2e. !;.it i'!!o:i .!'i (...(lioîl' iy>^^

'Jr*. Bi'.t.uMyn (la (•..litô (le Ouô

Cav:* vcm;.;, Ancùutne

4e. Bat.iillun (in cor.'té (!o Quéi-

Ji: mpoit.

5. Biitaillon du conn'' (j-.'ibcc.

'i r'j!:}'>e *'<! 'V •"ilcri

Coinp;;^hi-.Ml'.\rti;:

C'j'.'.r.r.i.i,;.;:' Hf ( ar;

Gj. Bataiiion, k?i. Iuh k.

/?,' :^'U. lùnt!

1er. iiataiiloa dii c>«'.iilé de Nt

2e. Batailluu (! ! c.^^nu'' (h- Ivji

A'" .'"/iw ••(/
V.'"

Icr. Batciiiloii d'.t c(;".!ii^ de ('<•

Jiuiioîish;,'.

2e. liataillou du coriiif do Cor

1er. Bafailloa d'.i ( oiiilé de Du

2e. Batariloa du toinié i!(« J3e',

J:)i'i'tt!vr}:if.

ler. Batiiilioi) du coin;»'' d'.'îv!';

•^'e. Bi'.îaiilon du corati'uMii-r'

lU' Uiitidlion (in couiii' iiUeiL:

LTsle.

Bataiiion du coia!'.'' d'(>r!e:;u:^.

.SVe. 3î/i.ru'. Ko-^vd/r

ler. Bataillon du lonii.'' Donh

2e. Bataillon da eo'v'^é DuvcU

.'{<>. (SiilailHiil ("m «•«»:ik''<'- *)ul(-':'.

Cap-Sfliil.'

lor. Bataii'an du eoujf;'; d".'...

St. An)u', L .h'

rJe. Ijataillon du comté d'il .i

T..! .1, i



L No. i^ô. ]

Retour No. 1.

> iAO"^ WiWcQs pour le.s District'^ do Québec, Trois-Rivières, St. François et

aaspu, Coiiimissioiie's au 8me So})tijinb:'vi 1^23.

NOMS DhS BATAILLONS.

Lfi Ville.

V. liat'iillr.a fin i'.ii.iti' ;!;• Oiidtcc.

3!,iîi'!!t>:i <!'i (.».u;.'' ;l' 0'i'''ljr<.'.

{'AAiî'Ar.M;.;, Andcune LnrtUe.
. Bat.iiiioii du cori'ti' (k; ( >iiéljec.

B.ltaiUoil (lu COMil' (j'HiJl'C.

'j'i''j!!pi; <'t!
'
':>V't!''i'io.

(.'i>ui,);y;i:io d'ArtilL-rio.

C'j!!!;.-.!.;,:.;:' ne ( arLl.iiiior.s.

. Bataiiiou, bt. lu»'!;.

P.;i' ^:l P,n,!.

r. lîataiiloiidii c>>'.iilô (!(« Noitltumbor'.aiicL
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do Montréal, oommissi(^nm's au 8 sept. 1828*

ETATS MAJOll. OFFICIEliS DES
BATAILLONS
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[ Nô. 28. ]

Retour du nombre d'Officiers de Milice de cette Pro-

vince sur Retraites.
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Total.

246

Bureau de l'Adjudant-Général des Milices.

Québec, 22 Décembre 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lt.-Colonel et Adjudant-Génl. de» Milices.

[ No. 29. ]

Retour du nombre d'officiers surnuméraires des Ba-
taillons de Milice de cette Province.

\-\

'J

II 1

3

H ' o

3 *0

19 18 29

Total.

100

Bureau de l'Adjudant-Géuéral des Milices.

Québec, 22 Décembre 1828-

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut.-Colonel et Adjudant-Général des Milices.
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l No. 27.

3

Retour No. Ô*

RETOUR fies OFFTCÏERS «Ips MTTiTCES pour le Discret do Montréi

NOMS DU DISTRICT ET DES
COMTE' S.

NOMS DES BATAILLONS.

Comte' et Distuict dk MoMtueai

Comprenant 10 comtés, 35 bataillons,

Une troupe de cavalerie,

Une compagnie de carabiniers.

Comté de York<

Comté d'Effingham.

Comté de Lcinster^

Comté de Warwick.

Comté de Richelieu^

La Ville.

1er Bataillon du comté de Montréal,

2c lîataiilon du comté de Montréal,

3e Bataillon du comté de Montréal,

4e Bataillon du comté de Montréal,

Campagnes; La Pointe Cluiréi

5d Bataillon dn comté de Montréal.

La Longue Pointe.

6e Bataillon du comté de Montréal.

Troupe de cavalerie.

Compapfuie de carabiniers^

Artillerie.

Rivière du Chêne,

1er Bataillon du comté de York.
Arijentenil.

2e Bataillon du comté de York.
Ottawa.

.3e Bataillon du comté de York.
Vuiidrcuil.

4e Bataillon du comté de York,
Une troupe de cavalerie.

Terrebonne.

1er Bataillon du comté d'Effingham,

Blninville.

2e Bataillon du comté d'Etlîngham.

Isle Jésus.

3e Bataillon du comté d'EfHngham,

L^Assomption.
1er Bataillon du comté de Leinster.

Saint-Rock.
2e Bataillon du comté do Leinster.

Lachcnaye.
3e Bataillon du comté de Leinster.

Berthier.

1er Bataillon du comté de Waruick.
La Vallrie.

2e Bataillon du comté de Warwick.

Snint'Ours.
1er Bataillon du comté de Ilichelieii.

Saint-Drnis.
2e Bataillon du comté de Richelieu,

Sa in t- Ht/acin t/ie.
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District do Montréal, commîssionm's au 8 sept. ÎS^Sa

ETATS MAJOR. OFFICIEnS DES
BATAILLONS.
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Comté de Warwick.

Coraté de Riclielieu.

Comté de Bedford,

Comté d'Huntingdon

. Comté de Kent.

Comté de Surrey.

*M>aV>Ml^aii«;*irf—-'^Mka

Bai/lier.

1er Bataillon dii co'tité d« War^'îck.

La Vallnr.

2e Bataillon du comté do Warwick.

Saint' Ours.

1er Bataillon du comté de Richelieu.

Suint-Drnis.

2e Bataillon du (;omtc do Uichelieu,

Saint-Hyacinthe.

3e Bataillon du comté de Richelieu.

Itanisai/.

4e Bataillon du comté de Richelieu, (ci-devant 3e

Bataillou des Towu^ihips.)

HalL'i/.

5e Bataillon du comté do Richelieu, (ci-devant 3p

Bataillon des ïouuships.)

Houville,

1er Bataillon du comté de Bedford.

CaldwelVs Mnnor.

2e Bataillon du comté de Bedford, (ci-devant 1er

Bataillon des Townships.)
Farnham.

3e Bataillon du comté de Bedford, (ci-devant 3e

Bataillon des Townships.)
Suint-Armand,

4e Bataillon du comté de Bedford, (ci-devant 4o

Bataillon des Townships.)
Sainte-Marie.

5e Bataillon du comté de Bedford, (ci-devant 6e

Bataillou des Townships.)

Châteaugufty.

1er Bataillon du coraté d'Huntingdon.
Laprairie.

2e Bataillon du comté d'Huntingdon.
Lacadie.

3e Bataillon du comté d'Huntingdon.
Godmanchi^ter.

4e Bataillon du coraté d' Huntingdon,

Boucherville.

1er Bataillon du comté de Kent
Chambly.

2e Bataillon du comté de Kent.

Verchères,

Bataillon du coraté de Surrey.

Total District de Montréal ! 23077

Office do rAdjudant-Général

F. VAS5
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flQce de rAdjudant-GénéraJ des Milices, Québec, 22 Décembre 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL

Li«ut:. Col. et Adjt, Général dos Milice»--
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[ No. 30. ]

Bureau de PAdjudant Général des MHicest
Québec, 12 Juillet 1827.

Ordre Général ;

L'Adjudant-Général des Milices a ordre de transmettre au Lieutenant

Colonel Dumont du 1er. Bataillon du Comté de York, les remercimens

du Gouverneur en Chef, pour l'attention qu'il a portée, et pour le rap-

port qu'il a proprement cru devoir faire, sur la conduite de certains offi-

ciers sous ses ordres, qui ont encouragé et ont pris part dans des assem-

blées publiques tendantes à exciter des mécontentemens dans le peuple.

Cet exemple de l'exécution loyale et fidèle de son devoir envers son Roi
et son pays mérite l'entière approbation de son Excellence.

Les officiers ci-après dénommés sont par le présent notifiés que le

Gouverneur en chef, en vertu des pouvoirs dont il est investi comme le

Bepiésemant de Sa Majesté, annuité par le présent ordre toutes les corn-

fnissions qu'ils tenaient comme officiers de milice, et ordonne que ces

personnes individuellement soient portées dans les rôles comme simples

miliciens.

Lieutenant-Colonel Dumont, voudra bien immédiatement recommander

des officiers pour les places vacantes*

1er Bataillon de la milice du Comté de York.

Noms des officiers dont les Commissions sont annullées :

Major Ignace Raizenne,

Capitaines Louis Dumouchelle,

J. B' Dumouchelle,

Jacob Barcelo,

J. Bte. Feré,

A. Berthelot,

Joe. Hcthier,

Lieut. Wm. Scott,

Doct. Jacques Labrie, (ci.devant Chirurgien dans la milice

incorporée.)

Par ordre de Sorj Excellence le Gouverneur Général et

Commandant en chef.

Ordr

Sur le rap

commandant

au Commai

comme il lu

dant Pierie

pables d'in!

l'exécution

avait plù 1

sent enrôlé

(signé)

( Pour vraie copie.)

F. Vassal pe Monviel,
Adjudant-Général M. F.

En <

comma
Excell

tenant

refusé

et inst]

officiel

générî

n'ayai

en déi

et en

F. Vassal de Mokviel, Adjt.-Génl. M. F»

CNs.
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[Ko. 81*1

^P VAdiudt.-Génl des Milices,

^-^^^^''*''*t-c,n septembre 18.7.

Ordre Général de MiUce ;
Couniard,

«„t enrôlé, comme '""P''';
^ gometneur Général et

'<a 1

1

'4-

I •

1 11

j. l'Miudt.-Génl. des Milices,

Bureau de l ^^J"'''^^^^^
,, ..^..^tre 1827.

Ordre Général de Milice

,

. ,_„,.c„lonel Chandler.

En conséquence ^^^C^:'cLfTl'^^^^'^^ l^.
commandant le^c„»âj^«*n^

tt en fas.n. le de.o.r.
^^„^„, .,

[No.
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[No. 52.]

Bureau de VA^udL-GénL des Milices^

Ordre Général de Milice ;

QuBBEC, 25 octobre 1827.

Le Lieutenant-Colonel Perrault, ayant mil sous les yeux de son

Excellence le Gouverneur en chef, une lettre qui lui avait été adressée

par le Capitaine Thomas Lee, conçue en ces ternaes :•—

*' Monsieur,

" Après avoir considéré la manière peu généreuse que tous employés

pour poursuivre les miliciens de ma compagnie, qui sont supposés avoir

manqué aux exercices présens, par la 27e et la 29e. année de George
Trois, je crois de voir vous informer que je me suis refusé et que je me
refuse à me conformer à vos instructions, et à cxccuier vos ordres à

cet égard.
« J'ai l'honneur d'être. Monsieur,

*• Votre obéissant serviteur,

(signé) « THOMAS LEE,
Capitaine 1er. Bat. M. C. Q.'»

« Au Lieut..Col. Perrault, 1er. Bat. M. C. Q.

'« Québec, 2 octobre 1827.

Son Excellence la considère comme un acte d'indiscipline de nature

à nr.ériter une punition et une dégradation immédiate. En conséquence

le Gouverneur en chef, en vertu de l'autorité dont il est levêtu, aimulle

la commission du Sieur Thomas Lee, et ordonne qu'il soit rois sur le

rôle de simple milicien, dans quelque partie de la Province du Bas-
Canada, où il pourra résider.

Son Excellence ayant pareillement reçu un rapport du Licut.-Colonel

Perrault, commandant le 1er Bataillon de Milice du Comté de Québec»^

qui contient une plainte contre le Lieut.-Col. Laforce de ce Bataillon^

relativement à sa conduite comme Président d'une Cour Martiale der.

nièrement tenue pour le procès des miliciens de ce bataillon qui avaient

négligé leurs devoirs, et ayant reçu des explications ultérieures de ces

officiera à. ce sujet, son Excell^Rce croit de son devoir de déclarer son

approbation des procédés adoptés par le Lieut.>Col. Perrault, mais

comme

comme son

par le Lieu

son officier

sa part, S(

plus avant
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P„„,drede.o«ExceU.n«leCo»,n,.o6.«.e„cW,

«on

n'a

L No.
33. ]

Bureau de VAdjl-Génl. des MiUces.

Québec, 28 novembre 1827.

Ordre GénéraWe Milte i

,
,f . „„ ,„.il é,.it de

Le Gouverneur Général et Commandant '" c^j^ g, Maje.tê

."A \er:t .r,iS «*t et annnlUU U.
oommu-

„ „ya„, pi»' J
«-^J ^„, u miUce, «voir .-

.10». qa'.U tenaient
_j^ ^

^'*'^*
1. f j .innner le commandement

du

2rae BataiUon du Comte ae iv

Grisé.

V„ ordre de ,on EKcelIence le Gouverneur Général et

Fat ordre ae
^^^^^^^^t en chef,

CNo.
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[ No. 34.

3

Bureau de rAdjt.-Génl, des Milices.

Québec, 12 décembre 1827j

Ordre Général de Milice ;

Le Gouverneur en chef étant occupé depuis quelque temi de la consi'

dération des rapports de revues faites par le8 officiers commandant le»

bataillons de milice, éprouve une vraie satisfaction en renouvellant l'ex-

pression de son approbation de la disposition générale et de la conduite

régulière de cette grande force nationale. Les revues ont été complettes

quant au nombre, et il n'y a que peu de cas dans lesquels le Gouverneur

en chef a trouvé nécessaire d'exprimer sa censure. Sun Excellence en

conséquence transmet a tous et chacun des bataillons ses remercimens

pour leur conduite ; dans l'espérance qu'il n'aura nulle raison l'Eté pro-

chain, de recourir de nouveau au seul devoir pénible qui lui reste à

remplir .• celui de publier tes noms des ofiiciers qui ne peuvent offrir des

excuses suflisantes de la négligence de leurs devoirs et de leur absence

des revues.

Le Gouverneur en chef désire encore qu'il soit lûcn entendu que

lorsque la commission est marquée *< retiiée (cancelied,)" les officiers

ont été trouvés coupables non seulement de négligence, mais encore que
leur conduite a été telle qu'elle pouvait induire les miliciens à la désobéis-

sance aux ordres.

Les commissions des officiers sulvans sont retirés par le présent t'-

Enseigne Louis Moquin, 4me Bataillon de Huntingdon.

Capitaines H. Heney, Sme Bataillon de Montréal.

Nicolas Brouillet, "1

Etienne Frichette, | « -n . j ir ^

Louis Gareau, Y ^me Bat. de Kent.

Joseph Deroers, J
Enseigne Pépin, Sme Bat. de Buckinghamshire.

Capitaines Auguste Quesnel,

2me Bat. de Montréal,

L. J. Papineau,

J. L. Rolland,

L. M. Viger,

F. Roy,

Lieut. Aide-Major S. Neilson, éme Bat. de Québec.
Enseigne J. Bte. Têtu, 2me Bat. Devon,

Le



12.)

I^ Lieut.-Col. F. Telu, est par le prcscnl inii vm stedcs officier

surnuméraires, et lo Licut.-Col. De Monti/ambcri pic Ita le ' Qinmail

dément de ce second bataillon de Québec.

l*ar ordre de son l'excellence le (Jouverneur ci chef,

F. Vassal de Monviel,
Adji.Géul. dea F. de M.

[ No. 35. J

Bureau de VAdjL-Génl, des Milice.s't

Québec, 22 Janvier 1828,

Les Officiers ci-dessus mcntionnvs. du 1er Bataillon du Comté de

York ayant envoyé au Lieut..Colonel Dumont la résignation de leurs

commissions, exprimée dans un langage insolent et lout k fait peu con-

venable au caractère d'officiers, et à ce respect qui est dft pour une com-
mission issue du représentant de Sa Majesté dans le (iouverncment de

cette Province, le Gouverneur en chef déclare par ces présentes qu'il

accepte leurs résignations, et en mâmc tcms enjoint au Lieut.-Colonel

Dumont, ou à l'officier commandant le Bataillon du comté de York de

considéier qu'en tous tems à l'avenir ces officiers ont été démis du service

de Sa Majesté, et doivent être eniôics comme de simples miliciens, et

ma rqués comme ne méritant pas d'être encore recommandés comme of-

ficiers.

Etienne Doiron

Maurice Lemer
Ens. f J. B. James

J. B. Dumouchelle
Clet. Kaizcnne

J. B. Fortier

Noël Joannette

Paul Brazeau.

Par ordre de son Excellence le Gouverneur Général et

Commandant en chef.

(signé) F. Vassal de Monviel,
Adjt..Génl. M. F.

Pour vraie copie.

F. Vassal de Monviel,
Adj.-Génl. M. F.

Il No.

Capt. Jean Girouard Lieut'

Do Emerie Ferré Do
Do R. O. T. de Montigny Ens.

Do Louis Masson Do
Lieut. J. B. Chéné Do
Do Eustache James Do
Do Frs. Desvoycau Do
Do Philibert Maillet Do

/ >'

ï
I
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[ No. 3C. ]

Bureau de PA((Jt, Génl, des Milices.

Québec, 30 Janvier 1828.
Ordre Générale de Milice {

Le Capitaine J. H. Laviolette de fa division de Milice de Dlainvillc

ayant transporté sa résidence ii la Rivière du Ch£ne est appointé au

premier Bataillon de la Milice du Comté de York à lu place d'Eméric
Féré.

Dominique Ducharme, Ecuyer, est appointé Capitaine dans le prc<

mier Bataillon de la ipiltcc du comté de York par commission datée du
1er Février 1828, k la pince de Jean Girouard
Le Lieutenant Edouard Viande Saint- Benoitest appointé Capitaine

dans le prenùer Bataillon de la Milice de York par commission du 3
Février 1828, à la pbce de Louis Massoa.

Par ordre de Sun £xc. le Gouvcmeui général et commandant en chef,

(Signé) F. Vassal de Monnvibi,
(Pour vraie copie) Adjt. Génl. M. F.

F. Vassal De Monviel,

Adjt. GtnI. M. F.

NoTfi. Je se trouve aucun ordre général du 2/» de Jaovier, 'y

transmet Poidre ci-desaus du 30 que ]e suppose £tre celui qu'on me de-

mande.

F. V. M.

[ No. 37. ]

Bureau de VAdjL Génl des, Milices.

Qtjebec, 21 Février 1828.

Or4re Qétt&salde Milice ;

Le Gouverneur n'a pas pu voir sans grand regret que plusieurs Officier»

commapdïlQt des batailions doMidice^ oubliai» qn'ili^ doivent l'exemple

àcçyx p];acés sou^lenr commandement de la subordination et du respect

dus aux autorités, se sont montrés les agens actifs d'uii part; ho»<ile au

Gouvernement de Sa Majesté. Une lielk conduite, tendante à exciter

le mécontentement dans le pays et q j)»t^ d« n>cpiis eur le Gouvcrne-

mfliiti Exécutif parmi le peuple, il ne peut pas être permis de la passer

soiiS silence. En

i-



Ile prê-

tée du

181

En crniéqMcnce Son Excellence en vertu tlci pou voit • h lui confi<ta

par Sa Majesté, lignifie aux QfRcicri ci-après dénommai, que Sa MajeitC*

n'a plui beioin de leurs lervicei, lavoir :

Se Bat. de fiucklnghamshirei Lieut. Col. F. Legendrc,

1er Bat. de Bedford, • • R. Hcrtel de Rouville,

Se Bat. du Comté de Saint -Maurice, A. Poulin de Courval,

l^r Bat. de Kent, • - II. Boucher de Labruère,

2e Bat. de Huntingdon, • Major M. Raymond.

Le Gouverneur en Chef ne croit pas moins de ion devoir public,

qu'un acte de justice de sa part envers la milice loyale de la Province,

d'en mettre les membres sur leur garde, afin qu'il ne se laissent pas in-

duire en erreur, par Ich artifices et les représentations controuvécs de

personnes maUintentionncet, et nourrir des soupçons sans fondement

sur les vuestt les actes du Gouvernement ou pour s'écarter du respect

pour son autorité et de cet esprit d'obéissance aux lois, qui conviennent

à des sujets loyaux et fidèle?.

Far ordre de Son Excellence le Gouverneur Général et commandant
en Chef.

(Signé)

(P4>ttr vraie copie)

F' Vassal de Monviel,

Adjt. O^al. F. M.

F. VASSAIi DB MOMVIEL,

Adjt. G<nf. F. M.

Monsieur»

[ No. 38. ]

Bureau de VAdjt. Génl. des Milices.

Québec, 22 Février 1828.

Il m'cct ordonné par le Commandant en Chef tic vous informel ijiir

le ci-devant Enseigne Michel parent du Bataillon oous vos ordres doii être

mis au rang de simple milicien et d'y faire le devoir comme tel, en con-
séquence de rimjiertincnce de sa lettre que vuus avez transmise à Son

£x.
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Excellence qui m'ii en outre ordonne comme inarque d'exlrômc mépris de

sa conduite de brnler sa commission.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre lies humble serviteur,

(Signé) F. Vassal de Monviel»
Lieut. Col. N. Duchesnary,

Com, 5e Bat. Comté de Québec.

(Pour vraie copie,)

r. Vassal de Monviel,

Aù]t. Génl. M. F.

Bureau de VAdjt. Genl. des Milices,

QuEBEC, 22 Février 1828.

Le Lieut. Col. M. J. Duchesnay commandant le 5e Bataillon du
Comté de Québec, m'ayant transmis votre lettre en date du premier de
ce mois, je l'ai soumise à Son Excellence le Commandant en Chef qui

a ordonné que votre commission d'Enseigne qui accompagnait votre

lettre insolente, fut brûlée comme marque de son plus grand mépris, et de

communiquer au Lient. Col. N. Duchesnay de vous mettre au rang

de simple milicien pour y faire le devoir comme tel.

(Signe)

Michd Parent, Milicien au 5e

Bar. du Comté de Québec.

(Pour vraie copie,)

F. Vassal de iMonviel,

Adji. (iénl. M. F.

F. Vassal de Monviel,
Adjt. Génl. M. F«

Remauque. 11 parait que c'es.t là tout ce qui a été fait pour cette

démission, car je ne trouve aucun autre ordre dans les livres du Bureau,

ni n'en vois dans aucune des Gazettes.

F. V. M.

No.
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[ No. 39. ]

Bureau de VAdjudant Général de la Milice^

(No. 1.)

Ordres Généraux
;

Québec, 25 juin 1828.

Le gouverneur et commandant en chef désire exprimer aux corps

volontaires de Milice à Québec et à Montréal, son approbation la plus

entière de leur apparence et de leurs habillemens lors de Tin^pection ré-

cente qu'il a faite de ce corps :—Au Lieut. Col. Bell et aux officiers du
corps de Québec, Son Excellence offre ses plus vifs remercîmens pour

leur zèle et leur co-opération dans leurs devoirs.

Elle doit l'expression des mêmes lemercîmens aux Majora Gregory et

Bethune, de Montréal.

David Ross, Ecuyer, ayant entrepris démettre sur pied une compa-
gnie d'artillerie, à Montréal, y rendant ainsi le corps de volontaires

complet comme à Québec, Son Excellence a cru à propos de les pla-

cer sous le commandement et la surintendance immédiate de l'Hon. John
Forsyth, avec le rang de Lieutenant Colonel, par commission en date

du 18 Juin 1828. £t ces compagnies volontaires, en conformité de

l'ordre général du 22 mars 1827 formeront un corps séparé et indépen-

dant des autres bataillons du comté et de la cité de Montréal

Le Capitaine Bethume, de la compagnie volontaire des Carabiniers,

sera Major, par commission en date du 18 Juin 1828.

McCulloch, Ecuyer, du département des Sauvages, sera

Aide-Major du Lieutenant Colonel Forsyth, avec le rang de Capitaine,

par commission en date du 18 Juin 1828.

Par Ordre de Son Excellence le Gouverneur général et comman-
dant en Chef,

F.Vassal de Monviel,
Adjt. Génl. F. M.

Bureau de rAdjt. Génl, des Milices.

Québec, 25 juin 1828.

(No. 2.)

Ordres Généraux ;

Ccitaincs plaintes ayant été portées su Gouverneur et Commandant en

chef contre des Otiicicrs de la milice sur la liste des retraites, ausw bien

que
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que dans les bataillons des Cumtéit >de Richelieu et de Surrejr, fondées

stjr leur conduite a une assemblée publique tenue en Janvier dernier à

Verchères, dans le Comté de Surrey, Son Excellence a ordonné de faire

notifier à ces Officier» qu'elle leur donnerait une occasion de s'expliquer

et de jusiifier leur conduhe en piésence du Lieutenant Col. De Martigny,

coinaïaadant le 1er buaillun de Surrey, à Varennes, le 20 du courant.

Ces Officiers, cependant, manquant de donner aucune expUcatioti sa-

tisfaisante sur le sujet, uu n'uifrant aucune excuse pour leur conduite

illégale (lawless), Suu Excellence croit devoir rayer et annuUer toute

commission qu'ils peuvent tenir ccmme 0£[icier8 dfina la nUioe <le la

province du Bas'Canada, savoir :

Le Lieutenant Col. Malhiot, sur la list« de retraite,

Le Capitaine Amyoi, dno
Le Major F. N. Malhiot, du bataillon de Surrey,

Le Capitaine Pa?cal Cl'.agnon dito

Le AlajoT J. F. DroLttc, du 2c bataillon de Richelieu,

Le Cupiuine Bougret Dufort dito dito

Far ordra de Son Excclknce le Gouverneur général et çom-
atandant en Chef,

F. Vassal de MoNVifir,,

Adjr. Génl. F. M.

Bureau de VAc^i. Génl. de la Milice,

(No. 3
Ordres Généraux

QuEBBC, 25 Juin 1828.

Le Capitaine et Aide-Majur llenrv Des Rivières Beaubicn, de la

ci-devant division de Verchères, ayant à la satisfaction de Son Excel-

lence le Gouverneur Général et Commandant en Chef, expliqué les mo-
tifs qui l'ont induit a demander une retraite du service dans le bataillon

de milice auquel il était attaché, ci ayant fait connaître à Son Excellence

que son intention n'était pas de résigner sa commission, il a plu k Son
Excellence de révoquer cette partie de l'ordre général du 4 juin 1828,
qui avait rapport à lui, et elle a ordonné que le Capitaine Beaubien fût

placé sur la Kste de retraite.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt. Génl. F. M,

CNo-
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[ No. 40. i

Bureau de VAdjt, Gênl de la Milice,

QuEBGC, 26 Join 1028.
Ordre Général ;

Le Gouverneur et Commandant en Chef a examina attentivement tous

les procédés d'une enquête sur la plainte faite contre le Lieutenant Col-

Turgeon, 2e bataillon du Comté de Hertford, et approuve eniiére-

ment le Rapport fait par l'Adjudant et député Adjudant Général con-

jointement.

Le Gouverneur en Chef ne petit pas entièrement acquitter le Lient.

Col. Turgeon d'mconvcnance dans na conduite, et regrette beaucoup
d'observer dan» ces procédés de fortes pretive» d'ivrognerie générale et

habituelle, et d'insobriété dans cette partie du Comté, par lesquelles

ie Col. Turgeon et quelques autres se sont exposés eux-mêmes à la

censure pubhqae. Une pareille exposition aurait dû ramener le Lieut.i

Col. et autres, à des sentimens de devoir et à une conduite plub conve-

nable à des Gentilhoinmes et a des Officiers qui tiennent des commissions

d'un rang supérieur parmi leurs concitoyens, et qui devraient y mon-
trer l'exetpple.

Le Gouverneur en Chef a été malgré lui frappé de la conduire artifi-

cieuse et basse de plusieurs capitaines de ce bataillon qoi sont évidem-

ment les chefs et les auteurs de la plainte portée contre le Col. Turgeoff j

ils ont recouru à des moyens trompeurs pour avoir des signature» et la

hraalère a éclaté contre eux.

Le Gouverneur en Chef a surtout été étonné de voir une lettre privée

écrite par le Major Chs. Turgeon, résidant à Québec, qui k fait voir

comme le principal fauteur de ces plaintes non fondées, au lieu d'em-

ployer selon ses instructions son autorité à faire disparaître et à fei«e

cesser ces disputes dant. les bataillons. Sous toutes ces circonstances le

Gouvernei» en Chef, dans l'espérance que le Lieutenant Cot Targeun
sera plus circonspect dans sa conduite à l'avenir et donnera meilleure

exemple, lui continue le commandement de ce bataillon, mais rayé ce

aaoulle toiites< les «ommksionfl des

Major Chs. Turgeon,

Capit. Louis Ruelle,

Ditto Etienne Bercier,

Ditto Joseph Roy,

Ditto Murdoch M*Kenzie.

Le Lieutenant Colonel Chevalier Duchesnay, après avoir inspecté le

bataiHon, rapportera les noms de telles personnes respectables dans ce

ConitCr

•r"
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Comté, qu'il croira propre k remplir les places vacantes, et en attcndani

le commandement des compagnies appartiendra au Lieiitenans.

Par ordre de Son Exe. h Gouverneur-Général et commandant en chef.

(Signé)

(Vraie Copie)

F. Vassal de Monviel,

Adjt. Génl. F. M.

F. Vassal dk Monviei,,

Adjt. Génl. F. M.

[ No. U. ]

Bureau de VAdjt, Génl. des Milices,

Québec, le 6 Septembre 1828.

Ordre Général de milice ;

Ayant été rapporté oflîciellement à Son Excellence le Gouverneur

en Chef, qne le Lieutenant Colonel Laforce de la milice de Québec,

s'était permis de déclarer dej opinions et de se servir d'expressions les

plus inciviles à son égard personnellement, et cela ouvertement et en

public ; Résolu de soutenir son propre caractère non moins qu'a main-

tenir le respect dû au représentant du Roi, Son Excellence sent qu'il

est de son devoir de démettre le Lieutenant Colonel Laforce en annuUa

oa commission dans la milice de la Province, et l'Adjt. Général dea

milices ou le Député Adjt. Général signiBera cet ordre pcrsonnell'emenc

au Sieur Laforce.

Par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général et

Commandant en Chef.

F. Vassal de Monviel,
Adjt. Génl. F. M.

SUC0ND<
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SECOND RAPPORT
ï)u Comité Spécial auquel a été renvoyée la partie du

discours de Son Excellence relative à Porganisa-

tion de la Milice, chargé de faire rapport par bill

ou autrement, avec instruction de s'enquérir sur

toutes les Lois qui peuvent être en force ou allé-

guées être en force à Tégard de la Milice, et aussi

sur son^ état actuel, et de faire rapport à la Cham-
bre de ses observations et opinions là-dessus.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,

Chambre de Coiviite*,

Jeudi, 5 Mars 1829.

V OTRK Comité, en conformité de cette partie du renvoi à lui fait

par votre honorable Chambre, qui l'a chargé de faire rapport par bill ou

autrement, pour l'organisation de la milice, u préparé les articles d'un

bill pour régler à l'avenir et gouverner cette force, lesquels il soumet

maintenant très-respectueuseirieiit.

Les grands obJL-ts qu'a eu en vue votre Comité en préparant ces

articles, ont été de metire la population de la province d'un âge propre

pour le service de la milice, peu à peu, en état de la défendre efficace-

ment contre l'invasion étrangère, en exigeant en temps de paix le moin-

dre sacrifice possible de l'industrie, du repos et des habitudes réguhères

du peuple, prévenant toute occasion de partialité dans les appels qui

seront faits aux individus, et mettant une barrière efficace contre l'intro-

duction des abus qui dernièrement ont si sétieusement menacé l'existence

de la milice, les droits et les privilèges constitutionnels du sujet.

Votre Comité a cru qu'on atteindrait le premier de ces objets avec

plus d'efficacité en jetant en temps de paix, les devoirs actifs de la milice

et le degré d'instruction et de discipline nécessal.e pour préparer ù la

guerre, sur les jeunes gens au dessus de dix-sept ans et au dessous de

vingt-etun ans. C'est à cet âge généralement que l'éducation finit,

et que l'instruction militaire et les exercices de la guerre conviennent] le

S mieux

^:-
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mieux et à l'esprit et au corps, et qu'une courte el légère diversion det

affaires ordinaires de la vie se fait le moins sentir.

Si l'on peut donner chaque année un certain degré d'instruction et

d'exercice militaire à toute la jeunesse de cet âge, dans dix ou douze
ans environ, presque toute la population mâle effective sera en état, aprèi

une très-courte instruction de faire face, a avantage égal, à tout enva-

hisseur quelconque, et de commander efficacement le respect.

Votre Comité parle sur le sujet sans des données bien correctes, mais

il a raison de croire que les jeunes gens au dessus de dix>sept ans et au

dessous de vingt-et-un, se monteront à vingt mille hommes. De ce

nombre il en pourra passer, dans le cours d'une année, entre quatre à

cinq mille dans les rôles proposés pour ceux d'au dessus de vingt-et-un

et d'au dessous de trente ; si en addition a l'instruction préparatoire éta-

blie dans leurs paroisses, les jeunes gens de la plus haute année sur le

rôle étaient rassemblés chaque année dans que'que endroit de la campa-

gne à la proximité de leurs résidences, pour un court espace de temps,

entre les semailles et la fenaison, pour camper et agir en bataillon, votre

Comité conçoit que cela contribuerait grandement à qualifier la milice,

au premier appel, pour l'accomplissement de leurs devoirs dans la défense

commune.

Le sys.cme proposé dans les articles du bill maintenant soumis est

cependant nouveau : votre Comité n'es: pas d'opinion qu'il serait expé-

dient de le passer en loi dans ccue session, en supposant même que le

temps le permet. Ceux qui y sont le plus intéressés doivent avoir une

occasion d'exprimer leur opmion sur le iujet, quoique sous bien des rap-

ports le sjysiême proposé soit moins pesant que celui précédemment établi

par la loi ; votre Comité recomm.anderait donc de remettre la chose jus-

qu'à la prochaine session et de la faire imprimer.

Pour l'intervalle votre Comité recommanderait d'introduire un Bill

semblable à celui qui expira le quinze mai mil huit cent vingt-sept, pour
continuer les Lois de Milice, pour un tems Hmité ; et d'y insérer une
Clause, pour déclarer nulles et inutiles toutes les commissions de milice

émanées pobtérieuremenl a la date ci-dessus ; mais qui déclarerait valides

toutes les commissions émanées antérieurement, el comme elles étaient

à cette date, pour être en pleine force jusqu'à ce qu'il y soit autrement

pourvu par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou la personne admi-

nistrant le G iivcrnement pour le tems d'alors, mais sujettes iiéanmoins

aux qualifications quant à la propriété et à la lésidence.

Le tout néanmoins humblement soumis,

J. NLILSON,
Président.

[CHEFS

i
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€ HEFS j)u BILL j)e MILICE rapporté du Comité
spécial sur la Milice.

I. Que tout habitant de cette province bien constitué, au-dessus de dix'

sept ans et au-dessous de soixante anS) qui y aura résidé plus de six mois

et qui ne sera pas engagé dans le service militaire ou naval de Sa Majesté*

et qui sera sujet britannique, sera tenu de servir dans la milice, et d'y

remplir tous les devoirs et les services requis par la loi, et sujet aux puni-

tions et aux pénalités qui y sont réglées et établies, pour cause de

désobéissance ou de négligence.

II. Les exemptions devant être comme ci-devant, en y ajoutant les

étudians des collèges et en théologie.

III. Les personnes sujettes au devoir de la milice, seront divisées en deux
classes distinctes, savoir : la première comprenant les garçons ; la se-

conde les hommes maries.

IV. Le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur ou la personne adminis-

trant le Gouvernement pour le temps d'alors, sera le Commandant en

chef de la milice.

V. La formation, les armes, les accoutremens, les exercices, les régie"

mens, la paye et les dotations de la milice seront les mêmes que ceux de
l'armée de Sa Majesté, avec l'exception pourvue dans cet acte ; Le rang

de la milice devant être le même que dans l'année de Sa Majesté, mais

lorsqu'elle servira avec l'armée, la milice prendra le rang de cadet.

VI. Les compagnies et les bataillons auront des limites de lieu, corres-

pondans autant que possible avec la paroisse, le township, le bourg, la

ville, la cité et le comté, où résideront respectivement les miliciens de

telles compagnies et bataillons.

VII Le nombre d'officiers de compagnies et de bataillons ne devant être

en aocun cas avec le nombre des simples miliciens dans une plus grande

proportion, que dans l'armée de Sa Majesté en temps de paix ou en

temps de guerre.

VIII. Les miliciens de chaque classe seront enrôles dans les limites de

leur résidence et de leurs compagnies, comme suit :—

Le premier rôle reufermera tous les garçons

dessous de 21.

au dessus de 17 et a

le second tous les garçons au dessus de 21 et au dessous de SO.

i.e troisième tous les garçons au dessus de 30 et au dessous de 60.

Le

v.^
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Le quatrièînc rciireriiicra tous les hommih matics au desbUS de 17 et

au dessous de 21.

l.c cinquièiiie toui les Iiomii-rs maiics au dessus de 21 et au dessous

de 30.

Le sixième tous les hoinmcs maiics au dessus Je "0 et au dessous de 60,

Le septième tôle, toutes les pjrsonrcr. exemptes.

IX. Chaque rôle sera dans la forme de la Ccdule A. et contiendra le nom
le prénom, la profession, le lien do résidence, le lieu natal et l'âge des

miliciens ; et les noms de tous les miliciens nés dans la même ann6c seront

placés sur le rôle rn ordre alpliubctiquc, le rôlt; alphabétique commen-
çant par le nom de famille du plus ancien milicien qui sera dans le rôle,

et continuant à classer les difFéiens alphabets selon l'âge des miliciens

qui y seront contenus.

X. Les rôles seront faitb et corrigés cliaquc année dans les trois pre-

mières semaines du mois de juin.

XI. Tous les miliciens enrôlés et non exempts feront l'exercice tous les

ans, le 21) juin, à deux heuies après soleil levé, à ou près de l'église de

leurs paroisses respectives, et où il n'y aura pas d'église paroissiale, en

quelque lit-u publi-c qui sera fixé c: notitic une fois personnellement

h chaque milicien, et pareille notification sera de nouveau donr.ée toutes

les fois que le lieu de parade sera change par autori é supérieure; et à

chaque telles paradas, on appellera les noms des miliciens de chaque
différent rôle, en marquant correctement sur le rôle les officiers ou les

miliciens présens ou absens.

XIL Les miliciens enrôlés pour la première fois sur le premier 1 61e feront

la parade en front des autres miliciens réunis, et l'officier commandant
leur expliquera le devoir d'un milicien selon la loi, et il sera remis une
copie ou des copies de la loi de milice, et des rè;;fles et règlemcns et dis-

positions alors en force à telle personne qu'il nommera alors, pour l'u-

sage des miliciens inscrits sur leur lùlc, et le nom de la personne ainsi

nommée sera entré sur le rapport et elle sera tenu de produire la dite ou
les dites copies à la prochaine parade générale, pour être remises à son

successeur.

XIIL Tout milicien présent, immédiatement après que le rôle aura été ap-

pelé avant que j.a parade soit terminée, pourra présenter à son officier com-

mandant ses objections contre l'exactitude du rôle sur lequel il e-^t placé,

en autant qu'il y est lui concerné, et telles objections seront entendues

et jugées par les officiers de la compagnie ou par In majorité d'entre eux,

et le rôle sera, s'il en est besoin, rectifié ivnmédiatement, ou dans huit

jours au plus tard, en quelques temps et lieu certains qui serout fixés

publiquement et dont le dit milicien recevra notification ; et le dit mili-

cien

.f. ^v
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cien aura a produire des preuves au noutien de ses objections ; et jusqu'à

ce qu'il y ait eu une décision il sera sujet à tous les devoirs et les services

auxquels seront sujets les miliciens inscrits sur le dit rôle.

XIV. Aucun milicien entré sur un rôle, auquel il n'aura pas objecte à la

parade du 29 juin, ou sur un rôle qui aura été confirmé après cette

objection faite, ne sera Ole de tel rôle, ni de l'nlphabet des noms de son

âge, avant la parade di. 29 juin suivant, excepte les cas de mort et d'in-

capacité ; et quelque sera son âge ou sa classe, il continuera d'être

jusqu'à ce temps tenu de remplir tous les devoirs et les services imposés

aux miliciens de son âge tels qu'entrés sur tel rôle,

XV. Les rôles seront certifiés par les officiers commandans des compa-
gnies présens à la parade et rapportés à l'officier commandant du bataillon

auquel appartient cette compagnie, avant le 15 juillet de chaque année ;

et tel officier commandant fera et transmettra un extrait de tels rôles

dans la forme du Rapport (B.,) au commandant en chef, avant le 1er.

d'août, de tous les endroits, Gaspc excepté, et de Gaspé avant le 1er.

septembre,

(Il sera fourni des blancs des rôles (A et B.)

XVI. Dans le cas d'invasion, le Gouverneur le Lieutenant-Gouverneur ou

la personne administrant le Govverncment pourra, par proclamation,

prolonger l'obligation du service à l'égard des miliciens du premier rôle,

pour un temps limité n'excédant pas trois mois.

XVII 11 sera nomme dans chaque paroisse de campagne par le plus ancieiï

capitaine un secrétaire, dont le devoir sera d'aider à faire les rôles dans

telle paroisse, à copier et à entrer dans un livre tous les ordres pour les

différentes compagnies, et k faire toutes autres écritures nécessaires à

l'égard de la milice de cette paroisse, en considération duquel service il

lui sera fait un appointement annuel au taux ci-après réglé, et il sera ex-

empté de tout autre devoir de milice.

XVIII. L'officier commandant nommera aussi un secrétîiire de batailt""

pour remplir les mêmes devoirs pour le bataillon ; et surtout pour copier 'c»

crdies et les entrer dans un livre qui sera tenu h cette fin, et il lui sc''a

fait traitement annuel au taux ci-après réglé, et il sera aussi exempté

de tous les autres devoirs de milice.

XIX Le commandant en chef pourra faire sortir la milice en tout ou en

partie pour repousser l'invasion du district dans lequel réside telle milice,

et les tenir en service durant telle invasion, pour un temps n'excédant

pas trois mois.

XX.

ll'^isf^
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XX. Le commandant en chef pourra détacher ou autoriser des détache-

mens de milice pour les objets suivans :•—

1 ° . Pour les exercer, pas plut de la moitié du premier rôle, durant

le temps et aux lieux requis par la loi.

"1°. En tous temps pour assister l'autorité civile dans l'exécution

de la loi.

3 ° . Pour la défense de la Province, contre l'invasion ou dans le cas

de danger imminent d'invasion.

XXI Tous les détachemens destinés à l'exercice seront égaux autant que

possible, par toute la Province.

XXII Tous les détachemens qui assisteront l'autorité civile dans l'exé-

cutiondes lois, et pour la défense delà province, le service desquels excédera

la durée 4'Mn mois de calendrier, seront aussi en égale proportion par

tpute la province.

XXIII Tous les détachemens se prendront sur le premier rôle, en com-
mençant par le dernier milicien inscrit sur le rôle, et en suivant la liste

des noms en montant, jusqu'à ce que le nombre requis soit complété.

Les officier? détachés devant l'être par ordre d'ancienneté, en commen-
çant par \q plus jeune et allant ainsi en successioD.

XXIV, Dans le cas ou le p»-cmier rôle n'aura pas été détaché en en-

tier dans le cours de l'année, tout détachement additionnel qui deviendra

nécessaire commencera au nom qui sur le rôle se trouvera suivre le der-

nier pris pour compléter le détachement précédent, et l'on continuera

çn montant jusqu'à ce que le rôle soit épuisé, avant de recommencer ii

4étacher du pied du rôle.

XXV. En temps de guerre avec les Etats-Unis d'Amérique, ou dans

le cas de danger imminent d'invasion, on pourra continuer le détache-

ment dans le second rôle, lorsque tout le premier rôle aura été épuisé,

et aller jusqu'à la fin de ce rôle, avant de recommencer au pied du pre>

mier rôle.

^XVI. Il sera pcnnfs de donner pour tous les détachement destinés

à s'exercer et à aider l'autorité civile des substituts qui seront pris dans

le même rôle, où s'il est épuisé, dans le rôle qui le précédera immédiate-

Oient ; et en temps de guerre avec les Etats-Unis d'Amérique ou dans le

cas de danger imminent d'invasion dans tous les rôles supérieurs qui n'ex-

cèdçront pa» treqte «(iis.

3^XVU.

•

'^,• ..^v '"**
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JCXVH. Tous les dé(achem;ni ou milicien! détache» au servies de

milice auront la mâroe paye, rations «t traitemeni, sous tout let rapports»

que l'armée de Sa Majesté. Mais en temps de paix les miliciens et offi-

ciers fourniront leurs propres habillement, tels qu'on les porte générale»

ment dans les lieux de leur résidence, de même que leurs provisions et

autres nécessités, et en recevront la valeur selon le taux que fixera de

temps à autre le commandant en chef, étant aussi près que possible U
valeur, pour le temps, de l'habillement, des rations et nécessités fournis

à l'armée de Sa Majesté. Cependant h ration sera distribuée à ceux

qui la demanderont, dans les dctachemens qui marcheront hors des li-

mites de leurs bataillons ou qui seront campés pour s'exercer, et la valeur

en sera déduite sur leur paye, au taux accordé dans l'armée de 8a Ma-
jesté.

^

XXVMI. Tous les détachemens qui auront reçu ordre de sortir se

réuniront à la résidence de leur Capitaine ou Officier commandant, avec

toutes leurs provisions et autres choses nécessaires, pour le temps requis»

n'excédant pas jours, dans les vingt-quatre heures qui suivront

la signification de l'ordre étant prêts pour l'inspection et à marcher au
rendez-vous du bataillon, ou à l'exécution des ordreSi

XXIX. L'officier commandant pourra d'après l'ordre du comman-
dant en chef ordonner à une partie du premier rùle, pas plus du quart»

de se tenir prête, durant tout le cours du mois suivant» à marcher immé-
diatement au premier appel ou signal sur lequel on se sera entendu.

XXX. I^s miliciens qu'on aura commandés de se détacher» et qui

s ront abscns à la résidence de l'officier commandant» à l'heure de la

revue préparatoire à l'inspection et au départ pour le rendez-vous du
bataillon ou pour aller exécuter les ordres, seront art êtes immédiate-

ment et menés au rendez-vous ou au détachement, et si on ne peut les

trouver dans les vingt.quatre heures qui suivront» leurs places seront

remplies par ceux qui suivront sur le rôle, et s'ils ne paraissent pas avant

le dimanche suivant et ne marchent pas pour aller reprendre leurs places

dans le détachement et décharger les miliciens qu'on aura mis en leur

lieu» leurs noms seront alors publiés comme déserteurs aux portes des

trois EgUses les plus proches, immédiatement à l'issue du service divin»

ou aux trois endroits les plus publics les plus proches, à dix lieues à la

ronde, dans les places où il n'y aura pas d'£glise» et comme tels ils

seront sujets à être arrêtés par quelque milicien et en quelque lieu que
ce soit, et conduits a leurs dctachemens.

XXXI. Les miliciens suivant sur le rôle, qui auront été pris pour remplir

la place de quelques absens ou déserteurs, seront déchargés aussitôt que
tels absens ou déserteurs auront joint le détachement» et seront censés

avoir fait leur tour de service pour le détachement suivaut.

XXXIÏ.
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XWII. 1^8 miliciens lapporté* comme dcscitftirs pendant un'

ftwfrrc avec k** Ktats-Unls, ou dans ic eus d'invasion iminiiiiMite, devien-

dront inhabile a posséder des biens /onds dans la pruvince, à moini

qu'ils ne soient relevés do cette pinalilé.

XXXIIf. Par l'ordre du commandant en chef il pourra ôtr« fourni

à tels njilicicns des arme», défi accoutremcns et charges de mu-
nitions, qui seront déposés entre les mains du capitaine ou de l'ufficier

commandant, qui pourra en confier la moitié h tels d'entre les dits mili-

ciens qui seront propriétaires de terre en culture au dessus de vingt

arpens, ou aux {ils de tels propriétaires, et aux marchand» ou commer-
çans qui auront une maison et un emplacement, et aux fiU de tels mar-

chands ou conimerçnns, les di s militions et leurs pères s'eiigjgeant à 1er.

garder en sûreté, proprement et en bon oidre pour le service, et à les

remettre dans le même état, "a premièic demande, ou a en rendre un

compte satifaisant, telle remise devant ctrc entrée sur le rôic vis-à-vis le

nom du milicien, en faisant mention de lu. valeur des dites armes, accou-

tremcns et munitions ainsi remis, laquelle entrée fera preuve légale de

cette remis'j et engagement, et le montant, dans le cas de faillite de la

part de tel milicien ou de son père sera une dette privilégiée contre tel

milicien et s.)n père, et s>Ma h^vé p.\r mandat de saisie par conviction som-

liUiire par l'orôie d'un juge de pai.ï.

XXXIV. Tous les officiers de compagnies envoyée avec les déiache-

mens seront piis de l.i circunscription du rôL' duquel les miliciens auront

été démolies, et le* oiïicitrs de l'I'tal-Major des mêmes baiaillors dont

on aura tiic les dèlacliemens ; L* tout vu proportion du nombre des mi-

liciens détaclic».

XXXV. A l'apjjcl du lôle le 19 Juin d« chaque année, les milicien?

<Ui premier i6le choisiron;, sur leur «Me, deux instructeurs pour chaque

soixante miliciens con-.pris dans le dit rôle, dont le devoir consistera h les

instruire dans les exercices militaires ; le dit choix sujet h l'approbation

do l'o!h"cier commandant du r,*,le.

XXXVI. Afin de qualifier Ks iiis'.ructcuis, à cet effet, i!s assisteront

chaque année dniant un mois, et recevront la paye et la ration de Rprgent,

à tels endrsitsque le commandant en chef fixera, à prendre du 29 Juin

à aller jusqu'au 1er d'artV, pour s'y instruire dans les devoira et les

exercices niililaires les plus nécessaires, et les dit? instructeurs, dans

leurs résidences respectives exerceront et insliuiront avec soin les mili-

ciens du premier jô'.e dans tels devoirs et exercices, en présence de leurs

officiers, pendant les deux heures qui précéderont le ^e^vice divin dans

la matinée de chaque dimanche et fê:e, en août et septembre, et deux

heures après le service divin dans l'après-midi des mêmes jours, a tels

lieux

>'
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29 Juin

et les

s, dans

;s mili-

e leurs

Pi dans

deux

a tels

lieux

lieux quiî fixora l'officier commandunt, et lU instruiront au^si s^par^inciit

les oflkiiMS du moine rôle, iiiip foii la Hcmaiiie, pendiint les dits iiiuiSf k

tel temps et lieu que fixera l'officier cammaiidant.

XXXVII. Le commandant en chef pourra cliatiue anuéc dttachcr

jusqu'au uombie de cinq mille hommes, mais pa'» plut| commençant par

l'alpliabet des plus âgc3 du premier rôle, avec la moitié des instructeurs,

une année aprè» la passation de ret acte, eii're le 29 juin cl le 20 juillet,

pour jours, a tels lieux qu'il

pourra fixer, étsnt pour le moins au nombre de trois dans le district de

Québec, quatre dan» le district de Montréal et deux dans le district des

'rrois-llivicre?, tels lieux étant les plus centrais pour la milice, qui

devra s'y assembler, et ne devant Ctrc ni un? villr, ni un bour^f, ni une

place de garnison, pour y ôtrc formée en bitaillins et compagnies, et

pour y camper et s'y exercer comine de l'infanterie légère ou des corps

de carabiniers, en suivant les réglcnicns en u^ago dans l'armée de Sa

Majesté, soit en tout soit eu partie, selon qu'ils les aura établis et dis-

tribués en duplicata aux officiers rommandans des bataillons et com-

pagnies.

XXXVIIF fin tout temps pendant ladite période, le commandant
en chef |)Ourra ordonner au bataillon ou aux bi)tailloii3 de milice assem-

blée à quelqu'un dcA r.nJc/.-vous les plus [.roches de se réunir pour la

revue et l'inspection.

XXXIX. En temps de guerre avec le". Etats-Unis d'Amérique ou de

dnnajcr imminent d'invasion, le commandant en chef pourra ordonner de

nouveaux csercico hehdi)n)ndairc3 pour toute la inilice du premier lôlc

ou de partie d'icelle, dans la limites de ses rt'^es et de ses compagnies

respectives.

XL. Le commandant en chct pourra ordonner, ?ii quelque tenipf

que ce soi', maij pas plus de deux fois l'an, tine revue ou inspection

géiiéiale de toute la milice sujette au service, ou de partie d'icelle.

XLI. Trois .luges de Paix en personne, ou par un écrit portant leur

seings et scc.iux signilît par un officier de police h u!i officier CTmmandant
pourront ordonner à toute la mil ce du comté ou h partie d'icelle, de

marcher contre l'invasion commencée par une force armée étrangère,

ou pour appai'fîer la lebellion et l'insurrection dans le dit comté ; l'officier

ainsi commandé avec ses gens devant en faire r.ipport par exprès à son

'ifficier commandanr, qui Ivii fera son rapport du la nicme manière au
comnnandant en chef ou h quelqu'autre officier supérieur du district, a

la même fiii.

XLII. liCS ('fficicrs commandant des c»Tmpagnics pourront nommer
T des



U6
des miliciens pour chaque dans leurs iules respectitg,

pour agir comme cavaliers telle milice devant fournir ses propres che-

vaux ; et aussi miliciens pour ûtre armés en carabiniers :

les dits miliciens devant être les plus actifs et les plus intelligens sur leurs

fojea respectif;!, et ceux qui coniiaitront le mieux le pays environnant,

et ils se seront sujets a d'autre devoir de milice qu'à porter ou à exé-

cuter tels ordres qu'ils pourront recevoir de l'officier commandant de
leur compagnie et des autres officiers supérieurs de leur bataiilun.

XLIII. Tous les passages et péages seront francs pour la milice en

devoir et pour leur baggage et pour les personnes sous sa garde.

XIjIV. Aucun milicien ne sera obligé de marcher hors des limites de
la Province, a moins que ce ne soU pour détruire des préparatifs d'in-

vasion sur la frontière ou pour !a protection des frontières adjacentes du
Haut-Canada et du Nouveau-Iîrunswick.

XLV. Aucun milicien ne ser.i retenu en détachement, pour plus

d'une annce a commencer du teirps qu'il aura pu être détaché, à moins
que ce no soit en temps d'invasion aciUtille ou imminente, et cela seule-

ment en vertu d'un ordre spécial du commandant en chef, étendant la

périocie du service pour un temps qui n'excédera pas trois mois,

XLVI. Chaque milicien mis hors d'état de travailler par de<ï bles-

sures reçues pendant le combat avec l'ennemi, recevra tant que durera
une telle incapacité, paye entière ; et le pète ou la mère, la veuve ou
les enfans de miliciens tués pendant le combat ou qui mourra de bles-

suies reçues pendatit le combat, lecevront, dans le cas d'indigence au
taux de par an, jusqu'à ce qu'ils soient pourvu d'une
autre manier»;.

XLVII. On fera les traitemens annuels au taux suivans, pour Us
services de la milice ci-après mentionnés:—

Au secrétaire de milice pour une paroisse - ^6
A chaque instructeur, en sus de la paye de sergent,

lorsqu'il sera employé hors de sa paroisse - 6

A chaque cavalier et carabinier pour tenir lieu de

toute paye et de tout traitement - - 3

A chaque capitaine du premier rôle, pour garder en

1)011 ordre ei en bon état toutes les armes i.c. déposés

tntie ses mniiis . - . - Q

A chaque ollic.cr commandant d'un bataillon pour nu

^'ecrctailL•, tmiirport. d'ordres et toutes autres dé-

pens: s quelconques - - - 12

XLVIII

[II
,^.
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XLVIII. Tous les miliciens, ceux en dctachemens excepté?, qui seront

absent à quelque appel de rôle ou revue tenue selon la loi, encourra une

pénalité de cinq chelins pour la première offense et du double de cette

somme pour chaque offense subséii"--"te, recouvrables par conviction de-

vant un Juge de Paix (]»cJv,onque.

XT-ïX. Tous les miliciens, ceux en détachemens exceptes, qui dans

l'exécution de quelque devoir de milice, se rendront coupables de négli-

gence, de désobéissance ou de toute autre conduite contre l'cdre et la

discipline de la milice, seront sujets à Être arrêtes et conduits immédiate-

ment devant le Juge de Paix le plus proche, qui, après conviction, pourra

condamner le coupable à une amende qui ne sera pas de moins de cinq

chelins ni de plus de cinq louis, ou a u.i emprisonnement qui n'excédera

pas un mois. 11 ne sera alloué aucun frais.

L, Tous les officiers de milice, ceux en détachemens excep'é?, qui

dans l'exécution de devoirs de milice, se rendront coupables de quelque

négligence, désobéissance, partialité, de fausseté dans les rapports ou

d'une conduite malséante pour un officier et un homme d'honneur, sera

sujet à être mis aux arrêts par quelque officier s\
' irieure que ce soit, et

subira son procès devant une cour martiale, qui jijourra, sur preuves suf-

fisantes, condamner l'officier à être réprimandé ou destitué du service.

LI. Toutes les cours martiales, pour juger les officiers comme susdit,

seront à tous égards composées, conduites et réglés, comme dans l'ar-

mée de Sa Majesté, et auront le pouvoif de faire venir des témoins avec

papiers et archives, ei de les examiner sous serment.

LU. Il ne sera alloué aucuns frais dans aucune de ces cours, mais

i'Avocat Juge ou la personne agissant comme tel recevra un salaire n'ex-

cédant pas louis pour toutes écriturres et déboursés quelconque.

LUI. Tous les officiers et miliciens lorsqu'ils seront détachés et armés,

seront sujets aux articles de guerre établis pour le gouvernement de l'armée

de Sa Majesté, durant le tems fixé par la loi pour la duré du service auquel

ils seront employée, et sujets aux mêmes punitions, au même mode de

de procès, de jugement et d'exécution ; excepté qu'aucun milicien ne

subira aucune punition corporelle que ce soit, et aucune punition plus

grande que la dégradation ci la perte de sa paye et un mois d'emprisonne-

ment, saufs seulement les cas où ils se serviront de leurs armes pour

supporter quelque mutinerie ou désobéissance aux ordres, vu ils livre-

ront à l'ennemi un poste, un parti, un convoi ou un détachement ou

déserteront chez l'ennemi avec leurs armes; dnus tous Icsquo/s cas une

cour martiale pourra les condamner a être fusillés, après qu'ils auroiit

été devan t elle dûmenî convaincus de telles offenses.

LIV.
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LIV. 11 sera transmis un rapport régulier de toutee les sentences et

punitions qui auront eu lieu dans chaque détaclieioent, au commandant
du bata'.ltou dont le dé'ailv»nieiit aura é;é liié, qui lui les communiquera
dans dL's ordres à tous les comm"'tiilans de compagnies,

LV. Les deux clauses précédentes et les articles ^e ffuerre seront

imprimés séparément et donnés aux officiers commandans de la i«kili£e «q
détail, et seront lus une fjis le mots à chaque détachement.

LVI. Tous les officiers de milice attachés à quelque compagnie derront

résider dans les limites de telle compagnie, et tous les officiera de l'état-

major de régiment et les officiers de rétat-major général réaideront ausA)

dans les limites du baaillon auquel ils appartiendront.

JiVir. Les Capitaines et Subalternes devront être propriétaires saisis

de bien fonds ('ans les limites de leurs compagnies, valant au moins ^£25

par au, libres de toutes charges, ou le iils d'un tçl propriétaire alorg

vivant.

LVIII. Les colonel?-'^ officier» de l'état-major devront être proprié-

taires saisis de biens-fop4^' dans le» Up]ite6 du bataillon, valant au moine

jC90 par an, libres de to,ute8 chai'ges.

LIX. Les sergens et ief> caporau]( devront résider dans les limites de

leur compagnie, et seront nommés par le capitaine, qui recommander^

ses subalternes au colond ou a l'officier commandant du bataillon, qui

lui les recommandera au commandant en chef : le calonel ou le comroan*

dant d'un ba'aillon recommandera tous les autres officiers de son ba-

taillon, et sera responsables, aussi bien que les capitaines, à l'égard de

leurs recommandations, de la due qualification des personnes recomman-

dées, sous tous les rapports.

LX. Les officiers qui pourront n'avoir pas les qualifications requises

dans le rapport de la propriété et de la résidence conserveront leur grade

et seront exempts du devoir de la milice.

LXL Toutes les lois ou ordonnances de milice maintenant en force

ou qu'on allègue être en force seront révoquées pour toujours.

LXIL Toutes les commissions de milice subséquentes au premier

de mai 1827» et antérieures à la passation de cet acte seront nulles et de
nul effet, et toutes les commissions alors en force devant être tenues pour
valides, comme elles l'étaient alors sans exception, mais seront tujettci

à l'opération de la clause relative à la qualification sous le rapport «le

la propriété et de la résidence^ et au bon plaisir de Sa Majesté.

LXIIL

L.
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|:.XIIL Clause d'affectation.

LXrV. Une eatîmation annuelle des dépenses de U milice devant |tre
^pumise*

LXV« Limitation des actioni.

XXVI. La recette des pénalités et l'affectation d'icelles aux fins dç
la milice.

LXVII. Dans le cas d'invasion imminente &c, la législ»tï»re deyanl
être convoquée sous 15 jours d'avis.

LXVII I. Clause de comptabilité.

LXIX. L'acte à être en force durant *''''"' • les,

ROLE
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